
 

  

158/1/17 

   
CONSEIL PROVINCIAL   

___________   
 
Proposition de résolution relative à la convention de DMO (Délégation de Maitrise d’Ouvrage) 
entre la Province du Brabant wallon et l’Intercommunale du Brabant wallon, portant sur la 
réalisation d’une infrastructure de lutte contre les inondations dénommée ZEC du Pisselet à 

Chaumont-Gistoux 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL, 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment l’article L2222-2 ; 

 

Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 

 
Vu l’arrêté royal du 19 janvier 2005 modifiant l’arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les 

chantiers temporaires ou mobiles ; 

 
Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques ; 
 

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et 
des concessions de travaux publics ; 

 

Vu la note de Politique générale 2012-2018 visant spécifiquement le développement d’actions 
préventives et d’urgence en matière de lutte contre les inondations ; 

 
Vu le contrat d’objectif 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et notamment l’objectif 

stratégique 1.10 « Lutter contre les crues et participer activement à la lutte contre les coulées de boue 
pour lutter contre les inondations » et l’objectif opérationnel 1.10.3. « Améliorer la gestion des projets 
de retenue d’eau liée aux crues (Bo, Zec, Zit, …) » ; 

 
Vu la résolution du Conseil provincial du 28 mars 2013 approuvant les conditions et l’estimation du 

marché public de service d’ingénierie et de coordination sécurité-santé en vue de la réalisation 

d’ouvrages de lutte contre les inondations de type crues et ruissellements ; 
 

Vu la décision du Collège provincial du 10 septembre 2015 approuvant le lancement d’une étude pour 
la réalisation d’une zone d’immersion temporaire d’un volume estimé à 30.000 m³ sur « le Pisselet », 

ainsi que d’une solution alternative de by-pass du village de Gastuche à Grez-Doiceau, au travers de 
l’accord-cadre, lot 7, dudit marché de service ;  

 

Vu la décision du Collège provincial du 10 décembre 2016 d’attribuer ledit marché de services, dont le 
lot 7 portant sur la réalisation de la ZEC du Pisselet, à l’entreprise Myclène SPRL ; 

 
Vu la décision du Collège provincial du 31 mars 2016 portant sur l’étude de faisabilité relative à la ZEC 

du Pisselet; 
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Vu le courrier du 08 novembre 2017 portant accord formel de la société adjudicatrice du lot 7, soit 

Myclène SPRL, quant à la cession de marché de service y relatif de la Province du Brabant wallon à 

l’Association Intercommunale pour l’Aménagement et l’expansion Economique du Brabant wallon 
(IBW) ; 

 
Vu les statuts de l’IBW adoptés en date du 14 juin 2011 ; 

 

Vu l’article de dépense extraordinaire 48200/27201/030 du budget 2017 intitulé « Etudes et travaux 
relatifs à l’aménagement de bassins d’orage » ; 

 
Vu l’avis favorable de la Directrice générale du 4 décembre 2017 ; 

 
Considérant que le projet est susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire supérieure à 

22.000,00 € ; Qu’en application de l’article L2212-65 §2 8°, l’avis du Directeur financier a été 

demandé en date du  23 novembre 2017 ; Qu’en date du 29 novembre 2017 , le Directeur financier a 
émis un avis favorable ; 

 
Considérant que la politique de la Province du Brabant wallon en matière de lutte contre les 

inondations se fonde sur trois axes, à savoir la réalisation d’ouvrages de types bassins d’orage ou 

Zones d’Expansion de Crue, la politique d’aide aux communes par le subventionnement de travaux de 
lutte contre les inondations ou contre les coulées de boue et la mise en place d’une plateforme 

d’échange d’informations et de gestion de tous les aspects liés aux risques d’inondations sur le 
territoire brabançon wallon ;  

 
Considérant que conformément à l’axe 1 de cette stratégie, neuf projets d’ouvrages de lutte contre les 

inondations sont actuellement en cours d’étude ; 

 
Considérant que le suivi technique et patrimonial de tous les ouvrages de lutte contre les inondations 

à réaliser par la Province sur le territoire du Brabant wallon dans les meilleurs délais nécessite des 
ressources humaines dont la Province ne dispose pas en suffisance ; 

 

Considérant que les conditions d’application de la théorie du « in house » consistant en une exception 
à l’application des règles propres aux marchés propres sont réunies dans la relation qu’entretient la 

Province du Brabant wallon avec l’association Intercommunale pour l’aménagement et l’expansion 
économique du Brabant wallon (IBW) et que cette délégation de maitrise d’ouvrage peut dès lors être 

conclue dans ce cadre ; 

 
Considérant que la convention de DMO est conforme au statut de l’IBW et plus particulièrement à ses 

articles 1, 2 et 3 par le fait que le caractère d’intérêt communal ou intercommunal et la dimension 
d’utilité publique est établie par l’objectif même poursuivi qui est la lutte contre les inondations, et 

donc la préservation des personnes, des biens et de l’activité en général sur un territoire donné, que 
le caractère supracommunal est inhérent à la réalité hydrologique et hydrographique d’un territoire, 

les cours d’eau et leurs effets notamment en matière de débordement n’ayant pas de limite territoriale 

et qu’enfin la réalisation d’ouvrages de retenue est intrinsèquement liée tant à l’aménagement du 
territoire qu’à la problématique de gestion des eaux usées, soit deux domaines d’activités relevant des 

statuts de l’IBW ; 
 

Considérant que la convention de DMO fixe le coût des prestations de l’IBW à un montant forfaitaire 

de 20.000,00 € HTVA pour un ouvrage d’une contenance estimée entre 30.000 m³ et 49.999 m³ d’eau 
stockée et que tel est le cas de la ZEC du Pisselet au moment du lancement de l’étude; 

 
Considérant que ladite convention fixe une enveloppe maximale de   € en cas d’acquisition 

patrimoniale et qu’en outre les frais éventuels de conseil, d’expertise ou de procédure restent à charge 
de la Province ; 

 

Considérant que ladite convention fixe une enveloppe maximale de   € TVAC pour couvrir les 
éventuels avenants (15%) au marché de services ;  
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Considérant que ladite convention fixe une enveloppe maximale de   € TVAC pour couvrir le marché 

de travaux ;  

 
Considérant que ladite convention fixe une enveloppe maximale de   € TVAC pour couvrir les 

éventuels avenants (15%) au marché de travaux ; 
 

Considérant que la convention prévoit l’approbation formelle par l’IBW de chacune des phases d’étude 

préalablement à la réalisation de la phase suivante ; que néanmoins l’approbation préalable de la 
Province du Brabant wallon est requise en cas de modification de l’estimation du coût de l’ouvrage 

entrainant des dépenses supplémentaires de plus de 15% du montant estimé au stade de l’étude de 
faisabilité, de modification de l’implantation de l’ouvrage de retenue, de modification de la capacité de 

retenue de plus de 10%, de modification du principe constructif de l’ouvrage ou toute modification 
substantielle apportée au projet ; 

 

Considérant que deux enveloppes annuelles de   euros sur une période de 5 ans, l'une correspondant 
aux frais d'acquisition et l'autre aux travaux, sont intégrées au plan d’investissement pluriannuel et 

prévues au budget provincial 2018 ; 
 

Considérant la forte incertitude liée aux projets de DMO (difficultés patrimoniales rencontrées par 

l'IBW) qui ne garantit pas l'utilisation de ces enveloppes de manière régulière au cours de ces 5 ans, 
ceci nécessitant possiblement qu'une ou plusieurs années fassent l'objet d'un report (création d'un 

fond) ou d'une éventuelle adaptation considérant les nouveaux besoins (réhabilitation/aménagement 
d’ouvrages provinciaux et initiation de projets) ; 

 
Considérant que la convention prévoit des conditions de résiliation de plein droit dans le chef de la 

Province dans le cas où le projet s’avère irréalisable notamment pour des raisons patrimoniales ou 

financières ; 
 

Considérant que …………. Conseillers sont présents au moment du vote ; 

Considérant que la présente résolution a été adoptée par ……………….. ;  

ARRETE : 

 
Article 1er - Le Conseil provincial approuve la convention de délégation de maitrise d’ouvrage pour la 

réalisation d’une infrastructure de lutte contre les inondations dénommée ZEC du Pisselet à 
Chaumont-Gistoux entre la Province du Brabant wallon et l’Intercommunale du Brabant wallon, telle 

qu’annexée. 

 
Article 2 - La Conseil provincial approuve, telle qu’annexée, la convention de cession de marché 

public d’ingénierie et de coordination sécurité-santé pour l’aménagement d’un ouvrage de lutte contre 
les inondations dénommé ZEC du Pisselet à Chaumont-Gistoux entre le cédant, à savoir la Province du 

Brabant wallon, le cessionnaire, à savoir l’Intercommunale du Brabant wallon et le cédé, à savoir la 
société Myclène SPRL. 

 

 
Article 3. – La présente résolution entre en vigueur le jour de son adoption par le Conseil provincial. 

 
Sur proposition du Collège provincial, 

 

 
 
        Wavre, le 
 

La Directrice générale,      Le Président, 
  

Annick NOËL       Mathieu MICHEL 
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159/1/17 

   
CONSEIL PROVINCIAL   

___________   
 
Proposition de résolution relative à la convention de DMO (Délégation de Maitrise d’Ouvrage) 
entre la Province du Brabant wallon et l’Intercommunale du Brabant wallon, portant sur la 
réalisation d’une infrastructure de lutte contre les inondations dénommée ZEC du Ry des 

Corées à Orp-Jauche 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL, 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment l’article L2222-2 ; 

 

Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 

 
Vu l’arrêté royal du 19 janvier 2005 modifiant l’arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les 

chantiers temporaires ou mobiles ; 

 
Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques ; 
 

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et 
des concessions de travaux publics ; 

 

Vu les statuts de l’IBW adoptés en date du 14 juin 2011 ; 
 

Vu la note de Politique générale 2012-2018 visant spécifiquement le développement d’actions 
préventives et d’urgence en matière de lutte contre les inondations ; 

 

Vu le contrat d’objectif 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et notamment l’objectif 
stratégique 1.10 « Lutter contre les crues et participer activement à la lutte contre les coulées de boue 
pour lutter contre les inondations » et l’objectif opérationnel 1.10.3. « Améliorer la gestion des projets 
de retenue d’eau liée aux crues (Bo, Zec, Zit, …) » ; 

 

Vu la résolution du Conseil provincial du 28 mars 2013 approuvant les conditions et l’estimation du 
marché public de service d’ingénierie et de coordination sécurité-santé en vue de la réalisation 

d’ouvrages de lutte contre les inondations de type crues et ruissellements ; 
 

Vu la décision du Collège provincial du 10 septembre 2015 approuvant le lancement d’une étude pour 
la réalisation de zones d’expansion de crue sur le Ry des Corées et la Petite Gette à Orp-Jauche au 

travers de l’accord-cadre, lot 7, dudit marché de service ;  

 
Vu la décision du Collège provincial du 10 décembre 2015 d’attribuer ledit marché de services, dont le 

lot 7 portant sur la réalisation de 2 ZEC sur le Ry des Corées et sur la Petite Gette, à l’entreprise 
Myclène SPRL ; 
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Vu la décision du Collège provincial du 12 mai 2016 portant sur l’étude de faisabilité relative à la ZEC 

du Ry des Corées et la ZEC de la Petite Gette ; 

 
Vu le courrier du 22 novembre 2017 portant accord formel de la société adjudicatrice du lot 7, soit 

Myclène SPRL, quant à la cession de marché de service y relatif de la Province du Brabant wallon à 
l’Association Intercommunale pour l’Aménagement et l’expansion Economique du Brabant wallon 

(IBW) ; 

 
Vu le courrier du 22 novembre 2017 portant accord formel de la société adjudicatrice du lot, soit 

Myclène SPRL, quant à la modification unilatérale du marché y relatif ; 
 

Vu l’article de dépense extraordinaire 48200/27201/030 du budget 2017 intitulé « Etudes et travaux 
relatifs à l’aménagement de bassins d’orage » ; 

 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale du 4 décembre 2017 ; 
 

Considérant que le projet est susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire supérieure à 
22.000,00 € ; qu’en application de l’article L2212-65 §2 8°, l’avis du Directeur financier a été demandé 

en date du 23 novembre 2017 ; qu’en date du 29 novembre 2017 , le Directeur financier a émis un 

avis favorable ; 
 

Considérant que la politique de la Province du Brabant wallon en matière de lutte contre les 
inondations se fonde sur trois axes, à savoir la réalisation d’ouvrages de types bassins d’orage ou 

Zones d’Expansion de Crue, la politique d’aide aux communes par le subventionnement de travaux de 
lutte contre les inondations ou contre les coulées de boue et la mise en place d’une plateforme 

d’échange d’informations et de gestion de tous les aspects liés aux risques d’inondations sur le 

territoire brabançon wallon ;  
 

Considérant que conformément à l’axe 1 de cette stratégie, neuf projets d’ouvrages de lutte contre les 
inondations sont actuellement en cours d’étude ; 

 

Considérant que le suivi technique et patrimonial de tous les ouvrages de lutte contre les inondations 
à réaliser par la Province sur le territoire du Brabant wallon dans les meilleurs délais nécessite des 

ressources humaines dont la Province ne dispose pas en suffisance ; 
 

Considérant que les conditions d’application de la théorie du « in house » consistant en une exception 

à l’application des règles propres aux marchés propres sont réunies dans la relation qu’entretient la 
Province du Brabant wallon avec l’association Intercommunale pour l’aménagement et l’expansion 

économique du Brabant wallon (IBW) et que cette délégation de maitrise d’ouvrage peut dès lors être 
conclue dans ce cadre ; 

 
Considérant que la convention de DMO est conforme au statut de l’IBW et plus particulièrement à ses 

articles 1, 2 et 3 par le fait que le caractère d’intérêt communal ou intercommunal et la dimension 

d’utilité publique est établie par l’objectif même poursuivi qui est la lutte contre les inondations, et 
donc la préservation des personnes, des biens et de l’activité en général sur un territoire donné, que 

le caractère supracommunal est inhérent à la réalité hydrologique et hydrographique d’un territoire, 
les cours d’eau et leurs effets notamment en matière de débordement n’ayant pas de limite territoriale 

et qu’enfin la réalisation d’ouvrages de retenue est intrinsèquement liée tant à l’aménagement du 

territoire qu’à la problématique de gestion des eaux usées, soit deux domaines d’activités relevant des 
statuts de l’IBW ; 

 
Considérant que la convention de DMO fixe le coût des prestations de l’IBW à un montant forfaitaire 

de 15.000,00 € HTVA pour un ouvrage d’une contenance estimée entre 10.000 m³ et 29.999 m³ d’eau 
stockée et que tel est le cas de la ZEC du Ry des Corées; 

 

Considérant que ladite convention fixe une enveloppe maximale de   € en cas d’acquisition 
patrimoniale et qu’en outre les frais éventuels de conseil, d’expertise ou de procédure restent à charge 

de la Province ; 
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Considérant que ladite convention fixe une enveloppe maximale de   € TVAC pour couvrir les 

éventuels avenants au marché de services ;  
 

Considérant que ladite convention fixe une enveloppe maximale de   € TVAC pour couvrir le marché 
de travaux ;  

 

Considérant que ladite convention fixe une enveloppe maximale de € TVAC pour couvrir les éventuels 
avenants au marché de travaux ; 

 
Considérant que la convention prévoit l’approbation formelle par l’IBW de chacune des phases d’étude 

préalablement à la réalisation de la phase suivante ; que néanmoins l’approbation préalable de la 
Province du Brabant wallon est requise en cas de modification de l’estimation du coût de l’ouvrage 

entrainant des dépenses supplémentaires de plus de 15% du montant estimé au stade de l’étude de 

faisabilité, de modification de l’implantation de l’ouvrage de retenue, de modification de la capacité de 
retenue de plus de 10%, de modification du principe constructif de l’ouvrage ou toute modification 

substantielle apportée au projet ; 
 

Considérant que deux enveloppes annuelles de   euros sur une période de 5 ans, l'une correspondant 

aux frais d'acquisition et l'autre aux travaux, sont intégrées au plan d’investissement pluriannuel et 
prévues au budget provincial 2018 ; 

 
Considérant la forte incertitude liée aux projets de DMO (difficultés patrimoniales rencontrées par 

l'IBW) qui ne garantit pas l'utilisation de ces enveloppes de manière régulière au cours de ces 5 ans, 
ceci nécessitant possiblement qu'une ou plusieurs années fassent l'objet d'un report (création d'un 

fond) ou d'une éventuelle adaptation considérant les nouveaux besoins (réhabilitation/aménagement 

d’ouvrages provinciaux et initiation de projets) ; 
 

Considérant que la convention prévoit des conditions de résiliation de plein droit dans le chef de la 
Province dans le cas où le projet s’avère irréalisable notamment pour des raisons patrimoniales ou 

financières ; 

 
Considérant que …………. Conseillers sont présents au moment du vote ; 

 
Considérant que la présente résolution a été adoptée par ……………….. ;  

 

 
ARRETE : 

 
 

Article 1er - Le Conseil provincial approuve la convention de délégation de maitrise d’ouvrage pour la 
réalisation d’une infrastructure de lutte contre les inondations dénommée ZEC du Ry des Corées à 

Orp-Jauche entre la Province du Brabant wallon et l’Intercommunale du Brabant wallon, telle 

qu’annexée. 
 

Article 2 - La Conseil provincial approuve, telle qu’annexée, la convention de cession de marché 
public d’ingénierie et de coordination sécurité-santé pour l’aménagement d’un ouvrage de lutte contre 

les inondations dénommé ZEC du Ry des Corées à Orp-Jauche entre le cédant, à savoir la Province du 

Brabant wallon, le cessionnaire, à savoir l’Intercommunale du Brabant wallon et le cédé, à savoir la 
société Myclène SPRL. 

 
Article 3 - Le Conseil provincial approuve, telle qu’annexée, la modification unilatérale du marché 

public d’ingénierie et de coordination sécurité-santé pour l’aménagement d’un ouvrage de lutte contre 
les inondations dénommé ZEC du Ry des Corées à Orp-Jauche, telle qu’annexée.  
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Article 4 - La présente résolution entre en vigueur le jour de son adoption par le Conseil provincial. 

 

 
Sur proposition du Collège provincial, 

 
 

 Wavre, le 

 
La Directrice générale,                                                                      Le Président, 

 
 

Annick Noël                                                                                                Mathieu Michel 
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160/1/17 

   
CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Proposition de résolution relative à la convention de DMO (Délégation de Maitrise d’Ouvrage) 
entre la Province du Brabant wallon et l’Intercommunale du Brabant wallon, portant sur la 
réalisation d’une infrastructure de lutte contre les inondations dénommée ZEC de la Petite 

Gette à Orp-Jauche 

 

 
LE CONSEIL PROVINCIAL, 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment l’article L2222-2 ; 
 

Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 

 

Vu l’arrêté royal du 19 janvier 2005 modifiant l’arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les 
chantiers temporaires ou mobiles ; 

 
Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques ; 

 
Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et 

des concessions de travaux publics ; 
 

Vu les statuts de l’IBW adoptés en date du 14 juin 2011 ; 
 

Vu la note de Politique générale 2012-2018 visant spécifiquement le développement d’actions 

préventives et d’urgence en matière de lutte contre les inondations ; 
 

Vu le contrat d’objectif 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et notamment l’objectif 
stratégique 1.10 « Lutter contre les crues et participer activement à la lutte contre les coulées de boue 
pour lutter contre les inondations » et l’objectif opérationnel 1.10.3. « Améliorer la gestion des projets 
de retenue d’eau liée aux crues (Bo, Zec, Zit, …) » ; 
 

Vu la résolution du Conseil provincial du 28 mars 2013 approuvant les conditions et l’estimation du 
marché public de service d’ingénierie et de coordination sécurité-santé en vue de la réalisation 

d’ouvrages de lutte contre les inondations de type crues et ruissellements ; 
 

Vu la décision du Collège provincial du 10 septembre 2015 approuvant le lancement d’une étude pour 

la réalisation de zones d’expansion de crue sur le Ry des Corées et la Petite Gette à Orp-Jauche au 
travers de l’accord-cadre, lot 7, dudit marché de service ;  

 
Vu la décision du Collège provincial du 10 décembre 2015 d’attribuer ledit marché de services, dont le 

lot 7 portant sur la réalisation de deux ZEC sur le Ry des Corées et sur la Petite Gette, à l’entreprise 

Myclène SPRL ; 
 

Vu la décision du Collège provincial du 12 mai 2016 portant sur l’étude de faisabilité relative à la ZEC 
du Ry des Corées et la ZEC de la Petite Gette ; 
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Vu le courrier du 22 novembre 2017 portant accord formel de la société adjudicatrice du lot 7, soit 

Myclène SPRL, quant à la cession de marché de service y relatif de la Province du Brabant wallon à 
l’Association Intercommunale pour l’Aménagement et l’expansion Economique du Brabant wallon 

(IBW) ; 
 

Vu le courrier du 22 novembre 2017 portant accord formel de la société adjudicatrice du lot, soit 

Myclène SPRL, quant à la modification unilatérale du marché y relatif ; 
 

Vu l’article de dépense extraordinaire 48200/27201/030 du budget 2017 intitulé « Etudes et travaux 
relatifs à l’aménagement de bassins d’orage » ; 

 
Vu l’avis favorable de la Directrice générale du 4 décembre 2017 ; 

 

Considérant que le projet est susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire supérieure à 
22.000,00 € ; qu’en application de l’article L2212-65, §2, 8°, l’avis du Directeur financier a été 

demandé en date du 23 novembre 2017 ; qu’en date du 29 novembre 2017, le Directeur financier a 
émis un avis favorable ; 

 

Considérant que la politique de la Province du Brabant wallon en matière de lutte contre les 
inondations se fonde sur trois axes, à savoir la réalisation d’ouvrages de types bassins d’orage ou 

Zones d’Expansion de Crue, la politique d’aide aux communes par le subventionnement de travaux de 
lutte contre les inondations ou contre les coulées de boue et la mise en place d’une plateforme 

d’échange d’informations et de gestion de tous les aspects liés aux risques d’inondations sur le 
territoire brabançon wallon ;  

 

Considérant que conformément à l’axe 1 de cette stratégie, neuf projets d’ouvrages de lutte contre les 
inondations sont actuellement en cours d’étude ; 

 
Considérant que le suivi technique et patrimonial de tous les ouvrages de lutte contre les inondations 

à réaliser par la Province sur le territoire du Brabant wallon dans les meilleurs délais nécessite des 

ressources humaines dont la Province ne dispose pas en suffisance ; 
 

Considérant que les conditions d’application de la théorie du « in house » consistant en une exception 
à l’application des règles propres aux marchés propres sont réunies dans la relation qu’entretient la 

Province du Brabant wallon avec l’association Intercommunale pour l’aménagement et l’expansion 

économique du Brabant wallon (IBW) et que cette délégation de maitrise d’ouvrage peut dès lors être 
conclue dans ce cadre ; 

 
Considérant que la convention de DMO est conforme au statut de l’IBW et plus particulièrement à ses 

articles 1, 2 et 3 par le fait que le caractère d’intérêt communal ou intercommunal et la dimension 
d’utilité publique est établie par l’objectif même poursuivi qui est la lutte contre les inondations, et 

donc la préservation des personnes, des biens et de l’activité en général sur un territoire donné, que 

le caractère supracommunal est inhérent à la réalité hydrologique et hydrographique d’un territoire, 
les cours d’eau et leurs effets notamment en matière de débordement n’ayant pas de limite territoriale 

et qu’enfin la réalisation d’ouvrages de retenue est intrinsèquement liée tant à l’aménagement du 
territoire qu’à la problématique de gestion des eaux usées, soit deux domaines d’activités relevant des 

statuts de l’IBW ; 

 
Considérant que la convention de DMO fixe le coût des prestations de l’IBW à un montant forfaitaire 

de 15.000,00 € HTVA pour un ouvrage d’une contenance estimée entre 10.000 m³ et 29.999 m³ d’eau 
stockée et que tel est le cas de la ZEC de la Petite Gette; 

 
Considérant que ladite convention fixe une enveloppe maximale de                    € en cas d’acquisition 

patrimoniale et qu’en outre les frais éventuels de conseil, d’expertise ou de procédure restent à charge 

de la Province ; 
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Considérant que ladite convention fixe une enveloppe maximale de              € TVAC pour couvrir les 

éventuels avenants au marché de services ;  

 
Considérant que ladite convention fixe une enveloppe maximale de                     € TVAC pour couvrir 

le marché de travaux ;  
 

Considérant que ladite convention fixe une enveloppe maximale de                 € TVAC pour couvrir les 

éventuels avenants au marché de travaux ; 
 

Considérant que la convention prévoit l’approbation formelle par l’IBW de chacune des phases d’étude 
préalablement à la réalisation de la phase suivante ; que néanmoins l’approbation préalable de la 

Province du Brabant wallon est requise en cas de modification de l’estimation du coût de l’ouvrage 
entrainant des dépenses supplémentaires de plus de 15% du montant estimé au stade de l’étude de 

faisabilité, de modification de l’implantation de l’ouvrage de retenue, de modification de la capacité de 

retenue de plus de 10%, de modification du principe constructif de l’ouvrage ou toute modification 
substantielle apportée au projet ; 

 
Considérant que deux enveloppes annuelles de                     euros sur une période de 5 ans, l'une 

correspondant aux frais d'acquisition et l'autre aux travaux, sont intégrées au plan d’investissement 

pluriannuel et prévues au budget provincial 2018 ; 
 

Considérant la forte incertitude liée aux projets de DMO (difficultés patrimoniales rencontrées par 
l'IBW) qui ne garantit pas l'utilisation de ces enveloppes de manière régulière au cours de ces 5 ans, 

ceci nécessitant possiblement qu'une ou plusieurs années fassent l'objet d'un report (création d'un 
fond) ou d'une éventuelle adaptation considérant les nouveaux besoins (réhabilitation/aménagement 

d’ouvrages provinciaux et initiation de projets) ; 

 
Considérant que la convention prévoit des conditions de résiliation de plein droit dans le chef de la 

Province dans le cas où le projet s’avère irréalisable notamment pour des raisons patrimoniales ou 
financières ; 

 

Considérant que …………. Conseillers sont présents au moment du vote ; 
 

Considérant que la présente résolution a été adoptée par ……………….. ;  
 

 

ARRETE : 
 

 
Article 1er - Le Conseil provincial approuve la convention de délégation de maitrise d’ouvrage pour la 

réalisation d’une infrastructure de lutte contre les inondations dénommée ZEC de la Petite Gette à 
Orp-Jauche entre la Province du Brabant wallon et l’Intercommunale du Brabant wallon, telle 

qu’annexée. 

 
Article 2 - La Conseil provincial approuve, telle qu’annexée, la convention de cession de marché 

public d’ingénierie et de coordination sécurité-santé pour l’aménagement d’un ouvrage de lutte contre 
les inondations dénommé ZEC de la Petite Gette à Orp-Jauche entre le cédant, à savoir la Province du 

Brabant wallon, le cessionnaire, à savoir l’Intercommunale du Brabant wallon et le cédé, à savoir la 

société Myclène SPRL. 
 

Article 3 - Le Conseil provincial approuve, telle qu’annexée, la modification unilatérale du marché 
public d’ingénierie et de coordination sécurité-santé pour l’aménagement d’un ouvrage de lutte contre 

les inondations dénommé ZEC de la Petite Gette à Orp-Jauche, telle qu’annexée.  
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Article 4. - La présente résolution entre en vigueur le jour de son adoption par le Conseil provincial. 

 

 
Sur proposition du Collège provincial, 

 
 

 Wavre, le 

 
La Directrice générale,                                                                      Le Président, 

 
 

Annick Noël                                                                                                Mathieu Michel 
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161/1/17 

   
CONSEIL PROVINCIAL   

___________   
 
Proposition de résolution relative à la convention de DMO (Délégation de Maitrise d’Ouvrage) 
entre la Province du Brabant wallon et l’Intercommunale du Brabant wallon, portant sur la 
réalisation d’une infrastructure de lutte contre les inondations dénommée ZEC de la Thyle à 

Villers-la-Ville 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL, 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment l’article L2222-2 ; 

 

Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 

 
Vu l’arrêté royal du 19 janvier 2005 modifiant l’arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les 

chantiers temporaires ou mobiles ; 

 
Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques ; 
 

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et 
des concessions de travaux publics ; 

 

Vu la note de Politique générale 2012-2018 visant spécifiquement le développement d’actions 
préventives et d’urgence en matière de lutte contre les inondations ; 

 
Vu le contrat d’objectif 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et notamment l’objectif 

stratégique 1.10 « Lutter contre les crues et participer activement à la lutte contre les coulées de boue 
pour lutter contre les inondations » et l’objectif opérationnel 1.10.3. « Améliorer la gestion des projets 
de retenue d’eau liée aux crues (Bo, Zec, Zit, …) » ; 

 
Vu la résolution du Conseil provincial du 28 mars 2013 approuvant les conditions et l’estimation du 

marché public de service d’ingénierie et de coordination sécurité-santé en vue de la réalisation 

d’ouvrages de lutte contre les inondations de type crues et ruissellements ; 
 

Vu la décision du Collège provincial du 27 septembre 2015 approuvant le lancement d’une étude pour 
la réalisation d’une zone d’expansion de crue sur la Thyle au travers de l’accord-cadre, lot 7, dudit 

marché de service ;  
 

Vu la décision du Collège provincial du 10 décembre 2015 d’attribuer ledit marché de services, dont le 

lot 7 portant sur la réalisation de la ZEC de la Thyle, à l’entreprise Igretec SCRL ; 
 

Vu la décision du Collège provincial du 12 mai 2016 portant sur l’étude de faisabilité relative à la ZEC 
de la Thyle; 
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Vu le courrier du 22 novembre 2017 portant accord formel de la société adjudicatrice du lot 7, soit 

Igretec SCRL, quant à la cession de marché de service y relatif de la Province du Brabant wallon à 

l’Association Intercommunale pour l’Aménagement et l’expansion Economique du Brabant wallon 
(IBW) ; 

 
Vu les statuts de l’IBW adoptés en date du 14 juin 2011 ; 

 

Vu l’article de dépense extraordinaire 48200/27201/030 du budget 2017 intitulé « Etudes et travaux 
relatifs à l’aménagement de bassins d’orage » ; 

 
Vu l’avis favorable de la Directrice générale du 4 décembre 2017 ; 

 
Considérant que le projet est susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire supérieure à 

22.000,00 € ; qu’en application de l’article L2212-65 §2 8°, l’avis du Directeur financier a été demandé 

en date du 23 novembre 2017; qu’en date du 29 novembre 2017 , le Directeur financier a émis un 
avis favorable ; 

 
Considérant que la politique de la Province du Brabant wallon en matière de lutte contre les 

inondations se fonde sur trois axes, à savoir la réalisation d’ouvrages de types bassins d’orage ou 

Zones d’Expansion de Crue, la politique d’aide aux communes par le subventionnement de travaux de 
lutte contre les inondations ou contre les coulées de boue et la mise en place d’une plateforme 

d’échange d’informations et de gestion de tous les aspects liés aux risques d’inondations sur le 
territoire brabançon wallon ;  

 
Considérant que conformément à l’axe 1 de cette stratégie, neuf projets d’ouvrages de lutte contre les 

inondations sont actuellement en cours d’étude ; 

 
Considérant que le suivi technique et patrimonial de tous les ouvrages de lutte contre les inondations 

à réaliser par la Province sur le territoire du Brabant wallon dans les meilleurs délais nécessite des 
ressources humaines dont la Province ne dispose pas en suffisance ; 

 

Considérant que les conditions d’application de la théorie du « in house » consistant en une exception 
à l’application des règles propres aux marchés propres sont réunies dans la relation qu’entretient la 

Province du Brabant wallon avec l’association Intercommunale pour l’aménagement et l’expansion 
économique du Brabant wallon (IBW) et que cette délégation de maitrise d’ouvrage peut dès lors être 

conclue dans ce cadre ; 

 
Considérant que la convention de DMO est conforme au statut de l’IBW et plus particulièrement à ses 

articles 1, 2 et 3 par le fait que le caractère d’intérêt communal ou intercommunal et la dimension 
d’utilité publique est établie par l’objectif même poursuivi qui est la lutte contre les inondations, et 

donc la préservation des personnes, des biens et de l’activité en général sur un territoire donné, que 
le caractère supracommunal est inhérent à la réalité hydrologique et hydrographique d’un territoire, 

les cours d’eau et leurs effets notamment en matière de débordement n’ayant pas de limite territoriale 

et qu’enfin la réalisation d’ouvrages de retenue est intrinsèquement liée tant à l’aménagement du 
territoire qu’à la problématique de gestion des eaux usées, soit deux domaines d’activités relevant des 

statuts de l’IBW ; 
 

Considérant que la convention de DMO fixe le coût des prestations de l’IBW à un montant forfaitaire 

de 15.000,00 € HTVA pour un ouvrage d’une contenance estimée de 20.000 m³ d’eau stockée, au 
moment du lancement de l’étude, et que tel est le cas de la ZEC de la Thyle; 

 
Considérant que ladite convention fixe une enveloppe maximale de                 € en cas d’acquisition 

patrimoniale et qu’en outre les frais éventuels de conseil, d’expertise ou de procédure restent à charge 
de la Province ; 

 

Considérant que ladite convention fixe une enveloppe maximale de                    € TVAC pour couvrir 
les éventuels avenants au marché de services ;  
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Considérant que ladite convention fixe une enveloppe maximale de                 € TVAC pour couvrir le 

marché de travaux ;  

 
Considérant que ladite convention fixe une enveloppe maximale de                     € TVAC pour couvrir 

les éventuels avenants au marché de travaux ; 
 

Considérant que la convention prévoit l’approbation formelle par l’IBW de chacune des phases d’étude 

préalablement à la réalisation de la phase suivante ; que néanmoins l’approbation préalable de la 
Province du Brabant wallon est requise en cas de modification de l’estimation du coût de l’ouvrage 

entrainant des dépenses supplémentaires de plus de 15% du montant estimé au stade de l’étude de 
faisabilité, de modification de l’implantation de l’ouvrage de retenue, de modification de la capacité de 

retenue de plus de 10%, de modification du principe constructif de l’ouvrage ou toute modification 
substantielle apportée au projet ; 

 

Considérant que deux enveloppes annuelles de 500.000,00 euros sur une période de 5 ans, l'une 
correspondant aux frais d'acquisition et l'autre aux travaux, sont intégrées au plan d’investissement 

pluriannuel et prévues au budget provincial 2018 ; 
 

Considérant la forte incertitude liée aux projets de DMO (difficultés patrimoniales rencontrées par 

l'IBW) qui ne garantit pas l'utilisation de ces enveloppes de manière régulière au cours de ces 5 ans, 
ceci nécessitant possiblement qu'une ou plusieurs années fassent l'objet d'un report (création d'un 

fond) ou d'une éventuelle adaptation considérant les nouveaux besoins (réhabilitation/aménagement 
d’ouvrages provinciaux et initiation de projets) ; 

 
Considérant que la convention prévoit des conditions de résiliation de plein droit dans le chef de la 

Province dans le cas où le projet s’avère irréalisable notamment pour des raisons patrimoniales ou 

financières ; 
 

Considérant que …………. Conseillers sont présents au moment du vote ; 

Considérant que la présente résolution a été adoptée par ……………….. ;  

ARRETE : 

 
Article 1er - Le Conseil provincial approuve la convention de délégation de maitrise d’ouvrage pour la 

réalisation d’une infrastructure de lutte contre les inondations dénommée ZEC de la Thyle à Villers-la-
Ville entre la Province du Brabant wallon et l’Intercommunale du Brabant wallon, telle qu’annexée. 

 

Article 2 – La Conseil provincial approuve, telle qu’annexée, la convention de cession de marché 
public d’ingénierie et de coordination sécurité-santé pour l’aménagement d’un ouvrage de lutte contre 

les inondations dénommé ZEC de la Thyle à Villers-la-Ville entre le cédant, à savoir la Province du 
Brabant wallon, le cessionnaire, à savoir l’Intercommunale du Brabant wallon et le cédé, à savoir la 

société Igretec SCRL. 
 

Article 3 – La présente résolution entre en vigueur le jour de son adoption par le Conseil provincial. 

 
           

Sur proposition du Collège provincial, 
 

 
        Wavre, le 

 

 
 
La Directrice générale,      Le Président, 
 

  

Annick Noël       Mathieu Michel                                            
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 164/1/17 
 

   
   

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   
 

Proposition de résolution relative à l’octroi de subventions  – décembre 2017 

 

 
LE CONSEIL PROVINCIAL, 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L2212-48 ainsi que le 

livre II et le titre III du livre IV de la troisième partie ; 

Vu la déclaration de politique provinciale pour la législature 2012-2018 ; 

Vu les engagements comptables : 
 

- Du 19 septembre 2017 concernant le dossier NoteCop 17292 (420/BM/projet “Bus4You”) 

- du 10 octobre 2017 concernant le dossier NoteCop 19194 

- du 26 octobre 2017 concernant le dossier NoteCop 19401 

- du 31 octobre 2017 concernant le dossier NoteCop 19269 (61170024) 

- du 7 novembre 2017 concernant le dossier NoteCop 19518 (CPAR/2017/PL/SaV/19518) 

- du 8 novembre 2017 concernant le dossier NoteCop 19250 (nc 19250) 

- du 8 novembre 2017 concernant le dossier NoteCop 19310 (nc 19310) 

- du 14 novembre 2017 concernant le dossier NoteCop 18569 (61/17/002/2) 

- du 14 novembre 2017 concernant le dossier NoteCop 19614 (CPAR/2017/PL/SaV/19614) 

- du 14 novembre 2017 concernant le dossier NoteCop 19627 (S53/2017/PF/MP/NC19627) 

- du 17 novembre 2017 concernant le dossier NoteCop 19685 (S53/2017/PF/MP/NC19685) 

- du 23 novembre 2017 concernant le dossier NoteCop 19691 (420/DLO/Pastoureaux 2017) 

- du 24 novembre 2017 concernant le dossier NoteCop 19690 (420-ml-TJPHQ04-2017) 

- du 19 octobre et du 24 novembre 2017 concernant le dossier NoteCop 19176 (61/17/001/88) 

- du 24/11/2017 concernant le dossier NoteCop 19711 (420-ml-TAVHQ05-2017) 
- du 27/11/2017 concernant le dossier NoteCop 19736 (420/CH/Subv AB-NinaLisa) 
- du 29/11/2017 concernant le dossier NoteCop 19743 (420/BM/Festival Max van der Linden 

2018) 
- du 29/11/2017 concernant le dossier NoteCop 19754 (61/17/001/122) 
- du 01/12/2017 concernant le dossier NoteCop 19442 (NC 19442) 
- du 01/12/2017 concernant le dossier NoteCop 19622(420/LJ-Subv.Clubs Sportifs (3ème lot)) 
- du 01/12/2017 concernant le dossier NoteCop 19738 (420/CH/Subv Domaine Solvay - 

ARTS'ifices 2018) 
- du 01/12/2017 concernant le dossier NoteCop 19752 (420/CH/Crit. cult. 10ème lot 2017) 
- du 01/12/2017 concernant le dossier NoteCop 19804 (420/CH/Subv Ecce Homo-Le Prince du 

Danemark) 
- du 04/12/2017 concernant le dossier NoteCop 19822 (420/AA/19822) 
- du 05/12/2017 concernant le dossier NoteCop 19859 (S42/AG/2017.38) 
- du 05/12/2017 concernant le dossier NoteCop 19883 (42/JM/Événement/Sub17-18) 
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- du 05/12/2017 concernant le dossier NoteCop 19890 (DA6/61/17/001/131) 
- du 6 décembre 2017 concernant le dossier NoteCop 19347 (61/17/001/98) 

 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale du 7 décembre 2017; 
 

Considérant que la motivation formelle de chaque octroi est reprise individuellement dans les arrêtés 
d’octroi ci-annexés ;  

Considérant que ………. Conseillers sont présents au moment du vote ; 

Considérant que la présente résolution a été adoptée par ….. ; 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1er - Le Conseil provincial octroie les subventions reprises dans le tableau récapitulatif ci-

annexé et approuve les arrêtés y relatifs tels qu’annexés (annexes n°2 - 66).  

 
Article 2 - Le Conseil provincial charge le Collège de notifier les arrêtés d’octroi aux bénéficiaires. 

 
 

    

Wavre, le 
 

 

 
Sur proposition du Collège provincial, 

 
 

La Directrice générale,      Le Président du Collège, 
 
 

 
Annick Noël      Mathieu Michel 
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BÉNÉFICIAIRE 

 
 

OBJET 
MONTANT 

SOLLICITÉ 
MONTANT 

OCTROYÉ 
EX. 

BUDG 
ARTICLE 

BUDGÉTAIRE 
INTITULÉ – 

BUDGET 
RÉF. 
NC 

A
N

N
E

X
E

 N
 

°
 

Culturalité en 

Hesbaye 
brabançonne asbl 

 

Intervention dans les frais du 

projet « Bus4You » consistant 
dans l’aménagement d’un bus 

TEC afin de créer un outil de 
sensibilisation et d’animation 

pour les jeunes ados (12-21 
ans) 

 

8.700 € 3.000 € 2017 76102/64010/001 

Subvention 
organisations de 

jeunesse et 
actions 

spécifiques 

17292 

 
2 

« Destination 
Congo » asbl 

 
Intervention pour la prise en 

charge administrative et 

financière de transport de 
matériel humanitaire à 

destination de la République 
démocratique du Congo pour 

permettre à des associations 

du Brabant wallon de 
développer des projets 

humanitaires au Congo 
 

10.000 4.000 € 2017 16100/64010/007 

Subvention 

politique 
coopération 

internationale 

18569 3 

« Association 
Belgo-Biélorusse 

pour les Enfants de 
Tchernobyl » asbl 

 

Intervention afin de 
promouvoir et d’organiser 

l’accueil des enfants 
contaminés dans des familles 

résidant dans notre pays ou 

5.640 € 3.500 € 2017 16100/64010/007 

Subvention 
politique 

coopération 
internationale 

18569 4 
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dans des pays limitrophes de 
même que de promouvoir et 

de participer à des échanges 
socioculturels entre la 

Belgique, l’Ukraine, la Russie 

et la Biélorussie 
 

« Le Grenier 

d’Awoudenine » 
asbl 

 
 

Intervention dans les frais 

d’achat d’un moulin à grains et 
de la formation du/de la 

gestionnaire à Awoudenine 
(Niger) 

 

2.000 € 2.000 € 2017 16100/64010/007 

Subvention 

politique 
coopération 

internationale 

18569 5 

 « Amitiés 
Européennes de 

Premjyoti » 

association 

 
 

Intervention pour le salaire de 
4 enseignants au sein de 

l’école « Premjyoti Society » 

qui a scolarisé 451 élèves en 
2016 

 

4.800 € 3.500 € 2017 16100/64010/007 

Subvention 
politique 

coopération 

internationale 

18569 6 

« Fasokamba » asbl 

 
Intervention afin de mettre en 

valeur le jardin scolaire de 
Bangana/ campagne 2017-

2018 : renforcement des 
acquis de 2016 pour une 

appropriation pérenne des 

objectifs et la démarche du 
jardin scolaire » 

 
L’asbl se charge d’améliorer 

l’alimentation saine et gratuite 

aux enfants de l’école primaire 
 

3.890 € 2.000 € 2017 16100/64010/007 

Subvention 

politique 

coopération 
internationale 

18569 7 
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 « Solidarité 
Socialiste-F.C.&D » 

asbl (antenne de 

Nivelles) 

 
Intervention pour le projet 

intitulé « Promouvoir le travail 
décent pour un développement 

durable, équitable et solidaire 

à travers l’économie sociale et 
solidaire » en Bolivie 

 

10.000 € 3.000 € 2017 16100/64010/007 

Subvention 
politique 

coopération 

internationale 

18569 8 

 « Yambi 
Développement » 

asbl 

 

Intervention en faveur du 

projet d’« Amenons de l’eau 
pour notre potager 

communautaire du village 
d’Imaziren de Ben Tayeb, 

Province de Driouch, Royaume 

du Maroc (Nord)  », lui 
permettant ainsi d’apporter 

une aide concrète à la 
population locale et étant 

donné que l’association a son 
siège social en Brabant wallon 

 

3.000 € 2.000 € 2017 16100/64010/007 

Subvention 

politique 

coopération 
internationale 

18569 9 

 « Les Enfants des 
Cèdres » 

association 

 
Intervention dans les frais 

encourus pour l’organisation 

du concert qui a eu lieu le 11 
mars dernier par la chorale 

« La Vielle » de Wavre dans 
l’Eglise de Foidmont à 

Rixensart 
 

1.900 € 1.500 € 2017 16100/64010/007 

Subvention 

politique 
coopération 

internationale 

18569 10 

« La Belle Etoile » 

asbl 

Intervention en faveur de son 

projet de dispensaire à Likasi 
(Katanga – RDC) 

5.000 € 1.250 € 2017 16100/64010/007 

 

Subvention 
politique 

coopération 

 internationale 
 

18569 11 

Éba
uc

he
 un

iqu
em

en
t



« La Belle Etoile » 

asbl 

 
Intervention en faveur d’un 

projet de cyber Café Social et 
Bibliothèque à Tohoué (Bénin) 

 

5.000 € 1.250 € 2017 16100/64010/007 

Subvention 
politique 

coopération 

internationale 

18569 12 

 « La Belle Etoile » 
asbl 

Intervention en faveur d’un 
projet de créations de micro-

entreprises en Côte d’Ivoire 

5.000 € 1.250 € 2017 16100/64010/007 

 
Subvention 

politique 
coopération 

internationale 

 

18569 13 

 « Travel Explore 

Discover » Associati

on 

 

Intervention en faveur d’un 

projet d’accompagnement de 
la population lettone à 

Metriena en mai 2018 en 
participant au développement 

d'une manufacture de fruits 
par l'achat de matériaux de 

construction 

 

15.100 € 5.000 € 2017 16100/64010/007 

Subvention 

politique 
coopération 

internationale 

18569 14 

« Iday - 
International » aisbl 

 

Intervention en faveur d’un 

projet de financement de 
jardins scolaires d’Iday-

International en Ouganda 
 

22.500 € 2.000 € 2017 16100/64010/007 

Subvention 

politique 
coopération 

internationale 

18569 15 

 « El Amanecer » 

asbl 

 

Intervention en faveur d’un 
projet intitulé « Equipements 

en nouveau matériel 
informatique en vue d’assurer 

la durabilité de l’atelier 

informatique destiné aux 
élèves défavorisés de Tarija-

Sud de la Bolivie 
 

2.280 € 2.250 € 2017 16100/64010/007 

Subvention 
politique 

coopération 

internationale 

18569 16 
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 « Educafricabw » 

asbl 

 
Intervention en faveur du 

projet d’aide à une institution 
scolaire pour handicapés 

mentaux et physiques à 

Tsiroanomandidy à 
Madagascar 

 

2.500 € 2.500 € 2017 16100/64010/007 

Subvention 
politique 

coopération 

internationale 

18569 17 

 « Tagast In 
Imawalane »asbl 

 

Intervention pour le projet 

intitulé « demande de soutien 
pour l’école primaire 

communautaire d’Ib’Dnaza au 
Niger 

 

7.500 € 3.500 € 2017 16100/64010/007 

Subvention 

politique 
coopération 

internationale 

18569 18 

  
« MOJOCA-Réseau 

belge d’amitié avec 
les jeunes de la 

rue » association 

(Movimiento de 

Jovenes de la Calle) 
 

 
Intervention pour le projet 

d’aide 2017 en faveur du 
mouvement de jeunes de la 

rue du Guatemala – Mojoca à 

Guatemala-Ciudad 
 

10.000 € 4.000 € 2017 16100/64010/007 

Subvention 
politique 

coopération 
internationale 

18569 19 

 « La TourKaNa » 
asbl 

 
Intervention afin de financer le 

projet intitulé « Upendo » pour 

la valorisation de la couture et 
du recyclage des vêtements en 

vue de la réinsertion socio-
économique des filles-mères, 

vulnérables et pauvres de la 

cité de Kasumbalesa, Haut-
Katanga en RDC 

 

4.000 € 2.500 € 2017 16100/64010/007 

Subvention 

politique 
coopération 

internationale 

18569 20 

 

« Association de 

Louvain pour la 

 

Intervention pour le projet 

2017 intitulé « Amélioration de 

6.279 € 3.000 € 2017 16100/64010/007 

 

Subvention 

politique 

18569 21 
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coopération au 
développement » 

asbl 

la qualité des systèmes locaux 
de soins de santé dans la 

région du Menabe - 
Madagascar »  

 

L’argent servira à financer une 
partie des frais de la 

réalisation de blocs sanitaires, 
l’installation de fosses à 

ordure, l’équipement de la 
salle d’hospitalisation, la 

banque de sang, le kit de 

salubrité, le matériel 
chirurgical, le stock de 

médicaments, et les frais de 
personnel et de 

fonctionnement de l’Hôpital de 

Belo 

coopération 
internationale 

Ouvre-Boîtes asbl 

 

Intervention dans les frais  du 
projet « Havr’Aclot » qui 

consiste en la mise en place 

d’un lieu d’accueil de jour pour 
individus en situation de 

précarité et de personnes sans 
domicile fixe 

 

10.000 € 5.125 € 2017 80101/64010/001 

Subvention dans 

le cadre de la 

politique de 
l’égalité des 

chances 

19250 22 

Ligue des droits de 

l’Homme 

 
Intervention pour le projet de 

création d’une vidéo de 
sensibilisation, dans le cadre 

de son année thématique « De 

hautes luttes » où il paraît 
important à la LDH de faire un 

rappel historique des luttes 
passées  et avancées qu’elles 

ont permis 

3.000 € 3.000 € 2017 15001/64010/003 
Subventions  Droit

s de l’Homme 
19269 23 
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Amnesty 
International 

Belgique 

Francophone 
 

 
 

Intervention afin de financer le 
projet d’exposition 

photographique itinérante 

intitulé « Je suis humain » 
 

 

7.500 € 4.500 € 2017 15001/64010/003 
Subventions  Droit

s de l’Homme 
19269 24 

Maison Arc-en-Ciel 
du Brabant wallon 

asbl 

Intervention pour le 
financement des frais de 

fonctionnement de l'asbl 

4.100 € 3.500 € 2017 80101/64010/001 

 

Subvention dans 

le cadre de la 
politique de 

l’égalité des 
chances 

 

19310 25 

MusicAction asbl 

 
Intervention provinciale pour 

soutenir le projet d’animations 
musicales et de formations 

scolaires 

 

25.000 € 25.000 € 2017 76102/64010/005 
Subvention 

éducation à la 

citoyenneté 

19401 26 

Union des 

Agricultrices 
Wallonnes de la 

province du 
Brabant wallon 

 

Intervention dans les frais 

d’organisation d’assemblées à 
l’intention des agricultrices 

brabançonnes wallonnes ainsi 
qu’une journée thématique 

provinciale 

1.072 € 1.072 € 2017 62100/64010/019 

Soutien à 

l’agriculture et à 
la diversification 

agricole 

19518 27 

Centre Indépendant 

de Promotion 

Fourragère  asbl 

 
Intervention afin de soutenir 

les recherches en culture de 
maïs dans le cadre de la lutte 

contre le phénomène de 

ruissellement et d’érosion dans 
la terre du Brabant wallon 

 
 

22.000 € 22.000 € 2017 62100/64010/019 

Soutien à 

l’agriculture et à 
la diversification 

agricole 

19614 28 
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Commune de La 
Hulpe 

 
Intervention pour l’installation 

d’une borne de rechargement 
pour véhicules électriques face 

au complexe sportif 

 

90% du 

projet avec 
un plafond 

de 15.000 € 

15.000 € 2017 42201/26240/010 

Subventions aux 

communes 

Ecomobilité 

19627 29 

Ville de Jodoigne 

 

Intervention pour l’acquisition 
et l’installation d’une borne de 

rechargement pour véhicules 

électriques rue de Septembre, 
à proximité de la gare des bus 

 

90% du 

projet avec 
un plafond 

de 15.000 € 

15.000 € 2017 42201/26240/010 

Subventions aux 

communes 

Ecomobilité 

19685 30 

 

Centre culturel du 
Brabant wallon asbl 

 

 
Intervention pour la diffusion,  

dans le cadre des spectacles à  
l’école, de 4 représentations 

du spectacle « Des illusions » 
par la compagnie 3637 qui ont 

eu lieu les 7,8 et 9 octobre 

2017 
 

Grille 
forfaitaire 

722 € 2017 77200/64010/001 

Subventions aux 

spectacles à 
l’école 

19690 31 

 
Centre culturel 

d’Ottignies-LLN asbl 

 

Intervention pour la diffusion, 
dans le cadre des spectacles à 

l’école, de 3 représentations 
du spectacle « Petites furies » 

par le Zététique Théâtre qui 
ont eu lieu les 26 et 27 

octobre 2017 à Ottignies 

 

Grille 

forfaitaire 
240 € 2017 77200/64010/001 

Subventions aux 
spectacles à 

l’école 

19690 32 

 
Foyer culturel de la 

Vallée de la Néthen 
asbl 

 

 

Intervention pour la diffusion, 

dans le cadre des spectacles à 
l’école, de 6 représentations 

du spectacle « La guerre des  
buissons » par le Théâtre des 

Grille 
forfaitaire 

1.116 € 2017 77200/64010/001 

Subventions aux 

spectacles à 
l’école 

19690 33 

Éba
uc

he
 un

iqu
em

en
t



4 mains qui ont eu lieu les 
22,23 et 24 novembre 2017 à 

Beauvechain 
 

Compagnie Lézards 
Cyniques asbl 

 

Intervention pour la diffusion, 
dans le cadre des spectacles à 

l’école, de 2 représentations 
du spectacle « Radio des 

bois » qui a eu lieu le 22 

novembre 2017 à LLN 
 

Grille 
forfaitaire 

389 € 2017 77200/64010/001 

 

Subventions aux 
spectacles à 

l’école 
 

19690 34 

Pastoureaux asbl 
Intervention dans les frais de 

fonctionnement annuels 

portant sur l’année 2017  

 5.000 € 2017 76200/64010/020 

 

Interventions 
provinciales dans 

événements 
culturels 

 

 
19691 

 

35 

 
L'Exception asbl 

 

 
Intervention à titre de 

participation à l’organisation 
d’un salon intitulé « L’école et 

après… Quel avenir pour les 

jeunes porteurs d’un 
handicap ? » qui s’est tenu le 

mercredi 31 mai 2017 de 11h 
à 18h au Waux-Hall de Nivelles 

 

1.130 € 1.000 € 2017 83300/64010/001 

Politique 

d’intégration de la 

personne 
handicapée 

19176 36 

 

L'arche Namur-
Bierges asbl 

 

 
Intervention pour la mise en 

conformité des foyers 
d’hébergement aux normes 

incendie (visites de contrôle, 

essai d’étanchéité,…) et pour 
la formation du personnel 

contre la lutte incendie 
 

4.656,99 4.000 € 2017 83300/64010/001 

Politique 

d’intégration de la 
personne 

handicapée 

19176 37 
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Ferme Equestre 

Louvain-la-Neuve 

asbl 

 
Intervention pour la 

rémunération des bénévoles 
pour le nourrissage des 

animaux le week-end 

 

3.420 € 2.500 € 2017 83300/64010/001 

Politique 

d’intégration de la 
personne 

handicapée 

19176 38 

 

"Pouvoir 
organisateur du 

Grand Tour" asbl 
 

 

Intervention afin de  faire 
participer tous les enfants de 

la classe des plus jeunes (11 

enfants) aux séances 
hebdomadaires 

d’hippothérapie 
 

2.500 € 2.500 € 2017 83300/64010/001 

Politique 

d’intégration de la 

personne 
handicapée 

19176 39 

 

Armandia asbl 
 

 

Intervention pour les frais de 
fonctionnement (financement 

du véhicule, frais d’essence, 
assurance, mazout, eau,…). Et 

une partie des frais 

qu’engendrent d’une part  les 
deux véhicules (un en location 

et un en crédit) plus les 
nombreux trajets nécessaires à 

la prise en charge des 

bénéficiaires et d’autre part, 
les frais de fonctionnement 

relatifs au bâtiment adapté 
qu’occupe l’asbl 

 

33.000 € 10.000 € 2017 83300/64010/001 

Politique 
d’intégration de la 

personne 
handicapée 

19176 40 

 
"La Cordiante"asbl 

 

 
Intervention pour les frais de 

fonctionnement liés au service 
d’accueil de jour pour 

personnes handicapées 

 
 

 6.000 € 2017 83300/64010/001 

Politique 
d’intégration de la 

personne 
handicapée 

19176 41 
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"Escalpade" asbl 
 

 
Intervention afin de couvrir les 

frais liés aux activités 
parascolaires pour enfants et 

adolescents atteints de 

déficiences physiques que 
l’asbl organise, chaque été 

 

10.000 € 10.000 € 2017 83300/64010/001 

Politique 
d’intégration de la 

personne 

handicapée 

19176 42 

Services 

Résidentiels 
d'Accueil de Jour 

Village n°1 

Intervention pour son Festival 
d'arts différentiés Reg'arts 

 5.500 € 2017 83300/64010/001 

 

Politique 

d’intégration de la 
personne 

handicapée 
 

 

19176 
 

43 

 

 
« Hocus Pocus La 

Hulpe » asbl 
 

 

 

Intervention afin de financer 
une partie du  projet de 

piscine thérapeutique 
 

125.000 €  

125.000 € 

 

2017 

 

80100/26240/001 

 

Subventions pour 
répondre aux 

besoins sociaux 
 

 

 
19347 

 

 

44 
 

Nivelles Entreprises 
asbl 

 
Intervention dans les frais 

d’organisation de son jubilé 30 

ans de Nivelles Entreprises - 
60 ans du zoning sud de 

Nivelles qui a eu lieu le 22 
septembre 2016 

 

3.500 € 3.500 € 2017 52002/64010/001 Subvention 
spécifiques  

19442 45 

 
Blocry Badminton 

Club asbl 
 

 
Intervention dans les frais 

d’organisation du tournoi 
Blocry B.C. 2018 dans le 

centre sportif de Louvain-la-

Neuve qui aura lieu les 20 et 
21 janvier 2018  

 

Grille 
fofaitaire 

500 € 2017 76400/64010/008 Promotion du 
sport 

19622 46 

 Intervention dans les frais Grille 500 € 2017 76400/64010/008 Promotion du  47 Éba
uc

he
 un

iqu
em

en
t



Jeunesse Sportive 
Tubizienne asbl 

 

d’organisation du tournoi de 
football intitulé Kia Kids group 

Bernard Martin pour des 
enfants de 6 à 9 ans qui a eu 

lieu le 1er novembre 2017 

 

fofaitaire sport 19622 
 

Urban Sport 

Concept asbl 

 

Intervention dans les frais 
d’une compétition de 

streetdance (catégorie « break 

dance » dénommée FWBDS 
Breaking Cup) 

 

Grille 

fofaitaire 

500 € 2017 76400/64010/008 Promotion du 

sport 

 

19622 
 

48 

 
Royal Judo Club 

Nivelles asbl 
 

 
Intervention dans les frais du 

34ème tournoi international de 
judo à Nivelles qui se 

déroulera les 13 et 14 janvier 
2018 

 

Grille 
fofaitaire 

1.000 € 2017 76400/64010/008 Promotion du 
sport 

 
19622 

 

49 

 
Rixensart 

Badminton Club 

asbl 
 

 
Intervention dans les frais 

d’organisation de la 7ème 

édition du tournoi national 
destiné aux jeunes ouvert aux 

joueurs et joueuses classés qui 
aura lieu le 18 mars 2018 

 

Grille 
fofaitaire 

500 € 2017 76400/64010/008 Promotion du 
sport 

 
19622 

 

50 

 
Club de Tennis de 

Table asbl 
 

 
Intervention dans les frais 

d’organisation d’un tournoi de 
tennis de table dans le hall 

sportif de Grez-Doiceau qui 

aura lieu le 18 mars 2018 
 

Grille 
forfaitaire 

500 € 2017 76400/64010/008 Promotion du 
sport 

 
19622 

 

51 

 

Centre culturel du 

 

Intervention pour la diffusion, 

 

Grille 

 

610 € 

 

2017 

 

77200/64010/021 

 

Subvention aux 

 

19711 

52 
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Brabant wallon asbl 
 

dans le cadre des tournées Art 
et vie, des spectacles Corps 

Confiants de Parcours asbl et 
Noodlebrain d’Arts Nomades 

qui ont eu lieu les 24 et 25 

septembre 2017 
 

forfaitaire spectacles art et 
vie 

 

 

 
Centre de Loisirs et 

d’Information – 

Ittre 
Asbl 

 

 
Intervention pour la diffusion, 

dans le cadre des tournées Art 

et vie, d’une représentation du 
concert « World Groove 

Accordéon-O’Steam » qui a eu 
lieu le 24 septembre 2017 à 

Ittre 

 

 
 

Grille 

forfaitaire 

 
 

385 € 

 
 

2017 

 
 

77200/64010/021 

 
Subvention aux 

spectacles art et 

vie 

 
19711 

 

53 

 

Centre culturel de 
Genappe asbl 

 

 

Intervention pour la diffusion, 
dans le cadre des tournées Art 

et vie, des spectacles Magic 

Kermesse de la Compagnie du 
Nombr’ïlel et Le p’tit manège 

fait main de la compagnie des 
4 saisons qui ont eu lieu les 16 

et 17 décembre 2017 

 

 

Grille 
forfaitaire 

 

960 € 

 

2017 

 

77200/64010/021 

 

Subvention aux 
spectacles art et 

vie 

 

 

19711 
 

54 

 

Centre culturel de 
Braine-l’Alleud asbl 

 

 

Intervention pour la diffusion, 
dans le cadre des tournées Art 

et vie, de deux représentations 

du spectacle « Piccoli 
Sentimenti » qui aura lieu les 

16 et 17 décembre à Genappe 
 

 

Grille 
forfaitaire 

 

450 € 

 

2017 

 

77200/64010/021 

 

Subvention aux 
spectacles art et 

vie 

 

 

19711 
 

55 

AB asbl  

Intervention pour le projet 
NinaLisa  qui est un spectacle 

5.000 € 5.000 € 2017 76200/64010/020  

Interventions 
provinciales dans 

 

19736 
 

56 
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musical et théâtral évènements 
culturels 

 

Domaine régional 
Solvay - Château 

de La Hulpe asbl 

Intervention dans les frais 
d’organisation du festival 

« ARTS’ifices qui aura lieu du 
16 au 25 mars 2018 

5.000 € 5.000 € 2017 76200/64010/020  
Interventions 

provinciales dans 
évènements 

culturels 
 

 
19738 

 

57 

Lime and Honey 

asbl 

 

Intervention dans les frais 
d’organisation de la 3ème 

édition du Festival 

International de Musique Max 
van der Linden qui se tiendra 

les 4, 9 et 17 mars 2018 dans 
l’entité de Beauvechain 

 

 4.000 € 2017 76200/64010/020 Interventions 

provinciales dans 
évènements 

culturels 

 

19743 
 

58 

Phenomena 
Academy 

association 

Intervention dans les frais 
d’organisation du gala de 

danse qui aura lieu du 18 au 
20 mai 2018 à Perwez 

Grille 
forfaitaire 

2.000 € 2017 76200/64010/005  
Interventions 

provinciales dans 
actions culturelles 

 

 
19752 

 

59 

« INEMO » asbl  
Intervention dans les frais liés 

à l’organisation de formations 
et de conférences de 

sensibilisation dans le cadre de 

la démarche préventive de 
gestion des émotions et de 

l’impulsivité 
 

15.000 € 15.000 € 2017 80100/64010/005 Rencontre des 
besoins sociaux 

 
19754 

 

60 

Ecce Homo asbl  

Intervention pour 
l’organisation d’animations 

théâtrales sur « Le prince du 

Danemark 

 2.000 € 2017 76200/64010/020 Interventions 

provinciales dans 
évènements 

culturels 

19804 61 
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Commune de Grez-

Doiceau 

Subvention pour la création 

d’un parcours sportif, santé et 

bien-être sur 3 sites de la 
commune de Grez-Doiceau 

30.481,13 € 30.481,13 € 2017 76400/26240/004  

Subvention pour 

la création et la 
rénovation 

d’infrastructures 
sportives 

communales  
 

19822 62 

 

Brussels Gay Sports 
asbl 

 

 

Intervention dans les frais 
d’organisation du Swim for Life 

2017 (marathon) qui a eu lieu 

le 3 décembre 2017 à des fins 
philanthropiques (équipe 

provinciale participe) 
 

 1.000 € 2017 10002/64010/001 Subventions en 

matière de 
Relations 

publiques 

19859 63 

Centre culturel de 

Genappe asbl 

 

Intervention dans les frais de 
réalisation du projet intitulé « 

J’ai toujours rêvé d’habiter 
Genappe » 

 

 25.000 € 2017 76200/64010/028 Projet BW Centres 

culturels 

 

19883 
 

64 

«Accueil et 
Orientation 

Volontariat » asbl 

 
Intervention pour les frais liés 

à l’amélioration du système 
d’information et formation des 

utilisateurs, l’amélioration de la 

communication vers les 
volontaires et associations 

ainsi que pour les frais de 
fonctionnement de l’ASBL  

 

 3.000 € 2017 80100/64010/005 Rencontre des 
besoins sociaux 

19890 65 

 
CREADYS asbl 

 
Intervention dans les frais de 

fonctionnement pour les 

ateliers artistiques organisés 

  
30.000 € 

 
2017 

 
70101/64010/002 

 
Subventions 

transversales à 

caractère 

19194 66 

Éba
uc

he
 un

iqu
em

en
t



en 2017-2018 (rémunérations, 
frais de locaux et d’assurance) 

pédagogique pour 
le public scolaire 

 

  TOTAL 453.050,13€      
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Annexe n° 2 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 3.000 euros à l’asbl Culturalité en Hesbaye brabançonne approuvé 

par résolution du Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu le contrat de gestion 2017-2019 entre la Province du Brabant wallon et l’asbl Culturalité en 

Hesbaye brabançonne approuvé par le Conseil provincial en date du 24 novembre 2016 ; 

 
Vu l’avenant au contrat de gestion adopté par le Conseil provincial en date du 31 août 2017 ; 

 
Vu le budget provincial service ordinaire pour l’année 2017 arrêté par le Conseil provincial du Brabant 

wallon et plus particulièrement le crédit inscrit à l’article 76102/64010/001 ; 
 

Vu la demande de l’association Culturalité en Hesbaye brabançonne  du 6 janvier 2017 ; 

 
Vu le Contrat d’objectifs du Brabant wallon 2014-2018 et, en particulier, le point 3.3.2. : « Promouvoir 
une citoyenneté active au sein des écoles et en dehors pour accompagner le citoyen dans la formation 
pour être un « citoyen actif » et épanoui dans un métier, une activité de vie,… » ; 

 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 
 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 
supérieure à 22.000€ et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 

 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir les projets citoyens et notamment la 
concrétisation de ceux en faveur des jeunes de la Province du Brabant wallon ; 

 
Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 
Considérant que ………… Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par ……….. ; 
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ARRETE 
 

 
Article 1er – Montant-Objet 

 

Une subvention d’un montant de 3.000 € est octroyée à l’asbl Culturalité en Hesbaye brabançonne 
(BCE 0480 184 939) rue du Stampia, 36 à 1370 Jodoigne, ci-après dénommée le bénéficiaire, à titre 

d’intervention dans la réalisation du projet « Bus4You ». 
 

Article 2 – Imputation budgétaire 

 
La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

76102/64010/001 «subvention organisations de jeunesse et actions spécifiques » du budget provincial 
service ordinaire pour l’année 2017.  

 
Article 3 – Liquidation 

 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 
justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté par versement bancaire sur le compte BE47 7320 4178 

0880 du bénéficiaire. 
 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 

 
Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée.  
 

Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine de la Province du Brabant wallon : 
- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 

roll-up,…),   

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 
notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

web officiel de la Province. 
 

Il assurera la présence du logo de la Province de façon visible accompagné de la mention « Avec le 

soutien du Brabant wallon » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse 
en lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…).  
 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 

Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  
 

En outre, la Province du Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à destination 
du grand public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner 

de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 
représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 
 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
 

Ces justifications consistent en : 

 
 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la 

subvention accompagnée d’un relevé détaillé et certifié exact ; 
 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 

subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance ; 
 un exemplaire de tous les supports de promotion relatifs à l’événement ; 

 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention. 
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Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 
Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 

pour le 31 octobre 2018. 

 
Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 
résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 

liquidée de celle-ci. 

 
Article 7 – Contrôle sur place 

 
Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 
Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 
 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 
déroulent les activités subventionnées. 

 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 
consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 
 

Article 8 – Restitution 
 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 
 

1° lorsqu'il n'utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 
2° lorsqu'il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu'il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 
4° lorsqu'il s'oppose à l'exercice du contrôle visé à l'article 7 du présent arrêté. 

 
Toutefois, dans les cas prévus à l'alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 

la subvention qui n'a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n'est pas 

justifiée. 
 

Pour les subventions en nature, la restitution se fait par équivalent. 
 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 
Directeur financier. 

 

Article 9 – Recours 
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 
Collège provincial du Brabant Wallon. 
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Article 10 – Notification 

 
Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 

Fait en séance à Wavre, le  
 

 
 

 

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 
 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 3 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 4.000 € à l’asbl « Destination Congo », approuvé par résolution du 

Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu l’article 16100/64010/007  « Subvention politique coopération internationale »  du budget 

provincial (du service ordinaire) pour l’année 2017 ;   

 
Vu le courrier du 24 avril 2017  par lequel l’asbl « Destination Congo » demande une aide financière 

de 10.000 € en faveur du projet d’envoi d’un conteneur de 20 pieds à destination de Bukavu en RDC ; 
 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 
 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devrait pas être sollicité ; 
 

Considérant que l’asbl : 
 

* a pour but principal la prise en charge administrative et financière de transport de matériel 

humanitaire à destination de la RDC pour permettre à des associations du Brabant wallon de 
développer des projets humanitaires au Congo ; 

* a déjà démontré ses compétences dans le secteur de la coopération au développement, l’asbl 
existant depuis 2008 et ayant déjà envoyé de nombreux conteneurs en RDC lors des précédentes 

années ; 

 
Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir une asbl ayant son siège social en Brabant 

wallon ; 
 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 
 

Considérant que l’aide apportée par la subvention permet une aide directe à la population locale ; 

 
Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 

 
° contribue à apporter du matériel scolaire et médical à la population locale; 

° constitue un moyen efficace de participer à l’aide humanitaire en RDC ; 

° s’inscrit dans les objectifs du Brabant wallon en matière de coopération au développement ; 
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Considérant que        Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par           ; 

 
 

ARRETE : 

 
 

Article 1er – Montant-Objet 
 

Une subvention d’un montant de 4.000 euros est octroyée à l’asbl « Destination Congo » (n°entreprise 

897.355.314), dont le siège social se situe Avenue du Bon Air, 17 à 1310 La Hulpe, à titre 
d’intervention dans les frais d’envoi d’un conteneur de 20 pieds à destination de Bukavu en RDC. 

 
Article 2 – Imputation Budgétaire  

 
La subvention visée à l’article 1er  du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

16100/64010/007 intitulé  « subvention politique coopération internationale »  du budget provincial 

(service ordinaire) pour l’année 2017. 
 

Article 3 – Liquidation 
 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 

justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 
 

La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE54 0015 5387 2197 du bénéficiaire. 
 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale  
 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 
 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 
roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 

notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 
officiel du Brabant wallon. 

 
Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 

« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 

lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 
déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 

 
A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 

wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  
 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 

public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 
presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention  

 
Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 

 
Ces justifications consistent en : 

 
 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 
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 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la 

subvention accompagnée d’un relevé relatif à l’utilisation de la subvention ; 
 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 

subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance. 

 
Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention 
arrêté pour le 31 octobre 2018. 

 
Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant des alinéas précédents, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie 
non liquidée de celle-ci. 

 
Article 7 – Contrôle sur place  

 
Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 
 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’asbl et/ou au lieu sur lequel se déroulent 

les activités susmentionnées. 
 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 
consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 
 

Article 8 – Restitution 

 
Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 
 

1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 
4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 
 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 
Directeur financier. 
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Article 9 - Recours 

 
Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 
qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 

nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 
électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 

août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 
Collège provincial du Brabant wallon. 

 
Article 10 – Notification 

 
Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 

Fait en séance à Wavre, le  
 

 
 

 

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 
 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 4 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 3.500 € à l’asbl « Association belgo-Biélorusse pour les Enfants de 

Tchernobyl », approuvé par résolution du Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu l’article 16100/64010/007  « Subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(du service ordinaire) pour l’année 2017 ; 

 
Vu le courrier du 8 mars 2017 par lequel l’asbl « Association belgo-Biélorusse pour les Enfants de 

Tchernobyl » demande une aide financière de 5.640 € en faveur du projet d’accueil en Brabant wallon 
des enfants provenant de Russie, d’Ukraine ou de Biélorussie en juillet et août 2017 ; 

 
Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 
supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devrait pas être sollicité ; 

 
Considérant que l’asbl : 

 

* a pour mission de promouvoir l’amélioration de la santé des enfants contaminés suite à l’accident de 
la centrale de Tchernobyl en Ukraine, en Russie et en Biélorussie ; 

* a déjà démontré ses compétences dans le secteur de la coopération au développement notamment 
par l’envoi de colis en Biélorussie durant les années précédentes, l’asbl existant depuis 1986 ; 

* organise des séjours d’accueils d’enfants en Brabant wallon et ailleurs en Belgique et dans les pays 

limitrophes durant les périodes de vacances scolaires, établissant ainsi un rattachement territorial en 
Brabant wallon. Les hébergements des enfants en famille d’accueil, notamment en Brabant wallon, se 

déroulent durant quatre semaines en juillet et/ou en août, mais également durant deux semaines en 
fin d’année ; 

 
Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir une asbl ayant son siège social en Brabant 

wallon ; 

 
Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 
Considérant que l’aide apportée par la subvention permet une aide directe à la population locale ; 
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Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 
 

° contribue à améliorer la santé et la santé mentale des enfants contaminés ; 
° constitue un moyen efficace de leur apporter du réconfort ; 

° s’inscrit dans les objectifs du Brabant wallon en matière de coopération au développement ; 

 
Considérant que      Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par          ; 
 

 

ARRETE : 
 

 
Article 1er – Montant-Objet 

 
Une subvention d’un montant de 3.500 euros est octroyée à  l’asbl « Association belgo-Biélorusse pour 

les Enfants de Tchernobyl » (n° entreprise 471137809), dont le siège social se situe Rue Antoine 

Quintens, 18 5032 Corroy-le-Château, à titre d’intervention dans son projet d’accueil des enfants 
provenant de Russie, d’Ukraine ou de Biélorussie en Brabant wallon durant les mois de juillet et d’août 

2017. 
 

Article 2 – Imputation Budgétaire  

 
La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

16100/64010/007 intitulé « subvention politique coopération internationale » du budget provincial 
(service ordinaire) pour l’année 2017. 

 
Article 3 – Liquidation 

 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 
justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 

 
La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE84 3101 1541 7659 du bénéficiaire. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale  
 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 
lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 

 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 
roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 
notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

officiel du Brabant wallon. 
 

Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 

« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 
lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 
 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 

wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  
 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 
public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 

presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 
représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
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Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention  
 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
 

Ces justifications consistent en : 

 
 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la 

subvention accompagnée d’un relevé relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 

subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance. 
 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 
Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention 

arrêté pour le 31 octobre 2018. 
 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 
dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant des alinéas précédents, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie 

non liquidée de celle-ci. 
 

Article 7 – Contrôle sur place  
 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 
Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 
des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 
Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’asbl et/ou au lieu sur lequel se déroulent 

les activités susmentionnées. 

 
Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 
exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 

Article 8 – Restitution 
 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 
doit restituer celle-ci : 

 
1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 
requis ; 

4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 
 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 

la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 
justifiée. 

 
Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
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Article 9 – Recours 
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
 

Article 10 – Notification 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le  

 
 

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 

 
 

  

Éba
uc

he
 un

iqu
em

en
t



Annexe n° 5 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 2.000 € à l’asbl « Le Grenier d’Awoudenine », approuvé par 

résolution du Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu l’article 16100/64010/007 « Subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(du service ordinaire) pour l’année 2017 ;   

 
Vu le courrier du 19 juin 2017 par lequel l’asbl « Le Grenier d’Awoudenine » demande une aide 

financière de 4.867 € en faveur du projet d’achat d’un moulin à grains (moulin à fariner) et formation 
du/de la gestionnaire » ; 

 
Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 
supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devrait pas être sollicité ; 

 
Considérant que l’asbl : 

 

* a pour but principal toute activité en rapport direct avec la sécurité alimentaire, l’aide médicale et 
toute aide aux familles menant à l’autonomie d’une communauté de Touaregs établie dans l’Aïr, au 

nord-est du Niger ; 
* a déjà démontré ses compétences dans le secteur de la coopération au développement, l’asbl 

existant depuis 2009 en tant qu’ASBL ; 

 
Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir une asbl ayant son siège social en Brabant 

wallon ; 
 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 
 

Considérant que l’aide apportée par la subvention permet une aide directe à la population locale ; 

 
Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 

 
° contribue à l’achat d’un moulin à grains qui allégera le travail des femmes et leur facilitera l’exercice 

d’activités génératrices de revenus ; 

° s’inscrit dans les objectifs du Brabant wallon en matière de coopération au développement ; 
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Considérant que       Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par         ; 
 

 

ARRETE : 
 

 
Article 1er – Montant-Objet 

 

Une subvention d’un montant de 2.000 euros est octroyée à l’asbl « Le Grenier d’Awoudenine » (n° 
entreprise 0821.660.571), dont le siège social se situe Rue d’Almez, 12 1450 Chastre, à titre 

d’intervention dans son projet d’achat de moulin à grains et de formation du/de la gestionnaire. 
 

Article 2 – Imputation Budgétaire  
 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

16100/64010/007 intitulé « subvention politique coopération internationale » du budget provincial 
(service ordinaire) pour l’année 2017. 

 
Article 3 – Liquidation 

 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 
justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 

 
La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE43 7512 0292 0101 du bénéficiaire. 

 
Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale  

 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 
lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 

 
- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 

roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 
notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

officiel du Brabant wallon. 
 

Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 

« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 
lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 
 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 
wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  

 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 
public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 

presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 
représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention  
 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
 

Ces justifications consistent en un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention. 
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Article 6 – Délai de production des justificatifs 
 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 
pour le 31 octobre 2018. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 
dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant des alinéas précédents, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie 
non liquidée de celle-ci. 

 

Article 7 – Contrôle sur place 
 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 
Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’asbl et/ou au lieu sur lequel se déroulent 

les activités susmentionnées. 
 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 
exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 
Article 8 – Restitution 

 
Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 

 
1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 

4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 
 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 

 
Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
 

Article 9 – Recours 
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 
décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 

août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 
En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
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Article 10 – Notification 

 
Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 

Fait en séance à Wavre, le   
 

 
 

 

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 
 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 6 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 3.500 € à l’association « Amitiés Européennes de Premjyoti », 

approuvé par résolution du Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu l’article 16100/64010/007 « Subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(du service ordinaire) pour l’année 2017 ; 

 
Vu le courrier du 26 juin 2017 par lequel l’association « Amitiés européennes de Premjyoti » demande 

une aide financière de 5.240 € en faveur du salaire de 4 enseignants au sein de l’école « Premjyoti 
Society »; 

 
Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 
supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devrait pas être sollicité ; 

 
Considérant que l’association : 

 

* a pour but principal de soutenir financièrement l’école de Bénarès (Varanasi) en Inde ; 
* joue un rôle important dans la scolarisation, le suivi médical et l’éveil culturel des enfants de familles 

aux revenus modestes ; 
* a déjà démontré ses compétences dans le secteur de la coopération au développement, l’association 

existant depuis 2002 ; 

 
Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir une association ayant son siège social en Brabant 

wallon ; 
 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 
 

Considérant que l’aide apportée par la subvention permet une aide directe à la population locale ; 

 
Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 

 
° contribue à ce que l’école de Bénarès assure un enseignement de qualité en dépit des moyens très 

modestes ; 

Éba
uc

he
 un

iqu
em

en
t



° constitue un moyen efficace d’assurer à tous un minimum, à savoir des habits décents, un repas 
simple et des fournitures scolaires de base ; 

° s’inscrit dans les objectifs du Brabant wallon en matière de coopération au développement ; 
 

Considérant que        Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par          ; 
 

 
ARRETE : 

 

 
Article 1er – Montant-Objet 

 
Une subvention d’un montant de 3.500 euros est octroyée à l’association « Amitiés européennes de 

Premjyoti », dont le siège social se situe Clos des Genêts, 18 à 1325 Chaumont-Gistoux, à titre 
d’intervention dans son projet d’aide à l’école de Premjyoti (participation au paiement du salaire de 4 

enseignants pendant 1 an). 

 
Article 2 – Imputation Budgétaire  

 
La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

16100/64010/007 intitulé « subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(service ordinaire) pour l’année 2017. 
 

Article 3 – Liquidation 
 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 
justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 

 

La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE81 5230 4066 7024 du bénéficiaire. 
 

 
Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale  

 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 
lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 

 
- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 

roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 
notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

officiel du Brabant wallon. 
 

Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 
« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 

lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 
 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 
wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  

 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 
public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 

presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 
représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
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Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention  
 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
 

Ces justifications consistent en : 

 
 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la 

subvention accompagnée d’un relevé relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 

subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance. 
 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 
Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 

pour le 31 octobre 2018. 
 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 
dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant des alinéas précédents, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie 

non liquidée de celle-ci. 
 

Article 7 – Contrôle sur place  
 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 
Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 
des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 
Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités susmentionnées. 

 
Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 
exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 

Article 8 – Restitution 
 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 
doit restituer celle-ci : 

 
1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 
requis ; 

4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 
 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 

la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 
justifiée. 

 
Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
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Article 9 – Recours 
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
 

Article 10 – Notification 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 7 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 2.000 € à l’asbl « Fasokamba », approuvé par résolution du 

Conseil provincial du 

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu l’article 16100/64010/007 « Subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(du service ordinaire) pour l’année 2017 ; 

 
Vu le courrier du 16 juin 2017 par lequel l’asbl « Fasokamba » demande une aide financière de 3.890€ 

en faveur du projet de mise en valeur du jardin scolaire de Bangana/campagne 2017/2018 : 
renforcement des acquis de 2016 pour une appropriation pérenne des objectifs et de la démarche du 

jardin scolaire » ; 
 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 
Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devrait pas être sollicité ; 
 

Considérant que l’asbl : 

 
* a pour but principal de contribuer à l’épanouissement des enfants burkinabé en apportant toute 

forme d’aide morale, matérielle et/ou financière à la création ou à l’agrandissement et au 
fonctionnement d’écoles ; 

* a déjà démontré ses compétences dans le secteur de la coopération au développement, l’asbl ayant 

eu des activités de ce type au Burkina Faso antérieurement ; 
 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir une asbl ayant son siège social en Brabant 
wallon ; 

 
Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 

Considérant que l’aide apportée par la subvention permet une aide directe à la population locale ; 
 

Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 
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° contribue à la mise en valeur du jardin scolaire de Bangana/ campagne 2017/2018 et au 
renforcement des acquis de 2016 pour une appropriation pérenne des objectifs et de la démarche du 

jardin scolaire ; 
° s’inscrit dans les objectifs du Brabant wallon en matière de coopération au développement ; 

 

Considérant que            Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par           ; 

 
 

ARRETE : 

 
 

Article 1er – Montant-Objet 
 

Une subvention d’un montant de 2.000 euros est octroyée à l’asbl « Fasokamba » (n° entreprise 0881 
316 660), dont le siège social se situe Rue Bourg. Gilisquet,31 à 1457 Walhain, à titre d’intervention 

dans son projet de « mise en valeur du jardin scolaire de Bangana/campagne 2017-2018 : 

renforcement des acquis de 2016 pour une appropriation pérenne des objectifs et de la démarche du 
jardin scolaire ». 

 
Article 2 – Imputation Budgétaire 

 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 
16100/64010/007 intitulé « subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(service ordinaire) pour l’année 2017. 
 

Article 3 – Liquidation 
 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 

justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 
 

La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE49 0014 9346 7671 du bénéficiaire. 
 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale  

 
Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 
 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 

roll-up,…), 
- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 

notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 
officiel du Brabant wallon. 

 
Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 

« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 

lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 
déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 

 
A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 

wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  

 
En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 

public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 
presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
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Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention  
 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
 

Ces justifications consistent en un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention. 

 
Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 
Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 

pour le 31 octobre 2018. 

 
Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 
résultant des alinéas précédents, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie 

non liquidée de celle-ci. 
 

Article 7 – Contrôle sur place  

 
Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 
Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 
 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’asbl et/ou au lieu sur lequel se déroulent 
les activités susmentionnées. 

 
Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 
 

Article 8 – Restitution 
 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 
 

1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 
2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 
4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

 
Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 

la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 
justifiée. 

 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 
Directeur financier. 

  Éba
uc

he
 un

iqu
em

en
t



Article 9 – Recours 
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
 

Article 10 – Notification 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 8 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 3.000 € à l’asbl « Solidarité Socialiste – F.C.&D. », approuvé par 

résolution du Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu l’article 16100/64010/007 « Subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(du service ordinaire) pour l’année 2017 ; 

 
Vu le courrier du 13 juin 2017 par lequel l’asbl « Solidarité Socialiste – F.C.&D » demande une aide 

financière de 10.000 € en faveur du projet intitulé « Promouvoir le travail décent pour un 
développement durable, équitable et solidaire à travers l’économie sociale et solidaire » en Bolivie ; 

 
Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 
supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devrait pas être sollicité ; 

 
Considérant que l’asbl : 

 

* a pour but principal de venir en aide à différents pays tels que Palestine, la Guinée-Bissau, la RDC, 
le Sénégal,…et d’appuyer, de participer et d’initier des projets et des programmes de coopération au 

développement avec un ou plusieurs partenaires locaux ; 
* a déjà démontré ses compétences dans le secteur de la coopération au développement ; 

 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir une asbl ayant une antenne en Brabant wallon 
(Nivelles) ; 

 
Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 
Considérant que l’aide apportée par la subvention permet une aide directe à la population locale ; 

 

Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 
 

° contribue à la promotion du travail décent en Bolivie ; 
° s’inscrit dans les objectifs du Brabant wallon en matière de coopération au développement ; 
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Considérant que          Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par          ; 

 
 

ARRETE : 

 
 

Article 1er – Montant-Objet 

 

Une subvention d’un montant de 3.000 euros est octroyée à l’asbl « Solidarité Socialiste – Formation, 

Coopération & Développement » (Solsoc-FCD) (n° entreprise 432.624.255), dont le siège social se 
situe Rue Coenraets, 68 à 1060 Bruxelles, à titre d’intervention dans son projet « Promouvoir le travail 

décent pour un développement durable, équitable et solidaire à travers l’économie sociale et 
solidaire » en Bolivie. Ce projet est développé par l’antenne de Nivelles situé Rue de l’Argayon, 5 à 

1400 Nivelles. 

 

Article 2 – Imputation Budgétaire  

 
La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

16100/64010/007 intitulé « subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(service ordinaire) pour l’année 2017. 
 

Article 3 – Liquidation 

 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 
justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 

 

La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE25 1325 2251 4082 du bénéficiaire. 
 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale  

 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 
 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 
roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 

notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 
officiel du Brabant wallon. 

 
Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 

« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 

lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 
déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 

 
A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 

wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  
 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 

public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 
presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention  

 
Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
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Ces justifications consistent en : 
 

 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la 

subvention accompagnée d’un relevé relatif à l’utilisation de la subvention ; 
 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 

subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance. 

 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 
pour le 31 octobre 2018. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 
dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant des alinéas précédents, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie 
non liquidée de celle-ci. 

 

Article 7 – Contrôle sur place  

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 
Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’asbl et/ou au lieu sur lequel se déroulent 

les activités susmentionnées. 
 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 
exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 

Article 8 – Restitution 

 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 
doit restituer celle-ci : 

 
1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 
requis ; 

4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 
 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 

 
Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
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Article 9 – Recours 

 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85 bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
 

Article 10 – Notification 

 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 
Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 

 
La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 9 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 2.000 € à l’asbl « Yambi Développement », approuvé par 

résolution du Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu l’article 16100/64010/007 « Subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(du service ordinaire) pour l’année 2017 ; 

 
Vu le courriel du 25 juillet 2017 par lequel l’asbl « Yambi Développement » demande une aide 

financière de 3.000 € en faveur du budget de maintenance d’un projet intitulé « Amenons de l’eau 
pour notre potager communautaire du village d’Imanziren de Ben Taïeb, Province de driouch (Nord du 

Maroc) » ; 
 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 
Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devrait pas être sollicité ; 
 

Considérant que l’asbl : 

 
* a pour but principal de lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale en RDC ; 

* joue un rôle important dans le développement au Sud des initiatives de projets de développement 
en agriculture, de santé et des micro entreprises en faveur des groupes vulnérables dont les femmes 

et les familles monoparentales ; 

* a déjà démontré ses compétences dans le secteur de la coopération au développement, l’ASBL 
ayant déjà eu des activités de ce type en RDC antérieurement ; 

 
Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir une asbl ayant son siège social en Brabant 

wallon ; 
 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 
Considérant que l’aide apportée par la subvention permet une aide directe à la population locale ; 

 
Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 
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° contribue notamment à favoriser l’émancipation sociale de la femme par sa capacité à se prendre en 
charge, grâce au potager ; 

° constitue un moyen efficace de donner à 55 ménages l’accès à l’eau potable et au potager 
communautaire ; 

° s’inscrit dans les objectifs du Brabant wallon en matière de coopération au développement ; 

 
Considérant que        Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par          ; 
 

 

ARRETE : 
 

 

Article 1er – Montant-Objet 

 

Une subvention d’un montant de 2.000 euros est octroyée à l’asbl « Yambi Développement » (n° 
entreprise 807.515.694), dont le siège social se situe Rue Sainte Anne, 8 1300 Wavre, à titre 

d’intervention dans son projet intitulé « Amenons de l’eau pour notre potager communautaire du 
village d’Imanziren de Ben Taïeb, Province du Driouch, Royaume du Maroc (Nord) ». 

 

Article 2 – Imputation Budgétaire 

 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 
16100/64010/007 intitulé « subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(service ordinaire) pour l’année 2017. 
 

Article 3 – Liquidation 

 
La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 

justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 
 

La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE81 0004 1673 3824 du bénéficiaire. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 

 
Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 

 
- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 

roll-up,…), 
- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 

notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

officiel du Brabant wallon. 
 

Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 
« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 

lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 
déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 

 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 
wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province. 

 
En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 

public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 

presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 
représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
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Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 

 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
 

Ces justifications consistent en un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention. 

 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 
Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 

pour le 31 octobre 2018. 

 
Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 
résultant des alinéas précédents, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie 

non liquidée de celle-ci. 

 

Article 7 – Contrôle sur place  

 
Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 
 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’asbl et/ou au lieu sur lequel se déroulent 
les activités susmentionnées. 

 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 
consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 
 

Article 8 – Restitution 

 
Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 
 

1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 
4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 
 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 
Directeur financier. 
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Article 9 – Recours 

 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85 bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
 

Article 10 – Notification 

 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 
Fait en séance à Wavre, le   

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 10 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 1.500 € à l’association « Les Enfants des Cèdres », approuvé par 

résolution du Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu l’article 16100/64010/007 « Subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(du service ordinaire) pour l’année 2017 ; 

 
Vu le courrier du 21 novembre 2016 par lequel l’association « Les Enfants des Cèdres » demande une 

aide financière de 1.900 € en faveur des frais de scolarité des enfants de l’école Aïn Ebel au Liban via 
l’organisation d’un concert par la chorale « La Vielle » de Wavre au sein de l’Eglise de Foidmont à 

Rixensart ; 
 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 
Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devrait pas être sollicité ; 
 

Considérant que l’association : 

 
* a pour but principal d’aider les enfants de l’école Aïn Ebel au Liban (cantine, matériel scolaire, 

uniformes,…) ; 
* a déjà démontré ses compétences dans le secteur de la coopération au développement, l’association 

existant depuis 2003 ; 

 
Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir une association ayant son siège social en Brabant 

wallon ; 
 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 
 

Considérant que l’aide apportée par la subvention permet une aide directe à la population locale ; 

 
Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 

 
° contribue à récolter des bénéfices en faveur du projet précité ; 

° constitue un moyen efficace d’aider les enfants de l’école Aïn Ebel au Liban ainsi que leurs parents 

par rapport au paiement des frais de scolarité de leurs enfants ; 
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° s’inscrit dans les objectifs du Brabant wallon en matière de coopération au développement ; 
 

Considérant que         Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par          ; 

 

 
ARRETE : 

 
 

Article 1er – Montant-Objet 

 
Une subvention d’un montant de 1.500 euros est octroyée à l’association « Les Enfants des Cèdres », 

dont le siège social se situe Avenue Reine Astrid, 7 à 1330 Rixensart, à titre d’intervention dans son 
projet en faveur des frais de scolarité des enfants de l’école Aïn Ebel au Liban via l’organisation d’un 

concert par la chorale « La Vielle » de Wavre au sein de l’Eglise de Foidmont à Rixensart. 
 

Article 2 – Imputation Budgétaire  

 
La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

16100/64010/007 intitulé « subvention politique coopération internationale » du budget provincial 
(service ordinaire) pour l’année 2017. 

 

Article 3 – Liquidation 
 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 
justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 

 
La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE27 0682 3660 7073 du bénéficiaire. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale  
 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 
lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 

 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 
roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 
notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

officiel du Brabant wallon. 

 
Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 

« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 
lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 
 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 

wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  
 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 
public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 

presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention  
 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
 

Ces justifications consistent en un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention. 
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Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 
Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention 

arrêté pour le 31 octobre 2018. 

 
Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 
résultant des alinéas précédents, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie 

non liquidée de celle-ci. 

 
Article 7 – Contrôle sur place  

 
Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 
Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 
 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 
déroulent les activités susmentionnées. 

 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 
consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 
 

Article 8 – Restitution 
 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 
 

1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 
2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 
4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

 
Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 

la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 
 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 
Directeur financier. 

 
Article 9 – Recours 

 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 
qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 

nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 
Collège provincial du Brabant wallon. 
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Article 10 – Notification 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 11 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 1.250 € à l’asbl « La Belle Etoile », approuvé par résolution du 

Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu l’article 16100/64010/007 « Subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(du service ordinaire) pour l’année 2017 ; 

 
Vu le courrier du 4 décembre 2016 par lequel l’asbl « La Belle Etoile » demande une aide financière de 

5.000 € en faveur du projet de dispensaire à Likasi (Katanga – RDC) ; 
 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 
 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devrait pas être sollicité ; 
 

Considérant que l’asbl : 
 

* a pour but principal de lutter contre la pauvreté et contre le manque d’emploi ; 

* a déjà démontré ses compétences dans le secteur de la coopération au développement, l’asbl 
existant depuis 2010 ; 

 
Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir une asbl ayant son siège social en Brabant 

wallon ; 

 
Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 
Considérant que l’aide apportée par la subvention permet une aide directe à la population locale ; 

 
Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 

 

° contribue à répondre aux besoins de la population locale en terme de santé ; 
° constitue un moyen efficace de viser à combattre les accouchements à domicile et à rendre 

disponible les produits pharmaceutiques à tous les malades qui fréquentent le dispensaire via  
l’ouverture de celui-ci ; 

° s’inscrit dans les objectifs du Brabant wallon en matière de coopération au développement ; 
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Considérant que         Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par          ; 

 
 

ARRETE : 

 
 

Article 1er – Montant-Objet 
 

Une subvention d’un montant de 1.250 euros est octroyée à l’asbl « La Belle Etoile » (n° entreprise 

0831.161.425), dont le siège social se situe Rue des Deux ponts, 15 à 1340 Ottignies, à titre 
d’intervention dans son projet d’ouverture de dispensaire à Likasi au Katanga (RDC). 

 
Article 2 – Imputation Budgétaire  

 
La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

16100/64010/007 intitulé « subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(service ordinaire) pour l’année 2017. 
 

Article 3 – Liquidation 
 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 

justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 
 

La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE80 3630 8171 6577 du bénéficiaire. 
 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale  
 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 
 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 
roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 

notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 
officiel du Brabant wallon. 

 
Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 

« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 

lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 
déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 

 
A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 

wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  
 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 

public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 
presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention  

 
Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 

 
Ces justifications consistent en un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention. 

  

Éba
uc

he
 un

iqu
em

en
t



Article 6 – Délai de production des justificatifs 
 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 
pour le 31 octobre 2018. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 
dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant des alinéas précédents, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie 
non liquidée de celle-ci. 

 

Article 7 – Contrôle sur place  
 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 
Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’asbl et/ou au lieu sur lequel se déroulent 

les activités susmentionnées. 
 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 
exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 
Article 8 – Restitution 

 
Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 

 
1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 

4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 
 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 

 
Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
 

Article 9 – Recours  
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 
décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 

août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 
En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
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Article 10 - Notification 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 12 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 1.250 € à l’asbl « La Belle Etoile », approuvé par résolution du 

Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu l’article 16100/64010/007 « Subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(du service ordinaire) pour l’année 2017 ; 

 
Vu le courrier du 4 décembre 2016 par lequel l’asbl « La Belle Etoile » demande une aide financière de 

5.000 € en faveur du projet de Cyber Café social et bibliothèque à Tohoué au Bénin ; 
 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 
 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devrait pas être sollicité ; 
 

Considérant que l’asbl : 
 

* a pour but principal de lutter contre la pauvreté et contre le manque d’emploi ; 

* a déjà démontré ses compétences dans le secteur de la coopération au développement, l’asbl 
existant depuis 2010 ; 

 
Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir une asbl ayant son siège social en Brabant 

wallon ; 

 
Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 
Considérant que l’aide apportée par la subvention permet une aide directe à la population locale ; 

 
Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 

 

° contribue à répondre aux besoins de la population locale en terme de formation ; 
° constitue un moyen efficace de viser à l’amélioration durable des conditions de vie des filles et des 

garçons de Tohoué au Bénin, de même que des jeunes, des femmes, des demandeurs d’emploi et des 
créateurs d’entreprise de Tohoué ; 

° s’inscrit dans les objectifs du Brabant wallon en matière de coopération au développement ; 
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Considérant que            Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par          ; 

 
 

ARRETE : 

 
 

Article 1er – Montant-Objet 
 

Une subvention d’un montant de 1.250 euros est octroyée à l’asbl « La Belle Etoile » (n° entreprise 

0831.161.425), dont le siège social se situe Rue des Deux ponts, 15 à 1340 Ottignies, à titre 
d’intervention dans son projet de Cyber Café social et bibliothèque à Tohoué au Bénin. 

 
Article 2 – Imputation Budgétaire  

 
La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

16100/64010/007 intitulé « subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(service ordinaire) pour l’année 2017. 
 

Article 3 – Liquidation 
 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 

justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 
 

La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE80 3630 8171 6577 du bénéficiaire. 
 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale  
 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 
 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 
roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 

notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 
officiel du Brabant wallon. 

 
Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 

« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 

lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 
déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 

 
A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 

wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  
 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 

public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 
presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention  

 
Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 

 
Ces justifications consistent en un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention. 
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Article 6 – Délai de production des justificatifs 
 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 
pour le 31 octobre 2018. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 
dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant des alinéas précédents, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie 
non liquidée de celle-ci. 

 

Article 7 – Contrôle sur place  
 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 
Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’asbl et/ou au lieu sur lequel se déroulent 

les activités susmentionnées. 
 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 
exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 
Article 8 – Restitution 

 
Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 

 
1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 

4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 
 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 

 
Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
 

Article 9 – Recours 
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 
décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 

août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 
En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
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Article 10 – Notification 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 13 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 1.250 € à l’asbl « La Belle Etoile », approuvé par résolution du 

Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu l’article 16100/64010/007 « Subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(du service ordinaire) pour l’année 2017 ; 

 
Vu le courrier du 4 décembre 2016 par lequel l’asbl « La Belle Etoile » demande une aide financière de 

5.000 € en faveur du projet de créations de micro-entreprises à Abobo en Côte d’Ivoire ; 
 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 
 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devrait pas être sollicité ; 
 

Considérant que l’asbl : 
 

* a pour but principal de lutter contre la pauvreté et contre le manque d’emploi ; 

* a déjà démontré ses compétences dans le secteur de la coopération au développement, l’asbl 
existant depuis 2010 ; 

 
Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir une asbl ayant son siège social en Brabant 

wallon ; 

 
Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 
Considérant que l’aide apportée par la subvention permet une aide directe à la population locale ; 

 
Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 

 

° contribue à répondre à une demande de créations de micro-entreprises, fournissant ainsi de l’emploi 
à la population ; 

° constitue un moyen efficace de stimuler l’entreprenariat ; 
° s’inscrit dans les objectifs du Brabant wallon en matière de coopération au développement ; 
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Considérant que          Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par          ; 

 
 

ARRETE : 

 
 

Article 1er – Montant-Objet 
 

Une subvention d’un montant de 1.250 euros est octroyée à l’asbl « La Belle Etoile » (n° entreprise 

0831.161.425), dont le siège social se situe Rue des Deux ponts, 15 à 1340 Ottignies, à titre 
d’intervention dans son projet de création de micro-entreprises en Côte d’Ivoire (Abobo). 

 
Article 2 – Imputation Budgétaire  

 
La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

16100/64010/007 intitulé « subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(service ordinaire) pour l’année 2017. 
 

Article 3 – Liquidation 
 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 

justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 
 

La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE80 3630 8171 6577 du bénéficiaire. 
 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale  
 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 
 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 
roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 

notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 
officiel du Brabant wallon. 

 
Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 

« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 

lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 
déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 

 
A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 

wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  
 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 

public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 
presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention  

 
Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 

 
Ces justifications consistent en un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention. 
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Article 6 – Délai de production des justificatifs 
 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 
pour le 31 octobre 2018. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 
dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant des alinéas précédents, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie 
non liquidée de celle-ci. 

 

Article 7 – Contrôle sur place 
 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 
Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’asbl et/ou au lieu sur lequel se déroulent 

les activités susmentionnées. 
 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 
exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 
Article 8 – Restitution 

 
Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 

 
1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 

4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 
 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 

 
Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
 

Article 9 – Recours 
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 
décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85 bis de l’arrêté du Régent du 23 

août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 
En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
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Article 10 – Notification 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 14 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 5.000 € à l’association « Travel Explore Discover (TED) », 

approuvé par résolution du Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-
32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 
 

Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 
 

Vu l’article 16100/64010/007 « Subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(du service ordinaire) pour l’année 2017 ; 
 

Vu le courrier du 7 mars 2017 par lequel l’association « TED » demande une aide financière de 15.100 
€ en faveur d’un projet d’accompagnement de la population lettone à Metriena en mai 2018 par le 

financement de matériaux de construction nécessaire à un atelier de manufacture de fruits ; 
 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 
Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devrait pas être sollicité ; 
 

Considérant que l’association a pour but principal d’apporter une aide aux populations locales par la 

mise en place d’un projet humanitaire itinérant Belgique-Lettonie ; 
 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir une association ayant son siège social en Brabant 
wallon ; 

 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 
 

Considérant que l’aide apportée par la subvention permet une aide directe à la population locale ; 
 

Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 
 

° contribue au processus d’autonomisation de la population lettone ; 

° constitue un moyen efficace de contribuer à l’amélioration du niveau de vie de la population 
lettone ; 

° s’inscrit dans les objectifs du Brabant wallon en matière de coopération au développement ; 
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Considérant que           Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par          ; 

 
 

ARRETE : 

 
 

Article 1er – Montant-Objet 
 

Une subvention d’un montant de 5.000 euros est octroyée à l’association « Travel Explore Discover » 

(TED), dont le siège social se situe Rue Colonel Montégnie, 97 à 1332 Genval, à titre d’intervention 
dans son projet humanitaire itinérant Belgique-Lettonie pour le financement de matériaux de 

construction nécessaire à un atelier de manufacture de fruits. 
 

Article 2 – Imputation Budgétaire  
 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

16100/64010/007 intitulé « subvention politique coopération internationale » du budget provincial 
(service ordinaire) pour l’année 2017. 

 
Article 3 – Liquidation 

 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 
justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 

 
La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE80 6451 0400 7677 du bénéficiaire. 

 
Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale  

 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 
lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 

 
- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 

roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 
notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

officiel du Brabant wallon. 
 

Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 

« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 
lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 
 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 
wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  

 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 
public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 

presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 
représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention  
 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
 

Ces justifications consistent en : 
 

 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 
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 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la 

subvention accompagnée d’un relevé relatif à l’utilisation de la subvention ; 
 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 

subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance. 

 
Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 
pour le 31 octobre 2018. 

 
Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant des alinéas précédents, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie 
non liquidée de celle-ci. 

 
Article 7 – Contrôle sur place  

 
Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 
 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités susmentionnées. 
 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 
consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 
 

Article 8 – Restitution 

 
Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 
 

1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 
4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 
 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 
Directeur financier. 
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Article 9 – Recours 
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
 

Article 10 – Notification 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 15 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 2.000 € à l’aisbl « Iday-International (IDAY) », approuvé par 

résolution du Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu l’article 16100/64010/007 « Subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(du service ordinaire) pour l’année 2017 ; 

 
Vu le courrier du 15 mars 2017 par lequel l’aisbl « Iday-International (IDAY) » demande une aide 

financière de 22.500 € en faveur du projet de financement de jardins scolaires en Ouganda ; 
 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 
 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devrait pas être sollicité ; 
 

Considérant que l’aisbl : 
 

* a pour but principal la promotion de l’éducation pour tous en Afrique ; 

* a déjà démontré ses compétences dans le secteur de la coopération au développement, l’asbl 
existant depuis 2010 ; 

 
Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir une aisbl ayant son siège social en Brabant 

wallon ; 

 
Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 
Considérant que l’aide apportée par la subvention permet une aide directe à la population locale ; 

 
Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 

 

° contribue à améliorer la qualité de l’éducation en Ouganda ; 
° constitue également un moyen efficace de lutter contre l’absentéisme causé par la malnutrition et 

les maladies tropicales en Ouganda ; 
° s’inscrit dans les objectifs du Brabant wallon en matière de coopération au développement ; 
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Considérant que         Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par         ; 

 
 

ARRETE : 

 
 

Article 1er – Montant-Objet 
 

Une subvention d’un montant de 2.000 euros est octroyée à l’aisbl « Iday-International » (n° 

entreprise 0895.443.325), dont le siège social se situe Rue des Jambes, 19 à 1420 Braine-L’Alleud, à 
titre d’intervention dans son projet de financement de jardins scolaires en Ouganda. 

 
Article 2 – Imputation Budgétaire 

 
La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

16100/64010/007 intitulé « subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(service ordinaire) pour l’année 2017. 
 

Article 3 – Liquidation 
 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 

justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 
 

La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE93 5230 8026 6767 du bénéficiaire. 
 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale  
 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 
 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 
roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 

notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 
officiel du Brabant wallon. 

 
Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 

« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 

lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 
déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 

 
A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 

wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  
 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 

public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 
presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention  

 
Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 

 
Ces justifications consistent en un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention. 
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Article 6 – Délai de production des justificatifs 
 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 
pour le 31 octobre 2018. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 
dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant des alinéas précédents, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie 
non liquidée de celle-ci. 

 

Article 7 – Contrôle sur place 
 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 
Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’aisbl et/ou au lieu sur lequel se déroulent 

les activités susmentionnées. 
 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 
exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 
Article 8 – Restitution 

 
Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 

 
1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 

4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 
 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 

 
Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
 

Article 9 – Recours 
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 
décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 

août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 
En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
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Article 10 – Notification 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 16 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 2.250 € à l’asbl « El Amanecer », approuvé par résolution du 

Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu l’article 16100/64010/007 « Subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(du service ordinaire) pour l’année 2017 ; 

 
Vu le courrier du 26 juin 2017 par lequel l’asbl « El Amanecer » demande une aide financière de 2.280 

€ en faveur du projet intitulé « Equipements en nouveau matériel informatique en vue d’assurer la 
durabilité de l’atelier informatique destiné aux élèves défavorisés de Taija au Sud de la Bolivie ; 

 
Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 
supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devrait pas être sollicité ; 

 
Considérant que l’asbl : 

 

* a pour but principal de lutter contre la précarité des enfants, des jeunes et de leurs familles à l’aide 
d’un projet intégral de soutien de la scolarité des enfants, de développement des opportunités de 

travail des adolescents et d’aide psychosociale aux familles dans la région de Tarija au Sud de la 
Bolivie ; 

* a déjà démontré ses compétences dans le secteur de la coopération au développement, l’asbl 

existant depuis 1984 ; 
 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir une asbl ayant son siège social en Brabant 
wallon ; 

 
Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 

Considérant que l’aide apportée par la subvention permet une aide directe à la population locale ; 
 

Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 
 

° contribue à assurer la durabilité de l’atelier informatique destiné aux élèves défavorisés de Taija au 

Sud de la Bolivie ; 
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° constitue un moyen efficace de permettre à un maximum de jeunes marginalisés de terminer leurs 
études ; 

° s’inscrit dans les objectifs du Brabant wallon en matière de coopération au développement ; 
 

Considérant que         Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par           ; 
 

 
ARRETE : 

 

 
Article 1er – Montant-Objet 

 
Une subvention d’un montant de 2.250 euros est octroyée à l’asbl « El Amanecer » (n° entreprise 

428652995), dont le siège social se situe Avenue des Dryades, 15 à 1380 Lasne, à titre d’intervention 
dans son projet « ordinateurs » en faveur des enfants, adolescents et familles des quartiers pauvres 

de Tarija au sud de la Bolivie. 

 
Article 2 – Imputation Budgétaire  

 
La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

16100/64010/007 intitulé « subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(service ordinaire) pour l’année 2017. 
 

Article 3 – Liquidation 
 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 
justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 

 

La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE36 0014 1932 1881 du bénéficiaire. 
 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale  
 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 
 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 
roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 

notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 
officiel du Brabant wallon. 

 
Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 

« Soutenu par  + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 
lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 

 
A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 

wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  
 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 

public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 
presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
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Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention  
 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
 

Ces justifications consistent en un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention. 

 
Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 
Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 

pour le 31 octobre 2018. 

 
Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 
résultant des alinéas précédents, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie 

non liquidée de celle-ci. 
 

Article 7 – Contrôle sur place  

 
Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 
Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 
 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’asbl et/ou au lieu sur lequel se déroulent 
les activités susmentionnées. 

 
Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 
 

 
Article 8 – Restitution 

 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 
doit restituer celle-ci : 

 
1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 
requis ; 

4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 
 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 

 
Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
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Article 9 – Recours  
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
 

Article 10 – Notification 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 17 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 2.500 € à l’asbl « Educafricabw », approuvé par résolution du 

Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu l’article 16100/64010/007 « Subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(du service ordinaire) pour l’année 2017 ; 

 
Vu le courriel du 24 juillet 2017 par lequel l’asbl « Educafricabw » demande une aide financière de 

2.500 € en faveur du projet d’aide au « Foyer éducatif Arc-en-Ciel » de Tsiroanomandidy à 
Madagascar ; 

 
Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 
supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devrait pas être sollicité ; 

 
Considérant que l’asbl : 

 

* a pour but principal l’aide à une institution scolaire pour handicapés mentaux et physiques à 
Tsiroanomandidy (Madagascar) ; 

* a également pour mission de favoriser l’intégration sociale et si possible la réintégration dans un 
parcours scolaire normal d’enfants marginalisés, intellectuellement déficients, mentalement fragilisés 

ou psychologiquement perturbés ; 

 
Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir une asbl ayant son siège social en Brabant 

wallon ; 
 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 
 

Considérant que l’aide apportée par la subvention permet une aide directe à la population locale ; 

 
Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 

 
° contribue notamment à construire une extension de l’institution scolaire, à savoir une petite pièce 

avec devanture donnant sur l’extérieur permettant la vente de produits transformés ; 

° constitue un moyen efficace de financer l’installation de l’électricité au sein de cette extension ; 
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° s’inscrit dans les objectifs du Brabant wallon en matière de coopération au développement ; 
 

Considérant que           Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par          ; 

 

 
ARRETE : 

 
 

Article 1er – Montant-Objet 

 
Une subvention d’un montant de 2.500 euros est octroyée à l’asbl « Educafricabw » (n° entreprise 

0679.790.846), dont le siège social se situe Avenue du Champ des Monts, 16 1300 Wavre, à titre 
d’intervention dans son projet d’aide à une institution scolaire pour handicapés mentaux et physiques 

à Tsiroanomandidy à Madagascar. 
 

Article 2 – Imputation Budgétaire  

 
La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

16100/64010/007 intitulé « subvention politique coopération internationale » du budget provincial 
(service ordinaire) pour l’année 2017. 

 

Article 3 – Liquidation 
 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 
justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 

 
La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE31 0689 0769 9755 du bénéficiaire. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale  
 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 
lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 

 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 
roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 
notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

officiel du Brabant wallon. 

 
Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 

« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 
lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 
 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 

wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  
 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 
public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 

presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention  
 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
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Ces justifications consistent en : 
 

 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la 

subvention accompagnée d’un relevé relatif à l’utilisation de la subvention ; 
 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 

subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance. 

 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 
 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 
pour le 31 octobre 2018. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 
dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant des alinéas précédents, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie 
non liquidée de celle-ci. 

 
Article 7 – Contrôle sur place  

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 
Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’asbl et/ou au lieu sur lequel se déroulent 

les activités susmentionnées. 
 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 
consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 
Article 8 – Restitution 

 
Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 

 
1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 
4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 
 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
 

  
Éba

uc
he

 un
iqu

em
en

t



Article 9 – Recours 
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
 

Article 10 – Notification 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 18 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 3.500 € à l’asbl « Tagast In Imawalane », approuvé par résolution 

du Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu l’article 16100/64010/007 « Subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(du service ordinaire) pour l’année 2017 ; 

 
Vu le courrier du 14 août 2017 par lequel l’asbl « Tagast In Imawalane » demande une aide financière 

de 7.500 € en faveur du projet intitulé « demande de soutien pour l’école primaire communautaire 
d’Ib’Dnaza au Niger » ; 

 
Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 
supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devrait pas être sollicité ; 

 
Considérant que l’asbl a pour but principal d’apporter son appui au développement des populations 

africaines, notamment les éleveurs nomades du Niger ; 

 
Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir une asbl ayant son siège social en Brabant 

wallon ; 
 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 
Considérant que l’aide apportée par la subvention permet une aide directe à la population locale ; 

 
Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 

 
° contribue à apporter une aide à la scolarisation des enfants de l’école primaire communautaire et 

pensionnat d’Ib’Dnaza au Niger ; 

° s’inscrit dans les objectifs du Brabant wallon en matière de coopération au développement ; 
 

Considérant que            Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par         ; 
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ARRETE : 

 
 

Article 1er – Montant-Objet 

 
Une subvention d’un montant de 3.500 euros est octroyée à l’asbl « Tagast In Imawalane » (n° 

entreprise 0860.749.096), dont le siège social se situe Rue des cailloux, 35 à 1330 Rixensart, à titre 
d’intervention dans son projet intitulé « demande de soutien pour l’école primaire communautaire 

d’Ib’Dnaza » au Niger. 

 
Article 2 – Imputation Budgétaire  

 
La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

16100/64010/007 intitulé « subvention politique coopération internationale » du budget provincial 
(service ordinaire) pour l’année 2017. 

 

Article 3 – Liquidation 
 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 
justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 

 

La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE85 1430 7670 7806 du bénéficiaire. 
 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale  
 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 
lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 

 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 
roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 
notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

officiel du Brabant wallon. 

 
Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 

« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 
lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 

 
A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 

wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  
 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 
public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 

presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention  
 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 

 
Ces justifications consistent en : 

 
 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la 

subvention accompagnée d’un relevé relatif à l’utilisation de la subvention ; 
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 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 

subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance. 
 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 
 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 

pour le 31 octobre 2018. 
 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 
dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant des alinéas précédents, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie 

non liquidée de celle-ci. 
 

Article 7 – Contrôle sur place 
 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 
des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 
Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’asbl et/ou au lieu sur lequel se déroulent 

les activités susmentionnées. 

 
Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 
exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 
Article 8 – Restitution 

 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 
doit restituer celle-ci : 

 
1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 
requis ; 

4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 
 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 

la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 
justifiée. 

 
Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
 

Article 9 – Recours 

 
Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 
décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 

nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 
électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85 bis de l’arrêté du Régent du 23 

août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 
En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
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Article 10 – Notification 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 19 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 4.000 € à l’asbl « MOJOCA-Réseau belge d’amitié avec les jeunes 

de la rue », approuvé par résolution du Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu l’article 16100/64010/007 « Subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(du service ordinaire) pour l’année 2017 ; 

 
Vu le courrier du 22 août 2017 par lequel l’asbl « MOJOCA » demande une aide financière de 10.000 € 

en faveur du mouvement de jeunes de la rue du Guatemala-Mojoca à Guatemala-Ciudad pour couvrir 
le salaire de l’infirmière/médecin, l’achat de médicaments et les visites/examens chez des 

spécialistes ; 
 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 
Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devrait pas être sollicité ; 
 

Considérant que l’asbl : 

 
* a pour but principal de consolider le Mouvement des jeunes de la Rue (Mojoca) à Cuidad au 

Guatemala ; 
* joue un rôle important dans l’accompagnement des garçons et des filles dans un processus de 

formation intégral, scolaire, professionnel et personnel ; 

* a déjà démontré ses compétences dans le secteur de la coopération au développement, l’ASBL 
existant depuis 1999 ; 

 
Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir une asbl ayant des activités en Brabant wallon ; 

 
Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 

Considérant que l’aide apportée par la subvention permet une aide directe à la population locale ; 
 

Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 
 

° contribue à motiver les jeunes à devenir responsables de leur santé physique et mentale par la 

prévention du Sida et des maladies, la libération des drogues, et une alimentation adéquate ; 
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° constitue un moyen efficace de payer le salaire de l’infirmière/médecin, l’achat de médicaments, les 
visites/examens chez des spécialistes ; 

° s’inscrit dans les objectifs du Brabant wallon en matière de coopération au développement ; 
 

Considérant que            Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par         ; 
 

 
ARRETE : 

 

 
Article 1er – Montant-Objet 

 
Une subvention d’un montant de 4.000 euros est octroyée à l’asbl « MOJOCA-Réseau belge d’amitié 

avec les jeunes de la rue » (n° entreprise 0846.744.375), Halle de Han,36 à 6730 Tintigny, à titre 
d’intervention dans le paiement du salaire de l’infirmière/médecin, de l’achat de médicaments et des 

visites/examens chez les spécialistes pour le Mouvement de jeunes de la rue du Guatemala-Mojoca à 

Guatemala-Ciudad. 
 

Article 2 – Imputation Budgétaire 
 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

16100/64010/007 intitulé « subvention politique coopération internationale » du budget provincial 
(service ordinaire) pour l’année 2017. 

 
Article 3 – Liquidation 

 
La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 

justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 

 
La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE14 7512 0047 4283 du bénéficiaire. 

 
Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale  

 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 
lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 

 
- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 

roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 
notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

officiel du Brabant wallon. 
 

Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 
« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 

lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 
 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 
wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  

 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 
public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 

presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 
représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
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Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention  
 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
 

Ces justifications consistent en : 

 
 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la 

subvention accompagnée d’un relevé relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 

subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance. 
 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 
Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 

pour le 31 octobre 2018. 
 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 
dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant des alinéas précédents, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie 

non liquidée de celle-ci. 
 

Article 7 – Contrôle sur place  
 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 
Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 
des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 
Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’asbl et/ou au lieu sur lequel se déroulent 

les activités susmentionnées. 

 
Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 
exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 

Article 8 – Restitution 
 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 
doit restituer celle-ci : 

 
1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 
requis ; 

4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 
 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 

la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 
justifiée. 

 
Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
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Article 9 – Recours 
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85 bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
 

Article 10 – Notification 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 20 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 2.500 € à l’asbl « La TourKaNa », approuvé par résolution du 

Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu l’article 16100/64010/007 « Subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(du service ordinaire) pour l’année 2017 ; 

 
Vu le courrier du 29 août 2017 par lequel l’asbl « La TourKaNa » demande une aide financière de 

4.000 € en faveur d’un projet intitulé « UPENDO » pour la valorisation de la couture et du recyclage 
des vêtements pour la réinsertion socio-économiques des filles-mères de la cité de Kasumbalesa, en 

RDC (Haut-Katanga) ; 
 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 
Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devrait pas être sollicité ; 
 

Considérant que l’asbl : 

 
* a pour but principal la défense des droits de la femme, la solidarité internationale, le commerce 

équitable, le tourisme solidaire, l’économie sociale et l’éducation à la citoyenneté mondiale et 
solidaire ; 

* joue un rôle important dans une expertise dans la gestion de projets intégrant l’approche Egalité 

entre les sexes, l’octroi de micro-crédits, l’appui aux activités génératrices de revenus ; 
* a déjà démontré ses compétences dans le secteur de la coopération au développement, l’ASBL 

existant depuis 2013 ; 
 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir une asbl ayant son siège social en Brabant 
wallon ; 

 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 
 

Considérant que l’aide apportée par la subvention permet une aide directe à la population locale ; 
 

Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 
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° contribue à favoriser la réinsertion socio-économique des filles-mères de la cité de Kasumbalesa, 
Haut-Katanga en RDC et d’associer économie et écologie, le projet misant sur le recyclage des tissus 

en offrant une seconde vie à des vêtements de seconde main ; 
° constitue un moyen efficace de développer des connaissances techniques en coupe et couture tout 

en suivant une formation parallèle en alphabétisation ; 

° s’inscrit dans les objectifs du Brabant wallon en matière de coopération au développement ; 
 

Considérant que         Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par          ; 

 

 
ARRETE : 

 
 

Article 1er – Montant-Objet 

 
Une subvention d’un montant de 2.500 euros est octroyée à l’asbl « La TourKaNa » (n° entreprise 

0533907202), dont le siège social se situe Rue fossé des Vaux, 54 à 1490 Court-Saint-Etienne, à titre 
d’intervention dans le projet « Upendo », pour la valorisation de la couture et du recyclage des 

vêtements en vue de la réinsertion économique des filles-mères de Kasumbalesa, en RDC (Haut-
Katanga). 

 

Article 2 – Imputation Budgétaire  

 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 
16100/64010/007 intitulé « subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(service ordinaire) pour l’année 2017. 

 

Article 3 – Liquidation 

 
La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 

justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 

 
La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE32 0016 9983 7902 du bénéficiaire. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale  

 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 
lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 

 
- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 

roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 
notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

officiel du Brabant wallon. 
 

Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 
« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 

lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 
 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 
wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  

 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 
public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 

presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 
représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
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Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention  

 
Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 

 

Ces justifications consistent en : 
 

 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la 

subvention accompagnée d’un relevé relatif à l’utilisation de la subvention ; 
 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 

subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance. 

 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 
pour le 31 octobre 2018. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 
dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant des alinéas précédents, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie 
non liquidée de celle-ci. 

 

Article 7 – Contrôle sur place  

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 
Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’asbl et/ou au lieu sur lequel se déroulent 

les activités susmentionnées. 
 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 
exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 

Article 8 – Restitution 

 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 
doit restituer celle-ci : 

 
1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 

4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 
 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 

 
Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
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Article 9 – Recours 

 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
 

Article 10 – Notification 

 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 
Fait en séance à Wavre, le   

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 21 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 3.000 € à l’asbl « Association de Louvain pour la Coopération au 

Développement », approuvé par résolution du Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu l’article 16100/64010/007 « Subvention politique coopération internationale » du budget provincial 

(du service ordinaire) pour l’année 2017 ; 

 
Vu le courrier du 29 août 2017 par lequel l’asbl « Association de Louvain pour la Coopération au 

Développement » demande une aide financière de 6.279 € en faveur du projet intitulé « Amélioration 
de la qualité des systèmes locaux de soins de santé dans la région du Menabe – Madagascar » ; 

 
Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 
supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devrait pas être sollicité ; 

 
Considérant que l’asbl : 

 

* a pour but principal de promouvoir la coopération au développement avec la collaboration de la 
communauté universitaire louvaniste et grâce au soutien de l’opinion publique, principalement en 

faveur des populations démunies des pays défavorisé, dans l’esprit des actes internationaux sur les 
droits humains fondamentaux ; 

* a déjà démontré ses compétences dans le secteur de la coopération au développement ; 

 
Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir une asbl ayant son siège social en Brabant 

wallon ; 
 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 
 

Considérant que l’aide apportée par la subvention permet une aide directe à la population locale ; 

 
Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 

 
° contribue à renforcer le système local de soins de santé pour qu’il soit en mesure de délivrer des 

soins de qualité dans la région de Menabe – Madagascar ; 
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° constitue un moyen efficace de financer une partie des frais relatifs à l’aménagement de l’hôpital de 
Belo ; 

° s’inscrit dans les objectifs du Brabant wallon en matière de coopération au développement ; 
 

Considérant que             Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par         ; 
 

 
ARRETE : 

 

 

Article 1er – Montant-Objet 

 
Une subvention d’un montant de 3.000 euros est octroyée à l’asbl « Association de Louvain pour la 

Coopération au Développement » (n° entreprise 0422717486), dont le siège social se situe Avenue du 

Grand Cortil, 15A à 1348 Louvain-la-Neuve, à titre d’intervention dans son projet intitulé 
« Amélioration de la qualité des systèmes locaux de soins de santé dans la région du Menabe – 

Madagascar ». 
 

Article 2 – Imputation Budgétaire  

 
La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

16100/64010/007 intitulé « subvention politique coopération internationale » du budget provincial 
(service ordinaire) pour l’année 2017. 

 

Article 3 – Liquidation 

 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 
justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 

 
La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE94 3401 1111 1114 du bénéficiaire. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale  

 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 
lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 

 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 
roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 
notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

officiel du Brabant wallon. 

 
Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 

« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 
lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 
 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 

wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  
 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 
public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 

presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
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Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention  

 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
 

Ces justifications consistent en : 

 
 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la 

subvention accompagnée d’un relevé relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 

subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance. 
 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 
Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 

pour le 31 octobre 2018. 
 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 
résultant des alinéas précédents, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie 

non liquidée de celle-ci. 
 

Article 7 – Contrôle sur place  

 
Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 
Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 
des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’asbl et/ou au lieu sur lequel se déroulent 
les activités susmentionnées. 

 
Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 
 

Article 8 – Restitution 

 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 
 

1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 
2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 
requis ; 

4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

 
Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 

la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 
justifiée. 

 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 
Directeur financier. 
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Article 9 – Recours 

 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
 

Article 10 – Notification 

 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 
Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 

 
La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 22 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 5.125,00 EUR à l’ASBL « L’Ouvre-Boîtes », approuvé par résolution 

du Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement l'article L2212-32 

ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu le contrat d’objectifs 2014-2018 et notamment le point stratégique 2.2 qui vise à assurer la 

coordination des acteurs locaux, communes, CPAS, associations, ... pour positionner la Province 

comme acteur supracommunal en matière de cohésion sociale ; 
 

Vu l'article 80101/64010/001 - subvention dans le cadre de la politique d’égalité des chances - du 
budget provincial du service ordinaire pour l'année 2017 ; 

 
Vu le courrier du 27 juin 2017 de l’asbl « L’Ouvre-Boîtes » par lequel elle demande l’octroi d’une 

subvention de 10.000 euros ; 

 
Vu la note référencée nc 19250 de la Section égalité des chances ; 

 
Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 
supérieure à 22.000,00 EUR et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 

 
Considérant que l’asbl « L’Ouvre-Boîtes » a pour but la prise en charge de la personne en situation de 

précarité économique, sociale, familiale et psychologique ; 

 
Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 
Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée contribue à la promotion de l’égalité des chances et 

au maintien de la cohésion sociale ; 
 

Considérant que            Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par          ; 
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ARRETE : 
 

 
Article 1er – Montant-Objet 

 

Une subvention d'un montant de 5.125,00 euros est octroyée à l’ASBL « L’Ouvre-Boîtes » (n° 
BCE465.659.089), rue aux Souris, 7 à 1400 Nivelles ci-après dénommée le bénéficiaire pour financer 

le fonctionnement du « Havr’Aclot », lieu d’accueil de jour pour individus en multi-précarité et 
personnes sans domicile fixe.  

 

Article 2 – Imputation Budgétaire  
 

La subvention visée à l'article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l'article n° 
80101/64010/001 - subvention dans le cadre de l’égalité des chances - du budget provincial du 

service ordinaire pour l'année 2017. 
 

Article 3 – Liquidation 

 
La liquidation de la subvention visée à l'article 1er, du présent arrêté est autorisée après réception des 

justificatifs visés à l'article 5 du présent arrêté. 
 

La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE03 3401 8363 5384. 

 
Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale  

 
Le bénéficiaire est tenu d'utiliser la subvention visée à l'article Ier du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. 
 

Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 

 
 lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 

roll-up,…), 

 sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 

notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 
web officiel du Brabant wallon. 

 

Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 
« Soutenu par  + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 

lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 
déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée, …). 

 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 
wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique. 

 
En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 

public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 
presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

 
Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention  

 
Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 

 

Ces justifications consistent en : 
 

- une copie certifiée conforme, signée et datée de factures, déclaration de créance de tiers ou 
de fiches de rémunération justifiant l’emploi de la totalité du montant de la subvention ;  

- un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 
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- une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 
subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance. 

 
Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention pour 
le 31 octobre 2018. 

 
Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 
liquidée de celle-ci. 

 
Article 7 – Contrôle sur place  

 
Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 
 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités subventionnées. 
 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 
consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 
 

Article 8 – Restitution 

 
Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 
 

1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 
4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 
 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 
Directeur financier. 

 

Article 9 – Recours 
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 
Collège provincial du Brabant wallon. 
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Article 10 – Notification 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 23 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 3.000 € à l’ASBL « Ligue des droits de l’Homme », approuvé par 

résolution du Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu l’article 15001/64010/003 « Subvention Droits de l’Homme » du budget provincial (du service 

ordinaire) pour l’année 2017 ; 

 
Vu le courrier du 3 juillet 2017 de l’asbl « Ligue des droits de l’Homme » par lequel elle demande une 

subvention d’un montant de 3.000 euros à la Province pour financer un projet de vidéo de 
sensibilisation et d’animations relatives à la notion d’engagement, de vivre-ensemble et des principes 

tels que la liberté et l’égalité ; 
 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 
Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devrait pas être sollicité ; 
 

Considérant que l’asbl : 

 
* a pour mission de sensibiliser le grand public au respect des droits fondamentaux (accès à la justice, 

respect du principe d’égalité et de non-discrimination, droits économiques, sociaux et culturels, 
etc…) ; 

* joue un rôle important dans la mise sur pied des outils pédagogiques et des formations à l’attention 

des acteurs de l’éducation ; 
* a déjà démontré ses compétences dans le secteur des droits de l’homme, l’ASBL ayant mis sur pied 

de nombreux projets antérieurement ; 
 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir une asbl ayant des activités en Brabant wallon et 
notamment à Rixensart, Louvain-la-Neuve, Jodoigne et Perwez ; 

 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 
 

Considérant que l’aide apportée par la subvention permet une aide directe à la population locale ; 
 

Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 
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° contribue à ce que l’on suscite des réflexions et des débats autour de la notion d’engagement, de 
vivre-ensemble et des principes tels que la liberté et l’égalité ; 

° s’inscrit dans les objectifs du Brabant wallon en matière de défense des droits de l’homme ; 
 

Considérant que            Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par        ; 
 

 
ARRETE : 

 

 
Article 1er – Montant-Objet 

 
Une subvention d’un montant de 3.000 euros est octroyée à l’asbl « Ligue des droits de l’Homme », 

Rue du Boulet, 22 à 1000 Bruxelles, (N° entreprise 410.105.805) à titre d’intervention dans son projet 
de vidéo de sensibilisation et d’animations relatives à la notion d’engagement, de vivre-ensemble et 

des principes tels que la liberté et l’égalité. 

 
Article 2 – Imputation Budgétaire  

 
La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

15001/64010/003 intitulé « Subvention Droits de l’Homme » du budget provincial (service ordinaire) 

pour l’année 2017. 
 

Article 3 – Liquidation 
 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 
justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 

 

La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE 89 0000 0001 8285 du bénéficiaire. 
 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale  
 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 
 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 
roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 

notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 
officiel de la Province. 

 
Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 

« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 
lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 

 
A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 

wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  
 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 

public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 
presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
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Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention  
 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
 

Ces justifications consistent en : 

 
 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la 

subvention accompagnée d’un relevé relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 

subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance. 
 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 
Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 

pour le 31 octobre 2018. 
 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 
dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant des alinéas précédents, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie 

non liquidée de celle-ci. 
 

Article 7 – Contrôle sur place  
 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 
Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 
des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 
Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités susmentionnées. 

 
Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 
exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 

Article 8 – Restitution 
 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 
doit restituer celle-ci : 

 
1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 
requis ; 

4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 
 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 

la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 
justifiée. 

 
Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 

 

  

Éba
uc

he
 un

iqu
em

en
t



Article 9 – Recours 
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
 

Article 10 – Notification 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 24 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 4.500 € à l’asbl « Amnesty International Belgique Francophone » 

approuvé par résolution du Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu l’article 15001/64010/003 « Subvention Droits de l’Homme » du budget provincial (du service 

ordinaire) pour l’année 2017 ; 

 
En date du 27 juin 2017 l’asbl « Amnesty International Belgique Francophone » a introduit auprès de 

la Province une demande d’aide financière de 7.500 € en faveur de son projet d’exposition 
photographique itinérante « Je suis Humain » qui aura lieu à Bruxelles, en Wallonie et notamment en 

Brabant wallon ; 
 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 
Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devrait pas être sollicité ; 
 

Considérant que l’asbl : 

 
* a pour mission de mener des actions visant à prévenir et faire cesser les atteintes graves à 

l’ensemble des droits humains, sur la base d’informations collectées, évaluées et transmises par 
Amnesty International ; 

* joue un rôle important dans une action efficace en faveur des victimes individuelles ; 

* a déjà démontré ses compétences dans le secteur des droits de l’homme, l’asbl ayant mis sur pied 
de nombreux projets antérieurement ; 

 
Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir une asbl qui œuvre dans le respect des droits des 

individus et ayant des activités en Brabant wallon, notamment à Rixensart, Waterloo, Louvain-la-
Neuve, Chastre et Ottignies ; 

 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 
 

Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 
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- contribue à ce que l’exposition photographique itinérante intitulée « Je suis humain » sensibilise le 
public belge francophone à la problématique du demandeur d’asile et du réfugié et a pour but de faire 

susciter un autre regard sur les personnes fuyant les conflits et les persécutions et de mettre en avant 
leurs droits en tant qu’être humain ; 

- permet que l’exposition soit présente en Brabant wallon (Rixensart, Waterloo, Louvain-la-Neuve, 

Chastre et Ottignies) ; 
- s’inscrit dans les objectifs de la Province du Brabant wallon en matière aux droits de l’homme ; 

 
Considérant que             Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par          ; 

 
 

ARRETE : 
 

 

Article 1er – Montant-Objet 

 

Une subvention d’un montant de 4.500 euros est octroyée à l’asbl « Amnesty International Belgique 
Francophone » (n° entreprise 0418 308 144), Chaussée de Wavre, 169 à 1050 Bruxelles, à titre 

d’intervention dans son projet d’exposition photographique itinérante « Je suis Humain » à Bruxelles, 
en Wallonie et notamment en Brabant wallon. 

 

Article 2 – Imputation Budgétaire  

 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 
15001/64010/003 intitulé « Subvention Droits de l’Homme » du budget provincial (service ordinaire) 

pour l’année 2017. 

 

Article 3 – Liquidation 

 
La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 

justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 

 
La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE85 0012 0000 7006 du bénéficiaire. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale  

 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 
lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 

 
- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 

roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 
notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

officiel de la Province. 
 

Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 
« Soutenu par  + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 

lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 
 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 
wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  

 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 
public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 

presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 
représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
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Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention  

 
Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 

 

Ces justifications consistent en : 
 

 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la 

subvention accompagnée d’un relevé relatif à l’utilisation de la subvention ; 
 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 

subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance. 

 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 
pour le 31 octobre 2018. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 
dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant des alinéas précédents, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie 
non liquidée de celle-ci. 

 

Article 7 – Contrôle sur place 

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 
Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’asbl et/ou au lieu sur lequel se déroulent 

les activités susmentionnées. 
 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 
exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 

Article 8 – Restitution 

 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 
doit restituer celle-ci : 

 
1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 

4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 
 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 

 
Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
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Article 9 – Recours 

 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
 

Article 10 – Notification 

 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 
Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 

 
La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 25 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 3.500,00 EUR à l’asbl « Maison Arc-en-Ciel du Brabant wallon », 

approuvé par résolution du Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement l'article L2212-32 

ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu le contrat d’objectifs 2014-2018 et notamment le point stratégique 2.2 qui vise à assurer la 

coordination des acteurs locaux, communes, CPAS, associations,…pour positionner la Province comme 

acteur supracommunal en matière de cohésion sociale ; 
 

Vu l'article 80101/64010/001 - subvention dans le cadre de la politique d’égalité des chances - du 
budget provincial du service ordinaire pour l'année 2017 ; 

 
Vu le courrier du 29 juin 2017 de l’asbl « Maison Arc-en-Ciel du Brabant wallon » par lequel elle 

demande l’octroi d’une subvention de 4.100 euros ; 

 
Vu la note référencée nc 19310 de la Section égalité des chances ; 

 
Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 
supérieure à 22.000,00 EUR et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 

 
Considérant que l’asbl Maison Arc-en-Ciel du Brabant wallon a pour but de promouvoir et de défendre 

les droits de la communauté LGBTQI (Lesbiennes, Gays, Bi, Trans, Queer, Intersexué) ; 

 
Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 
Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée contribue à la promotion de l’égalité des chances et 

au maintien de la cohésion sociale ; 
 

Considérant que            Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par       ; 
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ARRETE : 

 
 

Article 1er – Montant-Objet 

 
Une subvention d'un montant de 3.500,00 euros est octroyée à l’ASBL Maison Arc-en-Ciel du Brabant 

wallon (BCE 0637957221), rue des Deux Ponts, 15 à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, ci-après 
dénommée le bénéficiaire pour les frais de fonctionnement liés au projet de défense des droits des 

LGBTQI. 

 

Article 2 – Imputation Budgétaire  

 
La subvention visée à l'article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l'article n° 

80101/64010/001 - subvention dans le cadre de l’égalité des chances - du budget provincial du 

service ordinaire pour l'année 2017. 
 

Article 3 – Liquidation 

 

La liquidation de la subvention visée à l'article 1er, du présent arrêté est autorisée après réception des 

justificatifs visés à l'article 5 du présent arrêté. 
 

La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE58 1325 4627 8779 
 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale  

 
Le bénéficiaire est tenu d'utiliser la subvention visée à l'article Ier du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. 
 

Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 
 

 lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 

roll-up,…), 

 sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 

notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 
web officiel du Brabant wallon. 

 
Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 

« Soutenu par  + logo» sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 

lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 
déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée, …). 

 
A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 

wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique. 
 

En outre, le Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à destination du grand 

public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 
presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention  

 
Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 

 
Ces justifications consistent en : 

 

- une copie certifiée conforme, signée et datée de factures, déclaration de créance de tiers ou 
de fiches de rémunération justifiant l’emploi de la totalité du montant de la subvention ; 
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- un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 
- une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 

subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance. 
 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 
Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention pour 

le 31 octobre 2018. 
 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 
résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 

liquidée de celle-ci. 
 

Article 7 – Contrôle sur place  

 
Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 
Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 
 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 
déroulent les activités subventionnées. 

 
Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 
 

Article 8 – Restitution 

 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 
 

1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 
2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 
4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

 
Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 

la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 
justifiée. 

 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 
Directeur financier. 

 

Article 9 – Recours 

 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 
qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 

nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 
Collège provincial du Brabant wallon 
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Article 10 – Notification 

 
Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 

Fait en séance à Wavre, le   
 

 
 

 

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 
 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 26 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 25.000 euros à MusicAction asbl approuvé par résolution du 

Conseil provincial du 

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 

 
Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu le contrat d’objectifs 2014-2018 du Brabant wallon, en particulier l’action n° 3.2.3.1. « Développer 
des actions scolaires et parascolaires », l’action n° 3.5.1.7. « Développer des actions scolaires ou 
parascolaires culturelles » et l’action n° 5.3.1.1. « Soutenir le monde associatif en relation avec 
l'objectif » ; 

 
Vu l’article 76102/64010/005 du budget provincial du service ordinaire pour l’année 2017 ; 

 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 
 

Considérant que le projet est susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire supérieure à 
22.000 € ; qu’en application de l’article L2212-65 §2, 8°, l’avis du Directeur financier a été demandé 

en date du 24 octobre 2017 ; qu’en date du 26 octobre 2017, le Directeur financier a émis un avis 

favorable ; 
 

Considérant que MusicAction asbl, ci-après dénommée le bénéficiaire, n’est pas tenue de restituer une 
subvention précédemment reçue ; 

 
Considérant qu’il est d’intérêt provincial d’encourager et de soutenir financièrement l’éducation à la 

musique en milieu scolaire sur le territoire de la Province du Brabant wallon ; 

 
Considérant que le bénéficiaire a joint à sa demande le budget de l’exercice auquel se rattache la 

subvention, le budget de l’événement ou de l’investissement particulier que la subvention est destinée 
à financer et ses comptes annuels les plus récents ; 

 

Considérant la volonté du bénéficiaire d’ouvrir ses locaux en journée dans le cadre de l’accueil d’écoles 
pour des « journées en musique » (à l’instar des « journées à la ferme » mais version musique) en 

vue de leur offrir un espace d’expérimentation musicale unique en Brabant wallon ; 
 

Considérant que ce projet nécessite de lourds investissements en termes d’aménagements de 
l’infrastructure, d’achat de matériel, de promotion et de diffusion ; 
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Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir ce genre d’initiative destinée aux élèves du 
Brabant wallon, la musique étant source d’épanouissement, de découvertes et d’apprentissages 

multiples ; 
 

Considérant que …………… Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par ……………………………………… ; 
 

 
ARRETE : 

 

 
Article 1er – Montant-Objet 

 
Une subvention d’un montant de 25.000€ est octroyée à MusicAction asbl (BCE 465.035.816), avenue 

des Cerisiers 24 à 1320 Hamme-Mille, à titre d’intervention provinciale pour soutenir leur projet 
d’animations musicales et formations scolaires. 

 

Article 2 – Imputation budgétaire 
 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 
76102/64010/005 intitulé « subvention éducation à la citoyenneté » du budget provincial, service 

ordinaire pour l’année 2017. 

 
Article 3 – Liquidation 

 
La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 

justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté par versement sur le compte bancaire BE89 7320 0031 
3885 du bénéficiaire. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 
 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 
lesquelles elle est octroyée. 

 

Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine de la Province du Brabant wallon : 
 

- lors de tout événement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, roll-
up…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 

notification de l’arrêté d’octroi.  Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 
Internet officiel de la Province. 

 
Il assurera la présence du logo de la Province de façon visible, précédé de la mention « Soutenu 

par », sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en lien avec l’objet de 
ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de presse, 

inauguration, vernissage, gala, soirée…).  

 
A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 

Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.   
 

En outre, la Province du Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à destination 

du grand public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner 
de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 
 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
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Ces justifications consistent en : 

 
-  une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la subvention 

accompagnée d’un relevé détaillé et certifié exact ; 

- un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 
- une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 

subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance ; 
- un exemplaire de tous les supports de promotion relatifs à l’événement. 

 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 
 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention 
avant le 31 octobre 2018. 
 
Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 
liquidée de celle-ci. 

 
Article 7 – Contrôle sur place 

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché.  Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 
 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités subventionnées. 
 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 
consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 
Article 8 – Restitution 

 
Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 

 
1°  lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2°  lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3°  lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les 

délais requis ; 
4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 
 

Pour les subventions en nature, la restitution se fait par équivalent. 

 
Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
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Article 9 – Recours 

 
Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat.  A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant.  La requête doit contenir les nom, 
qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 

nom, qualité et demeure de la partie adverse.  La requête peut également être introduite par voie 
électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 

août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat.  

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 
Collège provincial du Brabant wallon. 

 
Article 10 – Notification 

 
Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 

Fait en séance à Wavre, le   
 

 
 

  

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 
 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 27 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 1.072 euros à l’association de fait « Union des Agricultrices 

Wallonnes de la Province du Brabant wallon » approuvé par résolution du Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement ses articles 

L2212-32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 

 
Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale 2012-2018 du Collège provincial ; 

 
Vu l’article 62100/64010/019 – « Subvention pour le soutien à l’agriculture et à la diversification 

agricole » du budget provincial du service ordinaire pour l’année 2017 ;  

 
Vu le contrat d’objectifs 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et particulièrement l’action 

6.7.1.3. visant à participer et soutenir les filières de formations professionnelles pour les agricultrices, 
responsables des sections locales et provinciales, de l’UAW ; 

 

Vu le courrier du 23 octobre 2017 de l’association de fait « Union des Agricultrices Wallonnes de la 
Province du Brabant wallon » représentée par Christiane Pardoms, par lequel elle demande l’octroi 

d’une subvention de 1.072 € pour l’organisation d’assemblées d’agricultrices et de la journée 
thématique provinciale ; 

 

Vu l’avis favorable de Madame la Directrice générale ; 
 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 
supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 

 
Considérant que l’association de fait « Union des Agricultrices Wallonnes de la Province du Brabant 

wallon » représentée par Christiane Pardoms, en tant qu’association d’agricultrices a pour 

objectif d’assurer la promotion et la défense des intérêts des agricultrices et des femmes vivants en 
milieu rural par une animation et une formation continue dans différents domaines, et visant ainsi leur 

participation active à la vie sociale, culturelle et économique ;  
 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 
Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 

 
* s’inscrit dans les objectifs de la Province en matière de formation professionnelle continuée ; 

* s’inscrit dans le soutien aux organisations professionnelles agricoles ; 
* permet le développement et la pérennité d’une agriculture familiale en professionnalisant les 

agricultrices ; 
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Considérant que .......... Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par .......... ;  

 
 

ARRETE : 

 
 

Article 1er – Montant – Objet 
 

Une subvention d’un montant de 1.072 euros est octroyée à l’association de fait « Union des 

Agricultrices Wallonnes de la Province du Brabant wallon » représentée par Christiane Pardoms, rue 
de Louvain, 14 à 1320 Beauvechain, à titre d’intervention pour les coûts d’organisation de la journée 

thématique provinciale et d’assemblées à destination des agricultrices du Brabant wallon. 
 

Article 2 – Imputation budgétaire 
 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

62100/64010/019 – « Subvention pour le soutien à l’agriculture et à la diversification agricole » du 
budget provincial du service ordinaire pour l’année 2017. 

 
Article 3 - Liquidation 

 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 
justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté par versement sur le compte bancaire BIC BE08 1030 

1618 3813 et IBAN NICABEBB du bénéficiaire. 
 

Article 4 - Utilisation et visibilité provinciale 
 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. 
 

Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine de la Province du Brabant wallon : 
 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 

roll-up), 
- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 

notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le 
site web officiel de la Province.  

 

Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible précédé de la mention « Soutenu 
par » sur toute communications à destination du grand public ou de la presse en lien avec l’objet de 

ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, inauguration, 
vernissage, gala, soirée,…). 

 
A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la province du 

Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province. 

 
En outre, la Province du Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à destination 

du grand public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 
inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un représentant du 

Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

 
Article 5 - Justification de l’utilisation de la subvention 

 
Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention aux moyens de justifications.  
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Ces justifications consistent en : 
 

- une copie certifiée conforme des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité du 
montant de la subvention ou, du moins, en une simple copie de ces documents accompagnées d’un 

relevé détaillé et certifié exact ; 

 
- un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ;  

 
- une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une subvention 

auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance.  

 
Article 6 - Délai de production des justificatifs 

 
Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 

pour le 31 Octobre 2018. 
 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 
résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 

liquidée de celle-ci. 
 

Article 7 - Contrôle sur place  

 
Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 
Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 
des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 
déroulent les activités subventionnées. 

 
Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites.  
 

Article 8 - Restitution 
 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 
 

1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 
2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 
requis ; 

4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

 
Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 

la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 
justifiée. 

 

Pour les subventions en nature, la restitution se fait par équivalent. 
 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 
Directeur financier.  
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Article 9 - Recours 
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant Wallon. 
 

Article 10 - Notification 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire.  
 

Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 28 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 22.000 euros au Centre Indépendant de Promotion Fourragère 

asbl, approuvé par résolution du Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement ses articles 

L2212-32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 

 
Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale 2012-2018 du Collège provincial ; 

 
Vu l’article 62100/64010/019 – « Subvention pour le soutien à l’agriculture et à la diversification 

agricole » du budget provincial du service ordinaire pour l’année 2017 ;  

 
Vu le contrat d’objectifs 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et particulièrement l’action 

6.7.1.4. visant à soutenir et promouvoir le développement de techniques de lutte contre l’érosion des 
sols en culture de maïs ; 

 

Vu le courrier du 10 novembre 2017 du « Centre Indépendant de Promotion Fourragère asbl » de 
Louvain-la-Neuve par lequel il demande l’octroi d’une subvention de 22.000 € pour approfondir ses 

recherches dans la lutte contre le ruissellement  des eaux dans les parcelles de maïs. La subvention 
permettrait, notamment, d’intervenir financièrement dans les frais techniques (analyses d’eaux de 

ruissellement, mise en place de l’expérience, communication des résultats, personnel ou matériel) mis 

en œuvre lors des expérimentations en culture de maïs et de miscanthus lors des années culturales 
2017-2018 ; 

 
Vu l’avis favorable de Madame la Directrice générale ; 

 
Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 

 
Considérant que l’asbl « Centre Indépendant de Promotion Fourragère », en tant qu’association 

d’agriculteurs a pour objectif de promouvoir et de vulgariser la culture de maïs en Belgique et auprès 
du monde agricole ;  

 
Considérant que les activités de l’asbl « Centre Indépendant de Promotion Fourragère » engendrent 
des dépenses importantes et qu’il importe de permettre à l’association de payer en temps utiles les 

fournitures nécessaires au développement des expérimentations en lui accordant une avance de 50% 
de la subvention prévue soit la somme de 11.000€ ; 

 
Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 
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Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 
 

* s’inscrit dans les objectifs de la Province en matière de recherche de solution contre le ruissellement 
et les coulées boueuses en province du Brabant wallon ; 

* permet le développement innovant des travaux d’expérimentation en techniques de culture de maïs 

et de miscanthus applicables par les agriculteurs du Brabant wallon ; 
 

Considérant que .......... Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par .......... ;  

 

 
ARRETE : 

 
 

Article 1er – Montant – Objet 
 

Une subvention d’un montant de 22.000 euros est octroyée au « Centre Indépendant de Promotion 

Fourragère » asbl – BCE : 0409.134.617 - place Croix du Sud, 2 L7.05.11 à 1348 Louvain-la-Neuve, à 
titre d’intervention pour les frais techniques (analyses d’eaux de ruissellement, mise en place de 

l’expérience, personnel ou matériel, communication des résultats) exposés pour la mise en œuvre 
d’expérimentations en culture de maïs et miscanthus lors des années culturales 2017-2018; 

 

Article 2 – Imputation budgétaire 
 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 
62100/64010/019 – « Subvention pour le soutien à l’agriculture et à la diversification agricole » du 

budget provincial du service ordinaire pour l’année 2017. 
 

Article 3 - liquidation 

 
La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 

justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté par versement sur le compte bancaire BE43 1031 0336 
6201 du bénéficiaire. 

 

Le versement d’une avance de 50%, soit 11.000€, est toutefois autorisé dès la signature du présent 
arrêté, le solde n’étant mis en liquidation que sur production des pièces justifiant l’utilisation. 

 
Article 4 - Utilisation et visibilité provinciale 

 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 
lesquelles elle est octroyée. 

 
Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine de la Province du Brabant wallon : 

 
- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 

roll-up) 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 
notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le 

site web officiel de la Province.  
 

Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible précédé de la mention « Soutenu 

par » sur toute communications à destination du grand public ou de la presse en lien avec l’objet de 
ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, inauguration, 

vernissage, gala, soirée,…). 
 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 
Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province. 
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En outre, la Province du Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à destination 
du grand public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un représentant du 
Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

 

Article 5 - Justification de l’utilisation de la subvention 
 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention aux moyens de justifications.  
 

Ces justifications consistent en : 

 
- une copie certifiée conforme des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité du 

montant de la subvention ou, du moins, en une simple copie de ces documents accompagnées d’un 
relevé détaillé et certifié exact ;  

 
- un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ;  

 

- une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une subvention 
auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance.  

 
Article 6 - Délai de production des justificatifs 

 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 
pour le 31 Octobre 2018. 

 
Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 
résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 

liquidée de celle-ci. 

 
Article 7 - Contrôle sur place  

 
Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 
 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités subventionnées. 
 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 
consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites.  
 

Article 8 - Restitution 

 
Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 
 

1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 
4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 
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Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 
 

Pour les subventions en nature, la restitution se fait par équivalent. 

 
Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier.  
 

Article 9 - Recours 

 
Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 
décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 

août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 
En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant Wallon. 
 

Article 10 - Notification 

 
Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire.  

 
Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 

 
La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 29 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 15.000,00 euros à la commune de La Hulpe approuvé par 

résolution du Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 

 
Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu le contrat d’objectifs 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et particulièrement l’objectif 

stratégique 1.1 visant à: « Soutenir l'équipement et les infrastructures favorisant la multimodalité en 
matière de transport pour améliorer la mobilité et la sécurité routière » ; 
 

Vu la directive européenne 2014/94/UE du 28 octobre 2014 sur le déploiement d’une infrastructure 
pour carburant alternatif ; 

 

Vu le mail du 6 octobre 2016 émanant de la commune de La Hulpe par lequel elle sollicite une 
subvention pour l’année 2017 afin d’installer une borne de rechargement pour véhicules électriques 

face au complexe sportif ; 
 

Vu l’article 42201/26240/010 « Subventions aux communes Ecomobilité » du budget provincial 

(service extraordinaire) pour l’année 2017 ; 
 

Vu la note référencée S53/2017/PF/MP/NC19627 du service de l’environnement et du développement 
territorial ; 

 
Vu l’avis favorable de Madame la Directrice générale ; 

 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 
supérieure à 22.000,00 euros et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 

 
Considérant que la Commission européenne a annoncé, le 24 janvier 2013, sa stratégie pour des 

carburants propres qui fixe un objectif national pour la Belgique de 21.000 points de recharge pour 

véhicules électriques à l’horizon 2020 ; 
 

Considérant que la Province souhaite soutenir l’introduction des véhicules électriques sur son 
territoire ; 

 
Considérant que les communes, en tant que pouvoir locaux, sont des partenaires privilégiés en vue du 

développement de projets de proximité sur leur territoire, sous la coordination et en partenariat avec 

le pouvoir provincial ; 
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Considérant qu’il est d’intérêt général et provincial de promouvoir, au niveau communal, des projets 

d’investissement visant à améliorer la mobilité sur le territoire du Brabant wallon ; 
 

Considérant que l’installation d'une borne de rechargement pour véhicules électriques face au 

complexe sportif de La Hulpe permettra d’équiper le territoire en infrastructures de recharge et 
d’améliorer la multimodalité en matière de transport ;  

 
Considérant que l’aménagement prévu ne présente pas de problème technique ; 

 

Considérant que les travaux et/ou l’acquisition du matériel proposé répondent à l’objectif de cet appel 
à candidatures ; 

 
Considérant que la commune de La Hulpe a joint à sa demande de subvention une estimation du 

budget nécessaire pour mener à bien son projet ; 
 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ;  

 
Considérant que     Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par             ; 
 

 

ARRETE : 
 

 
Article 1er – Montant – Objet 

 
Une subvention d’un montant total de 15.000,00 euros est octroyée à la commune de La Hulpe, BCE 

0207.282.268, rue des Combattants 59, ci-après dénommée le bénéficiaire afin d’acquérir et installer 

une borne de rechargement pour véhicules électriques. 
 

Article 2 – Imputation budgétaire 
 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

42201/26240/010 « Subventions aux communes Ecomobilité » du budget provincial (service 
extraordinaire) pour l’année 2017. 

 
Article 3 – Liquidation 

 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 
justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté par versement sur le compte bancaire BE36 0910 0016 

0481 du bénéficiaire. 
 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 
 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée.  
 

Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine de la Province du Brabant wallon : 
 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 

roll-up,…),   
- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 

notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 
web officiel de la Province. 
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Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible précédé de la mention « Soutenu 
par » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en lien avec l’objet de 

ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de presse, 
inauguration, vernissage, gala, soirée,…).  

 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 
Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  

 
En outre, la Province du Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à destination 

du grand public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner 

de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 
représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

 
Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 

 
Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 

 

Les justifications visées ci-avant consistent, en :   
 

1° une déclaration de créance mentionnant les coordonnées du bénéficiaire, le montant maximum 
dû repris à l’article 1er du présent arrêté et le numéro de compte bancaire auquel le versement doit 

être effectué ; 

2° une copie certifiée conforme des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la 
totalité de la subvention ou, du moins, en une simple copie de ces mêmes documents 

accompagnée d’un relevé détaillé et certifié exact ; 
3° un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

4° une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 
subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance. 

 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 
 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention pour 
le 31 octobre 2020. Ils sont à adresser à la Province du Brabant wallon, service de l’environnement et 

du développement territorial, Parc des Collines - Bâtiment Archimède, Place du Brabant wallon 1 à 

1300 Wavre.   
 

Le bénéficiaire peut, deux mois avant l’échéance, introduire une demande de prolongation qui est 
soumise au Collège provincial. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 
dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant des alinéas précédents, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie 
non liquidée de celle-ci. 

 
Article 7 – Contrôle sur place.  

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 
Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités subventionnées. 
 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 
consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 
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Article 8 - Restitution 

 
Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 

 
1° lorsqu'il n'utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu'il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3° lorsqu'il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis; 

4° lorsqu'il s'oppose à l'exercice du contrôle visé à l'article 7 du présent arrêté. 
 

Toutefois, dans les cas prévus à l'alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n'a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n'est pas 

justifiée. 
 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
 

Article 9 – Recours 
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut-être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 
décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et des moyens, ainsi que 
les nom, qualité et demeure de la partie adverse.  La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
 

Article 10 – Notification 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 
Fait en séance à Wavre, le   

 

 
 

 
La Directrice générale, La Présidente, 

 

 
 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 30 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 15.000,00 euros à la Ville de Jodoigne approuvé par résolution du 

Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 

 
Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu le contrat d’objectifs 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et particulièrement l’objectif 

stratégique 1.1 visant à: « Soutenir l'équipement et les infrastructures favorisant la multimodalité en 
matière de transport pour améliorer la mobilité et la sécurité routière » ; 
 

Vu la directive européenne 2014/94/UE du 28 octobre 2014 sur le déploiement d’une infrastructure 
pour carburant alternatif ; 

 

Vu le mail du 7 octobre 2016 émanant de la Ville de Jodoigne par lequel elle sollicite une subvention 
pour l’année 2017 afin d’installer une borne de rechargement rue de Septembre, à proximité de la 

gare des bus ; 
 

Vu l’article 42201/26240/010 « Subventions aux communes Ecomobilité » du budget provincial 

(service extraordinaire) pour l’année 2017 ; 
 

Vu la note référencée S53/2017/PF/MP/NC 19685 du service de l’environnement et du développement 
territorial ; 

 
Vu l’avis favorable de Madame la Directrice générale ; 

 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 
supérieure à 22.000,00 euros et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 

 
Considérant que la Commission européenne a annoncé, le 24 janvier 2013, sa stratégie pour des 

carburants propres qui fixe un objectif national pour la Belgique de 21.000 points de recharge pour 

véhicules électriques à l’horizon 2020 ; 
 

Considérant que la Province souhaite soutenir l’introduction des véhicules électriques sur son 
territoire ; 

 
Considérant que les communes, en tant que pouvoir locaux, sont des partenaires privilégiés en vue du 

développement de projets de proximité sur leur territoire, sous la coordination et en partenariat avec 

le pouvoir provincial ; 
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Considérant qu’il est d’intérêt général et provincial de promouvoir, au niveau communal, des projets 

d’investissement visant à améliorer la mobilité sur le territoire du Brabant wallon ; 
 

Considérant que l’installation d'une borne de rechargement pour véhicules électriques rue de 

Septembre, à proximité de la gare des bus de Jodoigne, permettra d’équiper le territoire en 
infrastructures de recharge et d’améliorer la multimodalité en matière de transport ;  

 
Considérant que l’aménagement prévu ne présente pas de problème technique ; 

 

Considérant que les travaux et/ou l’acquisition du matériel proposé répondent à l’objectif de cet appel 
à candidatures ; 

 
Considérant que la Ville de Jodoigne a joint à sa demande de subvention une estimation du budget 

nécessaire pour mener à bien son projet ; 
 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ;  

 
Considérant que     Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par             ; 
 

 

ARRETE : 
 

 
Article 1er – Montant – Objet 

 
Une subvention d’un montant total de 15.000,00 euros est octroyée à la Ville de Jodoigne, BCE 

0216.379.185, rue du Château 13, ci-après dénommée le bénéficiaire afin d’acquérir et installer une 

borne de rechargement pour véhicules électriques rue de Septembre, à proximité de la gare des bus. 
 

Article 2 – Imputation budgétaire 
 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

42201/26240/010 « Subventions aux communes Ecomobilité » du budget provincial (service 
extraordinaire) pour l’année 2017. 

 
Article 3 – Liquidation 

 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 
justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté par versement sur le compte bancaire BE33 0910 0015 

6946 du bénéficiaire. 
 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 
 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée.  
 

Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine de la Province du Brabant wallon : 
 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 

roll-up,…),   
- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 

notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 
web officiel de la Province. 

 
 

Éba
uc

he
 un

iqu
em

en
t



Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible précédé de la mention « Soutenu 
par » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en lien avec l’objet de 

ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de presse, 
inauguration, vernissage, gala, soirée,…).  

 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 
Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  

 
En outre, la Province du Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à destination 

du grand public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner 

de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 
représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

 
Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 

 
Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 

 

Les justifications visées ci-avant consistent, en :   
 

1° une déclaration de créance mentionnant les coordonnées du bénéficiaire, le montant maximum 
dû repris à l’article 1er du présent arrêté et le numéro de compte bancaire auquel le versement doit 

être effectué ; 

2° une copie certifiée conforme des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la 
totalité de la subvention ou, du moins, en une simple copie de ces mêmes documents 

accompagnée d’un relevé détaillé et certifié exact ; 
3° un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

4° une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 
subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance. 

 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 
 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention pour 
le 31 octobre 2020. Ils sont à adresser à la Province du Brabant wallon, service de l’environnement et 

du développement territorial, Parc des Collines - Bâtiment Archimède, Place du Brabant wallon 1 à 

1300 Wavre.   
 

Le bénéficiaire peut, deux mois avant l’échéance, introduire une demande de prolongation qui est 
soumise au Collège provincial. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 
dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant des alinéas précédents, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie 
non liquidée de celle-ci. 

 
Article 7 – Contrôle sur place.  

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 
Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités subventionnées. 
 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 
consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 
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Article 8 - Restitution 

 
Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 

 
1° lorsqu'il n'utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu'il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3° lorsqu'il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 

4° lorsqu'il s'oppose à l'exercice du contrôle visé à l'article 7 du présent arrêté. 
 

Toutefois, dans les cas prévus à l'alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n'a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n'est pas 

justifiée. 
 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
 

Article 9 – Recours 
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut-être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 
décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et des moyens, ainsi que 
les nom, qualité et demeure de la partie adverse.  La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
 

Article 10 – Notification 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 
Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 

 
La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 31 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 722 euros à l’asbl « Centre culturel du Brabant wallon » approuvé 

par résolution du Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L2212-32 ainsi que 

L3331-1 à L3331-8 ; 

 
Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la Déclaration de politique générale du Collège provincial pour la législature 2012-2018; 

 
Vu l’article 77200/64010/001 « Subvention aux Spectacles à l’Ecole » du budget provincial du service 

ordinaire pour l’année 2017; 

 
Vu le programme et les conditions d’intervention établis par la Fédération Wallonie-Bruxelles pour les 

Spectacles à l’Ecole ; 
 

Vu la demande introduite par l’asbl « Centre culturel du Brabant wallon » ; 

 
Vu le contrat d’objectif 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et particulièrement les actions n° 

5.2.1.1. ; 
 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 
Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 
 

Considérant que l’asbl « Centre culturel du Brabant wallon » n’est pas tenue de restituer une 
subvention précédemment reçue ; 

 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir la promotion et la diffusion artistiques dans la 
Province du Brabant wallon et notamment les spectacles diffusés dans le cadre des « Spectacles à 

l’École » du Service des Arts de la scène de la Fédération Wallonie-Bruxelles ; 
 

Considérant que l’intervention financière provinciale permet au jeune public d’assister à des spectacles 

professionnels de qualité à des prix sociaux ;  
 

Considérant que …………Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par……….. ; 
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ARRETE : 

 
 

Article 1er – Montant - Objet 

 
Une subvention d’un montant de 722 € est octroyée à l’asbl « Centre culturel du Brabant wallon » 

(0426.937.085) 3, rue Belotte à 1490 Court-Saint-Etienne, pour la diffusion, dans le cadre des 
« Spectacles à l’Ecole », de 4 représentations du spectacle « Des Illusions » par la compagnie 3637, 

les 7, 8 et 9 octobre 2017 à Ottignies. 

 
Article 2 – Imputation budgétaire 

 
La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

77200/64010/001 intitulé « Spectacles à l’École » du budget provincial du service ordinaire pour 
l’année 2017. 

 

Article 3 – Liquidation 
 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er est autorisée sur base de la présentation de la pièce 
visée à l’article 5 du présent arrêté, par versement sur le compte BE09 8777 0921 0257. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 
 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 
lesquelles elle est octroyée. 

 
Il assurera la présence du logo de la Province de façon visible accompagné de la mention « Soutenu 

par » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en lien avec l’objet de 

ladite subvention. 
 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 
Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province. 

 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 
 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen d’une déclaration de 
créance dont le modèle est fourni par l’administration. 

 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 
 

Le bénéficiaire est tenu de produire la déclaration de créance dans les trois mois après le spectacle 
visé à l’article 1er du présent arrêté, et au plus tard le 31 octobre 2018. 

 
Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 
liquidée de celle-ci. 

 
Article 7 – Contrôle sur place 

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 
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Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 
déroulent les activités subventionnées. 

 
Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices aux quels se rattachent les pièces justificatives produites. 
 

Article 8 - Restitution 
 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 
 

1. lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 
2. lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3. lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 
requis ; 

4. lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

 
Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1 et 3, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de la 

subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 
justifiée. 

 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 
Directeur financier. 

 
Article 9 – Recours 

 
Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 
qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 

nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 
électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 

août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 
Collège provincial du Brabant Wallon. 

 
Article 10 – Notification 

 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le   
 

 
 

 

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 
 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 32 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 240 euros à l’asbl « Centre culturel d’Ottignies-Louvain-La-

Neuve » approuvé par résolution du Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L2212-32 ainsi que 

L3331-1 à L3331-8 ; 

 
Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la Déclaration de politique générale du Collège provincial pour la législature 2012-2018 ; 

 
Vu l’article 77200/64010/001 « Subvention aux Spectacles à l’Ecole » du budget provincial du service 

ordinaire pour l’année 2017 ; 

 
Vu le programme et les conditions d’intervention établis par la Fédération Wallonie-Bruxelles pour les 

Spectacles à l’Ecole ; 
 

Vu la demande introduite par l’asbl « Centre culturel d’Ottignies-Louvain-La-Neuve » ; 

 
Vu le contrat d’objectif 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et particulièrement les actions n° 

5.2.1.1. ; 
 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 
Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 
 

Considérant que l’asbl « Centre culturel d’Ottignies-Louvain-La-Neuve » n’est pas tenue de restituer 
une subvention précédemment reçue ; 

 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir la promotion et la diffusion artistiques dans la 
Province du Brabant wallon et notamment les spectacles diffusés dans le cadre des « Spectacles à 

l’École » du Service des Arts de la scène de la Fédération Wallonie-Bruxelles ; 
 

Considérant que l’intervention financière provinciale permet au jeune public d’assister à des spectacles 

professionnels de qualité à des prix sociaux ;  
 

Considérant que …………Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par……….. ; 
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ARRETE : 

 
 

Article 1er – Montant - Objet 

 
Une subvention d’un montant de 240 € est octroyée à l’asbl « Centre culturel d’Ottignies-Louvain-La-

Neuve » (0445.014.422) 41, avenue des Combattants à 1340 Ottignies, pour la diffusion, dans le 
cadre des « Spectacles à l’Ecole », de 3 représentations du spectacle « Petites furies » par le 

Zététique Théâtre, les 26 et 27 octobre 2017 à Ottignies. 

 
Article 2 – Imputation budgétaire 

 
La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

77200/64010/001 intitulé « Spectacles à l’École »  du budget provincial du service ordinaire pour 
l’année 2017. 

 

Article 3 – Liquidation 
 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er est autorisée sur base de la présentation de la pièce 
visée à l’article 5 du présent arrêté, par versement sur le compte BE44 0682 2010 4545. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 
 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 
lesquelles elle est octroyée. 

 
Il assurera la présence du logo de la Province de façon visible accompagné de la mention « Soutenu 

par » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en lien avec l’objet de 

ladite subvention. 
 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 
Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province. 

 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 
 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen d’une déclaration de 
créance dont le modèle est fourni par l’administration. 

 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 
 

Le bénéficiaire est tenu de produire la déclaration de créance dans les trois mois après le spectacle 
visé à l’article 1er du présent arrêté, et au plus tard le 31 octobre 2018. 

 
Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 
liquidée de celle-ci. 

 
Article 7 – Contrôle sur place 

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 
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Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 
déroulent les activités subventionnées. 

 
Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices aux quels se rattachent les pièces justificatives produites. 
 

Article 8 - Restitution 
 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 
 

1. lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 
2. lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3. lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 
requis ; 

4. lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

 
Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1 et 3, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de la 

subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 
justifiée. 

 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 
Directeur financier. 

 
Article 9 – Recours 

 
Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 
qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 

nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 
électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 

août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 
Collège provincial du Brabant Wallon. 

 
Article 10 – Notification 

 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le   
 

 
 

 

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 
 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 33 à la prop. n°89/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 1.116 euros à l’asbl « Foyer culturel de la Vallée de la Néthen » 

approuvé par résolution du Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L2212-32 ainsi que 

L3331-1 à L3331-8 ; 

 
Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la Déclaration de politique générale du Collège provincial pour la législature 2012-2018 ; 

 
Vu l’article 77200/64010/001 « Subvention aux Spectacles à l’Ecole » du budget provincial du service 

ordinaire pour l’année 2017 ; 

 
Vu le programme et les conditions d’intervention établis par la Fédération Wallonie-Bruxelles pour les 

Spectacles à l’Ecole ; 
 

Vu la demande introduite par l’asbl « Foyer culturel de la Vallée de la Néthen » ; 

 
Vu le contrat d’objectif 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et particulièrement les actions n° 

5.2.1.1. ; 
 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 
Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 
 

Considérant que l’asbl « Foyer culturel de la Vallée de la Néthen » n’est pas tenue de restituer une 
subvention précédemment reçue ; 

 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir la promotion et la diffusion artistiques dans la 
Province du Brabant wallon et notamment les spectacles diffusés dans le cadre des « Spectacles à 

l’École » du Service des Arts de la scène de la Fédération Wallonie-Bruxelles ; 
 

Considérant que l’intervention financière provinciale permet au jeune public d’assister à des spectacles 

professionnels de qualité à des prix sociaux ;  
 

Considérant que …………Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par……….. ; 
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ARRETE : 

 
 

Article 1er – Montant - Objet 

 
Une subvention d’un montant de 1.116 € est octroyée à l’asbl « Foyer culturel de la Vallée de la 

Néthen » (0411.614.847) 20A, rue A. Goemans à 1320 Beauvechain, pour la diffusion, dans le cadre 
des « Spectacles à l’Ecole », de 6 représentations du spectacle « La guerre des buissons » par le 

Théâtre des 4 Mains, les 22,23 et 24 novembre 2017 à Beauvechain. 

 
Article 2 – Imputation budgétaire 

 
La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

77200/64010/001 intitulé « Spectacles à l’École »  du budget provincial du service ordinaire pour 
l’année 2017. 

 

Article 3 – Liquidation 
 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er est autorisée sur base de la présentation de la pièce 
visée à l’article 5 du présent arrêté, par versement sur le compte BE98 2710 0707 7493. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 
 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 
lesquelles elle est octroyée. 

 
Il assurera la présence du logo de la Province de façon visible accompagné de la mention « Soutenu 

par » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en lien avec l’objet de 

ladite subvention. 
 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 
Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province. 

 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 
 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen d’une déclaration de 
créance dont le modèle est fourni par l’administration. 

 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 
 

Le bénéficiaire est tenu de produire la déclaration de créance dans les trois mois après le spectacle 
visé à l’article 1er du présent arrêté, et au plus tard le 31 octobre 2018. 

 
Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 
liquidée de celle-ci. 

 
Article 7 – Contrôle sur place 

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 
 

Éba
uc

he
 un

iqu
em

en
t



Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 
déroulent les activités subventionnées. 

 
Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices aux quels se rattachent les pièces justificatives produites. 
 

Article 8 - Restitution 
 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 
 

1. lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 
2. lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3. lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 
requis ; 

4. lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

 
Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1 et 3, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de la 

subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 
justifiée. 

 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 
Directeur financier. 

 
Article 9 – Recours 

 
Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 
qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 

nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 
électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 

août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 
Collège provincial du Brabant Wallon. 

 
Article 10 – Notification 

 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le   
 

 
 

 

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 
 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 34 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 389 euros à l’asbl « Compagnie Lézards Cyniques » approuvé par 

résolution du Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L2212-32 ainsi que 

L3331-1 à L3331-8 ; 

 
Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la Déclaration de politique générale du Collège provincial pour la législature 2012-2018 ; 

 
Vu l’article 77200/64010/001 « Subvention aux Spectacles à l’Ecole » du budget provincial du service 

ordinaire pour l’année 2017 ; 

 
Vu le programme et les conditions d’intervention établis par la Fédération Wallonie-Bruxelles pour les 

Spectacles à l’Ecole ; 
 

Vu la demande introduite par l’asbl « Compagnie Lézards Cyniques » ; 

 
Vu le contrat d’objectif 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et particulièrement les actions n° 

5.2.1.1. ; 
 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 
Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 
 

Considérant que l’asbl « Compagnie Lézards Cyniques » n’est pas tenue de restituer une subvention 
précédemment reçue ; 

 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir la promotion et la diffusion artistiques dans la 
Province du Brabant wallon et notamment les spectacles diffusés dans le cadre des « Spectacles à 

l’École » du Service des Arts de la scène de la Fédération Wallonie-Bruxelles ; 
 

Considérant que l’intervention financière provinciale permet au jeune public d’assister à des spectacles 

professionnels de qualité à des prix sociaux ;  
 

Considérant que …………Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par……….. ; 
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ARRETE : 

 
 

Article 1er – Montant - Objet 

 
Une subvention d’un montant de 389 € est octroyée à l’asbl « Compagnie Lézards Cyniques » 

(0471.861.745) 14, Cours du Cramignon à 1348 Louvain-La-Neuve, pour la diffusion, dans le cadre 
des « Spectacles à l’Ecole », de 2 représentations du spectacle « Radio des Bois », le 22 novembre 

2017 à Louvain-La-Neuve. 

 
Article 2 – Imputation budgétaire 

 
La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

77200/64010/001 intitulé « Spectacles à l’École »  du budget provincial du service ordinaire pour 
l’année 2017. 

 

Article 3 – Liquidation 
 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er est autorisée sur base de la présentation de la pièce 
visée à l’article 5 du présent arrêté, par versement sur le compte BE46 3101 3824 9136. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 
 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 
lesquelles elle est octroyée. 

 
Il assurera la présence du logo de la Province de façon visible accompagné de la mention « Soutenu 

par » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en lien avec l’objet de 

ladite subvention. 
 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 
Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province. 

 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 
 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen d’une déclaration de 
créance dont le modèle est fourni par l’administration. 

 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 
 

Le bénéficiaire est tenu de produire la déclaration de créance dans les trois mois après le spectacle 
visé à l’article 1er du présent arrêté, et au plus tard le 31 octobre 2018. 

 
Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 
liquidée de celle-ci. 

 
Article 7 – Contrôle sur place 

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 
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Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 
déroulent les activités subventionnées. 

 
Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices aux quels se rattachent les pièces justificatives produites. 
 

Article 8 - Restitution 
 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 
 

1. lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 
2. lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3. lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 
requis ; 

4. lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

 
Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1 et 3, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de la 

subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 
justifiée. 

 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 
Directeur financier. 

 
Article 9 – Recours 

 
Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 
qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 

nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 
électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 

août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 
Collège provincial du Brabant Wallon. 

 
Article 10 – Notification 

 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le   
 

 
 

 

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 
 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 35 à la prop. n°89/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 5.000 euros à « Les Pastoureaux, Waterloo – Belgium » asbl 

approuvé par résolution du Conseil provincial du  

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu le contrat d’objectifs 2014-2018 du Brabant wallon, en particulier l’action n° 5.2.1.1. : 

« Subventionner les opérateurs culturels pour leurs activités » ; 

 
Vu l’article 76200/64010/020 du budget provincial du service ordinaire pour l’année 2017 ; 

 
Vu le courrier daté du 19 octobre 2017 des Pastoureaux asbl, ci-après dénommés le bénéficiaire, par 

lequel ils demandent l’octroi d’une subvention en vue de couvrir une partie de leurs frais de 
fonctionnement annuels ; 

 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 
 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 
supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 

 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 
 

Considérant que …………… Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par ……………………………………… ; 

 

 
ARRETE : 

 
 

Article 1 – Montant-Objet 
 

Une subvention d’un montant de 5.000€ est octroyée à « Les Pastoureaux, Waterloo – Belgium » asbl 

(BCE 0424.656.793), Clos de la Maloue 27 à 1410 Waterloo, à titre d’intervention provinciale pour 
couvrir une partie des frais de fonctionnement annuels portant sur l’année 2017 à hauteur de 5.000€. 
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Article 2 – Imputation budgétaire 
 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 
76200/64010/020 intitulé « interventions provinciales dans événements culturels » du budget 

provincial, service ordinaire pour l’année 2017. 

 
Article 3 – Liquidation 

 
La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 

justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté par versement sur le compte bancaire BE54 2710 6236 

7897 du bénéficiaire. 
 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 
 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 
lesquelles elle est octroyée. 

 

Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine de la Province du Brabant wallon : 
 

- lors de tout événement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, roll-
up…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 

notification de l’arrêté d’octroi.  Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 
Internet officiel de la Province. 

 
Il assurera la présence du logo de la Province de façon visible, précédé de la mention « Soutenu 

par », sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en lien avec l’objet de 
ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de presse, 

inauguration, vernissage, gala, soirée…).  

 
A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 

Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.   
 

En outre, la Province du Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à destination 

du grand public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner 
de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 

 
Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 

 
Ces justifications consistent en : 

 
-  une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la subvention 

accompagnée d’un relevé détaillé et certifié exact ; 

- un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention visée à l’article 1er du présent 
arrêté ; 

- une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 
subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance ; 

- un exemplaire de tous les supports de promotion relatifs à l’événement. 

 
Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 
Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention 

avant le 31 octobre 2018. 
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Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 
dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 
liquidée de celle-ci. 

 

Article 7 – Contrôle sur place 
 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché.  Le courrier précise l’identité 
des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 
Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités subventionnées. 
 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 
exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 
Article 8 – Restitution 

 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 
doit restituer celle-ci : 

 
1°  lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2°  lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3°  lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les 

délais requis ; 

4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 
 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 

 
Pour les subventions en nature, la restitution se fait par équivalent. 

 
Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 

 
Article 9 – Recours 

 
Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat.  A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 
décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant.  La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 

nom, qualité et demeure de la partie adverse.  La requête peut également être introduite par voie 
électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 

août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat.  
En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
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Article 10 – Notification 

 
Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 

Fait en séance à Wavre, le   
 

 
 

 

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 
 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 36 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 1.000 € à l’asbl « L’Exception », approuvé par résolution du 

Conseil provincial du 

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu le contrat d’objectifs approuvés par le Collège provincial en date du 18 septembre 2014 ;  

 

Vu l'article 83300/64010/001 intitulé « Politique d’intégration de la personne handicapée », du budget 
provincial, service ordinaire, pour l'année 2017 ;   

 
Vu le courrier du 14 février 2017 de l’asbl « L’Exception » par lequel elle demande une subvention 

d’un montant de 1.130 euros pour une participation à l’organisation d’un salon intitulé « L’école et 
après… Quel avenir pour les jeunes porteurs d’un handicap ? » qui s’est tenu le mercredi 31 mai 2017 

de 11h à 18h au Waux-Hall de Nivelles ; 

 
Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 
Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 

 
Considérant que l’asbl « L’Exception » : 

 
- est une asbl qui œuvre dans l’aide à la personne handicapée ; 

- a pour mission l’aide sous toutes ses formes aux personnes handicapées, en vue de faciliter leur 

intégration et d’acquérir ou de conserver leur autonomie dans toutes les sphères de la vie courante : 
logement, insertion socioprofessionnelle, loisirs,… ; 

- joue un rôle important sur le territoire du Brabant wallon en permettant aux personnes handicapées 
de conserver une certaine autonomie ; 

- démontre ses compétences en Brabant wallon depuis 1996 ; 
 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 
Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 

 
- contribue à la valorisation des actions menées en Brabant wallon pour l’aide et l’intégration de la 

personne handicapée après l’école; 
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- constitue un moyen efficace de permettre aux  adolescents handicapés et à leur famille de pouvoir 
être informés sur le thème de « l’après-école » enfin d’envisager progressivement la fin de la scolarité 

et l’entrée dans la vie d’adulte ; 
 - s’inscrit dans les objectifs de la Province en matière d’aide à la personne handicapée ; 

 

Considérant que …………… Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par……… ; 

 
 

ARRETE : 

 
 

Article 1er – Montant-Objet.  
 

Une subvention d’un montant de 1.000 euros est octroyée à l’asbl « l’Exception » numéro d’entreprise 
0458.197.217 située boulevard des Archers, 58 à 1400 Nivelles. à titre de participation à l’organisation 

d’un salon intitulé « L’école et après… Quel avenir pour les jeunes porteurs d’un handicap ? » qui s’est 

tenu le mercredi 31 mai 2017 de 11h à 18h au Waux-Hall de Nivelles. 
 

Article 2 – Imputation budgétaire. 
 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

83300/64010/001 intitulé « Politique d’intégration de la personne handicapée », du budget provincial, 
service ordinaire, pour l'année 2017. 

 
Article 3 - Liquidation.  

 
La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 

justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 

 
La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE82 7955 8820 6268 du bénéficiaire. 

 
Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 

 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 
lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 

 
- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 

roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 
notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

officiel du Brabant wallon. 
 

Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 
« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 

lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 
 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 
wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique du Brabant wallon.  

 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 
public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 

presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 
représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
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Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 
 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
 

Ces justifications consistent en un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention. 

 
Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 
Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention 

arrêté pour le 31 octobre 2018. 

 
Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 
résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 

liquidée de celle-ci. 
 

Article 7 – Contrôle sur place 

 
Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 
Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 
 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’asbl et/ou au lieu sur lequel se déroulent 
les activités susmentionnées. 

 
Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 
 

Article 8 - Restitution  
 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 
 

1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 
2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 
4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

 
Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 

la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 
justifiée. 

 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 
Directeur financier. 
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Article 9 - Recours 
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
 

Article 10 - Notification 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 37 à la prop. n°89/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 4.000 € à l’asbl « L’Arche Namur-Bierges », approuvé par 

résolution du Conseil provincial du 

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 

 
Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu le contrat d’objectifs approuvés par le Collège provincial en date du 18 septembre 2014 ;  

 

Vu l'article 83300/64010/001 intitulé « Politique d’intégration de la personne handicapée », du budget 
provincial, service ordinaire, pour l'année 2017 ;   

 
Vu le courrier du 2 juin 2017 de l’asbl « L’Arche Namur-Bierges » par lequel elle demande une 

subvention d’un montant de 4.656,99 euros pour une mise en conformité des foyers d’hébergement 

aux normes incendie (visites de contrôle, essai d’étanchéité,…) et pour la formation du personnel 
contre la lutte incendie ; 

 
Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 
supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 

 
Considérant que l’asbl « L’Arche Namur-Bierges » : 

 
- est une asbl qui œuvre dans l’aide à la personne handicapée ; 

- a pour mission la promotion et la réalisation de toutes activités en vue de l’autonomie, la croissance 

et l’épanouissement des personnes handicapées mentales, notamment par l’hébergement en foyers 
communautaires et l’organisation de lieux de travail adaptés ; 

- joue un rôle important sur le territoire du Brabant wallon en permettant aux personnes handicapées 
de conserver une certaine autonomie et un épanouissement ; 

- démontre ses compétences en Brabant wallon depuis 1997 ; 

 
Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 
Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 

 
- contribue à la valorisation du bien-être et de la sécurité des bénéficiaires et du personnel; 

- constitue un moyen efficace de maintenir les personnes handicapées dans un endroit sécurisé ; 

- s’inscrit dans les objectifs de la Province en matière d’aide à la personne handicapée ; 
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Considérant que …………… Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par……… ; 
 

 

ARRETE : 
 

 
Article 1er – Montant-Objet.  

 

Une subvention d’un montant de 4.000 euros est octroyée à l’asbl « L’Arche Namur-Bierges » numéro 
d’entreprise 461.868.270 située rue Saint-Pierre, 14 à 1301 Bierges, à titre d’aide pour une mise en 

conformité des foyers d’hébergement aux normes incendie (visites de contrôle, essai d’étanchéité,…) 
et pour la formation du personnel contre la lutte incendie. 

 
Article 2 – Imputation budgétaire. 

 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 
83300/64010/001 intitulé « Politique d’intégration de la personne handicapée », du budget provincial, 

service ordinaire, pour l'année 2017. 
 

Article 3 - Liquidation.  

 
La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 

justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 
 

La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE42 0010 6199 0554 du bénéficiaire. 
 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 

 
Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 
 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 

roll-up,…), 
- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 

notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 
officiel du Brabant wallon. 

 

Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 
« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 

lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 
déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 

 
A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 

wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique du Brabant wallon.  

 
En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 

public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 
presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

 
Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 

 
Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
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Ces justifications consistent en : 
 

 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la 

subvention accompagnée d’un relevé détaillé et certifié exact ; 
 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 

subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance. 

 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 
 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention 
arrêté pour le 31 octobre 2018. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 
dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 
liquidée de celle-ci. 

 
Article 7 – Contrôle sur place 

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 
Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’asbl et/ou au lieu sur lequel se déroulent 

les activités susmentionnées. 
 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 
consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 
Article 8 - Restitution  

 
Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 

 
1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 
4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 
 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
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Article 9 - Recours           
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
 

Article 10 - Notification. 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 38 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 2.500 € à l’asbl « Ferme Equestre de Louvain-la-Neuve », 

approuvé par résolution du Conseil provincial du 

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 

 
Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu le contrat d’objectifs approuvés par le Collège provincial en date du 18 septembre 2014 ;  

 

Vu l'article 83300/64010/001 intitulé « Politique d’intégration de la personne handicapée », du budget 
provincial, service ordinaire, pour l'année 2017 ;   

 
Vu le courrier du 20 juillet  2017 de l’asbl « Ferme Equestre de Louvain-la-Neuve » par lequel elle 

demande une subvention d’un montant de 9.130 euros pour la rémunération des bénévoles pour le 

nourrissage des animaux le week-end et l’achat d’un tracteur d’occasion et d’une remorque ; 
 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 
 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 
 

Considérant que l’asbl « Ferme Equestre de Louvain-la-Neuve » : 
 

- est une asbl qui œuvre dans l’aide à la personne handicapée ; 
- a pour mission d’exploiter un centre d’hippothérapie en faveur des personnes vivant une situation de 

handicap ou de fragilité, en vue de favoriser leur épanouissement grâce à la relation au cheval et de 

faciliter leur intégration sociale ; 
- joue un rôle important sur le territoire du Brabant wallon en permettant aux personnes handicapées 

de s’épanouir et de s’ouvrir sur le monde extérieur grâce au cheval ; 
- démontre ses compétences en Brabant wallon depuis 1979 ; 

 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 
 

Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 
 

- contribue à la valorisation de la personne handicapée à travers sa relation avec le cheval ; 
- constitue un moyen efficace de permettre à la personne handicapée de s’épanouir et de s’ouvrir sur 

le monde extérieur ; 

- s’inscrit dans les objectifs de la Province en matière d’aide à la personne handicapée ; 
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Considérant que …………… Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par……… ; 
 

 

ARRETE : 
 

 
Article 1er – Montant-Objet.  

 

Une subvention d’un montant de 2.500 euros est octroyée à l’asbl « Ferme Equestre de Louvain-la-
Neuve » numéro d’entreprise 420.061.468 située rue de la Ferme des Bruyères, 1 à 1348 Louvain-la-

Neuve, à titre d’aide pour les frais liés au nourrissage des animaux par les bénévoles le week-end. 
 

Article 2 – Imputation budgétaire. 
 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

83300/64010/001 intitulé « Politique d’intégration de la personne handicapée », du budget provincial, 
service ordinaire, pour l'année 2017. 

 
Article 3 - Liquidation.  

 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 
justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 

 
La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE51 31004454 0062 du bénéficiaire. 

 
Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 

 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 
lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 

 
- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 

roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 
notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

officiel du Brabant wallon. 
 

Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 

« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 
lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 
 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 
wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique du Brabant wallon.  

 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 
public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 

presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 
représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 
 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
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Ces justifications consistent en : 
 

 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la 

subvention accompagnée d’un relevé détaillé et certifié exact ; 
 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 

subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance. 

 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 
 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention 
arrêté pour le 31 octobre 2018. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 
dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 
liquidée de celle-ci. 

 
Article 7 – Contrôle sur place 

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 
Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’asbl et/ou au lieu sur lequel se déroulent 

les activités susmentionnées. 
 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 
consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 
Article 8 - Restitution  

 
Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 

 
1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 
4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 
 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
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Article 9 - Recours           
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
 

Article 10 - Notification. 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 39 à la prop. n°89/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 2.500 € à l’asbl « Pouvoir Organisateur du Grand Tour », approuvé 

par résolution du Conseil provincial du 

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 

 
Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu le contrat d’objectifs approuvés par le Collège provincial en date du 18 septembre 2014 ;  

 

Vu l'article 83300/64010/001 intitulé « Politique d’intégration de la personne handicapée », du budget 
provincial, service ordinaire, pour l'année 2017 ;   

 
Vu le courrier du 31 mars  2017 de l’asbl « Pouvoir Organisateur du Grand Tour » par lequel elle 

demande une subvention d’un montant de 2.500 euros pour pouvoir continuer à faire participer tous 

les enfants de la classe des plus jeunes aux séances hebdomadaires d’hippothérapie ; 
 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 
 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 
 

Considérant que l’asbl « Pouvoir Organisateur du Grand Tour » : 
 

- est une asbl qui œuvre dans l’aide à la personne handicapée ; 
- a pour mission l’organisation d’une école d’enseignement fondamental spécialisé subsidiée par la 

Communauté française ; 

- joue un rôle important sur le territoire du Brabant wallon en permettant aux enfants handicapés 
d’être scolarisé dans une école adaptée ; 

- démontre ses compétences en Brabant wallon depuis 2005 ; 
 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 
Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 

 
- contribue à la valorisation du bien-être de l’enfant à travers des séances d’hippothérapie ; 

- constitue un moyen efficace de faire participer les enfants à l’approche du cheval ; 
- s’inscrit dans les objectifs de la Province en matière d’aide à la personne handicapée ; 
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Considérant que …………… Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par……… ; 

 
 

ARRETE : 

 
 

Article 1er – Montant-Objet.  
 

Une subvention d’un montant de 2.500 euros est octroyée à l’asbl « Pouvoir Organisateur du Grand 

Tour » numéro d’entreprise 472.986.549 située Venelle de Terlongval, 55 à 1300 Wavre, à titre d’aide 
pour pouvoir continuer à faire participer tous les enfants de la classe des plus jeunes aux séances 

hebdomadaires d’hippothérapie 
 

Article 2 – Imputation budgétaire. 
 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

83300/64010/001 intitulé « Politique d’intégration de la personne handicapée », du budget provincial, 
service ordinaire, pour l'année 2017. 

 
Article 3 - Liquidation.  

 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 
justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 

 
La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE63 0682 2759 8908 du bénéficiaire. 

 
Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 

 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 
lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 

 
- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 

roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 
notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

officiel du Brabant wallon. 
 

Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 

« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 
lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 
 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 
wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique du Brabant wallon.  

 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 
public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 

presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 
représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 
 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
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Ces justifications consistent en : 
 

 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la 

subvention accompagnée d’un relevé détaillé et certifié exact ; 
 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 

subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance. 

 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 
 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention 
arrêté pour le 31 octobre 2018. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 
dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 
liquidée de celle-ci. 

 
Article 7 – Contrôle sur place 

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 
Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’asbl et/ou au lieu sur lequel se déroulent 

les activités susmentionnées. 
 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 
consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 
Article 8 - Restitution  

 
Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 

 
1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 
4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 
 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
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Article 9 - Recours           
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
 

Article 10 - Notification. 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 40 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 10.000 € à l’asbl « Armandia », approuvé par résolution du Conseil 

provincial du 

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 

 
Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu le contrat d’objectifs approuvés par le Collège provincial en date du 18 septembre 2014 ;  

 

Vu l'article 83300/64010/001 intitulé « Politique d’intégration de la personne handicapée », du budget 
provincial, service ordinaire, pour l'année 2017 ;   

 
Vu le courrier du 4 avril  2017 de l’asbl « Armandia » par lequel elle demande une subvention d’un 

montant de 33.000 euros pour ses frais de fonctionnement (financement du véhicule, frais d’essence, 

assurance, mazout,…) ; 
 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 
 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 
 

Considérant que l’asbl « Armandia » : 
 

- est une asbl qui œuvre dans l’aide à la personne handicapée ; 
- a pour but, dans le respect du pluralisme confessionnel, philosophique, politique et scientifique, 

l’accueil, l’encadrement, l’animation,… d’enfants présentant ou non des troubles du comportement, 

des difficultés psychomotrices ou psychopédagogiques, par des activités variées, poursuivant 
directement ou indirectement ce but, telles que, entre autres, la psychomotricité développementale, la 

rééducation, les ateliers (ré)créatifs ; 
- joue un rôle important sur le territoire du Brabant wallon en accueillant des enfants handicapés ; 

- a démontré ses compétences en Brabant wallon depuis 2007 ; 

 
Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 
Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 

 
- contribue à faciliter d’une part le transport des enfants et d’autre part une meilleure qualité de vie ; 

- constitue un moyen efficace de soutenir et d’aider une asbl œuvrant dans l’aide aux enfants 

handicapés ; 
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- s’inscrit dans les objectifs de la Province du Brabant wallon en matière d’aide à la personne 
handicapée ; 

 
Considérant que …………… Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par……… ; 

 
 

ARRETE : 
 

 

Article 1er – Montant-Objet.  
 

Une subvention d’un montant de 10.000 euros est octroyée à l’asbl « Armandia » numéro d’entreprise 
887.516.445 située rue Courte à 1421 Ophain, à titre d’aide dans les frais de fonctionnement 

(financement du véhicule, frais d’essence, assurance,…). 
 

Article 2 – Imputation budgétaire. 

 
La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

83300/64010/001 intitulé « Politique d’intégration de la personne handicapée », du budget provincial, 
service ordinaire, pour l'année 2017. 

 

Article 3 - Liquidation.  
 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 
justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 

 
La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE17 0015 1139 7921du bénéficiaire. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 
 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 
lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 

 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 
roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 
notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

officiel du Brabant wallon. 

 
Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 

« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 
lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 
 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 

wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique du Brabant wallon.  
 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 
public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 

presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 
 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
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Ces justifications consistent en : 
 

 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la 

subvention accompagnée d’un relevé détaillé et certifié exact ; 
 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 

subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance. 

 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 
 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention 
arrêté pour le 31 octobre 2018. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 
dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 
liquidée de celle-ci. 

 
Article 7 – Contrôle sur place 

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 
Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’asbl et/ou au lieu sur lequel se déroulent 

les activités susmentionnées. 
 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 
consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 
Article 8 - Restitution  

 
Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 

 
1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 
4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 
 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
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Article 9 - Recours           
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
 

Article 10 - Notification. 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 41 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 6.000 € à l’asbl « La Cordiante », approuvé par résolution du 

Conseil provincial du 

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 

 
Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu le contrat d’objectifs approuvés par le Collège provincial en date du 18 septembre 2014 ;  

 

Vu l'article 83300/64010/001 intitulé « Politique d’intégration de la personne handicapée », du budget 
provincial, service ordinaire, pour l'année 2017 ;   

 
Vu le courrier du 25 août 2017 de l’asbl « La Cordiante » par lequel elle demande une subvention 

pour les frais de fonctionnement liés au service d’accueil de jour pour personnes handicapées ; 

 
Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 
Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 

 
Considérant que l’asbl « La Cordiante » : 

 
- est une asbl qui œuvre dans l’aide à la personne handicapée ; 

- a pour objectifs de : 
 - favoriser le développement personnel et l’ouverture aux autres à travers différentes 

pratiques sportives, considérées comme autant de prétextes, autant d’outils facilitant la 

remise en question et l’expérimentation de nouveaux échanges ; 
 - développer des projets visant l’intégration des personnes handicapées mentales ; 

 - décloisonner les secteurs liés à la jeunesse ; 
 - développer une société plus tolérante et solidaire en favorisant l’émancipation et l’égalité des 

chances. 

 
- joue un rôle important sur le territoire du Brabant wallon en accueillant des enfants handicapés ; 

- a démontré ses compétences en Brabant wallon depuis 1989 ; 
 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 
 

Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 
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- contribue à maintenir actif le Centre de jour ; 
- constitue un moyen efficace de soutenir et d’aider un Centre de jour pour personnes handicapées en 

Brabant wallon ; 
- s’inscrit dans les objectifs de la Province du Brabant wallon en matière d’aide à la personne 

handicapée ; 

 
Considérant que …………… Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par……… ; 
 

 

ARRETE : 
 

 
Article 1er – Montant-Objet.  

 
Une subvention d’un montant de 6.000 euros est octroyée à l’asbl « La Cordiante » numéro 

d’entreprise 439.302.904  située rue de Strichon, 53 à 1495 Tilly, à titre d’aide dans les frais de 

fonctionnement du centre d’accueil pour personnes handicapées. 
 

Article 2 – Imputation budgétaire. 
 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

83300/64010/001 intitulé « Politique d’intégration de la personne handicapée », du budget provincial, 
service ordinaire, pour l'année 2017. 

 
Article 3 - Liquidation.  

 
La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 

justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 

 
La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE80 0012 1219 7377 du bénéficiaire. 

 
Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 

 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 
lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 

 
- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 

roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 
notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

officiel du Brabant wallon. 
 

Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 
« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 

lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 
 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 
wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique du Brabant wallon.  

 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 
public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 

presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 
représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
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Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 
 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
 

Ces justifications consistent en : 

 
 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la 

subvention accompagnée d’un relevé détaillé et certifié exact ; 

 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 

subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance. 
 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 
Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention 

arrêté pour le 31 octobre 2018. 
 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 
dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 

liquidée de celle-ci. 
 

Article 7 – Contrôle sur place 
 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 
Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 
des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 
Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’asbl et/ou au lieu sur lequel se déroulent 

les activités susmentionnées. 

 
Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 
exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 

Article 8 - Restitution  
 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 
doit restituer celle-ci : 

 
1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 
requis ; 

4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 
 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 

la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 
justifiée. 

 
Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
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Article 9 - Recours           
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
 

Article 10 - Notification. 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 42 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 10.000 € à l’asbl « Escalpade », approuvé par résolution du 

Conseil provincial du 

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 

 
Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu le contrat d’objectifs approuvés par le Collège provincial en date du 18 septembre 2014 ;  

 

Vu l'article 83300/64010/001 intitulé « Politique d’intégration de la personne handicapée », du budget 
provincial, service ordinaire, pour l'année 2017 ;   

 
Vu le courrier du 30 mars 2017 de l’asbl « Escalpade » par lequel elle demande une subvention d’un 

montant de 10.000 euros dans le cadre des activités parascolaires pour enfants et adolescents atteints 

de déficiences physiques ; 
 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 
 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 
 

Considérant que l’asbl « Escalpade » : 
 

- est une asbl qui œuvre dans l’aide à la personne handicapée ; 
- a pour mission. de promouvoir et de réaliser tout projet à caractère pédagogique, social, culturel ou 

éducatif orienté vers l’enfance handicapée notamment par l’organisation d’activités d’accueil, de 

loisirs, d’hébergement ou d’enseignement ; 
- joue un rôle important sur le territoire du Brabant wallon en organisant des activités parascolaires 

pour enfants et adolescents atteints de déficiences physiques ; 
- démontre ses compétences en Brabant wallon depuis 1999 au travers des projets orientés vers 

l’enfance handicapée ; 

 
Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 
Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 

 
- contribue à la valorisation des actions menées en Brabant wallon pour l’aide et l’intégration de la 

personne handicapée ; 
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- constitue un moyen efficace de permettre aux enfants et adolescents handicapés de pouvoir accéder 
facilement à des activités parascolaires organisées pour elles sur le territoire du Brabant wallon ; 

 
Considérant que …………… Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par……… ; 

 
 

ARRETE : 
 

 

Article 1er – Montant-Objet.  
 

Une subvention d’un montant de 10.000 euros est octroyée à l’asbl « Escalpade » numéro d’entreprise 
467.129.135  située rue de la Ferme des Bruyères, 2 à 1348 Louvain-la-Neuve, à titre d’aide dans le 

cadre des activités parascolaires pour enfants et adolescents atteints de déficiences physiques. 
 

Article 2 – Imputation budgétaire. 

 
La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

83300/64010/001 intitulé « Politique d’intégration de la personne handicapée », du budget provincial, 
service ordinaire, pour l'année 2017. 

 

Article 3 - Liquidation.  
 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 
justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 

 
La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE17 1910 5178 4121 du bénéficiaire. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 
 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 
lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 

 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 
roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 
notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

officiel du Brabant wallon. 

 
Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 

« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 
lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 
 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 

wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique du Brabant wallon.  
 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 
public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 

presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 
 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
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Ces justifications consistent en : 
 

 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la 

subvention accompagnée d’un relevé détaillé et certifié exact ; 
 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 

subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance. 

 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 
 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention 
arrêté pour le 31 octobre 2018. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 
dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 
liquidée de celle-ci. 

 
Article 7 – Contrôle sur place 

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 
Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’asbl et/ou au lieu sur lequel se déroulent 

les activités susmentionnées. 
 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 
consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 
Article 8 - Restitution  

 
Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 

 
1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 
4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 
 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
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Article 9 - Recours           
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 
nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant wallon. 
 

Article 10 - Notification. 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le   

 
 

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 43 à la prop. n°164/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 5.500 € à l’asbl « Services Résidentiels et d’Accueil de Jour Village 

n°1 », approuvé par résolution du Conseil provincial du 

 
 

Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 

 
Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu le contrat d’objectifs approuvés par le Collège provincial en date du 18 septembre 2014 ;  

 

Vu l'article 83300/64010/001 intitulé « Politique d’intégration de la personne handicapée », du budget 
provincial, service ordinaire, pour l'année 2017 ;   

 
Vu le courrier du 16 janvier 2017 de l’asbl « Services Résidentiels et d’Accueil de Jour Village n°1 »par 

lequel elle demande une subvention pour ses frais liés au Festival d’art différentié Reg’arts 2017 ; 

 
Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 
Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 

 
Considérant que l’asbl « Service résidentiels et d’accueil de jour Village n°1 Reine Fabiola » : 

 
- est une asbl qui œuvre dans l’aide à la personne handicapée ; 

- a pour objet : 
- d’accueillir des personnes adultes ayant un handicap reconnu par un pouvoir subsidiant et de 

leur procurer l’accompagnement, l’aide et les soins nécessaires dans le cadre d’une 

infrastructure adaptée à leur état, quel que soit leur âge, de veiller à leur occupation, leur 
formation et leur mise au travail, à leur résidence éventuelle et à leur retraite ; 

- de créer, gérer et développer des maisons familiales, des studios, des appartements 
supervisés ou toutes autres structures adaptées pour accueillir et prendre en charge des 

personnes adultes ayant un handicap reconnu, et ce y compris à la sortie de leur vie active ou 

à leur retraite.  Elle pourra prendre, promouvoir, soutenir toutes actions et initiatives ayant 
pour but d’organiser la vie sociale de ces personnes vieillissantes et de matérialiser  la 

création  d’un cadre de vie visant au complet épanouissement de chacune d’elles. Elle aura à 
gérer les activités de la structure de service d’accueil de jour accueillant ces personnes 

handicapées qui, en raison de la nature ou de la gravité de leur handicap, ne peuvent accéder 
à une activité professionnelle  rémunérée ; 

- joue un rôle important sur le territoire du Brabant wallon en venant en aide aux personnes 

handicapées dans des infrastructures adaptées ; 
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- a démontré ses compétences en Brabant wallon depuis 1971 ; 
 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 
 

Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 

 
- contribue à aider les personnes handicapées dans des structures adaptées ; 

- constitue un moyen efficace de soutenir et d’aider une asbl œuvrant dans l’aide aux enfants 
handicapés ; 

- s’inscrit dans les objectifs de la Province du Brabant wallon en matière d’aide à la personne 

handicapée ; 
 

Considérant que …………… Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par……… ; 

 
 

ARRETE : 

 
 

Article 1er – Montant-Objet.  
 

Une subvention d’un montant de 5.500 euros est octroyée à l’asbl « Services Résidentiels et d’Accueil 

de Jour Village n°1» numéro d’entreprise 0411.649.588 rue Sart Moulin, 1 à 1421 Ophain-Bois-
Seigneur-Isaac  à titre d’intervention dans les frais liés à l’organisation du Festival d’art différentié du 

Reg’arts 2017. 
 

Article 2 – Imputation budgétaire. 
 

La subvention visée à l’article 1er  du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

83300/64010/001 intitulé « Politique d’intégration de la personne handicapée », du budget provincial, 
service ordinaire, pour l'année 2017. 

 
Article 3 - Liquidation.  

 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 
justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 

 
La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE43 0682 2327 2001 du bénéficiaire. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 
 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 
lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 

 
- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 

roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 
notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

officiel du Brabant wallon. 
 

Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 

« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 
lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 
 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 
wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique du Brabant wallon.  
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En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 
public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 

presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 
représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 
 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
 

Ces justifications consistent en : 

 
 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la 

subvention accompagnée d’un relevé détaillé et certifié exact ; 

 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 

subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance. 
 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 
 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention 

arrêté pour le 31 octobre 2018. 
 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 
dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 

liquidée de celle-ci. 
 

Article 7 – Contrôle sur place 
 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 
des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 
Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’asbl et/ou au lieu sur lequel se déroulent 

les activités susmentionnées. 

 
Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 
exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 
Article 8 - Restitution  

 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 
doit restituer celle-ci : 

 
1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 
requis ; 

4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 
 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 

la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 
justifiée. 
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Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 
Directeur financier. 

 
Article 9 - Recours        

 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 
qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 

nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 
Collège provincial du Brabant wallon. 

 
Article 10 - Notification 

 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

Fait en séance à Wavre, le   
 

 

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 
 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 44 à la prop. n°164/1/17 

 

 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 125.000 €  à l’asbl « Hocus Pocus La Hulpe », Avenue des 

Combattants, 168, à 1332 Rixensart (Genval)  approuvé par résolution du Conseil provincial du                                      

Le Conseil provincial, 

 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles 

L2212-32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 

Vu l'article  n° 80100/26240/001 intitulé « Subventions pour répondre aux besoins sociaux », 

du budget provincial, (service extraordinaire), pour l'année 2017 ;   

 

Vu le courriel du 20 juillet 2017  de l’asbl « Hocus Pocus La Hulpe  », par lequel elle demande 

une subvention de 125.000 € en vue de financer le projet d’aménagement d’une piscine 

thérapeutique adaptée rue Gaston Bary,62 à La Hulpe (ancienne chapelle des Sœurs du St 

Cœur de Marie) ; 

 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 

Considérant que l’asbl « Hocus Pocus La Hulpe » 

 

- a comme objectif principal de faciliter l’accès à des activités de sports, de loisirs, de 
bien-être, de rééducation et d’hydrothérapie à des personnes porteuses de handicaps 
moteurs, mentaux et sensoriels; 

- joue également un rôle dans le fait d’apporter  une aide aux familles et aux proches 
des personnes handicapées ; 
 

 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment 

reçue ; 
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Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 

 

-  contribue au fait de financer en partie le coût d’aménagement d’une piscine thérapeutique 

adaptée dans le centre du Brabant wallon ; 

-  constitue un moyen efficace d’assurer une réelle détente neuromusculaire et de limiter 

l’hypothermie aux personnes très peu mobiles ;  

-  s’inscrit dans les objectifs du Brabant wallon en matière d’aide à la personne handicapée ; 

 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir une asbl qui a des activités en Brabant 

wallon, et dont le siège social est situé à Genval ; 

 

Considérant que le projet est susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire  

supérieure à 22.000€ ; 

 

Qu’en application de l’article  L2212, 65, §2, 8° du C.D.L.D., l’avis du Directeur financier a  

été demandé en date du 6 décembre 2017 ; 

 

Qu’en date du 6 décembre 2017, le Directeur financier a émis un avis favorable; 

 

Considérant  que ……………… Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution 

approuvant le présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par…….. 

 

ARRETE : 

- 

Article 1er – Montant-Objet 

 

Une subvention d’un montant de 125.000 euros est octroyée à l’asbl « Hocus Pocus La 

Hulpe », (n°entreprise  0675.395.459 ), Avenue des Combattants, 168 à 1332 Rixensart 

(Genval), à titre d’intervention dans l’aménagement d’une piscine thérapeutique adaptée à la 

Hulpe, rue Gaston Bary, 62 (ancienne chapelle des Sœurs du St Cœur de Marie). 

 

Article 2 – Imputation budgétaire 

 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

n°80100/26240/001 intitulé « Subventions pour répondre aux besoins sociaux », du budget 

provincial 2017, service extraordinaire. 

 

Article 3 - Liquidation 

 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après 

réception des justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 

 

La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE65 5230 8089 0496  du bénéficiaire. 

 

Article 4 - Utilisation et visibilité provinciale 
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Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins 

pour lesquelles elle est octroyée.  

 

Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, 
drapeaux, roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter 
de la notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un 
lien vers le site officiel de la Province. 

 

 

Il assurera la présence du logo de la Province de façon visible accompagné de la mention 

« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la 

presse en lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, 

conférence de presse, déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 

 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du 

Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  

 

Dans le cadre d’une subvention en infrastructure, une plaque mentionnant le soutien de la 

Province, dont le modèle sera soumis au service des relations publiques du Brabant wallon, 

sera apposée, de façon visible, au sein du ou des bâtiment(s) en question. En outre, en cas 

d’inauguration en présence d’un représentant du Collège provincial, une plaque 

commémorative sera également apposée de façon visible également au sein du bâtiment. 

 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du 

grand public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de 

proposer à un représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

 

 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 

 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 

 

Ces justifications consistent en : 

 

 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 
 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la 

subvention accompagnée d’un relevé détaillé et certifié exact ; 

 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention 
d’une subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité 
d’assurance ; 

 

 

Article 6 - Délai de production des justificatifs. 

 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la 

subvention arrêté pour le 31 octobre 2020. 
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Le bénéficiaire peut, deux mois avant l’échéance du délai, introduire une demande de 

prolongation qui est soumise au Collège provincial. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation 

n’est pas dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour  

l’échéance résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du 

moins, de la partie non liquidée de celle-ci. 

 

Article 7 – Contrôle sur place 

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la 

subvention. 

 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans 

préjudice de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier 

précise l’identité des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’asbl et/ou au lieu sur  

lequel se déroulent les activités susmentionnées. 

 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations 

et consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de 

tous les exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 

 

Article 8 - Restitution 

 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le 

bénéficiaire doit restituer celle-ci : 

 

1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les 

délais requis ; 

4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la 

partie de la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée 

ou qui n’est pas justifiée. 

 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire 

par le Directeur financier. 

 

 

Article 9 - Recours          
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Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au 

Conseil d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la 

notification de la décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant.  

La requête doit contenir les nom, qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un 

exposé des faits et moyens, ainsi que les nom, qualité et demeure de la partie adverse. La 

requête peut également être introduite par voie électronique selon la procédure et les 

modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 août 1948 déterminant la 

procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. En tout état de 

cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au Collège 

provincial du Brabant wallon. 

 

 

 

Article 10 - Notification 

 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 

Fait en séance à Wavre, le 

 

 

 

 

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 
 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 45 à la prop. n°164/1/17 

 

 
CONSEIL PROVINCIAL 

___________ 

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 3.500 € à l’a.s.b.l. Nivelles Entreprises approuvé par le  

Conseil provincial en sa séance du                           : 

 

Le Conseil provincial, 

 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles 

L2212-32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018; 

 

Vu la décision du Conseil provincial de 22 décembre 2016 d’octroyer 1.500 € à l’a.s.b.l. Nivelles 

Entreprises à titre d’intervention dans ses frais pour l’organisation de son jubilé de 30 ans qui 

s’est déroulé le 22 septembre 2016 ; 

 

Vu l’article 52002/64010/001 « Subventions spécifiques  » du budget provincial ordinaire de 

l’année 2017 ; 

 

Vu la note référencée NC 19442 du Service de l’économie et du commerce ; 

 

Considérant que l’a.s.b.l. Nivelles Entreprises participe au développement économique et social 

du Brabant wallon ; 

 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 

 

Considérant que l’a.s.b.l. Nivelles Entreprises a bien produit les justificatifs exigés lors du 

précédent octroi et ce, en vertu de l’article L3331-8 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation et de l’article 3 de la loi de 1991 ; 
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Considérant que,    Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant 

le présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par      ; 

 

ARRETE : 

 

Article 1er - Montant-Objet 

 

Une subvention d’un montant de 3.500 euros est octroyée à l’a.s.b.l. Nivelles Entreprises (BCE 

0464.277.335), rue de l’Industrie 20, à 1400 Nivelles, ci-après dénommée le bénéficiaire, à 

titre d’intervention dans ses frais pour l’organisation de son jubilé de 30 ans le 22 septembre 

2016. 

 

Article 2 – Imputation budgétaire 

 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

52002/64010/001 « Subventions spécifiques » du budget provincial ordinaire pour l’année 

2017. 

  

Article 3 – Liquidation  

 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er est autorisée après réception des justificatifs 

visés à l’article 5, du présent arrêté, par versement sur le compte bancaire n° 271-0046900-

81; IBAN : BE36 2710 0469 0081; BIC : GEBABEBB du bénéficiaire. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 

 

Le bénéficiaire est tenu de démonter qu’il a garanti une visibilité de la Province lors de 

l’organisation du jubilé 30 ans : présence du logo sur les diverses communications. 

 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 

 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 

Elles consistent en : 

- une déclaration de créance; 
- la preuve que la subvention couvre les frais en relation directe avec l’organisation du 

jubilé 30 ans; 
   - un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

    - une attestation justifiant pourquoi la subvention a été sollicitée après que l’événement ait 
eu lieu. 
 

Article 6 – Délais de production des justificatifs 

 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la 

subvention arrêté pour le 31 octobre 2018. 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation 

n’est pas dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour 
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l’échéance résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du 

moins, de la partie non liquidée de celle-ci. 

 

Article 7 – Contrôle sur place 

 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de consulter les pièces comptables et 

financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les exercices auxquels se 

rattachent les pièces justificatives produites. 

 

Article 8 – Restitution 

 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le 

bénéficiaire doit restituer celle-ci : 

1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi; 

3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les 

délais requis; 

4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

Toutefois, dans le cas prévus à l’alinéa 1er, 1 et 3, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie 

de la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui 

n’est pas justifiée. 

Pour les subventions en nature, la restitution se fait par équivalent. 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire 

par le Directeur financier.   

 

Article 9 – Recours 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil d’Etat. 
A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la décision 
définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir le nom, qualité et 

demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les noms, qualité 

et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie électronique selon 
la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 août 1948 déterminant 

la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. En tout état de cause, une 
copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au Collège provincial du Brabant 

wallon. 

Article 10 – Notification 

 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 

Fait en séance à Wavre, le  

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 46 à la prop. n°164/1/17 

 

 

 
CONSEIL PROVINCIAL 

___________ 

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 500 euros à l’asbl Blocry Badminton Club approuvé par résolution 

du Conseil provincial du 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L2212-32 ainsi que 

L3331-1 à L3331-8 ; 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ;  

Vu la Déclaration de politique générale du Collège provincial pour la législature 2012-2018; 

Vu l’article 76400/64010/008 « promotion du sport » du budget provincial du service ordinaire pour 

2017; 

Vu la demande introduite par l’asbl Blocry Badminton Club et par laquelle elle sollicite une subvention 

pour l'organisation d'une manifestation sportive; 

Vu le contrat d’objectif 2014 – 2018 de la Province du Brabant wallon et particulièrement les actions 

n° 5.6.3.1. 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité; 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir de nouveaux clubs sportifs et de favoriser la 

pratique du sport dans de la Province du Brabant wallon; 

Considérant que l’installation obligatoire d’une banderole reprenant la mention « Province du Brabant 

wallon » sera profitable à la visibilité provinciale ; 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue 

; 

Considérant que ......... .Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution  
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approuvant le présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par .................  ; 
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ARRETE:  

Article 1er – Montant - Objet 

Une subvention d’un montant de 500 euros est accordée à l’asbl Blocry Badminton Club Rue Chapelle 

à la Barre, 1 à 1360 Orbais (BCE : 0560.811.042) à titre d’intervention dans les frais générés pour 

l’organisation du Tournoi Blocry B.C. 2018. 

Article 2 – Imputation budgétaire 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

76400/64010/008 intitulé « Promotion du Sport » du budget provincial, service ordinaire, pour 

l’année 2017. 

Article 3 – Liquidation 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception 

des justificatifs visée à l’article 5 du présent arrêté par versement sur le compte bancaire : BE 46 

0018 0219 5736 du bénéficiaire. 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. 

Lors de sa demande écrite d’aide financière, il s’est engagé d’assurer une visibilité certaine de la 

Province du Brabant wallon : 

 en mentionnant « soutenu par » accompagné du logo sur les différents supports (affiches, 

invitations, tracts,...) liés à l’activité concernée; 

 en fournissant deux invitations gratuites à la Direction d’administration de la culture, du sport 

et du tourisme aux fins de lui permettre de déléguer des personnes sur place pendant 

l’activité; 

 en éditant sur tout support écrit ou électronique le logo provinciale pendant une durée d’un an 

à compter de la notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible 

d’un lien vers le site web officiel de la Province. 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 

Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province. 

En outre, la Province du Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à destination 

du grand public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner 

de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,...) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

Le bénéficiaire est tenu contracter une assurance en responsabilité civile et dégâts corporels, auprès 

d’un organisme de son choix, pour la période du stage et d’en fournir la preuve écrite avant le début 

du stage. 

Éba
uc

he
 un

iqu
em

en
t



3 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 

Les justificatifs visés au présent article consistent en un rapport moral et financier relatif à l’utilisation 

de la subvention ; 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient avant le 31 octobre 

2018. 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 

liquidée de celle-ci. 

Article 7 – Contrôle sur place 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités subventionnées. 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices aux quels se rattachent les pièces justificatives produites. 

Article 8 - Restitution 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 

1. lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2. lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3. lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 

4. lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1 et 3, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de la 

subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
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Article 9 – Recours 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 

nom, qualité et de meure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 

août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant Wallon. 

Article 10 – Notification 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

Fait en séance à Wavre, le 

 

 

 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 47 à la prop. n°164/1/17 

 
CONSEIL PROVINCIAL 

___________ 

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 500 euros à l’asbl Jeunesse Sportive Tubizienne approuvé par 

résolution du Conseil provincial du 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L2212-32 ainsi que 

L3331-1 à L3331-8 ; 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ;  

Vu la Déclaration de politique générale du Collège provincial pour la législature 2012-2018; 

Vu l’article 76400/64010/008 « promotion du sport » du budget provincial du service ordinaire pour 

2017; 

Vu la demande introduite par l’asbl Jeunesse Sportive Tubizienne et par laquelle elle sollicite une 

subvention pour l'organisation d'une manifestation sportive; 

Vu le contrat d’objectif 2014 – 2018 de la Province du Brabant wallon et particulièrement les actions 

n° 5.6.3.1. 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité; 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir de nouveaux clubs sportifs et de favoriser la 

pratique du sport dans de la Province du Brabant wallon; 

Considérant que l’installation obligatoire d’une banderole reprenant la mention « Province du Brabant 

wallon » sera profitable à la visibilité provinciale ; 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue 

; 

Considérant que ........ .Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution  

approuvant le présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par .................  ; 
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ARRETE:  

Article 1er – Montant - Objet 

Une subvention de 500 euros est accordée à l’asbl Jeunesse Sportive Tubizienne Rue de la Croix 

Rouge, 48 à 1480 Tubize (BCE : 0478.357.577) à titre d’intervention dans les frais générés pour 

l’organisation d du tournoi de football Kia Kids Cup. 

Article 2 – Imputation budgétaire 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

76400/64010/008 intitulé « Promotion du Sport » du budget provincial, service ordinaire, pour 

l’année 2017. 

Article 3 – Liquidation 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception 

des justificatifs visée à l’article 5 du présent arrêté par versement sur le compte bancaire : BE 84 

0016 4576 6159 du bénéficiaire. 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. 

Lors de sa demande écrite d’aide financière, il s’est engagé d’assurer une visibilité certaine de la 

Province du Brabant wallon : 

 en mentionnant « soutenu par » accompagné du logo sur les différents supports (affiches, 

invitations, tracts,...) liés à l’activité concernée; 

 en fournissant deux invitations gratuites à la Direction d’administration de la culture, du sport 

et du tourisme aux fins de lui permettre de déléguer des personnes sur place pendant 

l’activité; 

 en éditant sur tout support écrit ou électronique le logo provinciale pendant une durée d’un an 

à compter de la notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un 

lien vers le site web officiel de la Province. 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 

Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province. 

En outre, la Province du Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à destination 

du grand public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner 

de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,...) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

Le bénéficiaire est tenu contracter une assurance en responsabilité civile et dégâts corporels, auprès 

d’un organisme de son choix, pour la période du stage et d’en fournir la preuve écrite avant le début 

du stage. 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
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Les justificatifs visés au présent article consistent en un rapport moral et financier relatif à l’utilisation 

de la subvention ; 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient avant le 31 octobre 

2018. 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 

liquidée de celle-ci. 

Article 7 – Contrôle sur place 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités subventionnées. 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices aux quels se rattachent les pièces justificatives produites. 

Article 8 - Restitution 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 

1. lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2. lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3. lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 

4. lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1 et 3, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de la 

subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 

Article 9 – Recours 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête 
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doit contenir les nom, qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et 

moyens, ainsi que les nom, qualité et de meure de la partie adverse. La requête peut également être 

introduite par voie électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté 

du Régent du 23 août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif 

du Conseil d’Etat. En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée 

pour information au Collège provincial du Brabant Wallon. 

Article 10 – Notification 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

Fait en séance à Wavre, le 

 

 

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 

 
A. Noël  D. De Troyer 

 

Éba
uc

he
 un

iqu
em

en
t



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Éba
uc

he
 un

iqu
em

en
t



Annexe n° 48 à la prop. n°164/1/17 

 

 

 
CONSEIL PROVINCIAL 

___________ 

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 500 euros à l’asbl Urban Sport Concept approuvé par résolution du 

Conseil provincial du 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L2212-32 ainsi que 

L3331-1 à L3331-8 ; 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ;  

Vu la Déclaration de politique générale du Collège provincial pour la législature 2012-2018; 

Vu l’article 76400/64010/008 « promotion du sport » du budget provincial du service ordinaire pour 

2017; 

Vu la demande introduite par l’asbl Urban Sport Concept et par laquelle elle sollicite une subvention 

pour l'organisation d'une manifestation sportive; 

Vu le contrat d’objectif 2014 – 2018 de la Province du Brabant wallon et particulièrement les actions 

n° 5.6.3.1. 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité; 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir de nouveaux clubs sportifs et de favoriser la 

pratique du sport dans de la Province du Brabant wallon; 

Considérant que l’installation obligatoire d’une banderole reprenant la mention « Province du Brabant 

wallon » sera profitable à la visibilité provinciale ; 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue; 

Considérant que ........ .Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution  

approuvant le présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par .................  ; 
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ARRETE:  

Article 1er – Montant - Objet 

Une subvention de 500 euros est accordée à l’asbl Urban Sport Concept (BCE : 0662.557.411) Rue des 

Ponts, 68 à 1480 Tubize à titre d’intervention dans les frais générés pour l’organisation de la FWBDS 

Cup; 

Article 2 – Imputation budgétaire 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

76400/64010/008 intitulé « Promotion du Sport » du budget provincial, service ordinaire, pour 

l’année 2017. 

Article 3 – Liquidation 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après 

réception des justificatifs visée à l’article 5 du présent arrêté par versement sur le compte 

bancaire : BE 08 3630.2827.2813 du bénéficiaire. 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. 

Lors de sa demande écrite d’aide financière, il s’est engagé d’assurer une visibilité certaine de la 

Province du Brabant wallon : 

 en mentionnant « soutenu par » accompagné du logo sur les différents supports (affiches, 

invitations, tracts,...) liés à l’activité concernée; 

 en fournissant deux invitations gratuites à la Direction d’administration de la culture, du sport 

et du tourisme aux fins de lui permettre de déléguer des personnes sur place pendant 

l’activité; 

 en éditant sur tout support écrit ou électronique le logo provinciale pendant une durée d’un an 

à compter de la notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un 

lien vers le site web officiel de la Province. 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 

Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province. 

En outre, la Province du Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à destination 

du grand public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner 

de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,...) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 

Les justificatifs visés au présent article consistent en un rapport moral et financier relatif à l’utilisation 

de la subvention ; 
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Article 6 – Délai de production des justificatifs 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient avant le 31 octobre 

2018. 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 

liquidée de celle-ci. 

Article 7 – Contrôle sur place 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités subventionnées. 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices aux quels se rattachent les pièces justificatives produites. 

Article 8 - Restitution 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 

1. lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2. lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3. lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 

4. lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1 et 3, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de la 

subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 

Article 9 – Recours 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 

nom, qualité et de meure de la partie adverse. La requête peut 
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également être introduite par voie électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 

85bis de l’arrêté du Régent du 23 août 1948 déterminant la procédure devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. En tout état de cause, une copie de la requête doit être 

simultanément adressée pour information au Collège provincial du Brabant Wallon. 

Article 10 – Notification 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

Fait en séance à Wavre, le 

 

 

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 
 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 49 à la prop. n°164/1/17 

 
CONSEIL PROVINCIAL 

___________ 

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 1.000 euros à l’asbl Judo Club de Nivelles approuvé par résolution du 

Conseil provincial du 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L2212-32 ainsi que 

L3331-1 à L3331-8 ; 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ;  

Vu la Déclaration de politique générale du Collège provincial pour la législature 2012-2018; 

Vu l’article 76400/64010/008 « promotion du sport » du budget provincial du service ordinaire pour 

2017; 

Vu la demande introduite par l’asbl Judo Club de Nivelles et par laquelle elle sollicite une subvention 

pour l'organisation d'une manifestation sportive; 

Vu le contrat d’objectif 2014 – 2018 de la Province du Brabant wallon et particulièrement les actions 

n° 5.6.3.1. 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité; 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir de nouveaux clubs sportifs et de favoriser la 

pratique du sport dans de la Province du Brabant wallon; 

Considérant que l’installation obligatoire d’une banderole reprenant la mention « Province du Brabant 

wallon » sera profitable à la visibilité provinciale ; 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue 

; 

Considérant que ........ .Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution  

approuvant le présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par .................  ; 
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ARRETE:  

Article 1er – Montant - Objet 

Une subvention de 1.000 euros est accordée à l’asbl Judo Club de Nivelles Rue Panier, 1 1480 Baisy-

Thy (BCE : 0412.816.261) à titre d’intervention dans les frais générés pour l’organisation du 34ème 

tournoi international de judo; 

Article 2 – Imputation budgétaire 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

76400/64010/008 intitulé « Promotion du Sport » du budget provincial, service ordinaire, pour 

l’année 2017. 

Article 3 – Liquidation 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception 

des justificatifs visée à l’article 5 du présent arrêté par versement sur le compte bancaire : BE 93 

0012 0278.7367 du bénéficiaire. 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. 

Lors de sa demande écrite d’aide financière, il s’est engagé d’assurer une visibilité certaine de la 

Province du Brabant wallon : 

 en mentionnant « soutenu par » accompagné du logo sur les différents supports (affiches, 

invitations, tracts,...) liés à l’activité concernée; 

 en fournissant deux invitations gratuites à la Direction d’administration de la culture, du sport 

et du tourisme aux fins de lui permettre de déléguer des personnes sur place pendant 

l’activité; 

 en éditant sur tout support écrit ou électronique le logo provinciale pendant une durée d’un an 

à compter de la notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un 

lien vers le site web officiel de la Province. 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 

Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province. 

En outre, la Province du Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à destination 

du grand public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner 

de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,...) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications.  

Les justificatifs visés au présent article consistent en un rapport moral et financier relatif à l’utilisation 

de la subvention ; 
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Article 6 – Délai de production des justificatifs 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient avant le 31 octobre 

2018. 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 

liquidée de celle-ci. 

Article 7 – Contrôle sur place 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités subventionnées. 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices aux quels se rattachent les pièces justificatives produites. 

Article 8 - Restitution 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 

1. lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2. lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3. lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 

4. lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1 et 3, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de la 

subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 

Article 9 – Recours 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 

nom, qualité et de meure de la partie adverse. La requête peut 
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également être introduite par voie électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 

85bis de l’arrêté du Régent du 23 août 1948 déterminant la procédure devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. En tout état de cause, une copie de la requête doit être 

simultanément adressée pour information au Collège provincial du Brabant Wallon. 

Article 10 – Notification 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

Fait en séance à Wavre, le 

 

 

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 
 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 50 à la prop. n°164/1/17 

 
CONSEIL PROVINCIAL 

___________ 

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 500 euros à l’asbl Rixensart Badminton Club approuvé par 

résolution du Conseil provincial du 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L2212-32 ainsi que 

L3331-1 à L3331-8; 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ;  

Vu la Déclaration de politique générale du Collège provincial pour la législature 2012-2018; 

Vu l’article 76400/64010/008 « promotion du sport » du budget provincial du service ordinaire pour 

2017; 

Vu la demande introduite par l’asbl Rixensart Badminton Club et par laquelle elle sollicite une 

subvention pour l'organisation d'une manifestation sportive; 

Vu le contrat d’objectif 2014 – 2018 de la Province du Brabant wallon et particulièrement les actions 

n° 5.6.3.1. 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale du ; 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité; 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir de nouveaux clubs sportifs et de favoriser la 

pratique du sport dans de la Province du Brabant wallon; 

Considérant que l’installation obligatoire d’une banderole reprenant la mention « Province du Brabant 

wallon » sera profitable à la visibilité provinciale ; 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue 

; 

Considérant que ........ .Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution  

approuvant le présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par .................  ; 
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ARRETE:  

Article 1er – Montant - Objet 

Une subvention d’un montant de 500 euros est accordée à l’asbl Rixensart Badminton Club (BCE : 

0867.440.217) à titre d’intervention dans les frais générés pour l’organisation Du tournoi national des 

jeunes. 

Article 2 – Imputation budgétaire 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

76400/64010/008 intitulé « Promotion du Sport » du budget provincial, service ordinaire, pour 

l’année 2017. 

Article 3 – Liquidation 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception 

des justificatifs visée à l’article 5 du présent arrêté par versement sur le compte bancaire : BE 97 

0012 1199 0849 du bénéficiaire. 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. 

Lors de sa demande écrite d’aide financière, il s’est engagé d’assurer une visibilité certaine de la 

Province du Brabant wallon : 

 en mentionnant « soutenu par » accompagné du logo sur les différents supports (affiches, 

invitations, tracts,...) liés à l’activité concernée; 

 en fournissant deux invitations gratuites à la Direction d’administration de la culture, du sport 

et du tourisme aux fins de lui permettre de déléguer des personnes sur place pendant 

l’activité; 

 en éditant sur tout support écrit ou électronique le logo provinciale pendant une durée d’un 

an à compter de la notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible 

d’un lien vers le site web officiel de la Province. 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 

Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province. 

En outre, la Province du Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à destination 

du grand public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner 

de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,...) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications.  

Les justificatifs visés au présent article consistent en un rapport moral et financier relatif à l’utilisation 

de la subvention ; 
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Article 6 – Délai de production des justificatifs 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient avant le 31 octobre 

2018. 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 

liquidée de celle-ci. 

Article 7 – Contrôle sur place 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités subventionnées. 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices aux quels se rattachent les pièces justificatives produites. 

Article 8 - Restitution 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 

1. lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2. lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3. lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 

4. lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1 et 3, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de la 

subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 

Article 9 – Recours 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 

noms, qualité et de meure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à 
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l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 août 1948 déterminant la procédure devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. En tout état de cause, une copie de la requête doit être 

simultanément adressée pour information au Collège provincial du Brabant Wallon. 

Article 10 – Notification 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

Fait en séance à Wavre, le 

 

 

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 51 à la prop. n°164/1/17 

 

 
CONSEIL PROVINCIAL 

___________ 

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 500 euros à l’asbl Club Tennis de Table Hamme-Mille 6 V approuvé 

par résolution du Conseil provincial du 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L2212-32 ainsi que 

L3331-1 à L3331-8 ; 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ;  

Vu la Déclaration de politique générale du Collège provincial pour la législature 2012-2018; 

Vu l’article 76400/64010/008 « promotion du sport » du budget provincial du service ordinaire pour 

2017; 

Vu la demande introduite par l’asbl Club Tennis de Table Hamme-Mille 6 V et par laquelle elle sollicite 

une subvention pour d'une manifestation sportive; 

Vu le contrat d’objectif 2014 – 2018 de la Province du Brabant wallon et particulièrement les actions 

n° 5.6.3.1. 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité; 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir de nouveaux clubs sportifs et de favoriser la 

pratique du sport dans de la Province du Brabant wallon; 

Considérant que l’installation obligatoire d’une banderole reprenant la mention « Province du Brabant 

wallon » sera profitable à la visibilité provinciale ; 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue 

; 

Considérant que ........ .Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution  
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approuvant le présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par .................  
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ARRETE:  

Article 1er – Montant - Objet 

Une subvention d’un montant de 500 euros est accordée à l’asbl Club Tennis de Table Hamme-Mille 6 

V Rue Champ Oiseaux, 1 1320 Hamme-Mille (BCE : 0676.932.217) à titre d’intervention dans les frais 

générés pour l’organisation du tournoi de tennis de table série B. 

Article 2 – Imputation budgétaire 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

76400/64010/008 intitulé « Promotion du Sport » du budget provincial, service ordinaire, pour 

l’année 2017. 

Article 3 – Liquidation 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après 

réception des justificatifs visée à l’article 5 du présent arrêté par versement sur le compte 

bancaire: BE 78 7323 0509 7686 du bénéficiaire. 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. 

Lors de sa demande écrite d’aide financière, il s’est engagé d’assurer une visibilité certaine de la 

Province du Brabant wallon : 

 en mentionnant « soutenu par » accompagné du logo sur les différents supports (affiches, 

invitations, tracts,...) liés à l’activité concernée; 

 en fournissant deux invitations gratuites à la Direction d’administration de la culture, du sport 

et du tourisme aux fins de lui permettre de déléguer des personnes sur place pendant 

l’activité; 

 en éditant sur tout support écrit ou électronique le logo provinciale pendant une durée d’un 

an à compter de la notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible 

d’un lien vers le site web officiel de la Province. 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 

Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province. 

En outre, la Province du Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à destination 

du grand public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner 

de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,...) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications.  

Les justificatifs visés au présent article consistent en un rapport moral et financier relatif à l’utilisation 

de la subvention ; 
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Article 6 – Délai de production des justificatifs 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient avant le 31 octobre 

2018. 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 

liquidée de celle-ci. 

Article 7 – Contrôle sur place 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités subventionnées. 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices aux quels se rattachent les pièces justificatives produites. 

Article 8 - Restitution 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 

1. lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2. lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3. lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 

4. lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1 et 3, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de la 

subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 

Article 9 – Recours 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 

nom, qualité et de meure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à 
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l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 août 1948 déterminant la procédure devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. En tout état de cause, une copie de la requête doit être 

simultanément adressée pour information au Collège provincial du Brabant Wallon. 

Article 10 – Notification 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

Fait en séance à Wavre, le 

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 52 à la prop. n°164/1/17 

 

 

 
CONSEIL PROVINCIAL 

___________ 

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 610 euros à l’asbl « Centre culturel du Brabant wallon » approuvé 

par résolution du Conseil provincial du  

___________________________________________________________________________________ 

 

Le Conseil provincial : 

 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L2212-32 ainsi que 

L3331-1 à L3331-8 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Vu la Déclaration de politique générale du Collège provincial pour la législature 2012-2018; 

 

Vu l’article 77200/64010/021 « Subvention aux spectacles Art & Vie » du budget provincial du service 

ordinaire pour l’année 2017; 

 

Vu le programme et les conditions d’intervention établis par la Fédération Wallonie-Bruxelles pour les 

Tournées Art & Vie ; 

 

Vu la demande introduite par l’asbl « Centre culturel du Brabant wallon » ; 

 

Vu le contrat d’objectif 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et particulièrement les actions n° 

5.2.1.1. 

 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire de plus 

de 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 

Éba
uc

he
 un

iqu
em

en
t



 

Considérant que l’asbl « Centre culturel du Brabant wallon » n’est pas tenue de restituer une 

subvention précédemment reçue ; 

 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir la promotion et la diffusion artistiques dans la 

Province du Brabant wallon et notamment les spectacles diffusés dans le cadre des Tournées Art et Vie 

du Service des Arts de la scène de la Fédération Wallonie-Bruxelles ; 

 

Considérant que les Tournées Art & Vie favorisent la circulation des spectacles dans la Province du 

Brabant wallon et veillent à développer transversalement des stratégies destinées à favoriser la 

rencontre entre les productions artistiques et les publics auxquels elles sont destinées ; 

 

Considérant que …………Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par……….. ; 

 

     ARRETE : 

 

Article 1er – Montant - Objet 

 

Une subvention d’un montant de 610 € est octroyée à l’asbl « Centre culturel du Brabant wallon » 

(0426.937.085) – 3, rue Belotte à 1490 Court-Saint-Etienne, pour la diffusion, dans le cadre des 

Tournées Art & Vie, des spectacles suivants : 

 

 24/09/17 – Wavre – Parcours Asbl – Corps Confiants– intervention provinciale : 225 € 

 25/09/17 – Wavre – Arts Nomades - NoodleBrain - intervention provinciale : 385 €. 

 

Article 2 – Imputation budgétaire 

 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

77200/64010/021 intitulé « Subvention aux spectacles Art & Vie »  du budget provincial du service 

ordinaire pour l’année 2017. 

 

Article 3 – Liquidation 

 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er est autorisée sur base de la présentation de la pièce 

visée à l’article 5 du présent arrêté. par versement sur le compte BE09 8777 0921 0257. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale  

 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. 

 

Il assurera la présence du logo de la Province de façon visible accompagné de la mention « Soutenu 

par » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en lien avec l’objet de 

ladite subvention. 
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A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 

Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province. 

 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 

 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen d’une déclaration de 

créance dont le modèle est fourni par l’administration. 

 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 

Le bénéficiaire est tenu de produire les déclarations de créance dans les trois mois après les spectacles 

et au plus tard le 31 octobre 2018. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 

liquidée de celle-ci. 

 

Article 7 – Contrôle sur place 

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité des 

agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités subventionnées. 

 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices aux quels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 

Article 8 - Restitution 

 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire doit 

restituer celle-ci : 

 

5. lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

6. lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
7. lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 
8. lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1 et 3, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de la 

subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 

 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
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Article 9 – Recours 

 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 

nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 

août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant Wallon. 

 

Article 10 – Notification 

 
Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 

 

Fait en séance à Wavre, le 

 

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 
 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 53 à la prop. n°164/1/17 

 

 
CONSEIL PROVINCIAL 

___________ 

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 385 euros à l’asbl « Centre de Loisirs et d’Information » à Ittre 

approuvé par résolution du Conseil provincial du  

___________________________________________________________________________________ 

 

Le Conseil provincial : 

 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L2212-32 ainsi que 

L3331-1 à L3331-8 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Vu la Déclaration de politique générale du Collège provincial pour la législature 2012-2018; 

 

Vu l’article 77200/64010/021 « Subvention aux spectacles Art & Vie » du budget provincial du service 

ordinaire pour l’année 2017; 

 

Vu le programme et les conditions d’intervention établis par la Fédération Wallonie-Bruxelles pour les 

Tournées Art & Vie ; 

 

Vu la demande introduite par l’asbl « Centre de Loisirs et d’Information » ; 

 

Vu le contrat d’objectif 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et particulièrement les actions n° 

5.2.1.1. 

 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire de plus 

de 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 
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Considérant que l’asbl « Centre de Loisirs et d’Information » n’est pas tenue de restituer une 

subvention précédemment reçue ; 

 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir la promotion et la diffusion artistiques dans la 

Province du Brabant wallon et notamment les spectacles diffusés dans le cadre des Tournées Art et Vie 

du Service des Arts de la scène de la Fédération Wallonie-Bruxelles ; 

 

Considérant que les Tournées Art & Vie favorisent la circulation des spectacles dans la Province du 

Brabant wallon et veillent à développer transversalement des stratégies destinées à favoriser la 

rencontre entre les productions artistiques et les publics auxquels elles sont destinées ; 

 

Considérant que …………Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par……….. ; 

 

     ARRETE : 

 

Article 1er – Montant - Objet 

 

Une subvention d’un montant de 385 € est octroyée à l’asbl « Centre de Loisirs et d’Information » 

(0414.742.009) 36, rue de la Montagne à 1460 Ittre pour la diffusion, dans le cadre des Tournées Art 

& Vie, d’une représentation du concert « World Groove Accordéon –O’Steam », le 24 septembre 2017 

à Ittre. 

 

Article 2 – Imputation budgétaire 

 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

77200/64010/021 intitulé « Subvention aux spectacles Art & Vie »  du budget provincial du service 

ordinaire pour l’année 2017. 

 

Article 3 – Liquidation 

 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er est autorisée sur base de la présentation de la pièce 

visée à l’article 5 du présent arrêté. par versement sur le compte BE50 0012 6285 4518. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale  

 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. 

 

Il assurera la présence du logo de la Province de façon visible accompagné de la mention « Soutenu 

par » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en lien avec l’objet de 

ladite subvention. 

 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 

Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province. 

 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 
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Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen d’une déclaration de 

créance dont le modèle est fourni par l’administration. 

 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 

Le bénéficiaire est tenu de produire les déclarations de créance dans les trois mois après le concert et 

au plus tard le 31 octobre 2018. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 

liquidée de celle-ci. 

 

Article 7 – Contrôle sur place 

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité des 

agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités subventionnées. 

 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices aux quels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 

Article 8 - Restitution 

 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire doit 

restituer celle-ci : 

 

lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

      lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 

lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 
Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1 et 3, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de la 

subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 

 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 

 

 

Article 9 – Recours 
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Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 

nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 

août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant Wallon. 

 

Article 10 – Notification 

 
Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 

 

Fait en séance à Wavre, le 

 

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 
 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 54 à la prop. n°164/1/17 

 

 
CONSEIL PROVINCIAL 

___________ 

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 960 euros à l’asbl « Centre culturel de Genappe » approuvé par 

résolution du Conseil provincial du  

___________________________________________________________________________________

__ 

 

Le Conseil provincial : 

 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L2212-32 ainsi que 

L3331-1 à L3331-8 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Vu la Déclaration de politique générale du Collège provincial pour la législature 2012-2018; 

 

Vu l’article 77200/64010/021 « Subvention aux spectacles Art & Vie » du budget provincial du service 

ordinaire pour l’année 2017; 

 

Vu le programme et les conditions d’intervention établis par la Fédération Wallonie-Bruxelles pour les 

Tournées Art & Vie ; 

 

Vu la demande introduite par l’asbl « Centre culturel de Genappe » ; 

 

Vu le contrat d’objectif 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et particulièrement les actions n° 

5.2.1.1. 
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Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire de plus 

de 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 

 

Considérant que l’asbl « Centre culturel de Genappe » n’est pas tenue de restituer une subvention 

précédemment reçue ; 

 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir la promotion et la diffusion artistiques dans la 

Province du Brabant wallon et notamment les spectacles diffusés dans le cadre des Tournées Art et 

Vie du Service des Arts de la scène de la Fédération Wallonie-Bruxelles ; 

 

Considérant que les Tournées Art & Vie favorisent la circulation des spectacles dans la Province du 

Brabant wallon et veillent à développer transversalement des stratégies destinées à favoriser la 

rencontre entre les productions artistiques et les publics auxquels elles sont destinées ; 

 

Considérant que …………Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par……….. ; 

 

     ARRETE : 

 

Article 1er – Montant - Objet 

 

Une subvention d’un montant de 960 € est octroyée à l’asbl « Centre culturel de Genappe » 

(0418.233.019) – 14, rue de Bruxelles à 1470 Genappe, pour la diffusion, dans le cadre des Tournées 

Art & Vie, des spectacles suivants : 

 

 16/12/17 – Genappe – Compagnie du Nombr’îlel – Magic Kermesse– intervention 
provinciale : 510 € 

 16 et 17/12/17 – Genappe – Compagnie des 4 Saisons – Le P’tit manège fait main - 
intervention provinciale : 450 €. 

 

Article 2 – Imputation budgétaire 

 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

77200/64010/021 intitulé « Subvention aux spectacles Art & Vie »  du budget provincial du service 

ordinaire pour l’année 2017. 

 

Article 3 – Liquidation 

 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er est autorisée sur base de la présentation de la 

pièce visée à l’article 5 du présent arrêté. par versement sur le compte BE16 0012 7022 2474. 
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Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale  

 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. 

 

Il assurera la présence du logo de la Province de façon visible accompagné de la mention « Soutenu 

par » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en lien avec l’objet de 

ladite subvention. 

 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 

Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province. 

 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 

 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen d’une déclaration de 

créance dont le modèle est fourni par l’administration. 

 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 

Le bénéficiaire est tenu de produire les déclarations de créance dans les trois mois après les 

spectacles et au plus tard le 31 octobre 2018. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 

liquidée de celle-ci. 

 

Article 7 – Contrôle sur place 

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités subventionnées. 

 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices aux quels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 

Article 8 - Restitution 
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Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 

 

lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 
lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 
requis ; 
lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 
Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1 et 3, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de la 

subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 

 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 

 

Article 9 – Recours 

 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 

nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 

août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant Wallon. 

 

Article 10 – Notification 

 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 

 

Fait en séance à Wavre, le 
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La Directrice générale, La Présidente, 

 

 
 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 55 à la prop. n°164/1/17 

 
CONSEIL PROVINCIAL 

___________ 

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 450 euros à l’asbl « Centre culturel de Braine-l’Alleud » approuvé 

par résolution du Conseil provincial du  

___________________________________________________________________________________ 

 

Le Conseil provincial : 

 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L2212-32 ainsi que 

L3331-1 à L3331-8 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Vu la Déclaration de politique générale du Collège provincial pour la législature 2012-2018; 

 

Vu l’article 77200/64010/021 « Subvention aux spectacles Art & Vie » du budget provincial du service 

ordinaire pour l’année 2017; 

 

Vu le programme et les conditions d’intervention établis par la Fédération Wallonie-Bruxelles pour les 

Tournées Art & Vie ; 

 

Vu la demande introduite par l’asbl « Centre culturel de Braine-l’Alleud » ; 

 

Vu le contrat d’objectif 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et particulièrement les actions n° 

5.2.1.1. 

 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire de plus 

de 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 

 

Considérant que l’asbl « Centre culturel de Braine-l’Alleud » n’est pas tenue de restituer une 

subvention précédemment reçue ; 
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Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir la promotion et la diffusion artistiques dans la 

Province du Brabant wallon et notamment les spectacles diffusés dans le cadre des Tournées Art et 

Vie du Service des Arts de la scène de la Fédération Wallonie-Bruxelles ; 

 

Considérant que les Tournées Art & Vie favorisent la circulation des spectacles dans la Province du 

Brabant wallon et veillent à développer transversalement des stratégies destinées à favoriser la 

rencontre entre les productions artistiques et les publics auxquels elles sont destinées ; 

 

Considérant que …………Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par……….. ; 

 

     ARRETE : 

 

Article 1er – Montant - Objet 

 

Une subvention d’un montant de 450 € est octroyée à l’asbl « Centre culturel de Braine-l’Alleud » 

(0412.572.276) – 4, rue Jules Hans à 1420 Braine-l’Alleud pour la diffusion, dans le cadre des Tournées 

Art & Vie, de deux représentations du spectacle « Piccoli Sentimenti», le 16 et 17 décembre 2017 à 

Genappe. 

 

Article 2 – Imputation budgétaire 

 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

77200/64010/021 intitulé « Subvention aux spectacles Art & Vie »  du budget provincial du service 

ordinaire pour l’année 2017. 

 

Article 3 – Liquidation 

 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er est autorisée sur base de la présentation de la 

pièce visée à l’article 5 du présent arrêté. par versement sur le compte BE74 3401 0661 9307. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale  

 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. 

 

Il assurera la présence du logo de la Province de façon visible accompagné de la mention « Soutenu 

par » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en lien avec l’objet de 

ladite subvention. 
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A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 

Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province. 

 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 

 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen d’une déclaration de 

créance dont le modèle est fourni par l’administration. 

 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 

Le bénéficiaire est tenu de produire les déclarations de créance dans les trois mois après le spectacle 

et au plus tard le 31 octobre 2018. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 

liquidée de celle-ci. 

 

Article 7 – Contrôle sur place 

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités subventionnées. 

 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices aux quels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 

Article 8 - Restitution 

 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 

lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 
lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 
requis ; 
lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 
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Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1 et 3, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de la 

subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 

 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 

 

 

Article 9 – Recours 

 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 

nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 

août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant Wallon. 

 

Article 10 – Notification 

 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 

 

Fait en séance à Wavre, le 

 

 

 

 

 

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 56 à la prop. n°164/1/17 

 

 
CONSEIL PROVINCIAL 

___________ 

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 5.000 euros à l’asbl AB approuvé par résolution du 

Conseil provincial du 

 

 

LE CONSEIL PROVINCIAL, 

 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-32 

ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 

Vu le budget provincial du service ordinaire pour 2017 arrêté par le Conseil provincial du Brabant 

wallon et plus particulièrement le crédit inscrit à l’article 76200/64010/020 ; 

 

Vu le courrier du 31 octobre 2017 relatif à la demande financière introduite par l’asbl AB pour 

l’organisation du projet NinaLisa ; 

 

Vu le contrat d’objectifs 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et plus particulièrement les 

actions n° 5.2.1.1 et n° 5.3.1.1 ; 

 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 

 

Considérant que l’asbl AB développe des activités qui mettent en valeur des acteurs culturels du 

Brabant wallon ; 
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Considérant que le projet NinaLisa développe des partenariats et synergies entre de nombreux 

opérateurs du Brabant wallon ; 

 

Considérant que le projet NinaLisa rend le jazz accessible au plus grand nombre ; 

 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial d’encourager et de soutenir financièrement la réalisation 

d’activités culturelles sur le territoire de la Province du Brabant wallon ; 

 

Considérant que ………… Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par ………… ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1- Montant-Objet 

 

Une subvention d’un montant de 5.000 € est octroyée à l’asbl AB (BCE : 866.367.772), Cours du 

Cramignon, 14 à 1348 Louvain-la-Neuve ci-après dénommée le bénéficiaire à titre d’intervention dans 

les frais pour l’organisation du projet NinaLisa. 

 

Article 2 – Imputation budgétaire 

 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

76200/64010/020 du budget provincial du service ordinaire pour l’année 2017.  

 

Article 3 – Liquidation 

 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er est autorisée après réception des justificatifs visés à 

l’article 5 du présent arrêté par versement bancaire sur le compte BE04 3101 7790 2231 du 

bénéficiaire. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 

 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée.  

 

Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine de la Province du Brabant wallon : 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 
roll-up,…),   

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 
notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

web officiel de la Province. 

 

Il assurera la présence du logo de la Province de façon visible accompagné de la mention « Soutenu 

par + logo » ou « Initié par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la 
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presse en lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de 

presse, déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…).  

 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 

Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  

 

En outre, la Province du Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à destination 

du grand public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner 

de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 

 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 

 

Ces justifications consistent en : 

 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la subvention 

accompagnée d’un relevé détaillé et certifié exact ; 
 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 
subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance ; 

 un exemplaire de tous les supports de promotion relatifs à l’événement. 

 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 

pour le 31 octobre 2018. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 

liquidée de celle-ci. 

 

Article 7 – Contrôle sur place 

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité des 

agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités subventionnées. 

 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 

Article 8 – Restitution 
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Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire doit 

restituer celle-ci : 

1° lorsqu'il n'utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 
2° lorsqu'il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu'il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 
requis ; 

4° lorsqu'il s'oppose à l'exercice du contrôle visé à l'article 7 du présent arrêté. 
 

Toutefois, dans les cas prévus à l'alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 

la subvention qui n'a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n'est pas 
justifiée. 

Pour les subventions en nature, la restitution se fait par équivalent. 
Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 

 
Article 9 – Recours 

 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 

nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 

août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant Wallon. 

 
Article 10 – Notification 

 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 

Fait en séance à Wavre, le  

 

 

  

La Directrice générale, La Présidente, 

 

 
 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 57 à la prop. n°164/1/17 

 

 
CONSEIL PROVINCIAL 

___________ 

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 5.000 euros à l’asbl Domaine régional Solvay - Château 

de La Hulpe approuvé par résolution du Conseil provincial du 

 

 

 

LE CONSEIL PROVINCIAL, 

 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-32 

ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 

Vu le budget provincial du service ordinaire pour 2017 arrêté par le Conseil provincial du Brabant 

wallon et plus particulièrement le crédit inscrit à l’article 76200/64010/020 ; 

 

Vu le courrier du 26 octobre 2017 relatif à la demande financière introduite par l’asbl Domaine régional 

Solvay - Château de La Hulpe pour l’organisation du festival « ARTS’ifices »en 2018 ; 

 

Vu le contrat d’objectifs 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et plus particulièrement les 

actions n° 5.2.1.1 et n° 5.3.1.1 ; 

 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 

 

Considérant que l’asbl Domaine régional Solvay - Château de La Hulpe développe des activités qui 

mettent en valeur des acteurs culturels du Brabant wallon ; 
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Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial d’encourager et de soutenir financièrement la réalisation 

d’activités culturelles sur le territoire de la Province du Brabant wallon ; 

 
Considérant que ………… Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par ………… ; 

 

     ARRETE 

 

Article 1- Montant-Objet 

 

Une subvention d’un montant de 5.000 € est octroyée à l’asbl Domaine régional Solvay - Château de 

La Hulpe (BCE : 0413.255.038), Chaussée de Bruxelles, 111 à 1310 La Hulpe, ci-après dénommée le 

bénéficiaire à titre d’intervention dans les frais pour l’organisation du festival nommé « ARTS’ifices » en 

2018. 

 

 

 

Article 2 – Imputation budgétaire 

 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

76200/64010/020 du budget ordinaire provincial pour l’année 2017.  

 

Article 3 – Liquidation 

 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er est autorisée après réception des justificatifs visés à 

l’article 5 du présent arrêté par versement bancaire sur le compte BE35 0000 9991 3737 du 

bénéficiaire. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 

 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée.  

 

Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine de la Province du Brabant wallon : 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 

roll-up,…),   
- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 

notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 
web officiel de la Province. 

 

Il assurera la présence du logo de la Province de façon visible accompagné de la mention « Soutenu 

par + logo » ou « Initié par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la 

presse en lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de 

presse, déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…).  
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A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 

Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  

 

En outre, la Province du Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à destination 

du grand public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner 

de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 

 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 

 

Ces justifications consistent en : 

 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la subvention 

accompagnée d’un relevé détaillé et certifié exact ; 
 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 
subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance ; 

 un exemplaire de tous les supports de promotion relatifs à l’événement. 

 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 

pour le 31 octobre 2018. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 

liquidée de celle-ci. 

 

Article 7 – Contrôle sur place 

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité des 

agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités subventionnées. 

 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 

Article 8 – Restitution 

 
Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire doit 

restituer celle-ci : 
1° lorsqu'il n'utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 
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2° lorsqu'il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu'il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 
4° lorsqu'il s'oppose à l'exercice du contrôle visé à l'article 7 du présent arrêté. 

 
Toutefois, dans les cas prévus à l'alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 

la subvention qui n'a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n'est pas 
justifiée. 

Pour les subventions en nature, la restitution se fait par équivalent. 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 
Directeur financier. 

 
Article 9 – Recours 

 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 

nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 

août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant Wallon. 

 
Article 10 – Notification 

 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 

Fait en séance à Wavre, le  

 

 

La Directrice générale, La Présidente, 

 

 
 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 58 à la prop. n°164/1/17 

 

 
CONSEIL PROVINCIAL 

___________ 

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 4.000 euros à l’asbl Lime and Honey approuvé par résolution du 

Conseil provincial du 

______________________________________________________________________________ 

 

LE CONSEIL PROVINCIAL, 

 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-32 

ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 

Vu le budget provincial service ordinaire pour l’année 2017 arrêté par le Conseil provincial du Brabant 

wallon et plus particulièrement le crédit inscrit à l’article 76200/64010/020 ; 

 

Vu la demande de l’association Lime and Honey du 18 septembre 2017 ; 

 

Vu le Contrat d’objectifs du Brabant wallon 2014-2018 et, en particulier, le point 5.1.1 : « soutien aux 

communes, opérateurs culturels,… » ; 

 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000€ et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 

 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir des associations organisant des événements 

culturels et musicaux mettant en valeur le patrimoine du Brabant wallon ; 

 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 
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Considérant que ………… Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par ……….. ; 

 

     ARRETE 

 

Article 1- Montant-Objet 

 

Une subvention d’un montant de 4.000 € est octroyée à l’asbl  Lime and Honey (BCE 0628.687.187) 

située chemin d’Agbiermont, 8 à 1320 Beauvechain, ci-après dénommée le bénéficiaire, à titre 

d’intervention dans l’organisation de la 3ème édition du Festival International de Musique Max van der 

Linden qui se tiendra les 4, 9 et 17 mars 2018 dans l’entité de Beauvechain. 

 

Article 2 – Imputation budgétaire 

 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

76200/64010/020 « Interventions provinciales dans événements culturels » du budget provincial 

service ordinaire pour l’année 2017.  

 

Article 3 – Liquidation 

 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 

justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté par versement bancaire sur le compte BE94 0017 5913 

5214 du bénéficiaire. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 

 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser les subventions visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée.  

 

Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine de la Province du Brabant wallon : 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 

roll-up,…),   

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 
notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

web officiel de la Province. 
 

Il assurera la présence de : « Soutenu par + logo » ou « Initié par + logo » sur toutes communications 

à destination du grand public ou de la presse en lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, 

communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, 

soirée,…).  

 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 

Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  

 

En outre, la Province du Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à destination 

du grand public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner 
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de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 

 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 

 

Ces justifications consistent en : 

 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la subvention 
accompagnée d’un relevé détaillé et certifié exact ; 

 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 
subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance ; 

 un exemplaire de tous les supports de promotion relatifs à l’événement ; 

 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention. 
 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 

pour le 31 octobre 2018. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 

liquidée de celle-ci. 

 

Article 7 – Contrôle sur place 

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité des 

agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités subventionnées. 

 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 

Article 8 – Restitution 
 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire doit 
restituer celle-ci : 

 

1° lorsqu'il n'utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 
2° lorsqu'il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu'il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 
requis ; 

4° lorsqu'il s'oppose à l'exercice du contrôle visé à l'article 7 du présent arrêté. 
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Toutefois, dans les cas prévus à l'alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 

la subvention qui n'a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n'est pas 

justifiée. 
Pour les subventions en nature, la restitution se fait par équivalent. 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 
Directeur financier. 

 
Article 9 – Recours 

 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 

nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 

août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant Wallon. 

 

Article 10 – Notification 

 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 
Fait en séance à Wavre, le  

 

 

  

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 
 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 59 à la prop. n°164/1/17 

 

 
CONSEIL PROVINCIAL 

___________ 

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 2.000 euros à l’association de fait Phenomena Academy  approuvé 

par résolution du Conseil provincial du 

______________________________________________________________________________ 

 

LE CONSEIL PROVINCIAL, 

 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-32 

que L3331-1 à L3331-8 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 

Vu le budget provincial du service ordinaire pour 2017 arrêté par le Conseil provincial du Brabant 

wallon et plus particulièrement le crédit inscrit à l’article 76200/64010/005; 

 

Vu le courrier du 6 novembre 2017 relatif à la demande financière introduite par l’association de fait 

Phenomena Academy pour l’organisation de son gala de danse annuel en mai 2018 ; 

 

Vu le contrat d’objectifs 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et plus particulièrement les 

actions n° 5.2.1.1 et n° 5.3.1.1 ; 

 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 

 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial d’encourager et de soutenir financièrement la réalisation 

d’activités culturelles sur le territoire de la Province du Brabant wallon ; 
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Considérant que ………… Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par ……….. ; 

 

     ARRETE 

 

Article 1- Montant-Objet 

 

Une subvention d’un montant de 2.000 € est octroyée à l’association de fait Phenomena Academy, 

Avenue Wilmart 67, 1360 Perwez ci-après dénommée le bénéficiaire à titre d’intervention dans les frais 

pour l’organisation de son gala de danse annuel en mai 2018 ; 

 

Article 2 – Imputation budgétaire 

 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

76200/64010/005 du budget provincial du service ordinaire pour l’année 2017.  

 

Article 3 – Liquidation 

 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 

justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté par versement bancaire sur le compte BE55 7320 3717 

9444 du bénéficiaire. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 

 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée.  

 

Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine de la Province du Brabant wallon : 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 
roll-up,…),   

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 
notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

web officiel de la Province. 

 

Il assurera la présence du logo de la Province de façon visible accompagné de la mention « Soutenu 

par + logo » ou « Initié par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la 

presse en lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de 

presse, déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…).  

 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 

Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  

 

En outre, la Province du Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à destination 

du grand public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner 

de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 
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Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 

Ces justifications consistent en un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention. 

 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 

pour le 31 octobre 2018. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 

liquidée de celle-ci. 

 

Article 7 – Contrôle sur place 

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité des 

agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités subventionnées. 

 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 

Article 8 – Restitution 
 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire doit 

restituer celle-ci : 
1° lorsqu'il n'utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu'il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3° lorsqu'il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 
4° lorsqu'il s'oppose à l'exercice du contrôle visé à l'article 7 du présent arrêté. 

 

Toutefois, dans les cas prévus à l'alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n'a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n'est pas 

justifiée. 
Pour les subventions en nature, la restitution se fait par équivalent. 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
 

Article 9 – Recours 

 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 
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qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 

nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 

août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant Wallon. 

Article 10 – Notification 

 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 

Fait en séance à Wavre, le  

 

  

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 
 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 60 à la prop. n°164/1/17 

 

 
CONSEIL PROVINCIAL 

___________ 

 

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 15.000 € à l’asbl « INEMO », approuvé par résolution du Conseil 

provincial du                            2017. 

 

Le Conseil provincial, 

 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-32 

ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 

Vu le contrat d’objectifs approuvés par le Collège provincial en date du 18 septembre 2014 ;  

 

Vu l'article 80100/64010/005 intitulé « Rencontre des besoins sociaux », du budget provincial, service 

ordinaire, pour l'année 2017 ;   

 

Vu le courrier du 22 novembre 2017 de l’asbl « INEMO» par lequel elle demande une subvention de 

15.000 euros pour l’organisation de formations et de conférences de sensibilisation dans le cadre de la 

démarche préventive de gestion des émotions et de l’impulsivité ; 

 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 

Considérant que l’asbl « INEMO »: 

- est une asbl qui œuvre dans le soutien aux personnes souffrant de troubles psychiques ; 

- a pour mission de promouvoir le bien-être de la personne via différents moyens tels que la prise en 
charge psychologique, la formation, l’art, la musique, l’expression corporelle ainsi que 

l’accompagnement de l’enfant, l’adolescent, de sa famille et des différents intervenants (enseignants, 
éducateurs, …) sous quelque forme que ce soit et par quelque moyen que ce soit, et notamment au 

travers de la création, de l’organisation, du développement et de la promotion d’évènements tels que 

des conférences, séminaires, visites, stages,… ; 
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- commence seulement a démontré ses compétences l’asbl existant depuis cette année ; 

 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 

Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée : 

- contribue à aider l’association dans sa démarche préventive de gestion des émotions et de 

l’impulsivité ; 

- constitue un moyen efficace d’aider une asbl commençant ses activités en Brabant wallon ; 

- s’inscrit dans les objectifs de la Province en matière de cohésion sociale et de l’aide à la personne; 

 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 

 

Considérant que …………… Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par……… ; 

 

 

ARRETE : 

Article 1er – Montant-Objet.  

 

Une subvention d’un montant de 15.000 euros est octroyée à l’asbl « INEMO » n° d’entreprise 

0672.611.064 située clos de la Fontaine, 1 à 1380 Lasne, à titre d’intervention dans les frais pour 

l’organisation de formations et de conférences de sensibilisation dans le cadre de la démarche 

préventive de gestion des émotions et de l’impulsivité. 

 

Article 2 – Imputation budgétaire. 

 

La subvention visée à l’article 1er  du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

80100/64010/005 intitulé « Rencontre des besoins sociaux », du budget provincial, service ordinaire, 

pour l'année 2017 

 

Article 3 - Liquidation.  

 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 

justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 

 

La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE50 7320 4381 1618 du bénéficiaire. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 

 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 
roll-up,…), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 
notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

officiel du Brabant wallon. 
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Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 

« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 

lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 

 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant wallon 

et respectera scrupuleusement la charte graphique du Brabant wallon.  

 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand public 

ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de presse, 

inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un représentant du 

Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention.  

 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 

 

Ces justifications consistent en : 

 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la subvention 

accompagnée d’un relevé détaillé et certifié exact ; 

 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 

subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance. 
 

 

Article 6 - Délai de production des justificatifs. 

 

  Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention 

arrêté pour le 31 octobre 2018. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour  

l’échéance résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la 

partie non liquidée de celle-ci. 

 

 

Article 7 – Contrôle sur place. 

 

 Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité des 

agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur  

lequel se déroulent les activités susmentionnées. 
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Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 

Article 8 - Restitution.  

 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire doit 

restituer celle-ci : 

1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 

4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de la 

subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 

 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 

 

Article 9 - Recours.           

 

Par ailleurs, un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au 

Conseil d’Etat.  A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la 

notification de la décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant.  La requête doit 

contenir les nom, qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et 

moyens, ainsi que le nom, qualité et demeure de la partie adverse.  La requête peut également être 

introduite par voie électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté 

du Régent du 23 août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du 

Conseil d’Etat.  En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour 

information au Collège provincial du Brabant wallon. 

 

 

Article 10 - Notification. 

 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 

Fait en séance à Wavre, le 

 

 

 

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 
 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 61 à la prop. n°164/1/17 

 

 
CONSEIL PROVINCIAL 

___________ 

 

Arrêté d’octroi d’une subvention complémentaire de 2.000 euros à l’asbl Ecce Homo approuvé par 

résolution du Conseil provincial du 

 

 

LE CONSEIL PROVINCIAL, 

 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-32 

ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 

Vu l’arrêté d’octroi approuvé en séance du Conseil provincial du 1er juin 2017 pour une subvention de 

2.000€ pour l’organisation d’animations théâtrales « Le Prince de Danemark » de janvier à juin 2018 ; 

 

Vu le budget provincial du service ordinaire pour 2017 arrêté par le Conseil provincial du Brabant 

wallon et plus particulièrement le crédit inscrit à l’article 76200/64010/020 ; 

 

Vu le courrier du 25 avril 2017 relatif à la demande financière introduite par Ecce Homo pour 

l’organisation d’animations théâtrales « Le Prince de Danemark » de janvier à juin 2018 ; 

 

Vu le contrat d’objectifs 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et plus particulièrement les 

actions n° 5.2.1.1 et n° 5.3.1.1 ; 

 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 
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Considérant que l’asbl Ecce Homo développe des activités culturelles pour les jeunes du Brabant 

wallon ; 

 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial d’encourager et de soutenir financièrement la réalisation 

d’activités culturelles sur le territoire de la Province du Brabant wallon ; 

 

Considérant que ………… Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par ………… ; 

 

     ARRETE 

 

Article 1- Montant-Objet 

 

Une subvention d’un montant de 2.000 € est octroyée à l’asbl Ecce Homo (BCE : 669.773.518), Rue du 

Tirlemont, 62 à 1390 Néthen, ci-après dénommée le bénéficiaire à titre d’intervention dans les frais 

pour l’organisation d’animations théâtrales « Le Prince de Danemark » de janvier à juin 2018. 

 

Article 2 – Imputation budgétaire 

 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

76200/64010/020 du budget provincial du service ordinaire pour l’année 2017.  

 

Article 3 – Liquidation 

 

La liquidation de la subvention est autorisée après réception des justificatifs visés à l’article 5 du 

présent arrêté par versement bancaire sur le compte BE38 0689 0651 8072 du bénéficiaire. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 

 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée.  

 

Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine de la Province du Brabant wallon : 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 

roll-up,…),   
- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 

notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

web officiel de la Province. 
 

Il assurera la présence du logo de la Province de façon visible accompagné de la mention « Soutenu 

par + logo » ou « Initié par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la 

presse en lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de 

presse, déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…).  

 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 

Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  
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En outre, la Province du Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à destination 

du grand public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner 

de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 

 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 

 

Ces justifications consistent en : 

 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la subvention 
accompagnée d’un relevé détaillé et certifié exact ; 

 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 
subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance ; 

 un exemplaire de tous les supports de promotion relatifs à l’événement. 
 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 

pour le 31 octobre 2018. 

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 

liquidée de celle-ci. 

 

Article 7 – Contrôle sur place 

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité des 

agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités subventionnées. 

 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 

Article 8 – Restitution 
 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire doit 
restituer celle-ci : 

1° lorsqu'il n'utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu'il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3° lorsqu'il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 
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4° lorsqu'il s'oppose à l'exercice du contrôle visé à l'article 7 du présent arrêté. 

 

Toutefois, dans les cas prévus à l'alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n'a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n'est pas 

justifiée. 
Pour les subventions en nature, la restitution se fait par équivalent. 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 
Directeur financier. 

 

Article 9 – Recours 

 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 

d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 

qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 

nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 

électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 

août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 

Collège provincial du Brabant Wallon. 

 

Article 10 – Notification 

 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 
Fait en séance à Wavre, le  

 

 

  

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 

 
A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 62 à la prop. n°164/1/17 

 

 

 
CONSEIL PROVINCIAL 

___________ 

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 30.481,13 euros à la Commune de Grez-Doiceau approuvé par 

résolution du Conseil provincial du  

 

 

Le Conseil provincial, 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-32 ainsi que 

L3331-1 à L3331-8 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 

Vu l’article 76400/26240/004 du budget provincial du service extraordinaire pour l’année 2017 ; 

 

Vu le contrat d’objectifs 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et particulièrement l’action n° 5.5.1.1 ; 

 

Vu le courrier du 30 octobre 2017 de Monsieur Victor Pirot, Bourgmestre f.f., par lequel il demande l’octroi d’une 

subvention pour la réalisation d’un parcours sport-santé et bien-être ; 

 

Vu  l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 

Considérant que le projet est susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire supérieure à 22.000 € ; 

Qu’en application à l’article L2212-65§2 8°, l’avis du Directeur financier a été demandé en date du 30 novembre 

2017; Qu’en date du 4 décembre 2017, le Directeur financier a émis un avis favorable ; 

 

Considérant que les activités pour lesquelles les subventions sont sollicitées sensibilisent à l’activité sportive ;  

 

Considérant que l’intérêt de la Province du Brabant wallon est de soutenir les clubs sportifs car ils véhiculent une 

image positive et dynamique du sport en Brabant wallon; 
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Considérant que les activités pour lesquelles les subventions sont sollicitées favorisent la pratique du sport chez 

les jeunes;  

 

Considérant que la commune de Grez-Doiceau a joint à sa demande le budget de l’exercice auquel se rattache la 

subvention, le budget de l’événement ou de l’investissement particulier que la subvention est destinée à financer 

et ses comptes annuels récents ; 

 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 

Considérant que ……… Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le présent arrêté 

et que ladite résolution a été adoptée par ………. ;  

 

ARRETE : 

 

Article 1er - Montant-Objet 

 

Une subvention d’un montant de 30.481,13 euros est octroyée à la commune de Grez-Doiceau (BCE : 

0207.227.731), située à la Place Ernest Dubois 1 à 1390 Grez-Doiceau, à titre d’intervention pour l’achat et 

l’installation d’un parcours sport-santé et bien être réalisé sur 3 sites de la commune (zone des Crayeux, Stampia 

et du Match/Centry).  

 

Article 2 - Imputation budgétaire 

 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 76400/26240/004 intitulé 

« Subventions pour la création et la rénovation d’infrastructures sportives » du budget provincial, service 

extraordinaire pour l’année 2017. 

 

Article 3 – Liquidation 

 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des justificatifs 

visés à l’article 5 du présent arrêté par versement sur le compte bancaire n° BE88 0910 0014 6741 du 

bénéficiaire. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 

 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour lesquelles elle 

est octroyée.   

 

Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine de la Province du Brabant wallon : 

-  lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, roll-up,…),   
- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la notification de 

l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site web officiel de la Province. 
 

Il assurera la présence du logo de la Province de façon visible accompagné de la mention « Soutenu par + logo» 

ou «Initié par + logo» sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en lien avec 

l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de presse, 

inauguration, vernissage, gala, soirée,…).  
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A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du Brabant 

wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  

 

En outre, la Province du Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à destination du grand 

public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de presse, 

inauguration, vernissage, gala, soirée,…). Plus précisément, lors de l’inauguration des travaux ou la mise en 

service, le bénéficiaire est tenu d’inviter tous les membres du Collège provincial et de proposer à un représentant 

la possibilité d’y prendre la parole. 

 

Une plaque imprimée du logo de la Province ainsi que la mention « avec le soutien du Brabant wallon » dont  le 

modèle sera soumis au service des relations publiques, devra apparaitre sur les trois sites concernés.  

 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 

 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 

 

Ces justifications consistent en : 

- une photo de chaque site aménagé et affichant la visibilité provinciale ; 

- un rapport moral et financier ; 

- une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la subvention 
accompagnée d’un relevé détaillé et certifié exact; 

- une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une subvention 
auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance ; 

- ses comptes et bilans des exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté pour le 31 

décembre 2020. 

 

Le bénéficiaire peut, deux mois avant l’échéance du délai, introduire une demande de prolongation qui est 

soumise au Collège provincial.  

 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas dûment 

justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance résultant de l’alinéa 

précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non liquidée de celle-ci. 

 

Article 7 – Contrôle sur place 

 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice de la faculté 

du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité des agents provinciaux qui 

réaliseront le contrôle. 

 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se déroulent les 

activités subventionnées. 
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Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et consulter les 

pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les exercices auxquels se 

rattachent les pièces justificatives produites. 

 

Article 8 – Restitution 

 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire doit restituer 

celle-ci : 

1° lorsqu'il n'utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu'il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu'il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais requis ; 

4° lorsqu'il s'oppose à l'exercice du contrôle visé à l'article 7 du présent arrêté. 

 

Toutefois, dans les cas prévus à l'alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de la 

subvention qui n'a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n'est pas justifiée. 

 

Pour les subventions en nature, la restitution se fait par équivalent. 

 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le Directeur 

financier. 

 

Article 9 – Recours 

 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil d’Etat. A peine 

de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la décision définitive, par 

requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, qualité et demeure du requérant, 

l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les nom, qualité et demeure de la partie adverse. La 

requête peut également être introduite par voie électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 

85bis de l’arrêté du Régent du 23 août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d’Etat. En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée 

pour information au Collège provincial du Brabant Wallon 

 

 

Article 10 – Notification 

 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire.  

 

Fait en séance à Wavre, le  

 

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 
 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 63 à la prop. n°164/1/17 

 
CONSEIL PROVINCIAL 

___________ 

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 1.000 €  

au bénéfice de l’ASBL Brussels Gay Sports  

approuvé par résolution du Conseil provincial du 

Le Conseil provincial, 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-1 

à L2212-38 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 

Vu l’article budgétaire 10002/64010/001 - subvention en matière de Relations publiques - du budget 

provincial du service ordinaire pour l’année 2017 ; 

 

Vu le courrier de de l’ASBL Brussels Gay Sports, demandant l’octroi d’une subvention, en vue d’aider à 

l’organisation du Swim for Life 2017; 

 

Vu le contrat d’objectif 2014-2018 de la Province du Brabant wallon, et plus particulièrement l’action 

7.8.2.2 ; 

 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 

Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 

 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue; 

Considérant que la finalité de l'intervention octroyée est d’intérêt public et qu'il est très bénéfique  en 

terme de visibilité et d’image provinciales de soutenir et de s’impliquer dans ce type d’événements; 
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Considérant que l’octroi de la subvention contribue à l’implication de la Province du Brabant wallon 

dans le cadre de ses participations et de ses soutiens actifs, en faveur d’évènements d’ordre caritatif, 

et que cette intervention financière est fixée indépendamment et sans proportion avec la valeur des 

prestations de services de visibilité accessoires dont bénéficiera la Province; 

 

Considérant que la présence d’une équipe provinciale, composée d’agents provinciaux, contribue à la 

valorisation des actions menées par la Province du Brabant wallon, dans son combat pour un « bien-

vivre pour tous» et dont les valeurs et les repères ne cessent d’évoluer ;  
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Considérant que   conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par;  

ARRETE : 

Article 1er - Montant-Objet 

Une subvention d’un montant de 1.000€ est octroyée à l’ASBL Brussels Gay Sports (BCE N° 

0445.186.646), sise Rue Marché au Charbon, 42 à 1000 Bruxelles, à titre d’intervention dans les frais 

relatifs à l’organisation du Swim for Life 2017. 

Article 2 - Imputation budgétaire 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article « 

10002/64010/001 » intitulé « Subvention en matière de relations publiques » du budget 

provincial, service ordinaire pour l’année 2017. 

Article 3 - Liquidation 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 

justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté par versement sur le compte bancaire : BE91 3630 

1758 0076 

Article 4 - Utilisation et visibilité provinciale 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. 

Il assurera une visibilité certaine de la Province du Brabant wallon : 

 - lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux,  

roll-up,...), 

 - sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la  

notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

web officiel de la Province. 

Il assurera la présence du logo de la Province de façon visible accompagné de la mention « Soutenu 

par» sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en lien avec l’objet de 

ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de presse, 

inauguration, vernissage, gala, soirée,...). 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 

Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province. 

En outre, la Province du Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à 

destination du grand public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de 

presse, déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,...) : le bénéficiaire est tenu 

de proposer à un représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole.  
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Article 5 - Justification de l’utilisation de la subvention  

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 

Ces justifications consistent en : 

1° une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la 

subvention accompagnée d’un relevé détaillé et certifié exact ; 

2° un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

Article 6 - Délai de production des justificatifs 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention 

arrêté pour le 31 octobre 2018. 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation 

n’est pas dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles 

pour l’échéance résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, 

du moins, de la partie non liquidée de celle-ci. 

Article 7 - Contrôle sur place 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité des 

agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités subventionnées. 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

Article 8 - Restitution 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le 

bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 

1° lorsqu'il n'utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ;  

2° lorsqu'il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu'il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les 

délais 

requis ; 
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4° lorsqu'il s'oppose à l'exercice du contrôle visé à l'article 7 du présent arrêté.  

Toutefois, dans les cas prévus à l'alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la 

partie de la subvention qui n'a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou 

qui n'est pas justifiée. 

Pour les subventions en nature, la restitution se fait par équivalent. 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier 

Éba
uc

he
 un

iqu
em

en
t



Article 9 - Recours 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au 

Conseil d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la 

notification de la décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête 

doit contenir les nom, qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits 

et moyens, ainsi que les nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut 

également être introduite par voie électronique selon la procédure et les modalités définies à 

l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 août 1948 déterminant la procédure devant la section 

du contentieux administratif du Conseil d’Etat. En tout état de cause, une copie de la requête 

doit être simultanément adressée pour information au Collège provincial du Brabant Wallon.  

Article 10 – Notification  

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

Fait en séance à Wavre, le 

 

 
 

 

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 
 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 64 à la prop. n°164/1/17 

 

 
CONSEIL PROVINCIAL 

___________ 

 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 25.000 euros au centre culturel de Genappe approuvé par  

résolution du Conseil provincial du 

Le Conseil provincial, 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-32 

ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

Vu l’article « 76200/64010/028 » du budget provincial du service ordinaire pour l’année 2017 ; 

Vu le mail du 21 novembre 2017 de l’asbl centre culturel de Genappe par lequel elle demande l’octroi 
d’une subvention de 25.000 euros en vue de l’organisation de l’événement « J’ai toujours rêvé 

d’habiter Genappe » ; 

Vu le contrat d’objectifs 2014 - 2018 de la Province du Brabant wallon et particulièrement l’action n° 

5.2.1.1 ; 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

Considérant que le projet est susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire supérieure à 
22.000 € ; 

Qu’en application de l’article L2212-65 §2 8°, l’avis du Directeur financier a été demandé en date  

du 1er décembre 2017 ; 

Qu’en date du 5 décembre 2017, le Directeur financier a émis un avis favorable ; 

Considérant que l’asbl centre culturel de genappe a déjà démontré ses compétences dans 

l’organisation d’événements culturels ; 

Éba
uc

he
 un

iqu
em

en
t



Considérant que le centre culturel de genappe a joint à sa demande le budget de l’exercice auquel 

se rattache la subvention, le budget de l’événement ou de l’investissement particulier que la 

subvention est destinée à financer et ses comptes annuels les plus récents ; 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée s’inscrit dans les objectifs de la Province en matière 
de soutien des acteurs culturels locaux ; 

Considérant que Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
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ARRETE : 

Article 1er - Montant-Objet  

 

Une subvention d’un montant de 25.000 euros est octroyée à l’asbl centre culturel de Genappe 
(0418.233.019), située rue de Bruxelles n°14 à 1470 Genappe, à titre d’intervention dans les fra is 
relatifs à l’organisation de l’événement « J’ai toujours rêvé d’habiter Genappe ». 

Article 2 - Imputation budgétaire  

 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article « 
76200/64010/028 » intitulé « Projet BW Centres culturels » du budget provincial service ordinaire pour 

l’année 2017. 

Article 3 – Liquidation 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 
justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté par versement sur le compte bancaire n° BE16 0012 

7022 2474 du bénéficiaire. 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. 

Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine de la Province du Brabant wallon : 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux,  

roll-up,...), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la  
notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

web officiel de la Province. 

Il assurera la présence du logo de la Province de façon visible accompagné de la mention « Soutenu 

par » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en lien avec l’objet de 

ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de presse, 

inauguration, vernissage, gala, soirée,...). 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 

Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province. 

En outre, la Province du Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à destination 
du grand public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner 

de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,...) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 

Ces justifications consistent en : 
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1° une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la subvention 

accompagnée d’un relevé détaillé et certifié exact ; 

2° un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

3° une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une  

subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance ; 

4° un exemplaire de tous les supports de promotion relatifs à l’événement. 

 

Article 6 – Délai de production des justificatifs 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention 

arrêté pour le 31 octobre 2018. 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 
résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie 

non liquidée de celle-ci. 

Article 7 – Contrôle sur place 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité des 
agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 
déroulent les activités subventionnées. 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 
exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

Article 8 - Restitution  

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire  

doit restituer celle-ci : 

1° lorsqu'il n'utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu'il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu'il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 

4° lorsqu'il s'oppose à l'exercice du contrôle visé à l'article 7 du présent arrêté. 

Toutefois, dans les cas prévus à l'alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n'a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n'est pas 

justifiée. 
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Pour les subventions en nature, la restitution se fait par équivalent. 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier 

Article 9 – Recours 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la 

décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, 
qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les 

nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie 
électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 
août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée pour information au 
Collège provincial du Brabant wallon. 
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Article 10 – Notification 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

Fait en séance à Wavre, le 

 

 
La Directrice générale, La Présidente, 

 

 
 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 65 à la prop. n°164/1/17 

 
CONSEIL PROVINCIAL 

___________ 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 3.000 € à l’asbl « Accueil et Orientation Volontariat», 

approuvé par résolution du Conseil provincial du 2017. 

Le Conseil provincial, 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; Vu la 

déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

Vu le contrat d’objectifs approuvés par le Collège provincial en date du 18 septembre 2014 ; 

Vu l'article 80100/64010/005 intitulé « Rencontre des besoins sociaux », du budget provincial, service 

ordinaire, pour l'année 2017 ; 

Vu le courrier du 17 novembre 2017 de l’asbl « Accueil et Orientation Volontariat » par lequel elle 

demande une subvention de 3.000 euros pour les frais liés à l’amélioration du système d’information 

et formation des utilisateurs, l’amélioration de la communication vers les volontaires et associations 

ainsi que pour les frais de fonctionnement de l’ASBL; 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

Considérant que l’asbl « Accueil et Orientation Volontariat »a pour objet de 

- promouvoir une reconnaissance du statut des volontaires ; 

- promouvoir l’information, le recrutement, la sélection, la formation, l’orientation du 

volontaire, en vue de l’établissement d’un volontariat structuré ; 

- promouvoir une concertation, une coordination entre les organisations de volontariat ; - 

envisager des réalisations communes ; 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée 

- contribue à aider l’association pour les frais liés à l’amélioration du système d’information et 

formation des utilisateurs, l’amélioration de la communication vers les volontaires et associations 

ainsi que pour les frais de fonctionnement de l’asbl ; 

- constitue un moyen efficace d’aider une asbl oeuvrant en Brabant wallon ;- s’inscrit dans les 

objectifs de la Province en matière de cohésion sociale et de l’aide à la personne ; 
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Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 

Considérant que  ..................................  Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution 

approuvant le présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par...;  

ARRETE : 

Article 1er – Montant-Objet. 

Une subvention d’un montant de 3.000 euros est octroyée à l’asbl « Accueil et Orientation Volontariat 

» n° d’entreprise 0638.799.537 située avenue des Lucioles, 40 à 1410 Waterloo, à titre d’intervention 

pour les frais liés à l’amélioration du système d’information et formation des utilisateurs, l’amélioration 

de la communication vers les volontaires et associations ainsi que pour les frais de fonctionnement de 

l’asbl ; 

Article 2 – Imputation budgétaire.  

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

80100/64010/005 intitulé « Rencontre des besoins sociaux », du budget provincial, service ordinaire, 

pour l'année 2017. 

Article 3 - Liquidation. 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 

justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté. 

La subvention est versée sur le compte bancaire n° BE95 0017 6888 8158 du bénéficiaire. 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant wallon : 

- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, roll-

up,...), 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 

notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

officiel du Brabant wallon. 

Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention « 

Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en lien 

avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée...). Éba
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A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant wallon 

et respectera scrupuleusement la charte graphique du Brabant wallon. 

En outre, le Brabant wallon sera associé à toute forme de communication à destination du grand 

public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 

presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,...) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention.  

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications.  

Ces justifications consistent en : 

 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la 

subvention accompagnée d’un relevé détaillé et certifié exact ; 

 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention 

d’une subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance. 

Article 6 - Délai de production des justificatifs. 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention 

arrêté pour le 31 octobre 2018. 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 

liquidée de celle-ci. 

Article 7 – Contrôle sur place. 

Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel 

se déroulent les activités susmentionnées. 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 

consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 
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Article 8 - Restitution.  

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 

 

1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 

4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 

la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par 

le Directeur financier. 

Article 9 - Recours. 

Par ailleurs, un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit 

au Conseil d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la 

notification de la décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit 

contenir les nom, qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et 

moyens, ainsi que le nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être 

introduite par voie électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de 

l’arrêté du Régent du 23 août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d’Etat. En tout état de cause, une copie de la requête doit être 

simultanément adressée pour information au Collège provincial du Brabant wallon. 

Article 10 - Notification. 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

Fait en séance à Wavre, le 

 

La Directrice générale, La Présidente, 

 
 

 

A. Noël  D. De Troyer 
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Annexe n° 66 à la prop. n°164/1/17 

 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   
 

Arrêté d’octroi d’une subvention de 30.000 euros à l’asbl CréaDys approuvé par résolution du Conseil 

provincial du 

 
 

Le Conseil provincial, 
 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-1 

à L2212-38 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 
Vu l’article 70101/64010/002 intitulé « Subventions transversales à caractère pédagogique pour le 

public scolaire » du budget provincial du service ordinaire pour l’année 2017 ; 
 

Vu le contrat d’objectif 2014-2018 de la province du Brabant wallon et particulièrement les actions n°  

 
3.1.4.2. Favoriser la coordination et l'action efficace et coordonnée de l'action des acteurs de 

l'accrochage scolaire 
3.1.5.1. Mettre en œuvre une démarche inclusive à destination des jeunes du BW 

3.2.3.1. Développer des actions scolaires et parascolaires 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 
 

Considérant que l’ASBL CréaDys a pour mission de proposer des activités artistiques mettant en avant 
le potentiel d’enfants « Dys » et/ou « TDA/H » et  par ce biais, d’impacter sur leur confiance en soi et 

sur leur parcours scolaire ; 

 
Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée constitue un moyen efficace d’assurer l’accès à ces 

ateliers pour des enfants « Dys » ne bénéficiant pas ou plus d’un suivi logopédique et s’inscrit dans les 
objectifs de la Province en matière d’enseignement ;  

Considérant que l’ASBL CréaDys a joint à sa demande le budget de l’exercice auquel se rattache la 
subvention, le budget de l’événement ou de l’investissement particulier que la subvention est destinée 

à financer et ses comptes annuels les plus récents ; 

 
Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 

 
Considérant que le projet est susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire supérieure à 

22.000 € ; qu’en application de l’article L2212-65 §2 8°, l’avis du Directeur financier a été demandé en 

date du 10 octobre 2017 ; qu’en date du 11 octobre 2017, le Directeur financier a émis un avis 
favorable…  

 
Considérant que ………. Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par ………. ;  
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ARRETE : 

 

 
Article 1er - Montant-Objet 

 
Une subvention d’un montant de 30.000 euros est octroyée est octroyée à l’ASBL CréaDys (BCE 0557 

964 586), sise à 1300 Wavre, Place Bosch 24, à titre d’intervention dans les frais de fonctionnement 

pour les ateliers artistiques organisés durant l’année scolaire 2017-2018, dont entre autres : 
 

 La rémunération des animateurs  

 La rémunération de la coordination  

 Les frais de location de locaux 

 Les frais d’assurance  

 Les frais de promotion et de publicité 

 
Article 2 - Imputation budgétaire 

 
La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

70101/64010/002 intitulé «subventions transversales à caractère pédagogique pour le public scolaire»  

du budget provincial, service ordinaire pour l’année 2017. 
 

Article 3 – Liquidation 
 

La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des 

justificatifs visés à l’article 5 du présent arrêté par versement sur le compte bancaire n° BE57 0017 
3472 2435. 

 
Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 

 
Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée.  

 
Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine de la Province du Brabant wallon : 

-  lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 
roll-up,…),   

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 

notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 
web officiel de la Province. 

 
Il assurera la présence du logo de la Province de façon visible accompagné de la mention « Avec le 

soutien du Brabant wallon » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse 
en lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…).  

 
A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 

Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  
 

En outre, la Province du Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à destination 

du grand public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner 
de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 

représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole.  
 

Dans le cadre d’une subvention en infrastructure, une plaque mentionnant le soutien de la Province, 

dont le modèle sera soumis au service des relations publiques du Brabant wallon, sera apposée, de 
façon visible, au sein du ou des bâtiment(s) en question. En outre, en cas d’inauguration en présence 
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d’un représentant du Collège provincial, une plaque commémorative sera également apposée de façon 
visible au sein du bâtiment.  

 
Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 

 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
 

Ces justifications consistent en : 
 

1° une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la subvention 

accompagnée d’un relevé détaillé et certifié exact ; 
2° un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

3° une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 
subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance ; 

 
Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 
pour le 31 octobre 2018. 

 
Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 
liquidée de celle-ci. 

 
Article 7 – Contrôle sur place 

 
Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 
 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités subventionnées. 
 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 
consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 
Article 8 - Restitution 

 
Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 
1° lorsqu'il n'utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu'il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu'il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 
requis ; 

4° lorsqu'il s'oppose à l'exercice du contrôle visé à l'article 7 du présent arrêté. 
 

Toutefois, dans les cas prévus à l'alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 

la subvention qui n'a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n'est pas 
justifiée. 

 
Pour les subventions en nature, la restitution se fait par équivalent. 

 
Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
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Article 9 – Recours 

 
Par ailleurs, un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au 

Conseil d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la 

notification de la décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit 
contenir les nom, qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et 

moyens, ainsi que les nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être 
introduite par voie électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté 

du Régent du 23 août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif 

du Conseil d’Etat. En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée 
pour information au Collège provincial du Brabant Wallon. 

 
Article 10 – Notification 

 
Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire.  

 

 
Fait en séance à Wavre, le  

 
 

 

 
La Directrice générale, 

 
 

Annick NOEL 

 La Présidente du Conseil, 

 
Dominique DE TROYER 
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165/1/17 

 

   
CONSEIL PROVINCIAL   

___________   
 

Proposition de résolution relative à l’avenant n°4 au contrat de gestion 2012-2014 conclu 
entre la Province du Brabant wallon et l’Université Catholique de Louvain pour le Festival du 

film Humains en Sociétés 

 

 
LE CONSEIL PROVINCIAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment les articles L2223-13 et 
L2223-15 ;  

 
Vu la déclaration de politique provinciale 2012-2018 du Collège provincial ; 

 

Vu la loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif, les associations internationales sans but 
lucratif et les fondations modifiée par la loi du 2 mai 2002 ; 

 
Vu la résolution du Conseil provincial du 13 septembre 2012 relative au contrat de gestion 2012-2014 

entre la Province du Brabant wallon et l’Université Catholique de Louvain (U.C.L.) ; 
 

Vu la résolution du Conseil provincial du 13 septembre 2012 relative à l’avenant n°1 au contrat de 

gestion 2012-2014 entre la Province du Brabant wallon et l’Université Catholique de Louvain (U.C.L.) ; 
 

Vu la résolution du Conseil provincial du 27 novembre 2014 relative à l’avenant n°2 au contrat de 
gestion 2012-2014 entre la Province du Brabant wallon et l’Université Catholique de Louvain (U.C.L.) ; 

 

Vu la résolution du Conseil provincial du 24 novembre 2016 relative à l’avenant n°3 au contrat de 
gestion 2012-2014 entre la Province du Brabant wallon et l’Université Catholique de Louvain (U.C.L.) ; 

 
Vu les statuts de l’Université Catholique de Louvain (U.C.L.) ; 

 
Vu le contrat d’objectifs 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et notamment l’action n°5.1.1.3. 

« Subvention ou soutien financier pour des infrastructures culturelles » ;  

 
Vu l’avis favorable de la Directrice générale du 6 décembre 2017 ; 

 
Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire 

supérieure à 22.000,00€ ; qu’en application de l’article L2212-65, §2, 8°, l’avis du Directeur financier 

ne devait pas être sollicité ;  
 

Considérant le festival « Humains en sociétés » organisé en décembre 2017 par l’Université catholique 
de Louvain ; que ce festival a pour vocation d’interroger les manières contemporaines de concevoir 

des portraits ; qu’en effet, il débute par un portrait de réfugiés et se poursuit avec des portraits 

d’époque, d’indignité et des portraits vivants ; 
 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir la réalisation d’activités culturelles sur le territoire 
de la Province du Brabant wallon ; 
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Considérant que ce projet met en exergue la diversité et la complexité culturelles, qu’il questionne le 

monde qui nous entoure et l’époque dans laquelle nous vivons ; 
 

Considérant qu’environ 8.000 personnes seront en contact avec le visuel promotionnel provincial 
(banderoles - flyers - site Internet) ; 

 

Considérant que ………. Conseillers sont présents au moment du vote ; 
 

Considérant que la présente résolution a été adoptée par ….. ;  
 

 
ARRETE : 

 

 
Article 1  - Le Conseil provincial adopte l’avenant n°4 au contrat de gestion 2012-2014 conclu entre 

la Province du Brabant wallon et l’Université Catholique de Louvain (U.C.L.), tel qu’annexé. 
 

Article 2 - Le Conseil provincial octroie la subvention et approuve l’arrêté d’octroi pris en exécution 

de l’article 1er du contrat de gestion 2012-2014.  
 

 
 

Sur proposition du Collège provincial, 
 

          Wavre, le 

 
 

 
 La Directrice générale,                                                                     Le Président, 

 

 
 

 
Annick Noël                                                                                 Mathieu Michel 
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Annexe n°1 à la prop. n°165/1/17 

 

Avenant n°4 au contrat de gestion 2012-2014 conclu entre la Province du Brabant wallon 

et l’Université Catholique de Louvain pour le Festival du Film Humains en Sociétés 

 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment les articles L2223-13 et 

suivants et le titre III du livre III de la troisième partie ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale 2012-2018 du Collège provincial de la Province du Brabant 

wallon ; 
 

Vu la circulaire du Ministre des Affaires intérieures et de la Fonction publique de la Région wallonne du 

17 février 2005 ; 
 

Vu la résolution du Conseil provincial du 13 septembre 2012 relative au contrat de gestion 2012-2014 
entre la Province du Brabant wallon et l’Université Catholique de Louvain (U.C.L.); 

 
Vu la résolution du Conseil provincial du 13 septembre 2012 relative à l’avenant n°1 au contrat de 

gestion 2012-2014 entre la Province du Brabant wallon et l’Université Catholique de Louvain (U.C.L.); 

 
Vu la résolution du Conseil provincial du 27 novembre 2014 relative à l’avenant n°2 au contrat de 

gestion 2012-2014 entre la Province du Brabant wallon et l’Université Catholique de Louvain (U.C.L.); 
 

Vu la résolution du Conseil provincial du 24 novembre 2016 relative à l’avenant n°3 au contrat de 

gestion 2012-2014 entre la Province du Brabant wallon et l’Université Catholique de Louvain (U.C.L.) ; 
 

Vu les statuts de l’Université Catholique de Louvain (U.C.L.); 
 

 
Entre les soussignés : 

 

D’une part, la Province du Brabant wallon, représentée par Madame Dominique De Troyer, Présidente 
du Conseil provincial, et Madame Annick Noël, Directrice générale, en vertu de la décision du Conseil 

provincial du …………………………., ci-après dénommé « la Province », 
 

et 

 
D’autre part, l’Université Catholique de Louvain dont le siège social est établi place de l’Université 1, 

1348 Louvain-la-Neuve, valablement représentée par Monsieur Dominique Opfergelt, Administrateur 
général, ci-après dénommée « l’Université Catholique de Louvain », 

 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 
 

Article 1er – Il est ajouté un §2 à l’article 1 du contrat de gestion 2012-2014 entre la Province du 
Brabant wallon et l’Université Catholique de Louvain (U.C.L.) libellé comme suit : 

 

« §2. Octroie à l’association, à titre d’intervention dans les frais d’organisation de la sixième édition du 
festival Humains en Sociétés, une subvention d’un montant de 1.000 € en 2017. » 
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Article 2 - Le présent avenant au contrat de gestion entre en vigueur le 1er janvier 2017. 

 
Fait en deux exemplaires, à Wavre le…………… 

 
 

 

Pour la Province du Brabant wallon,                 Pour l’UCL, 
 

La Directrice générale,  La Présidente du Conseil provincial,      L’Administrateur général, 
 

 
 

 

     Annick NOËL             Dominique De Troyer               Dominique OPFERGELT 
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Annexe 2 à la prop. n° 165/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   
___________   

 
Arrêté d’octroi d’une subvention de 1.000 euros à l’Université catholique de Louvain 
approuvé par résolution du Conseil provincial du 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL, 
 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-1 à 
L2212-38 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 

 
Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 
 

Vu l’article budgétaire 10002/64010/001 - subvention en matière de Relations publiques - du budget 
provincial du service ordinaire pour l’année 2017 ; 

 
Vu le courrier de l’Université catholique de Louvain, demandant l’octroi d’une subvention, en vue d’aider à 

l’organisation du Festival Humains en Sociétés 2017 ; 
 

Vu le contrat d’objectif 2014-2018 de la Province du Brabant wallon, et plus particulièrement l’action  

7.8.2.2 ; 
 

Vu le contrat de gestion entre la Province du Brabant wallon et l’Université Catholique de Louvain pour les 
années 2012-2014 porté par la résolution du Conseil provincial du 13 septembre 2012 ; 

 
Vu l’avenant n°1 au contrat de gestion précité porté par la résolution du Conseil provincial du 13 septembre 

2012 ; 
 

Vu l’avenant n°2 au contrat de gestion précité porté par la résolution du Conseil provincial du 27 novembre 

2014 ; 
 

Vu l’avenant n°3 au contrat de gestion précité porté par la résolution du Conseil provincial du 24 novembre 
2016 ; 

 
Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 

 
Considérant que le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire supérieure à 

22.000 € et que l’avis du Directeur financier ne devait pas être sollicité ; 

 
Considérant que l’Université Catholique de Louvain est une structure importante en matières d’accès à la 

connaissance pour tous ; 
 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue; 
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Considérant que la finalité de l'intervention octroyée est d’intérêt public et qu'il est très bénéfique  en terme 
de visibilité et d’image provinciales de soutenir et de s’impliquer dans ce type d’événements sur le territoire 

du Brabant wallon ; 

Considérant que l’octroi de la subvention contribue à l’implication de la Province du Brabant wallon dans le 
cadre d’un événement en rapport avec la culture et que cette intervention financière est fixée 

indépendamment et sans proportion avec la valeur des prestations de services de visibilité accessoires dont 
bénéficiera la Province ; 

 

Considérant que ………… Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par ………… ; 

 
     ARRETE 

 
Article 1- Montant-Objet 

 
Une subvention d’un montant de 1.000 € est octroyée à l’Université catholique de Louvain (BCE : 

0419.052.272), Place de l’Université, 1 à 1348 Louvain-la-Neuve ci-après dénommée le bénéficiaire à titre 

d’intervention dans les frais pour l’organisation du festival Humains en Sociétés en 2017. 
 

Article 2 – Imputation budgétaire 
 

La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article « 10002/64010/001 
» intitulé « Subvention en matière de relations publiques » du budget ordinaire provincial pour l’année 

2017.  
 

Article 3 – Liquidation 

 
La liquidation de la subvention visée à l’article 1er est autorisée après réception des justificatifs visés à 

l’article 5 du présent arrêté par versement bancaire sur le compte BE66 0910 0157 2843 du bénéficiaire. 
 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 
 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour lesquelles 
elle est octroyée.  

 

Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine de la Province du Brabant wallon : 
- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, roll-

up,…),   
- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 

notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site web 
officiel de la Province. 

 
Il assurera la présence du logo de la Province de façon visible accompagné de la mention « Soutenu par + 

logo » ou « Initié par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 

lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner 
de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…).  

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 
Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  

En outre, la Province du Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à destination du 
grand public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 

presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un représentant du 
Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 

 

Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 
 

Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
 
Ces justifications consistent en un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention. 
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Article 6 – Délai de production des justificatifs 

 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté pour 
le 31 octobre 2018. 

 
Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance résultant 
de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non liquidée de 

celle-ci. 
 

Article 7 – Contrôle sur place 

 
Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 
Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice de la 

faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité des agents 
provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 
Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se déroulent 

les activités subventionnées. 

 
Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et consulter 

les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les exercices 
auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 
Article 8 – Restitution 

 
Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire doit 

restituer celle-ci : 

1° lorsqu'il n'utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 
2° lorsqu'il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu'il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 
requis; 

4° lorsqu'il s'oppose à l'exercice du contrôle visé à l'article 7 du présent arrêté. 
 

Toutefois, dans les cas prévus à l'alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de la 
subvention qui n'a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n'est pas justifiée. 

Pour les subventions en nature, la restitution se fait par équivalent. 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 
Directeur financier. 

 
Article 9 – Recours 

 
Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil d’Etat. A 

peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la notification de la décision 
définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit contenir les nom, qualité et 

demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens, ainsi que les nom, qualité et 

demeure de la partie adverse. La requête peut également être introduite par voie électronique selon la 
procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 août 1948 déterminant la 

procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. En tout état de cause, une copie 
de la requête doit être simultanément adressée pour information au Collège provincial du Brabant Wallon. 

 
Article 10 – Notification 

 
Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 

Fait en séance à Wavre, le  
  
La Directrice générale, La Présidente du Conseil, 

 

       Annick Noël      Dominique De Troyer 
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132/1/17 

   
CONSEIL PROVINCIAL   

___________   
 
Proposition de résolution relative à l’avenant n° 1 au contrat de gestion 2017-2019 entre le 

Brabant wallon et l’a.s.b.l. Brabant wallon, Agro-Qualité 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL, 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment les articles L2223-13 et 

L2223-15 ; 
 

Vu la déclaration de politique provinciale 2012-2018 du Collège provincial ; 
 

Vu la loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif, les associations internationales sans but 

lucratif et les fondations ; 
 

Vu la résolution du Conseil provincial du 24 novembre 2016 relative au contrat de gestion 2017-2019 
entre le Brabant wallon et l’a.s.b.l.Brabant wallon, Agro-Qualité ; 

 
Vu la résolution du Conseil provincial du 26 octobre 2017 relative aux nouveaux statuts de l’a.s.b.l. 

Brabant wallon, Agro-Qualité ; 

 
Vu le contrat d’objectifs 2014-2018 du Brabant wallon et particulièrement l’objectif 6.7. « Soutenir les 
exploitations dans le contexte de mutation agricole pour positionner la Province comme un acteur 
supracommunal » et l’objectif 6.7.1. « Soutenir la diversification de la production et des services » ; 

 

Vu l’approbation du Collège provincial du 22 juin 2017 de procéder à une fusion par absorption de 
l’a.s.b.l. Made in BW par l’a.s.b.l. Brabant wallon, Agro-Qualité ; 

 
Vu l’avis favorable de la Directrice générale du 29/11/2017 ; 

 

Considérant que le projet est susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire supérieure à 
22.000 € ; qu’en application de l’article L2212-65 §2 8°, l’avis du Directeur financier a été demandé en 

date du 28/11/2017; qu’en date du 29/11/2017, le Directeur financier a émis un avis favorable ; 
 

Considérant que l’objet de l’a.s.b.l. Brabant wallon, Agro-Qualité, de par ses nouveaux statuts, s’inscrit 
dans une finalité d’aide au développement de l’économie locale, favorisant les circuits courts ; 

 

Considérant que les missions de l’a.s.b.l. Brabant wallon, Agro-Qualité entrent dans une cohérence 
globale avec les missions de services publics confiées aux associations d’entreprises dans le cadre des 

contrats de gestion ; 
 

Considérant que l'a.s.b.l. Brabant wallon, Agro-Qualité offre un soutien accru aux niveaux logistique, 

administratif et commercial en faveur des producteurs et des artisans du Brabant wallon à travers tout 
le territoire et en-dehors de ses frontières ; 

 
Considérant que les missions confiées à l’association sont amenées à se développer ; 
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Considérant que pour permettre à l’Association d’assurer sa mission de service public en faveur du 

développement de l’économie locale en Brabant wallon, il est d’intérêt provincial de soutenir l’a.s.b.l. 

Brabant wallon, Agro-Qualité ; 
 

Considérant le rapport commercial et financier arrêté au 30 septembre 2017 démontrant que la 
subvention de 120.000 € octroyée précédemment pour l’année 2017 pourra être entièrement justifiée 

par les dépenses réalisées au 30 septembre 2017 ; 

 
Considérant que la subvention complémentaire de 220.000 € permettra d’assurer les besoins 

financiers de la plateforme logistique et de promotion par l’a.s.b.l. Made in BW jusqu’au 31 décembre 
2017, et par l’a.s.b.l. Brabant wallon, Agro-Qualité à partir du 1er janvier 2018 ; 

 
Considérant qu’il appartiendra à l’a.s.b.l. Brabant wallon, Agro-Qualité de justifier, avant le 31 octobre 

2018, l’ensemble des subventions octroyées en 2017 à l’a.s.b.l. Made in BW, conformément à l’apport  

d’universalité ; 
 

Considérant qu’une subvention de 265.000 € est inscrite au projet de budget 2018 en faveur de 
l’a.s.b.l. Brabant wallon, Agro-Qualité, afin que celle-ci puisse mener l’ensemble des missions 

antérieurement confiées aux deux associations (Made in BW et Brabant wallon, Agro-Qualité) ; 

 
Considérant que la valorisation financière de la mise à disposition de l’association du bâtiment de la 

conciergerie de la Station de quarantaine porcine, sise chaussée de Bruxelles, 434 à 1300 Wavre est 
estimée à 12.600€/an ; 

 
Considérant que le présent avenant n°1 regroupe tout l’ensemble des missions de service public 

confiées par le Brabant wallon à Brabant wallon, Agro Qualité a.s.b.l. dans sa nouvelle version 

englobante de par l’apport d’universalité de l’a.s.b.l. Made in BW, ainsi que les moyens coordonnés, 
tant humains que financiers, les deux associations n’en formant plus qu’une, et donc que rien d’autre 

n’est requis à ce stade ; 
 

Considérant que ………. Conseillers sont présents au moment du vote ; 

 
Considérant que la présente résolution a été adoptée par……………. ; 

 
 

ARRETE: 

 
 

Article unique - Le Conseil provincial adopte l’avenant n°1 du contrat de gestion 2017-20179 entre 
le Brabant wallon et l’a.s.b.l.Brabant wallon, Agro-Qualité, tel qu’annexé. 
 
 

 

Sur proposition du Collège provincial, 
 

 
 Wavre, le 

 

 
La Directrice générale,                                                                      Le Président, 

 
 

 
Annick Noël                                                                                                Mathieu Michel 
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Annexe à la prop. n° 132/1/17 
 

Avenant n° 1 du contrat de gestion 2017-2019 entre le Brabant wallon et l’a.s.b.l. Brabant 

wallon, Agro-Qualité 

 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L2223-15 et le 
titre III du livre III de la troisième partie ; 

 

Vu la déclaration de politique provinciale 2012-2018 du Collège provincial ; 
 

Vu la circulaire du Ministre des Affaires intérieures et de la Fonction publique de la Région 
wallonne du 17 février 2005 ; 

 

Vu le contrat de gestion 2017-2019 de l’a.s.b.l. Brabant wallon, Agro-Qualité ; 
 

Vu les nouveaux statuts de l’a.s.b.l. Brabant wallon, Agro-Qualité ; 
 

 
Entre les soussignés : 

 

d'une part, le Conseil provincial du Brabant wallon, ci-après dénommé «la Province», représenté 
par Madame Dominique De Troyer, Présidente du Conseil provincial, et Madame Annick Noël, 

Directrice générale, en vertu de la décision du Conseil provincial du   ………; 
 

et 

 
d'autre part, l’a.s.b.l. « Brabant wallon, Agro-Qualité», dont le siège social est établi au 17, rue Saint-

Nicolas à 1310 La Hulpe et le numéro d’entreprise 0462.621.506., et valablement représentée par 
Madame Isabelle Kibassa-Maliba, Présidente, et Monsieur Ludovic Peeters, Administrateur-délégué, ci-

après dénommée l'Association ; 
 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 
 

 
Article 1er - A l’article 1er, alinéa 5 du contrat de gestion 2017-2019 entre le Brabant wallon et 

l’a.s.b.l. « Brabant wallon, Agro-Qualité », supprimer le point 2 et ajouter un nouvel alinéa à la suite 

rédigé comme suit :  
 

« A partir du 1er janvier 2018, et selon ses nouveaux statuts, l’a.s.b.l. Brabant wallon, Agro-Qualité 
assurera l’ensemble des missions qui étaient confiées jusqu’en 2017 à l’a.s.b.l. Made in BW, c’est-à-
dire la promotion et la distribution des produits locaux en Brabant wallon et hors de ses frontières ». 

Une version coordonnée des indicateurs d’exécution de ces missions transférées sont présentées en 
annexe 2 ; 
 
Article 2, §1er - A l’article 2, alinéa 1 du Contrat de gestion précité, ajouter le tiret suivant :  

 
« - met à disposition de l’association le bâtiment de la conciergerie de la Station de quarantaine 
porcine, sise chaussée de Bruxelles, 434 à 1300 Wavre. Cette mise à disposition permettra à 
l’Association d’y développer les activités de plateforme logistique et de promotion des produits locaux 
Made in BW. Une Convention entre les parties confirmant la mise à disposition est annexée au 
présent avenant (valorisation financière estimée à 12.600€/an) »  
 

§2 A l’article 2, alinéa 1 du Contrat de gestion précité, modifier le 3ème tiret par « - lui octroie une 
subvention annuelle de fonctionnement de 25.000 € en 2017, de 265.000 € en 2018 et de 265.000 € 
en 2019 ». 
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Article 2 - Le présent avenant n° 1 au contrat de gestion 2017-2019 produit ses effets à la date de 

sa publication au Bulletin provincial et de sa mise en ligne sur le site internet de la province. 

 
 

Fait à Wavre, en deux exemplaires, le ……………….. 
 

 

Pour la Province,    Pour l’a.s.b.l. Brabant wallon, Agro-Qualité, 
 

 
La Directrice générale, 

 

La Présidente du Conseil, 

 
 

 

 
 

La Présidente de BWAQ 

a.s.b.l. 

L’Administrateur-délégué, 

Annick Noël Dominique De Troyer Isabelle Kibassa-Maliba Ludovic Peeters 
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Annexe n°1 à l’avenant 1 
 

CONVENTION D’OCCUPATION 

 
ENTRE, D’UNE PART, 

 
Le Brabant wallon dont le siège administratif est situé Parc des Collines – Bâtiment Archimède – Place 

du Brabant wallon 1 à 1300 Wavre, représentée par Monsieur Mathieu Michel, Président du Collège 

provincial, et Madame Annick Noël, Directrice générale, agissant en vertu d’une résolution du Conseil 
provincial du … , 

 
ci-après dénommée « le propriétaire », 

 
ET, D’AUTRE PART,  

 

L’association sans but lucratif Brabant wallon Agro-Qualité (BWAQ en abrégé), dont le siège social est 
situé rue Saint-Nicolas 17 à 1310 La Hulpe, représentée par Madame Isabelle Kibassa-Maliba, 

Présidente et Monsieur Ludovic Peeters, Administrateur délégué,  
ci-après dénommée « l’occupant », 

 

Le propriétaire et l’occupant étant ci-après dénommés « les parties ». 
 

 
IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 

 
 

Article 1er  – Conditions particulières 

 
En application de l’article 1712 du Code civil, la présente convention, portant sur un bien immobilier 

appartenant au propriétaire, établissement public : 
 

- Est soumise à des règles particulières ; 

- Ne peut être soumise aux dispositions relatives aux baux à résidence principale (loi du 
20 février 1991), aux baux commerciaux (loi du 30 avril 1951) et aux baux à ferme 

(loi du 4 novembre 1969). 
 

Article 2 – Objet de la convention et description du bien mis à disposition 

 
Le propriétaire met à disposition de l’occupant, le bien suivant : 

 
Un bien immobilier sis chaussée de Bruxelles 434 à Wavre, à savoir la conciergerie telle que reprise 

sur les plans annexés à la présente convention. 
 

Article 3 – Destination du bien 

 
Le bien mis à disposition de l’occupant est à usage exclusif de celui-ci dans le cadre de son objet 

social. 
 

L’occupant s’engage à ne pas modifier cette destination sans le consentement écrit et préalable du 

propriétaire. 
 

Article 4 – Etat du bien 
 

L’occupant accepte et connaît le bien dans l’état dans lequel il se trouve. Il déclare avoir examiné et 
visité le bien dans tous ses détails. 
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Article 5 – Durée et résiliation 
 

La présente convention prend effet au 1er décembre 2017 pour une durée indéterminée. 

 
En cas de volonté de résiliation par l’une des parties, celle-ci doit être notifiée à l’autre partie, par 

lettre recommandée, et moyennant un préavis d’au moins 6 mois débutant le premier jour ouvrable 
du mois qui suit celui durant lequel le préavis a été notifié. 

 

Article 6 – Gratuité 
 

La mise à disposition du bien est accordée gratuitement à l’occupant par le propriétaire. 
 

Article 7 – Impôts 
 

Toutes les contributions, taxes et rétributions de quelque nature que ce soit, y compris le précompte 

immobilier, qui existent ou qui pourraient être introduites pendant la durée d’occupation et qui sont 
inhérentes aux biens sont à charge du propriétaire. 

 
Article 8 – Assurances et responsabilité 

 

Pendant toute la durée de la convention, l’occupant fait assurer auprès d’une compagnie d’assurance 
pouvant agir valablement en Belgique, sa responsabilité civile pour toutes les activités qu’il mène dans 

le bien. 
 

Le propriétaire a souscrit un contrat de type ‘incendie tous risques sauf’ et dispose d’un abandon de 
recours à l’égard de l’occupant. 

 

L’occupant signale immédiatement au propriétaire tout accident dont ce dernier pourrait être rendu 
responsable. Il en fait autant pour les dégâts dont la réparation incombe à l’occupant. À défaut, 

l’occupant engage sa responsabilité envers le propriétaire 
 

Article 9 – Obligations du propriétaire 

 
Le propriétaire prend à sa charge les réparations importantes, sauf si celles-ci résultent d’un défaut 

d’entretien de l’occupant. 
 

Le propriétaire se réserve le droit de n’effectuer que les travaux qu’il juge opportuns sans que 

l’occupant puisse soulever ni faire valoir de ce chef quelque objection que ce soit, et pour autant que 
l’usage normal auquel les biens sont destinés ne soit pas compromis. À cet égard, l’occupant doit, 

sans retard, avertir le propriétaire de la nécessité d’effectuer les réparations auxquelles celui-ci est 
tenu. De plus, l’occupant doit autoriser, relativement aux biens faisant l’objet de la présente 

convention, l’exécution de toutes les réparations que le propriétaire envisage d’effectuer pendant la 
durée de la convention, sans pouvoir réclamer d’indemnités y relatives. 

 

L’occupant ne peut faire valoir, auprès du propriétaire, aucun droit à dédommagement en cas de 
fermeture temporaire de tout ou partie du bien du fait de l’exécution de travaux d’entretien, de 

réparation ou de tout autre cause. 
 

Le propriétaire n’est pas responsable de l’arrêt accidentel ou du mauvais fonctionnement lui 

imputables, des services et appareils desservant les biens que s’il est établi que, ayant été avisé, il n’a 
pas pris aussi tôt que possible toute mesure pour y remédier. 

 
Pendant la durée des travaux prévus sur le site provincial en vue de l’installation du Centre provincial 

de l’agriculture et de la ruralité, le propriétaire s’engage à garantir l’accès au bien mis à disposition. 
 

Article 10 – Obligations de l’occupant 

 
L’occupant jouit du bien en bon père de famille et le maintien en bon état de propreté.  
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L’occupant fait en sorte que le bien réponde à tout moment aux prescriptions d’hygiène et de 

propreté. L’entretien du bien mis à disposition et la gestion des déchets sont à la charge exclusive de 

l’occupant. 
 

Les petites réparations d’entretien sont à charge de l’occupant, ainsi que les grosses réparations 
incombant normalement au propriétaire, mais qui résultent d’un défaut d’entretien de l’occupant. 

 

L’occupant fait réparer et remplacer au besoin tout appareil ou objet détérioré pendant la durée de la 
convention sauf si la détérioration est due à la vétusté ou à un vice propre. 

 
L’occupant répare à ses frais tout dommage résultant de l’inexécution des obligations précisées ci-

dessus. La réparation des dégâts immobiliers découlant d’un vol ou d’une tentative de vol sans 
effraction est à charge de l’occupant. 

 

L’occupant installe son mobilier dans le bien, à ses risques et périls. Si l’occupant le juge opportun, il 
le fait assurer à ses frais par une assurance de type tous risques. 

 
Article 11 – Charges 

 

Les frais inhérents à la fourniture en électricité, à savoir le raccordement et abonnement au réseau de 
distribution, consommation, entretien, provisions sont à charge du propriétaire. 

 
Les frais inhérents au chauffage, à savoir la consommation du combustible, les entretiens et 

réparations de la chaudière, sont à charge du propriétaire. 
 

Les abonnements privés aux réseaux de distribution d’eau, de radio, de télévision, ainsi que les frais y 

relatifs tels que le coût des raccordements, des consommations, des provisions et des locations de 
compteur, sont à charge du propriétaire. 

 
Article 12 – Etat des lieux d’entrée et de sortie 

 

Lors de l’entrée dans le bien, les parties dressent de façon contradictoire un état des lieux d’entrée. 
 

À la sortie du bien, les parties dressent de façon contradictoire un état des lieux de sortie. 
 

Article 13 – Modification du bien 

 
Les éventuels travaux d’aménagement du bien par l’occupant sont effectués à sa charge et 

moyennant l’obtention de l’accord écrit et préalable du préalable du propriétaire et dans le respect des 
diverses réglementations. 

 
À l’issue de le la convention : 

 

- À défaut d’accord écrit du propriétaire sur ces travaux, celui-ci peut exiger que le bien 
soit remis dans son état initial, tel que fixé par l’état des lieux d’entrée ; 

- Sauf convention contraire, les modifications apportées au bien sont acquises par le 
propriétaire. L’occupant ne peut réclamer à celui-ci d’indemnités en compensation 

des travaux réalisés dans le bien. 

 
Article 14 – Cession 

 
L’occupant ne peut changer l’objet de la convention, sous-louer en tout ou en partie, ni céder ses 

droits sur le bien, que sur demande préalable, écrite et recommandée adressée au propriétaire, et 
qu’après avoir obtenu l’accord écrit de celui-ci. 
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Article 15 - Enregistrement 

 

L’occupant fait enregistrer à ses frais la présente convention signée par les parties et en transmet 
copie au propriétaire. 

 
Fait à Wavre le                               , en trois exemplaires dont l’un est destiné au Bureau de 

l’Enregistrement. 

 
Le propriétaire, 

 
Lu et approuvé 

 
Le Conseil provincial 

Par délégation, 

L’occupant 

 
Lu et approuvé 

La Directrice générale, 
 

 
 

Annick Noël 

Le Président du Collège 
provincial, 

 
 

Mathieu Michel 

La Présidente, 
 

 
 

Isabelle Kibassa-Maliba 

L’administrateur-
délégué, 

 
 

Ludovic Peeters 

 
 

Annexes : plans de la conciergerie (3) 
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Annexe n°2 à l’avenant 1 
 

Indicateurs d’exécution des tâches 

 
1. Indicateurs qualitatifs 

 
 Elaboration, adoption et suivi de la Charte d’adhésion des producteurs à la plateforme 

logistique ; 

 Agréments obtenus et/ou maintenus dans le cadre de l’exécution des missions confiées à 

l’association ; 

 En 2017 : Développement d’une méthodologie de recherche-action visant la création d’un 
outil informatique dédicacé à la prise d’informations comptables sur le lieu d’activité du 

maraîchage ; 

 En 2017 : Production de l’outil informatique de collecte des données techniques en 

maraîchage ; 
 Campagne de communication des produits locaux et rapport de participation de 

l’association aux événements provinciaux ; 

 Rapport des collaborations établies avec des tiers (Brabant wallon, associations 

d’entreprises, écoles, sociétés privées,…) 
 

2. Indicateurs quantitatifs 

 
 Evolution annuelle du nombre de données signalétiques et analytiques transférées de 

manière anonyme vers la base de données centralisées de REQUASUD. Ce transfert se 

base sur les données accumulées par le CPAR via ses activités d’analyse de la qualité des 
sols (analyses physico-chimiques des terres) et des produits (analyse de fourrages, eaux, 

affluents d’élevage et matières organiques) ; 

 Evolution du nombre de comptabilités agricoles gérées par l’association ; 
 Période 2018-2019 : Statistique de nombre de comptabilités dans le secteur du 

maraîchage en Brabant wallon ; 

 Evolution du nombre de dossiers de consultance ADISA ; 

 Evolution du nombre de demandes de consultance agricole visant la mise en place de 

systèmes d’autocontrôle à la ferme pour les productions primaires végétales et animales ; 

 Evolution du nombre de géo-référencements des terres agricoles ; 

 Evolution du nombre de demandes de mesurage de parcelles agricoles, répartition par 

secteur géographique et évolution des superficies mesurées ; rapport sur le nombre et le 
type d’interventions du service de mesure des parcelles agricoles dans le cadre des 

interventions liées aux événements de coulées boueuses en Brabant wallon ; 
 Evolution des ressources humaines de l’association en ETP ; 

 Evolution du nombre de producteurs membres adhérents à la plateforme « Made in 

BW » ; 

 Listing de l’offre produits ; 

 Evolution du nombre et du type de points de vente ; 

 Evolution du chiffre d’affaires de la plateforme « Made in BW ». 

 

3. Eléments de référence pour la construction des indicateurs qualitatifs et quantitatifs 
 

 Rapport annuel d’activités de l’association ; 

 Rapport annuel d’activités du Réseau REQUASUD ; 

 Comptes et bilan de l’association ; 

 Rapport commercial et financier de la plateforme logistique et de promotion « Made in 

BW ». 
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137/1/17 

   
CONSEIL PROVINCIAL   

___________   

 

Proposition de résolution relative à l’avenant n°1 au contrat de gestion 2017-2019 entre la 

Province du Brabant wallon et l’Intercommunale sociale du Brabant wallon 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL, 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L2223-13 et 
L2223-15 ; 
 

Vu la déclaration de politique provinciale 2012-2018 du Collège provincial ; 

 
Vu le contrat d’objectifs 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et notamment l’action n° 2.1.1.4. 

« Veiller à l'exécution des missions du CG liant l'ISBW et la Province - 2017 » ; 

 
Vu la résolution du 24 novembre 2016 relative au contrat de gestion 2017-2019 entre la Province du 

Brabant wallon et l’Intercommunale sociale du Brabant wallon ; 
 
Vu les statuts de l’Intercommunale sociale du Brabant Wallon (I.S.B.W.) ; 

 
Vu l’article 80100/64260/001 « dotation I.S.B.W. » du budget provincial 2017 ; 

 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale du 29 novembre 2017 ; 
 

Considérant que le projet est susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire supérieure à 
22.000 € ; qu’en application de l’article L2212-65 §2 8°, l’avis du Directeur financier a été demandé en 

date du  21 novembre 2017 ; qu’en date du 23 novembre 2017, le Directeur financier a émis un avis 
favorable ; 

 
Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir l’organisation d’activités sociales sur son territoire 
et que pour ce faire, il est utile pour la Province de confier par contrat de gestion à l’Intercommunale 
sociale du Brabant wallon (I.S.B.W.), des missions d’utilité publique relevant de ce secteur social ; 
 

Considérant que le soutien financier de la Province est indispensable au bon fonctionnement de 
l’Intercommunale ; 

 
Considérant l’importance pour l’Intercommunale de clôturer l’exercice en cours en équilibre 

budgétaire ; 

 
Considérant la perte estimée par l’ISBW pour l’exercice 2017 qui fait suite à l’inflation des charges 

salariales et à la non-récurrence des subventions extraordinaires obtenues les années précédentes 
auprès de l’ONE ; 
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Considérant que le présent avenant fait suite au crédit budgétaire complémentaire réservé à l’ISBW 

dans le cadre de la 2ème modification budgétaire de l’exercice 2017 et doit permettre de concrétiser la 

volonté de la Province d’offrir à l’ISBW la possibilité de mener à bien les missions définies dans le 
contrat de gestion 2017-2019 par une situation financière favorable ; 

 
Considérant que ………. Conseillers sont présents au moment du vote ; 

 

Considérant que la présente résolution a été adoptée par…. ; 
 

 
ARRETE : 

 
 

Article 1 – Le Conseil provincial adopte l’avenant n°1 au contrat de gestion 2017-2019 entre la 

Province du Brabant wallon et l’Intercommunale sociale du Brabant wallon, tel qu’annexé. 
 

Article 2 – Le Conseil provincial adopte l’arrêté d’octroi relatif à l’avenant n°1 au contrat de gestion 
susvisé, tel qu’annexé. 

 

 
 

Sur proposition du Collège provincial, 
 

 
 Wavre, le 

 

 
La Directrice générale,                                                                      Le Président, 

 
 

 

Annick Noël                                                                                                Mathieu Michel 
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Annexe à la prop. n°137/1/17 

 

Avenant n°1 au contrat de gestion 2017-2019 conclu entre la Province du Brabant wallon 

et l’Intercommunale sociale du Brabant wallon 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L2223-13 et 
suivants et le titre III du livre III de la troisième partie ; 

 

Vu la déclaration de politique provinciale 2012 –2018 du Collège provincial ; 
 

Vu la circulaire du Ministre des Affaires intérieures et de la Fonction publique de la Région wallonne du 
17 février 2005 ; 

 

Vu le contrat de gestion 2017-2019 entre la Province du Brabant wallon et l’Intercommunale sociale 
du Brabant wallon ; 
 

Vu les statuts de l’Intercommunale sociale du Brabant wallon ; 
 
 

Entre les soussignés : 

 
d’une part, la Province du Brabant wallon, ci-après dénommée « la Province », représentée par 

Madame Dominique De Troyer, Présidente du Conseil provincial, et Madame Annick Noël, Directrice 

générale, en vertu de la décision du Conseil provincial du …… ; 
 

et 
 

d’autre part, l’Intercommunale sociale du Brabant wallon, en abrégé I.S.B.W., dont le siège social est 

établi route de Gembloux, 2 à 1450 Chastre, et valablement représentée par sa Présidente, Dominique 
De Troyer, et Monsieur Vincent De Laet, Directeur général, agissant en application de l’article 29 des 

statuts, ci-après dénommée l’Intercommunale. 
 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 
Article 1er - A l’article 2, alinéa 1er du contrat de gestion 2017-2019 entre la Province du Brabant 

wallon et l’Intercommunale sociale du Brabant wallon, il est ajouté un troisième tiret libellé comme 
suit : 

 

«  - pour l’exercice 2017, une subvention  de 225.269,00 € destinée à permettre à l’intercommunale 
de clôturer son exercice 2017 en équilibre. » 

 
Article 2 - Le présent avenant n° 1 au contrat de gestion 2017-2019 produit ses effets à la date de 

sa publication au Bulletin provincial et de sa mise en ligne sur le site internet de la province. 

 
Fait à Wavre, en deux exemplaires, le 

 
 

Pour la Province du Brabant wallon,    Pour l’Intercommunale, 
 

 

La Directrice générale, La Présidente du Conseil, Le Directeur général La Présidente,  
 

 
Annick Noël  Dominique De Troyer       Vincent De Laet  Dominique De Troyer 
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Annexe 2 à la prop. n°137/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   
___________ 

 

  

 
Octroi d’une subvention complémentaire à l’Intercommunale sociale du Brabant wallon pour 

l’exercice2017 approuvé par résolution du  

 
Le Conseil provincial, 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 §6 ainsi que L3331-1 à L 3331-8 ; 

 
Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 
Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 

 

Vu le contrat de gestion, adopté par le Conseil provincial lors de sa séance du 24 novembre 2016 ; 
 

Vu les statuts de l’Intercommunale sociale du Brabant wallon du 20 mai 2003 ; 
 

Vu l’article budgétaire « 80100/64260/001 » dotation à l’ISBW » pour le budget 2017 ;  
 

Vu le courrier du 10 octobre 2017 par lequel l’Intercommunale demande à la Province l’octroi d’un 

subside complémentaire destiné à lui permettre de clôturer l’exercice 2017 en équilibre ; 
 
Vu l’avis favorable de la Directrice générale ; 
 

Considérant que le projet est susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire supérieure à 
22.000€ ; qu’en application de l’article L2212-65, §2, 8°, l’avis du Directeur financier a été demandé 

en date du 21 novembre 2017 ; qu’en date du 23 novembre 2017 , le Directeur financier a émis un 

avis favorable ; 
 

 

Considérant qu’il est d’intérêt provincial de soutenir une Intercommunale qui remplit des missions en 
matière sociale sur le territoire de la Province du Brabant wallon ; 

 

Considérant l’importance pour l’Intercommunale de clôturer l’exercice en cours en équilibre 
budgétaire ; 

 
Considérant que l’Intercommunale sociale du Brabant wallon remplit ses missions statutaires dans le 

respect du contrat de gestion qu’elle a conclu avec la Province du Brabant wallon ; 
 

Considérant que l’Intercommunale a transmis les justificatifs de l’utilisation à bon escient des 

subventions 2016 à la Direction d’administration de la cohésion sociale et de la santé ; 
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Considérant que l’Intercommunale Sociale du Brabant wallon a transmis son rapport d’activités 2015, 

ses bilan et comptes 2015, un rapport de gestion et de situation financière 2015 et un budget 

prévisionnel pour l’exercice 2016 ; 
 

 
Considérant que l’Intercommunale Sociale du Brabant wallon a bien produit les justificatifs exigés lors 

du précédent octroi et ce, en vertu de l’article L3331-8 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation et de l’article 3 de la loi de 1991 ; 
 

Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée s’inscrit dans le contrat de gestion entre la Province 
du Brabant wallon et l’Intercommunale Sociale du Brabant wallon ; 

 
Considérant que,     Conseillers étaient présents au moment du vote de la résolution approuvant le 

présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par     ; 

 
 

ARRETE : 
 

Article 1er. Une subvention d’un montant de 225.269,00 €  est octroyée à l’Intercommunale sociale 

du Brabant wallon (N° BCE 200.362.408), route de Gembloux, 2 à 1450 Cortil-Noirmont, ci-après 
dénommé(e) le bénéficiaire à titre de dotation pour l’année 2017. 

 
La présente subvention est complémentaire à la subvention de 2.239.615,07 € octroyée au 

bénéficiaire par arrêté du 10 mars 2016. 
 

Article 2. La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article 

80100/64260/001 - dotations ISBW du budget provincial ordinaire pour l’année 2017. 
 

Article 3.  La liquidation d’un montant de 120.000,00 € constituant la première tranche de la 
subvention visée à l’article 1er  du présent arrêté est autorisée. 

 

Le solde de la même subvention sera liquidé après réception des justificatifs visés à l’article 5 du 
présent arrêté. 

 
La subvention est versée sur le compte  bancaire BE43 0910 0062 7701 du bénéficiaire. 

 

Article 4. Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins 
pour lesquelles elle est octroyée. Il est en outre tenu d’assurer une visibilité certaine du Brabant 

wallon : 
- lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 

roll-up,…), 
- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 

notification de l’arrêté d’octroi. Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le site 

officiel du Brabant wallon. 
 

Il assurera la présence du logo du Brabant wallon de façon visible accompagné de la mention 
« Soutenu par + logo » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse en 

lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée…). 
 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet du Brabant 
wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province.  

 
En outre, le Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à destination du grand 

public ou de la presse (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, déjeuner de 

presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…) : le bénéficiaire est tenu de proposer à un 
représentant du Collège provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
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Article 5.  Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de 

justifications. 

 
Ces justifications consistent en : 

 
 une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la 

subvention accompagnée d’un relevé détaillé et certifié exact ; 

 un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 

 une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une 

subvention auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance. 
 

Article 6.  Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la 

subvention pour le 31 octobre 2018. 
 

Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 
dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant des alinéas précédents, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie 

non liquidée de celle-ci. 
 

Article 7. Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la 
subvention. 

 

Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 
de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 
 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur  
lequel se déroulent les activités susmentionnées. 

 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 
consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 
 

Article 8.   Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le 

bénéficiaire doit restituer celle-ci : 
1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les délais 

requis ; 
4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

 

Toutefois, dans les cas prévus à l’alinéa 1er, 1° et 3°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de 
la subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 
 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier. 
 

Article 9.  Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au 
Conseil d’Etat. A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans les soixante jours de la 

notification de la décision définitive, par requête écrite et signée par le requérant. La requête doit 

contenir les nom, qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un exposé des faits et 
moyens, ainsi que les nom, qualité et demeure de la partie adverse. La requête peut également être 

introduite par voie électronique selon la procédure et les modalités définies à l’article 85bis de l’arrêté 
du Régent du 23 août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif 

du Conseil d’Etat. En tout état de cause, une copie de la requête doit être simultanément adressée 
pour information au Collège provincial du Brabant wallon. 
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Article 10. 

 
Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 

 
 

Fait en séance à Wavre le  

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 
 

A. Noël  D. De Troyer    
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140/1/17 

   
CONSEIL PROVINCIAL   

___________   
 
Proposition de résolution portant le règlement provincial relatif au subventionnement et à la 
labellisation des communes du Brabant wallon dans le cadre de l’opération « Villes et 
Villages Fleuris » encourageant le fleurissement, la végétalisation, l’amélioration et 
l’embellissement du cadre de vie 

 

 
LE CONSEIL PROVINCIAL, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et particulièrement les articles L2212-32, 
L2212-38 et L2213-2 ; 

 
Vu la déclaration de la politique provinciale pour la législature 2012-2018 et notamment la volonté du 

Collège de s’investir dans la supracommunalité ;  

 
Vu le contrat d’objectifs 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et notamment son objectif 

stratégique 1.13. visant à : « Encourager le développement durable pour améliorer l’environnement, 
la biodiversité et le développement territorial » ;  

 

Vu la résolution du Conseil provincial du 25 juin 2015 relative à l’approbation du contrat de 
supracommunalité arrêté par le « Conseil 27+1 » lors de sa séance du 27 mai 2015 ; 

 
Vu la résolution du Conseil provincial du 25 février 2016 portant le règlement relatif au subventionnent 

et à la labellisation des communes du Brabant wallon pour contribuer à l’embellissement floral des 
espaces publics dans le cadre de l’opération provinciale « Villes et Villages Fleuris » ; 

 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale rendu en date du 23/11/2017 ; 
 

Considérant que le projet est susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire supérieure à 
22.000 € ; qu’en application de l’article L2212-65 §2 8°, l’avis du Directeur financier a été demandé en 

date du  19/11/2017; qu’en date du 22/11/2017, le Directeur financier a émis un avis favorable ;  

 
Considérant qu’en vertu de l’article L2212-48 du CDLD, le Collège provincial prend les mesures 

d’exécution des décisions du Conseil provincial et qu’il approuvera notamment les arrêtés d’octroi en 
exécution du présent règlement ;  

 
Considérant le souhait de la Province d’accompagner les communes du Brabant wallon dans leur 

volonté d’améliorer leur cadre de vie par le fleurissement et la végétalisation des espaces publics et 

par la création d’espaces verts ; 
 

Considérant le souhait de la Province de soutenir financièrement les communes participant à 
l’opération « Villes et Villages Fleuris » ; 
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Considérant qu’il convient dès lors d’adopter le règlement provincial relatif au subventionnement et à 

la labellisation des communes du Brabant wallon dans le cadre de l’opération «  Villes et Villages 

Fleuris » encourageant le fleurissement, la végétalisation, l’amélioration et l’embellissement du 
cadre de vie ; 

 
Considérant que les communes, en tant que pouvoirs locaux, sont des partenaires privilégiés en vue 

du développement de projets de proximité sur leur territoire, sous la coordination et en partenariat 

avec le pouvoir provincial;  
 

Considérant que les communes sont en mesure d’aménager ou de fleurir des espaces verts en vue 
d’embellir et d’améliorer leur cadre de vie ; 

 
Considérant que la détention du label « Villes et Villages Fleuris » est une plus-value pour les 

communes ; 

  
Considérant l’intérêt général et provincial de promouvoir des projets au niveau communal visant à 

l’amélioration du cadre de vie sur le territoire de la Province du Brabant wallon ;  
 

Considérant que le fleurissement moderne tend, de plus en plus, vers un fleurissement raisonné et 

vers l’utilisation de techniques de gestion différenciées et respectueuses de l’environnement pour un 
meilleur cadre de vie ; 

 
Considérant que les fiches de validation demandées dans le règlement précédent doivent être 

supprimées car elles n’ont pas beaucoup d’utilité pour les membres du jury et constituent un travail 
très important pour les communes ;  

 

Considérant que l’évolution de l’outil informatique demande d’apporter des modifications au règlement 
en ce qui concerne la transmission et la forme du dossier de présentation des aménagements des 

communes ; 
 

Considérant que les délais d’introduction des documents doivent être légèrement modifiés pour 

faciliter l’organisation de l’opération ; 
 

Considérant que le responsable « espaces verts » des communes « 3 ou 4 fleurs » qui devait 
« auditer » les communes « 1 et 2 fleurs », ne réalise pas un « audit » à proprement parler mais 

participe plutôt à un échange de compétences ou de conseils et que son rapport d’évaluation est pris 

en compte au même titre que celui des autres membres du jury ; 
 

Considérant qu’il est important d’encourager les communes « 4 fleurs » à participer aux concours 
européens ou internationaux de fleurissement ;  

 
Considérant que certains énoncés et définitions doivent être rédigés de manière plus appropriée afin 

de rendre le règlement plus lisible pour les communes ; 

 
Que, pour ces raisons, il est dès lors proposer au Conseil provincial d’adopter un nouveau règlement ; 

 
Considérant que …. Conseillers sont présents au moment du vote ; 

 

Considérant que la présente résolution a été adoptée par…. ; 
 

 

ARRETE :  
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Article 1er – Objet 

 
Dans la limite des crédits budgétaires disponibles et aux conditions fixées par le présent règlement, le 

Collège provincial peut accorder une subvention au demandeur pour : 
 

- l’acquisition de plantes et semences (indigènes ou horticoles) ; 

- l’acquisition de fournitures relatives à des travaux de plantations ; 
- des aménagements d’espaces publics par des fleurs sauvages d’origine indigène effectués par une 

personne morale de droit privé ; 
- des études et autres missions de conseils et d’assistance en matière de création, d’aménagement 

d’espaces verts publics, de végétalisation et de fleurissement des bâtiments publics, des voiries et 
autres espaces publics effectuées par une personne morale de droit privé. 

 

Article 2 – Lexique – Définitions 
 

Pour l’application du présent règlement, il faut entendre par : 
 

1° Demandeur : commune du Brabant wallon inscrite à l’opération « Villes et Villages Fleuris». 

 
2° Bénéficiaire : demandeur qui s’est vu octroyer une subvention. 

 
3° Labellisation niveau « 1 fleur » : garantit l’amélioration de l’environnement et du cadre de vie de la 

commune ou de la ville par le fleurissement et la végétalisation au minimum de la Maison communale 
ou de l’Hôtel de Ville et de ses environs ainsi qu’une cotation, par les membres du jury, supérieure ou 

égale à 50 points pour la qualité des aménagements et de la démarche environnementale. 

 
4° Labellisation niveau « 2 fleurs » : garantit que la commune a acquis le label « 1 fleur » et poursuit 

l’amélioration de l’environnement et du cadre de vie de la commune par le fleurissement et la 
végétalisation au minimum de la Maison communale ou de l’Hôtel de Ville, de ses environs et de ses 

voies d’accès ainsi qu’une cotation, par les membres du jury, supérieure ou égale à 55 points pour la 

qualité des aménagements et de la démarche environnementale. 
 

5° Labellisation niveau « 3 fleurs » : garantit que la commune a acquis le label « 2 fleurs » et poursuit 
l’amélioration de l’environnement et du cadre de vie de la commune par le fleurissement et la 

végétalisation au minimum de la Maison communale ou de l’Hôtel de Ville, de ses environs, de ses 

voies d’accès et des bâtiments et lieux publics importants (monuments historiques, bâtiments publics, 
cimetières, jardins, parcs, écoles, centre sportif..) ainsi qu’une cotation, par les membres du jury, 

supérieure ou égale à 60 points pour la qualité des aménagements et de la démarche 
environnementale. 

 
6° Labellisation niveau « 4 fleurs » : garantit que la commune a acquis le label « 3 fleurs » ainsi 

qu’une évaluation positive par les membres du jury pour la gestion durable des aménagements et des 

espaces verts et pour la qualité de la démarche environnementale. De plus, à ce stade, la commune 
est en mesure de s’inscrire dans une démarche de concours au niveau européen ou international. 

 
Article 3 – Hauteur et limite de la subvention 

 

Sur la base du nombre de communes participant à l’opération provinciale « Villes et Villages Fleuris » 
au 30 avril et en fonction de l’enveloppe budgétaire dédiée à cette opération au budget provincial, les 

montants des subventions attribuées aux communes sont calculés en tenant compte de deux critères 
de répartition, à savoir : 

 
- La population de droit : 50 % du subventionnement prévu au crédit budgétaire destiné à l’opération 

« Villes et Villages Fleuris », sera alloué aux communes participantes proportionnellement à leur 

population de droit au premier janvier de l’année de l’opération dans la somme des populations de 
droit des communes participantes au premier janvier de l’année de l’opération. 
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- La superficie du territoire : 50 % du subventionnement prévu au crédit budgétaire destiné à 

l’opération « Villes et Villages Fleuris » sera alloué aux communes participantes proportionnellement 

à la part de leur superficie communale dans la somme des superficies des communes participantes. 
 

Article 4 – Limitation 
 

Une seule subvention sera accordée par commune et par année en exécution du présent règlement. 

 
Article 5 – Modalités d’introduction de la demande 

 
§1. Sous peine d’irrecevabilité, la demande doit être rédigée sur les formulaires ad hoc, dûment 

complétés et signés par les personnes habilitées à représenter la commune. 
 

§2. Le dossier de demande de subvention et de participation reprend les éléments suivants : 

 
- le formulaire de participation et de demande de subvention relatif à l’opération « Villes et Villages 

Fleuris »; 
- le relevé des aménagements et réalisations florales détaillé, numéroté et indiqué sur un plan de la 

commune.  

- la délibération de l’autorité compétente approuvant le projet. 
 

Ces éléments doivent être envoyés avant le 30 avril de chaque année. 
 

§3. Pour le 15 juillet de chaque année pour les communes candidates à la labellisation niveaux 1, 2 et 
3 fleurs, pour le 1er juillet de chaque année pour les communes candidates au niveau 4 fleurs, le 

demandeur doit transmettre sous format numérique A4, un dossier de présentation des 

aménagements de la commune réalisé en fonction du niveau du label pour lequel la commune est 
candidate. 

 
Le dossier de présentation décrira au moyen de textes et de photos la démarche globale de 

valorisation de la commune par le végétal et le fleurissement. 

Le dossier de présentation des communes candidates au niveau 4 fleurs détaillera également les 
actions visant la gestion durable de l’environnement et des espaces verts ainsi que les actions de 

sensibilisation à l’environnement à destination de la population.  
 

§4. Pour le 15 juillet de chaque année, le demandeur transmettra 15 photos de ses aménagements 

en format JPEG haute résolution. 
 

Les documents seront envoyés à l’adresse ci-après, le cachet de la poste faisant foi : Province du 
Brabant wallon, Service de l’environnement et du développement territorial, Parc des Collines - 

Bâtiment Archimède, Place du Brabant wallon, 1 à 1300 Wavre, et par courriel à l’adresse suivante : 
commune@brabantwallon.be. 

 

§5. L’Administration provinciale en accuse réception par courrier postal ou par courriel sous huitaine. 
 

§6. L’Administration provinciale dispose d’un délai de 2 mois à compter des dates visées au §2, 3 et 4 
pour obtenir des renseignements complémentaires auprès du demandeur si son dossier est incomplet. 

L’Administration accompagne le demandeur dans ses démarches. 

 
Article 6 – Sélection des projets 

 
§1. L’Administration provinciale soumet au Collège provincial, avant le 30 septembre, l’ensemble des 

formulaires de participation et de demande de subvention transmis par les communes. Le Collège 
octroie les subventions. 
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§2. Le Conseil provincial délègue au Collège provincial l’établissement des critères d’évaluation de la 

labellisation, la composition du jury extérieur et les modalités d’octroi par le jury des labels de 

l’opération « Villes et Villages Fleuris » selon 4 niveaux de labellisation (1 fleur, 2 fleurs, 3 fleurs et 4 
fleurs). 

 
§3. Le bénéficiaire décrochant le label niveau « 3 fleurs » ou plus le garde durant les deux éditions 

suivantes et conserve le droit au subside provincial pour autant : 

 
- qu’il ait introduit le formulaire de participation et de demande de subvention dans le délai prévu à 

l’article 5, §2.  
- qu’il permette au responsable de ses espaces verts de conseiller sur le terrain, au minimum deux 

communes candidates à la labellisation 1 ou 2 fleurs, et le cas échéant, d’intégrer le jury extérieur.  
 

Toutefois, si le bénéficiaire du label « 3 fleurs » souhaite obtenir le niveau 4 fleur, il devra introduire le 

dossier de demande visé à l’article 5, §3. 
 

§4. Chaque année, les membres du jury pourront, le cas échéant, proposer au Collège provincial la 
commune label niveau « 4 fleurs » susceptible de participer à un concours européen ou international 

et bénéficier d’une subvention provinciale à titre d’intervention dans les frais de participation  

 
Article 7 – Droits et devoirs des bénéficiaires 

 
§1. Le bénéficiaire s’engage à apposer la signalétique qui lui sera offerte par le Brabant wallon et à la 

maintenir en bon état de propreté et d’entretien. 
 

§2. Si le bénéficiaire, suite à la décision du jury, ne conserve pas le niveau de labellisation qui lui avait 

été octroyé l’année précédente, il s’engage à retirer la signalétique «Villes et Villages Fleuris» et à la 
restituer au service de l’environnement et du développement territorial pour le 30 avril de l’année 

suivante. 
 

§3. Le bénéficiaire s’engage à retirer la signalétique «Villes et Villages Fleuris» s’il décide de ne plus 

participer à deux éditions consécutives de l’opération «Villes et Villages Fleuris». 
 

 
Article 8 – Pièces justificatives et liquidation 

 

§1. Les subventions accordées en exécution du présent règlement ne sont mises en liquidation que 
sur présentation des pièces justificatives ainsi que d’une déclaration de créance mentionnant les 

coordonnées du bénéficiaire, le montant dû et le numéro du compte bancaire sur lequel le versement 
doit être effectué. 

 
§2. Les pièces justificatives visées à l’alinéa précédent consistent en : 

 

1. une copie des factures ou documents assimilés justifiant l’emploi de la totalité de la subvention 
accompagnée d’un relevé détaillé et certifié exact ; 

2. un rapport moral et financier relatif à l’utilisation de la subvention ; 
3. une attestation sur l’honneur déclarant que ces pièces n’ont pas servi à l’obtention d’une subvention 

auprès d’un autre pouvoir subsidiant ou d’une indemnité d’assurance ; 

4. toute autre pièce spécifiquement exigée dans l’arrêté d’octroi. 
 

§3. Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation de la subvention pour la date 
précisée dans l’arrêté d’octroi et qui ne peut excéder le 31 octobre de l’exercice suivant celui de 

l’octroi. 
 

Sans préjudice de restituer la subvention dont l’utilisation n’est pas dûment justifiée, conformément à 

l’article 10, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance résultant de 
l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention. 
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Article 9 – Visibilité provinciale 

 

Le bénéficiaire est tenu de mentionner le soutien financier du Brabant wallon dans l’ensemble de sa 
communication relative à sa participation à l’opération « Villes et Villages Fleuris » et de suivre les 

modalités particulières précisées dans l’arrêté d’octroi. 
 

Article 10 – Sanctions 

 
§1. Le bénéficiaire doit restituer la subvention : 

 
1. lorsqu'il ne l'utilise pas aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2. lorsqu'il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3. lorsqu'il ne fournit pas les justifications visées à l’article 8 du présent règlement, dans les délais 

requis ; 

4. lorsqu'il s'oppose à l'exercice du contrôle visé à l'article 11, §1 du présent règlement. 
 

§2. Toutefois, dans les cas prévus au §1, 1 et 3, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de la 
subvention qui n'a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n'est pas 

justifiée. 

 
Article 11 – Contrôle 

 
§1. Le Collège provincial contrôle la bonne utilisation des subventions accordées en vertu de la loi et 

du présent règlement et se réserve le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la 
subvention. 

 

§2. A l’issue du ou des contrôles, le Collège provincial adopte un arrêté qui précise si la (les) 
subvention(s) a (ont) été utilisée(s) aux fins en vue desquelles elle(s) a (ont) été octroyée(s). 

 
§3. Le Collège provincial fait chaque année rapport au Conseil provincial sur les subventions qu’il a 

octroyées et dont il a contrôlé l'utilisation au cours de l'exercice dans le cadre du présent règlement. 

 
 

 
Article 12 - Contestations 

 

Les contestations relatives à l’application du présent règlement, sauf l’éventualité d’un recours 
juridictionnel, sont tranchées souverainement et sans appel par le Collège provincial. Ce dernier statue 

en équité dans tous les cas non prévus par le présent règlement. 
 

Article 13 – Entrée en vigueur 
 

La présente proposition de résolution abroge le règlement relatif au subventionnement des communes 

de la Province du Brabant wallon adopté par le Conseil du 25 février 2016 et entre en vigueur le jour 
de sa publication au Bulletin provincial et de sa mise en ligne sur le site internet. 

 
 

Sur proposition du Collège provincial, 

 
 

 Wavre, le 
 

 
La Directrice Générale,                                                                            Le Président, 

 

 
Annick Noël                                                                                            Mathieu Michel 

 

Éba
uc

he
 un

iqu
em

en
t



 

 

  

143/1/17 

   
CONSEIL PROVINCIAL   

___________   
 

Proposition de résolution relative à l’avenant n°1 du contrat de gestion 2017-2019 conclu 
entre la Province du Brabant wallon et l’asbl Fédération des Maisons de la Laïcité du Brabant 

wallon 

 

 
LE CONSEIL PROVINCIAL, 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L2223-13 et 

L2223-15 ; 
 
Vu la loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif, les associations internationales sans but 

lucratif et les fondations ; 
 

Vu la déclaration de politique provinciale 2012-2018 du Collège provincial ; 
 

Vu le contrat d’objectifs 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et notamment son action 

7.2.1.15 « Evaluer le contrat de gestion de la Fédération des maisons de la laïcité en 2016 » ;  
 

Vu la résolution du Conseil provincial du 24 novembre 2016 relative au contrat de gestion 2017-2019 
entre la Province du Brabant wallon et l’asbl Fédération des Maisons de la Laïcité du Brabant wallon ; 

 

Vu la demande de l’asbl du 15 octobre 2016 transmettant à la Province du Brabant wallon l’avant-
projet d’extension des bureaux sis à la rue Lambert Fortune à Wavre ; 

 
Vu les articles 79100/26240/001 et 79100/64000/001 du budget provincial 2017 suite à la MB3/2017 ; 

 
Vu l’avis favorable de la Directrice générale du 6 décembre 2017 ; 

 

Considérant que le projet est susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire supérieure à 
22.000€ ; qu’en application de l’article L2212-65 §2 8°, l’avis du Directeur financier a été demandé en 

date des 16 novembre et 5 décembre 2017 ; qu’en date des 17 novembre et 6 décembre 2017, le 
Directeur financier a émis un avis favorable ; 

 

Considérant que la Fédération des Maisons de la laïcité souhaite faire des travaux pour un montant de 
196.564 euros afin de procéder à une extension des bâtiments sis à la Rue Lambert Fortune ; que ce 

montant n’inclut ni produit de révision ni adaptation(s) née(s) des aléas du chantier ; 
qu’annuellement, une subvention de 40.000 euros est accordée pour les activités de la Fédération des 

Maisons de la laïcité sur l’article 79100/64000/001 et qu’une subvention de 100.000 euros est 

accordée sur l’article 79100/26240/001 pour les bâtiments ; 
 

Considérant que la Fédération des Maisons de la laïcité est en effet chargée de coordonner les 
demandes des associations laïques et d’arbitrer les différends éventuels et qu’elle a un rôle 

centralisateur ; que le présent avenant vise à octroyer exceptionnellement une subvention 
complémentaire de 120.000 euros pour les travaux envisagés à la Rue Lambert Fortune ; 
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Considérant que les rapports d’évaluation sont positifs pour la Fédération des Maisons de la laïcité et 

que celle-ci accomplit les missions prévues par le contrat de gestion en lien avec son objet social et 

qui contribue à la promotion et au développement des idéaux de la laïcité en Brabant wallon, parmi 
lesquels figurent la tolérance, l’esprit critique, la solidarité, la liberté, l’ouverture d’esprit, la 

citoyenneté et la défense de la dignité de l’individu ;  
 

Considérant que ……… Conseillers sont présents au moment du vote ; 

 
Considérant que la présente résolution a été adoptée par……………. ; 

 
 

ARRETE : 
 

 

Article 1 – Le Conseil provincial adopte l’avenant n°1 au contrat de gestion 2017-2019 conclu entre 
la Province du Brabant wallon et l’asbl Fédération des Maisons de la laïcité tel qu’annexé. 

 
Article 2 - Le Conseil provincial octroie les subventions et approuve les arrêtés d’octroi pris en 

exécution de l’article 1er et de l’article 2 du contrat de gestion 2017-2019.  

 
 

 
 

Sur proposition du Collège provincial, 

 
 

 Wavre, le 

 
La Directrice générale,                                                                   Le Président, 

 
 

Annick Noël                                                                                             Mathieu Michel 
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     Annexe à la prop. n°143/1/17 

 

Avenant n°1 au Contrat de gestion 2017-2019 entre la Province du Brabant wallon et 

l’asbl Fédération des Maisons de la Laïcité du Brabant wallon 

 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L2223-13 et 
L2223-15 ; 

 

Vu le contrat de gestion 2017-2019 entre la Province du Brabant wallon et l’asbl Fédération des 
Maisons de la Laïcité du Brabant wallon; 

 
Vu les statuts de l'asbl Fédération des Maisons de la laïcité du Brabant wallon ; 

 
Entre les soussignés : 

 

d’une part, le Conseil provincial de la Province du Brabant wallon, ci-après dénommé « la 
Province », représenté par Madame Dominique De Troyer, Présidente du Conseil provincial, et 

Madame Annick Noël, Directrice générale, en vertu de la décision du Conseil provincial du …. ; 
 

et 

 
d’autre part, l’association sans but lucratif Fédération des Maisons de la laïcité du Brabant 

wallon dont le siège social est établi à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, rue des Deux Ponts 19 et 
valablement représentée par Monsieur Jacques Kissel, Président et Monsieur Michel Marsus, 

administrateur agissant en application de l’article 23 des statuts, ci-après dénommée l'association ; 

 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 
Article 1er – A l’article 2, alinéa 1er, du contrat de gestion 2017-2019 conclu entre la Province du 

Brabant wallon et la Fédération des Maisons de la laïcité asbl, il est inséré un 3ème tiret rédigé comme 

suit : « - octroie exceptionnellement à l’association, pour l’année 2017 à titre de subside pour les frais 
d’infrastructures, une subvention complémentaire de 120.000 euros au service extraordinaire. » 

 
Article 2 - Le présent avenant au contrat de gestion entre en vigueur dès sa signature.  

 

 
Fait à Wavre, en deux exemplaires, le ……………….. 

 
 

Pour la Province,      Pour l’asbl F.M.L.B.W 
 

 

La Directrice générale,   La Présidente du Conseil,        Le Président,         Un administrateur, 
 

 
 

Annick Noël   Dominique De Troyer  Jacques Kissel       Michel Marsus 
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Annexe 2 à la prop. n° 143/1/17 

 

  

 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   
 

Arrêté d’octroi d’une subvention complémentaire de 220.000 € à l’asbl Fédération des Maisons de la 

Laïcité du Brabant wallon  à titre d’intervention dans les frais des infrastructures des maisons de la laïcité 

 

Le Conseil provincial, 
 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu la loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif, les associations internationales sans but 
lucratif et les fondations ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 
 

Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 
 

Vu le contrat de gestion 2017-2019 liant liant l’asbl Fédération des Maisons de la Laïcité à la Province 
du Brabant wallon porté par une résolution du Conseil provincial du 24 novembre 2016 ; 

 

Vu l’avenant n°1 au contrat de gestion 2017-2019 liant l’asbl Fédération des Maisons de la Laïcité à la 
Province du Brabant wallon porté par une résolution du Conseil provincial du 21 décembre 2017 ; 

 
Vu les statuts de l’a.s.b.l. Fédérations des Maisons de la Laïcité du Brabant wallon ; 

 
Vu l’article 79100/26240/001 du budget provincial du service extraordinaire pour l’année 2017 suite à la MB3 ; 

 
Vu le courrier du 29 juin 2017 de l’asbl  Fédération des Maisons de la Laïcité du Brabant wallon par lequel elle 
demande l’octroi d’une subvention de 200.000 euros pour les infrastructures des maisons de la Laïcité ; 

 
Vu l’avis de la Directrice générale ; 
 
Considérant que le dossier est susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire supérieure à 22.000€ ; 
Qu’en application de l’article L2212-65 §2 8°, l’avis du Directeur financier a été demandé en date                 ; 
Qu’en date                 le Directeur financier a remis un avis                   ;  
 
Considérant que l’asbl Fédération des Maisons de la Laïcité du Brabant wallon remplit ses missions statutaires 
dans le respect du contrat de gestion qu’elle a conclu avec la Province du Brabant wallon ; 
 
Considérant que l’asbl Fédération des Maisons de la Laïcité du Brabant wallon a joint à sa demande le rapport 
moral et financier 2016, les comptes 2016 ainsi que les pièces justifiant l’emploi de la subvention 2016 ; 
 

Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 
 
Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée contribuera activement à véhiculer une image positive de la 
Province du Brabant wallon ainsi que les potentielles répercussions bénéfiques pour la Province du Brabant 
wallon des activités réalisées par les associations d’opinion philosophique non confessionnelle sur son territoire ; 
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Considérant que,    Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par      ; 

 

 
ARRETE : 

 
 

Article 1er - Montant-Objet 

 
§1er En application du contrat de gestion 2017-2019, une subvention d’un montant de 220.000 euros est octroyée 
à l’asbl Fédération des Maisons de la Laïcité du Brabant wallon - rue des Deux Ponts, 19 à 1340 Ottignies-
Louvain-la-Neuve à titre d’intervention dans les frais des infrastructures des maisons de la laïcité. 

 
§2 La subvention prévue au paragraphe 1er  est répartie comme suit : 

- 100.000 euros à titre de subvention annuelle pour les frais des infrastructures des maisons de la laïcité 
- 120.000 euros à titre de la subvention complémentaire pour les frais d’infrastructures prévue pour 

l’année 2017 dans le contrat de gestion 2017-2019 

 

Article 2 – Imputation budgétaire 

 
La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article « 79100/26240/001 » 

intitulé « Subvention pour la Laïcité » du budget provincial, service extraordinaire pour l’année 2017 après MB3. 
 

Article 3 – Liquidation  
 
La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des justificatifs 
visés à l’article 5 du présent arrêté par versement sur le compte bancaire n° BE10 0015 7405 8204 du 
bénéficiaire. 
 
Le versement d’une avance de 50% est toutefois autorisé dès la signature du présent arrêté, le solde n’étant mis 
en liquidation que sur production des pièces justifiant l’utilisation. 

 

Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 
 

Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. 
 

Il est en outre, tenu d’assurer une visibilité certaine de la Province du Brabant wallon : 
 

-  lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 
roll-up,…..) ; 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 

notification de l’arrêté d’octroi.  Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le 
site web officiel de la Province. 

 
Il assurera la présence du logo de la Province de façon visible accompagné de la mention « Avec le 

soutien du Brabant wallon » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse 

en lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 
déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…..). 

 
A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 

Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province. 
 

En outre, la Province du Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à destination 

du grand public ou de la presse.  Le bénéficiaire est tenu de proposer à un représentant du Collège 
provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
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Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 
 
Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
 
Ces justifications consistent en :  

- un rapport moral et financier relatifs à l’utilisation des subventions visées aux articles 1 et 2 du présent 
arrêté ; 
- les bilans et comptes ainsi que le rapport de gestion et de situation financière du bénéficiaire pour l’année 
2017 ; 
- un exemplaire, le cas échéant, des documents promotionnels publiés dans le courant de l’année 2017 ; 
- copie de tous documents (factures, déclarations de créance,…) prouvant les dépenses faites dans le cadre 
de la subvention dont question ci-dessus. 

 

Article 6 – Délais de production des justificatifs 
 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 

pour le 31 octobre 2020. Le bénéficiaire peut, deux mois avant l’échéance du délai, introduire une 
demande de prolongation qui est soumise au Collège provincial.    

 
Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 

résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 
liquidée de celle-ci. 

 
Article 7 – Contrôle sur place 

 
Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 

Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 
déroulent les activités subventionnées.  

 
Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 

des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 
 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 
consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 

 
Article 8 – Restitution 

 
Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 
 

1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 
3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les 

délais requis ; 
4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

 

Toutefois, dans le cas prévus à l’alinéa 1er, 1 et 3, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de la 
subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 

justifiée. 
 

Pour les subventions en nature, la restitution se fait par équivalent. 
 

Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 

Directeur financier.   
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Article 9 – Recours 
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’État (rue de la Science, 33 à 1040 Bruxelles).  A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans 

les soixante jours de la notification de la décision définitive, par requête écrite et signée par le 

requérant. La requête doit contenir les nom, qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un 
exposé des faits et des moyens, ainsi que les nom, qualité et demeure de la partie adverse. La 

requête peut également être introduite par voie électronique selon la procédure et les modalités 
définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 août 1948 déterminant la procédure devant la 

section du contentieux administratif du Conseil d’État. En tout état de cause, une copie de la requête 
doit être simultanément adressée pour information  au Collège provincial du Brabant wallon. 

 

Article 10 – Notification 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

 

 
Fait en séance à Wavre, le  

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 

 
Annick Noël  Dominique De Troyer 
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Annexe 3 à la prop. n° 143/1/17 

 
 

 
 

 

 

  
 
 

CONSEIL PROVINCIAL   

___________   
 

Arrêté d’octroi d’une subvention complémentaire de 40.000 € à l’asbl Fédération des Maisons de la Laïcité 

du Brabant wallon  à titre d’intervention dans les frais activités laïques 

 

Le Conseil provincial, 
 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement ses articles L2212-

32 ainsi que L3331-1 à L3331-8 ; 
 

Vu la loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif, les associations internationales sans but 
lucratif et les fondations ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 
 

Vu la déclaration de politique provinciale pour les années 2012-2018 ; 
 

Vu le contrat de gestion 2017-2019 liant liant l’asbl Fédération des Maisons de la Laïcité à la Province 

du Brabant wallon porté par une résolution du Conseil provincial du 24 novembre 2016 ; 
 

Vu l’avenant n°1 au contrat de gestion 2017-2019 liant l’asbl Fédération des Maisons de la Laïcité à la 
Province du Brabant wallon porté par une résolution du Conseil provincial du 21 décembre 2017 ; 

 
Vu les statuts de l’a.s.b.l. Fédérations des Maisons de la Laïcité du Brabant wallon ; 

 
Vu l’article 79100/64000/001 du budget provincial du service ordinaire pour l’année 2017 ; 

 
Vu le courrier du 29 juin 2017 de l’asbl  Fédération des Maisons de la Laïcité du Brabant wallon par lequel elle 
demande l’octroi d’une subvention de 40.000 euros pour les activités laïques des maisons de la Laïcité ; 

 
Vu l’avis de la Directrice générale ; 
 
Considérant que le dossier est susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire supérieure à 22.000€ ; 
Qu’en application de l’article L2212-65 §2 8°, l’avis du Directeur financier a été demandé en date                 ; 

Qu’en date                 le Directeur financier a remis un avis                   ;  
 
Considérant que l’asbl Fédération des Maisons de la Laïcité du Brabant wallon remplit ses missions statutaires 
dans le respect du contrat de gestion qu’elle a conclu avec la Province du Brabant wallon ; 
 
Considérant que l’asbl Fédération des Maisons de la Laïcité du Brabant wallon a joint à sa demande le rapport 
moral et financier 2016, les comptes 2016 ainsi que les pièces justifiant l’emploi de la subvention 2016 ; 
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Considérant que le bénéficiaire n’est pas tenu de restituer une subvention précédemment reçue ; 
 
Considérant que l’octroi de la subvention sollicitée contribuera activement à véhiculer une image positive de la 
Province du Brabant wallon ainsi que les potentielles répercussions bénéfiques pour la Province du Brabant 
wallon des activités réalisées par les associations d’opinion philosophique non confessionnelle sur son territoire ; 

 

Considérant que,    Conseillers sont présents au moment du vote de la résolution approuvant le 
présent arrêté et que ladite résolution a été adoptée par      ; 

 
 

ARRETE : 

 
 

Article 1er - Montant-Objet 
 
En application du contrat de gestion 2017-2019, une subvention d’un montant de 40.000 euros est octroyée à l’ 
asbl Fédération des Maisons de la Laïcité du Brabant wallon - rue des Deux Ponts, 19 à 1340 Ottignies-Louvain-
la-Neuve à titre d’intervention dans les frais relatifs à l’organisation de diverses activités laïques en 2017. 

 

Article 2 – Imputation budgétaire 

 
La subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est imputée sur le crédit de l’article « 79100/64000/001 » 
intitulé « Subvention à la Fédération des Maisons de Laïcité » du budget provincial, service ordinaire pour l’année 
2017. 

 
Article 3 – Liquidation  

 
La liquidation de la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté est autorisée après réception des justificatifs 
visés à l’article 5 du présent arrêté par versement sur le compte bancaire n° BE10 0015 7405 8204 du 
bénéficiaire. 
 
Le versement d’une avance de 50% est toutefois autorisé dès la signature du présent arrêté, le solde n’étant mis 
en liquidation que sur production des pièces justifiant l’utilisation. 

 
Article 4 – Utilisation et visibilité provinciale 

 
Le bénéficiaire est tenu d’utiliser la subvention visée à l’article 1er du présent arrêté aux fins pour 

lesquelles elle est octroyée. 

 
Il est en outre, tenu d’assurer une visibilité certaine de la Province du Brabant wallon : 

 
-  lors de tout évènement qu’il serait amené à organiser (banner, stand, beachflag, drapeaux, 

roll-up,…..) ; 

- sur tout support écrit ou électronique qu’il édite pendant une durée d’un an à compter de la 
notification de l’arrêté d’octroi.  Dans ce cas, il assurera la présence visible d’un lien vers le 

site web officiel de la Province. 
 

Il assurera la présence du logo de la Province de façon visible accompagné de la mention « Avec le 
soutien du Brabant wallon » sur toutes communications à destination du grand public ou de la presse 

en lien avec l’objet de ladite subvention (point presse, communiqué de presse, conférence de presse, 

déjeuner de presse, inauguration, vernissage, gala, soirée,…..). 
 

A cet effet, le bénéficiaire se procurera tous les documents utiles sur le site Internet de la Province du 
Brabant wallon et respectera scrupuleusement la charte graphique de la Province. 

 

En outre, la Province du Brabant wallon sera associée à toute forme de communication à destination 
du grand public ou de la presse.  Le bénéficiaire est tenu de proposer à un représentant du Collège 

provincial la possibilité d’y prendre la parole. 
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Article 5 – Justification de l’utilisation de la subvention 
 
Le bénéficiaire doit attester de la bonne utilisation de la subvention au moyen de justifications. 
 
Ces justifications consistent en :  

- un rapport moral et financier relatifs à l’utilisation des subventions visées aux articles 1 et 2 du présent 
arrêté ; 
- les bilans et comptes ainsi que le rapport de gestion et de situation financière du bénéficiaire pour l’année 
2017 ; 
- un exemplaire, le cas échéant, des documents promotionnels publiés dans le courant de l’année 2017 ; 
- copie de tous documents (factures, déclarations de créance,…) prouvant les dépenses faites dans le cadre 

de la subvention dont question ci-dessus. 

 

Article 6 – Délais de production des justificatifs 
 

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l’utilisation à bon escient de la subvention arrêté 
pour le 31 octobre 2018. Le bénéficiaire peut, deux mois avant l’échéance du délai, introduire une 

demande de prolongation qui est soumise au Collège provincial.    

 
Outre son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention dont l’utilisation n’est pas 

dûment justifiée, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour l’échéance 
résultant de l’alinéa précédent, est déchu du bénéfice de la subvention ou, du moins, de la partie non 

liquidée de celle-ci. 
 

Article 7 – Contrôle sur place 

 
Le dispensateur a le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 
Le contrôle a lieu au domicile du bénéficiaire, au siège de l’association et/ou au lieu sur lequel se 

déroulent les activités subventionnées.  

 
Le bénéficiaire est averti du contrôle par simple courrier 8 jours francs avant la visite, sans préjudice 

de la faculté du bénéficiaire d’accepter un rendez-vous plus rapproché. Le courrier précise l’identité 
des agents provinciaux qui réaliseront le contrôle. 

 

Le bénéficiaire doit permettre aux agents provinciaux de visiter succinctement ses installations et 
consulter les pièces comptables et financières de l’exercice de l’octroi de la subvention et de tous les 

exercices auxquels se rattachent les pièces justificatives produites. 
 

Article 8 – Restitution 
 

Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention serait soumise, le bénéficiaire 

doit restituer celle-ci : 
 

1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 
2° lorsqu’il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans l’arrêté d’octroi ; 

3° lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées aux articles 5 et 6 du présent arrêté, dans les 

délais requis ; 
4° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article 7 du présent arrêté. 

 
Toutefois, dans le cas prévus à l’alinéa 1er, 1 et 3, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie de la 

subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 
justifiée. 

 

Pour les subventions en nature, la restitution se fait par équivalent. 
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Les subventions sujettes à restitution sont recouvrées par voie de contrainte rendue exécutoire par le 
Directeur financier.   

 

Article 9 – Recours 
 

Un recours en annulation ou en suspension de la décision définitive peut être introduit au Conseil 
d’État (rue de la Science, 33 à 1040 Bruxelles).  A peine de nullité, ce recours doit être introduit dans 

les soixante jours de la notification de la décision définitive, par requête écrite et signée par le 

requérant. La requête doit contenir les nom, qualité et demeure du requérant, l’objet du recours et un 
exposé des faits et des moyens, ainsi que les nom, qualité et demeure de la partie adverse. La 

requête peut également être introduite par voie électronique selon la procédure et les modalités 
définies à l’article 85bis de l’arrêté du Régent du 23 août 1948 déterminant la procédure devant la 

section du contentieux administratif du Conseil d’État. En tout état de cause, une copie de la requête 
doit être simultanément adressée pour information  au Collège provincial du Brabant wallon. 

 

Article 10 – Notification 
 

Une copie du présent arrêté est adressée au bénéficiaire. 
 

 

 
Fait en séance à Wavre, le  

 
 

La Directrice générale, La Présidente, 
 

 

 
Annick Noël  Dominique De Troyer 
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1 

 

  

148/1/17 

   
CONSEIL PROVINCIAL   

___________   
 
Proposition de résolution relative au marché de services d’ingénierie et de coordination 
sécurité-santé ayant pour objet un accord-cadre portant sur la désignation d’un auteur de 
projet en vue de la réalisation d’ouvrages de lutte contre les inondations (crues et 

ruissellements) 

 

 
LE CONSEIL PROVINCIAL, 
 
 

Vu l’article L2222-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 
 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques ; 
 

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics ; 
 

Vu l’arrêté royal du 19 janvier 2005 modifiant l’arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les 

chantiers temporaires ou mobiles ; 
 

Vu le contrat d’objectifs 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et notamment son objectif 
stratégique 1.10. « Lutter contre les crues et participer activement à la lutte contre les coulées de 
boue pour lutter contre les inondations » et plus particulièrement l’objectif opérationnel 1.10.3. 
« Améliorer la gestion des projets de retenues d’eau liées aux crues (BO, ZEC, ZIT, …) » ; 

 

Vu l’article de dépense extraordinaire 48200/27201/030 du budget 2017 intitulé « Etudes et travaux 
relatifs à l’aménagement de bassins d’orage » ; 

 
Vu l’avis favorable de la Directrice générale rendu en date du 6 décembre 2017 ; 

 

Considérant que le projet est susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire supérieure à 
22.000 € ; qu’en application de l’article L2212-65 §2 8°, l’avis du Directeur financier a été demandé en 

date du 5 décembre 2017 ; qu’en date du 6 décembre 2017 le Directeur financier a émis un avis 
favorable ; 

 
Considérant que la Province du Brabant wallon fonde sa stratégie en matière de lutte contre les 

inondations selon trois axes, à savoir la réalisation d’ouvrages de types bassins d’orage (BO) ou zones 

d’expansion de crue (ZEC) (Axe 1), une politique d’aide aux communes pour le subventionnement de 
travaux de lutte contre les inondations mais également de lutte contre les coulées de boue (axe 2) et 

la mise en place d’une plateforme d’échange d’information et de gestion au sens large de tous les 
aspects liés aux risques d’inondations sur le territoire brabançon wallon (axe 3) ; 

 

Considérant que dans le cadre de l’axe 1, l’accord-cadre de 4 ans régissant le marché de services 
ayant pour objet la désignation d’un auteur de projet en vue de l’aménagement d’ouvrages de lutte 
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contre les inondations (crues et ruissellements) et prestations ponctuelles dans cette matière est 

arrivé à terme ; 

 
Considérant que des besoins à ce jour non étudiés ou non encore identifiés en matière d’ouvrages de 

retenue devront être instruits dans les prochaines années, aussi dans les délais les plus courts ; 
 

Considérant qu’un nouvel accord-cadre avec plusieurs participants pour une durée de 4 ans permet 

d’accélérer la réalisation des infrastructures de lutte contre les inondations ; 
 

Considérant que les avantages de cette solution sont non seulement un gain de temps et d’efficacité 
considérable dans le traitement des dossiers (désignation d’un auteur de projet dans le mois de la 

survenance du besoin et d’une décision du Collège de lancer un nouveau projet), mais aussi des 
économies d’échelle (prix maximum fixés) et une meilleure coordination de l’ensemble des études par 

le fait de travailler sur le moyen terme avec un ensemble limité d’auteur de projet ; 

 
Considérant que cet accord-cadre est divisé en 5 lots, chaque lot correspondant à une contenance 

possible d’infrastructure, respectant ainsi l’obligation d’allotir prévue par l’article 58 de la loi du 17 juin 
2016 ; 

 

Considérant que chacun des projets à réaliser fait l’objet d’un marché séparé sous forme d’un marché 
à tranches conditionnelles, permettant à chacune des phases d’études d’interrompre un projet pour 

raisons techniques, financières, patrimoniales ou autres, sans exposer le pouvoir adjudicateur à une 
quelconque forme d’indemnisation ; 

 
Considérant que le recours aux tranches conditionnelles se justifie par la nature du marché et le 

nombre d’aléa importants (délivrance des autorisations, procédure d’expropriation, recours, 

négociations avec les riverains, …) dont le Pouvoir adjudicateur n’a pas la maîtrise ;  
 

Considérant que cette manière de procéder permet au Pouvoir adjudicateur de s’engager 
financièrement au fur et à mesure du travail fournit par le prestataire tout en garantissant à ce dernier 

le paiement des prestations réalisées ; 

 
Considérant que ce marché prévoit la mise à disposition de cet accord-cadre à tous les autres 

opérateurs publics ou parapublics qui pourront adhérer à ce marché aux mêmes conditions que celles 
obtenues par la Province ; que les économies d’échelles escomptées et la coordination des études 

pourront ainsi se voir renforcées par cette interaction avec les autres opérateurs ; 

 
Considérant que le montant des services du marché est estimé à 481.350,10 EUR TVAC ; 

 
Considérant qu’il n’y a pas d’engagement à prévoir à ce stade pour l’accord-cadre, tenant compte que 

toute commande y relative fera l’objet au préalable d’une consultation entre les prestataires retenus, 
d’une analyse des offres sur base des critères d’attribution prévus, d’une attribution par le Collège 

provincial et d’un engagement de la dépense sur l’article spécifique de l’année en cours ; 

 
Considérant que le recours à la procédure ouverte comme mode de passation du marché est 

conforme à l’article 36 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et que la définition 
exhaustive et précise des conditions techniques d’exécution de l’ouvrage permet une attribution sur la 

base du coût du marché et des moyens matériels et humains; 

 
Considérant que ………. Conseillers sont présents au moment du vote ; 

 
Considérant que la présente résolution a été adoptée par ….. ;  
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ARRETE : 

 
 

Article 1er - Le Conseil provincial approuve le marché de services relatif à l’accord-cadre portant sur la 
désignation d’un auteur de projet en vue de la réalisation d’ouvrages de lutte contre les inondations 

(crues et ruissellements). 

 
Article 2 - L’estimation du coût des services au montant de 481.350,10 EUR TVAC est adoptée. 

 
Article 3 - Le mode de passation du marché est la procédure ouverte. 

 
Article 4 - Le cahier spécial des charges, tel qu’annexé, est adopté. 

 

Article 5 - La présente résolution entre en vigueur le jour de son adoption par le Conseil provincial. 
 

 
 

Sur proposition du Collège provincial, 

 
 

 
        Wavre, le 

 
 
Annick  NOËL                                            Mathieu MICHEL 

 
 

Directrice générale            Président du Collège provincial 
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PROVINCE DU BRABANT WALLON  Réf.: 170428/E/AM 

P. 1 

  

 
 

 

Adjudicateur : 
 

Province du Brabant wallon 
Parc des Collines - Bâtiment Archimède 

Place du Brabant wallon 1 
1300 Wavre 

 

 
CAHIER DES CHARGES 

 
Relatif au 

 

MARCHÉ PUBLIC DE SERVICES 
 

Accord-cadre portant sur la désignation d'un auteur de projet en vue de la réalisation 
d'ouvrages de lutte contre les inondations (crues et ruissellements) 

 

Adjudicateur 

 

Province du Brabant wallon 

Parc des Collines – Bâtiment Archimède 
Place du Brabant wallon 1 

1300 Wavre 

Mode de passation  Procédure ouverte 

Date limite d'ouverture des offres Voir avis de marché 

Mode de détermination des prix Le présent marché est un  marché à bordereau de 

prix 

Délai d’exécution Le délai d’exécution est de : voir point II.7. Durée et 

délai d’exécution 

 

Éba
uc

he
 un

iqu
em

en
t



PROVINCE DU BRABANT WALLON  Réf.: 170428/E/AM 

P. 2 

Table des matières 

 

I. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ................................................................................. 6 

I.1 DESCRIPTION DU MARCHÉ ........................................................................................................... 6 
I.1.1 Objet des services .......................................................................................................... 6 
I.1.2 Description des services .................................................................................................. 7 
I.1.3 Division en lots ............................................................................................................... 8 
I.1.4 Lieu de la prestation du service ....................................................................................... 8 
I.1.5 Risque de latence ........................................................................................................... 8 

I.2 IDENTITÉ DE L’ADJUDICATEUR ...................................................................................................... 8 
I.3 MODE DE PASSATION ................................................................................................................. 9 
I.4 FIXATION DES PRIX .................................................................................................................... 9 
I.5 MOTIFS D’EXCLUSION ET SÉLECTION QUALITATIVE ............................................................................10 
I.6 FORME ET CONTENU DES OFFRES ..................................................................................................12 
I.7 DÉPÔT DES OFFRES...................................................................................................................13 
I.8 OUVERTURE DES OFFRES ............................................................................................................13 
I.9 DÉLAI DE VALIDITÉ ...................................................................................................................14 
I.10 CRITÈRES D’ATTRIBUTION .........................................................................................................14 
I.11 VARIANTES ...........................................................................................................................17 
I.12 OPTIONS ..............................................................................................................................17 
I.13 CHOIX DE L’OFFRE ..................................................................................................................17 

II. DISPOSITIONS CONTRACTUELLES ............................................................................... 18 

II.1 FONCTIONNAIRE DIRIGEANT ......................................................................................................18 
II.2 SOUS-TRAITANTS ....................................................................................................................18 
II.3 DROITS INTELLECTUELS ............................................................................................................18 
II.4 ASSURANCES .........................................................................................................................19 
II.5 CAUTIONNEMENT ....................................................................................................................19 
II.6 RÉVISIONS DE PRIX .................................................................................................................19 
II.7 DURÉE ET DÉLAI D’EXÉCUTION ....................................................................................................20 
II.8 ORGANISATION ET ÉTENDUE DU CONTRÔLE ....................................................................................20 
II.9 DÉLAI DE GARANTIE .................................................................................................................21 
II.10 RÉCEPTIONS ........................................................................................................................21 
II.11 MOYENS D’ACTION DE L’ADJUDICATEUR ......................................................................................21 
II.12 RÉSILIATION ........................................................................................................................22 
II.13 DÉLAI DE PAIEMENT ...............................................................................................................23 
II.14 MODALITÉS D’EXÉCUTION ........................................................................................................24 
II.15 RESPONSABILITÉ DU PRESTATAIRE .............................................................................................24 
II.16 HONORAIRES ET FRAIS DIVERS .................................................................................................24 

II.16.1 - Calcul des honoraires : .............................................................................................24 
II.16.2 –Calcul des frais divers................................................................................................25 
II.16.3 - Exigibilité des honoraires : ........................................................................................26 

II.17 ELÉMENTS INCLUS DANS LES PRIX ..............................................................................................26 
II.18 LUTTE CONTRE LE DUMPING SOCIAL ...........................................................................................27 
II.19 RESSORTISSANTS D’UN PAYS TIERS EN SÉJOUR ILLÉGAL ...................................................................28 
II.20 RÉMUNÉRATION DUE À SES TRAVAILLEURS ...................................................................................28 

III. DESCRIPTION DES EXIGENCES TECHNIQUES ............................................................. 29 

III.1 - OBJET DE LA MISSION ...........................................................................................................29 
III.1.1 - Définition de la mission .............................................................................................29 
III.1.2 - Travaux concernés par la mission ..............................................................................29 

III.2 - DÉVELOPPEMENT DE LA MISSION GÉNÉRALE ................................................................................33 
III.2.1 – Phase 0 – Etude de faisabilité....................................................................................33 
III.2.2 Phase 1 – Avant-projet ................................................................................................35 
III.2.3 Phase 2 – Projet (avec dossiers de demandes de permis et/ou autorisations requises) ....38 
III.2.4 Phase 3 – Projet pour exécution ...................................................................................39 

Éba
uc

he
 un

iqu
em

en
t



PROVINCE DU BRABANT WALLON  Réf.: 170428/E/AM 

P. 3 

III.2.5 Phase 4 – Exécution des travaux ..................................................................................42 
III.3 DÉROULEMENT DE LA MISSION ..................................................................................................44 

III.3.1 Délai de validation des phases d’études 0 à 3 ...............................................................44 
III.3.2 Commande de la phase suivante ..................................................................................44 
III.3.3 Dispositions diverses ...................................................................................................44 

ANNEXE A: FORMULAIRE D'OFFRE ..................................................................................... 47 

ANNEXE B: INVENTAIRE ..................................................................................................... 51 

 

Éba
uc

he
 un

iqu
em

en
t



PROVINCE DU BRABANT WALLON  Réf.: 170428/E/AM 

P. 4 

Auteur de projet 

Nom : Service de Cartographie et d’Hydrologie 
Adresse : Avenue Edison, 12 à 1300 Wavre 

Personne de contact : Mme Alexandra Bauwens 

Téléphone : 010 23 63 83 
Fax : 010/23.62.53 

E-mail : alexandra.bauwens@brabantwallon.be 
 

Réglementation en vigueur 

 
Réglementation relative aux marchés publics 

1. La loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures. 
2. La loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière 

de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions, et ses modifications ultérieures ; 

3. L’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques, et ses modifications ultérieures ; 
4. L’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics, 

et ses modifications ultérieures ; 
5. L’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics 

et des concessions de travaux publics modifié par l’arrêté royal du 22 juin 2017. 

Réglementation relative au bien-être des travailleurs 

1. La loi du 12 avril 1965 relative à la protection de la rémunération des travailleurs ;  

2. La loi du 27 juin 1969 relative à la sécurité sociale des travailleurs ;  
3. La loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail ; 

4. Règlement général pour la protection du travail (RGPT), Loi sur le bien-être et Code sur le bien-
être au travail ; 

5. Loi du 11 février 2013 prévoyant des sanctions et des mesures à l’encontre des employeurs de 

ressortissants de pays tiers en séjour illégal. 

Réglementation relative aux cours d’eau non navigables 

La loi du 28.12.1967 relative aux cours d'eau non navigables et les arrêtés royaux pris en exécution 
de cette loi, ainsi que ses modifications ultérieures. 

Règlementation relative à l’environnement et au développement territorial 

1. Le Code de l’environnement ; 
2. Le CODT ; 

3. Le décret de la Région Wallonne du 5 décembre 2008 relatif à la gestion des sols ; 
4. La circulaire relative aux plantes exotiques envahissantes du 30 mai 2013. 

Normes techniques 

1. La norme française NF P 94-500 « Missions d’ingénierie géotechnique » ; 
2. Le Cahier des charges-type « Qualiroutes » ; 

3. Le guide pratique n°3 du centre de recherches routières, qui est le complément au code de bonne 
pratique R81/10, et qui traite de l’ « Amélioration des sols pour terrassements et fond de coffre ». 

 

Remarque générale : Les normes l’emportent sur les cahiers de charges type pour autant qu’elles 

soient plus récentes et que l’on n’y déroge pas dans le présent cahier spécial des charges.  
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Dérogations, précisions et commentaires 

 
Article 44 de l’AR du 14/01/2013 

Une indemnisation spécifique est prévue en cas de changement de toute personne en charge d’une 

des fonctions de référence prévues dans l’offre (critère 2 d’attribution). 

 

Article 68 de l’AR du 14/01/2013 

Une possibilité de résiliation est prévue dans le chef de l’Adjudicateur si une (ou plusieurs) personnes 

en charge d’une des fonctions de référence prévues dans l’offre (critère 2 d’attribution) n’est pas (ne 

sont pas) celles qui exécute(nt) le marché. Une possibilité d’exclure un soumissionnaire de l’accord-
cadre est prévue en cas de situation pré-contentieuse ou contentieuse dans un dossier en cours (que 

ce soit au niveau des études ou des travaux) et que la responsabilité de ce soumissionnaire peut ou 
doit être envisagée sur base d’éléments objectifs du dossier, qu’il y ait ou non une procédure juridique 

formalisée. 
 

Éba
uc

he
 un

iqu
em

en
t



PROVINCE DU BRABANT WALLON  Réf.: 170428/E/AM 

P. 6 

I. Dispositions administratives 
 

Cette deuxième partie se rapporte à la réglementation relative à la passation d'un marché public 
jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 

Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 17 juin 2016 et à l’arrêté royal 
du 18 avril 2017 et leurs modifications ultérieures. 

I.1 Description du marché 
 

I.1.1 Objet des services  

Accord-cadre portant sur la désignation d'un auteur de projet en vue de la réalisation d'ouvrages de 

lutte contre les inondations (crues et ruissellements). Ce marché est divisé en 5 lots, comme précisé 

au point I.1.3. 
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I.1.2 Description des services 

 

Ce marché porte sur l’aménagement d’ouvrages de lutte contre les inondations sur le territoire de la 
Province du Brabant wallon, et dont les besoins ne peuvent être prédéterminés par l’Adjudicateur au 

moment de la rédaction du présent cahier des charges.  
 

Il y a lieu d’entendre cette notion d’ouvrages au sens large, c'est-à-dire toute réalisation ayant pour 
objectif d’interférer sur des phénomènes de nature hydrologique et/ou hydrographique afin 

d’améliorer la gestion des risques d’inondation.  

 
Ainsi, au terme de la présente procédure, par lot, un accord-cadre sera conclu entre l’Adjudicateur et 

les soumissionnaires ayant remis l’offre la plus intéressante sur la base des critères d’attribution ci-
après déterminés.  

 

Un des critères d’attribution est le prix sous forme de forfait maximal mentionné dans l’offre des 
adjudicataires de l’accord-cadre pour chacune des missions. 

 
Le nombre de soumissionnaires retenus sera au minimum de trois par lot, dans la mesure où il y a un 

nombre suffisant de soumissionnaires satisfaisant aux critères de sélection et/ou d’offres recevables 

répondant aux critères d’attribution. Le nombre maximum de soumissionnaires retenus sera de 
quatre. 

 
Cet accord-cadre a pour but d’établir les conditions d’exécution régissant les marchés publics à passer 

sur une période de 4 ans, ces conditions étant fixées dans le présent cahier spécial des charges. 
 

Lorsque l’Adjudicateur devra faire réaliser un ouvrage de lutte contre les inondations, il prendra 

directement contact avec les adjudicataires de l’accord-cadre et les remettra en concurrence sur la 
base des mêmes critères d’attribution que ceux fixés pour la conclusion de l’accord-cadre. 

 
Chaque lot du marché correspond à une des cinq catégories d’ouvrages de lutte contre les 

inondations, selon leur capacité de retenue d’eau : 

 
 Très petit ouvrage : de 0 à 9.999 m³ et ouvrage de lutte contre le ruissellement; 

 Petit ouvrage : de 10.000 à 29.999 m³ ; 

 Ouvrage moyen : 30.000 à 49.999 m³ ; 

 Grand ouvrage : de 50.000 à 99.999 m³ ; 

 Très grand ouvrage : 100.000 m³ d’eau et plus. 

 

Le présent marché constitue un marché à tranches conditionnelles. La mission comprend 
ainsi plusieurs phases d’études successives. Hormis la première phase de la mission qui 

prend cours à la notification du marché, toute phase ultérieure de la mission fera l’objet 
d’une notification par un bon de commande spécifique (voir point II.14).  

Le recours aux tranches conditionnelles se justifie par la nature du marché et le nombre 

d’aléa importants (délivrance des autorisations, procédure d’expropriation, recours, 

négociations avec les riverains, …) dont le Pouvoir adjudicateur n’a pas la maîtrise.  

Cette manière de procéder permet au Pouvoir adjudicateur de s’engager financièrement 
au fur et à mesure du travail fournit par le prestataire tout en garantissant à ce dernier le 

paiement des prestations réalisées. 
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Ces phases d’études sont : 

 

• phase 0 : étude de faisabilité 
• phase 1 : avant-projet 

• phase 2 : projet (introduction des demandes de permis et/ou autorisations requises) 
• phase 3 : projet pour exécution 

• phase 4 : exécution des travaux : 

a. L’analyse des offres en vue de l’attribution du marché 
b. Le contrôle de l’exécution des travaux et des états d’avancements 

c. La réception provisoire et le contrôle des décomptes 
d. La réception définitive 

 

I.1.3 Division en lots 

 

Le marché est divisé en 5 lots, selon les capacités des ouvrages. Les soumissionnaires peuvent 
remettre offre pour un ou plusieurs lots.  

 

Chaque lot est attribué individuellement et séparément. 
 

A. Lot 1 : accord-cadre pour de très petits ouvrages (0 à 9.999 m ³) et ouvrages de 
lutte contre le ruissellement 

B. Lot 2 : accord-cadre pour de petits ouvrages (10.000 à 29.999 m³) 
C. Lot 3 : accord-cadre pour des ouvrages moyens (30.000 m³ à 49.999 m³) 

D. Lot 4 : accord-cadre pour de grands ouvrages (50.000 m³ à 99.999 m³) 

E. Lot 5 : accord-cadre pour de très grands ouvrages (100.000 m³ et plus) 

I.1.4 Lieu de la prestation du service 

 

Les services sont réalisés dans un lieu au choix du prestataire avec pour imposition que ce lieu soit 

adapté au marché et qu’il se trouve en Belgique. 

Le prestataire doit néanmoins se déplacer sur site et se présenter à toutes réunions de travail en tout 
lieu au choix de l’Adjudicateur. 

I.1.5 Risque de latence 

 
L’attention du soumissionnaire est attirée sur le fait qu’une latence entre deux phases d’exécution 

constitue une contrainte inhérente à la nature des marchés publics faisant l’objet du présent marché. 
Ces marchés impliquent en effet notamment l’introduction de demandes de tous permis et/ou 

autorisations requises, le lancement d’une procédure d’expropriation, la tenue d’enquêtes publiques, 
etc. Cette attente est imputable à des tiers auxquels l’Adjudicateur est étranger, ce dernier subissant 

également cette attente dans l’exécution du marché.  

En déposant offre, l’adjudicataire est parfaitement informé de ce risque inhérent à ce type de marché.  
 

I.2 Identité de l’Adjudicateur 
 

Province du Brabant wallon - Parc des Collines - Bâtiment Archimède - 
Place du Brabant wallon 1 1300 Wavre  

 

Éba
uc

he
 un

iqu
em

en
t



PROVINCE DU BRABANT WALLON  Réf.: 170428/E/AM 

P. 9 

I.3 Mode de passation 
 

Le marché est passé par procédure ouverte. 

 
Le présent marché sera conclu par accord-cadre avec plusieurs opérateurs économiques. Toutes les 

conditions n’étant pas fixées dans ce cahier des charges, les participants seront remis en concurrence 
ultérieurement. 

 

I.4 Fixation des prix 
 
Le présent marché consiste en un marché à bordereau de prix. 

 
Le marché à bordereau de prix est celui dans lequel les prix unitaires des différents postes sont 

forfaitaires et les quantités, pour autant que des quantités soient déterminées pour les postes, sont 

présumées ou exprimées dans une fourchette. Les postes sont portés en compte sur la base des 
quantités effectivement commandées et mises en oeuvre. 

 
Le marché est attribué sur base des prix unitaires mentionnés dans l'offre. Au moment de la rédaction 

des conditions du présent marché, l’Adjudicateur n'est pas en mesure de définir avec précision les 

quantités de services dont il aura besoin. En conséquence, les quantités présumées indiquées au 
cahier des charges régissant le présent marché sont à titre purement indicatif, elles n'engagent 

nullement l'administration. Dès lors, l'adjudicataire ne pourra réclamer aucune indemnité dans le cas 
où les quantités présumées ne seraient pas atteintes. 
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I.5 Motifs d’exclusion et sélection qualitative 
 

Le formulaire d'offre doit être accompagné des pièces suivantes : 

 
Situation juridique du soumissionnaire (motifs d'exclusion) 

Le soumissionnaire produit le Document unique de marché européen (DUME), qui consiste en une 
déclaration sur l’honneur propre actualisée et qui est acceptée par le Pouvoir adjudicateur à titre de 

preuve à priori en lieu et place des documents ou certificats délivrés par les autorités publiques ou des 

tiers pour confirmer que le candidat concerné :  
1° ne se trouve pas dans l’une des situations d’exclusion visées aux articles 67 à 69 de la loi du 17 

juin 2016 ; 
2° répond aux critères de sélection applicables qui ont été établis conformément à l’article 71 de la loi 

du 17 juin 2016. 
 

L’attention du soumissionnaire est attirée sur le fait qu’avant la conclusion du marché (soit sa 

notification), le Pouvoir adjudicateur invitera l’adjudicataire pressenti à produire un extrait récent de 
casier judiciaire. 

 
Le caractère récent du document susvisé est établi dans la mesure où il date de moins de six mois par 

rapport à la date ultime de dépôt des offres. 

 
Le soumissionnaire dispose au maximum d’un délai de huit jours calendriers à compter de la date de 

la demande qui lui est adressée pour produire le document requis. 
 

L’attention du soumissionnaire est également attirée sur le fait que le Pouvoir adjudicateur se 
procurera lui-même, par voie électronique, les documents suivants : 

 Pour l’adjudicataire pressenti : une attestation récente du greffe du tribunal de commerce 

compétent de laquelle il ressort que l’adjudicataire pressenti n’est pas en situation de faillite, 

de concordat judiciaire ou de liquidation ;  
 

Dans le cas d’un groupement (association momentanée, sociétés civiles, etc.) ou de recours à la 
capacité d’un tiers (sous-traitance), le Pouvoir adjudicateur se procurera le document concerné pour 

l’ensemble des personnes physiques ou morales constituant ce groupement et pour chaque tiers 

renseignés dans l’offre. 
 

 Document 1.A : pour l’ensemble des soumissionnaires : l’attestation fiscale dont il ressort que 

le soumissionnaire est en règle en matière d’obligations fiscales professionnelles ; 
 Document 1.B : pour l’ensemble des soumissionnaires : l’attestation O.N.S.S. dont il résulte 

que le soumissionnaire est en règle en matière de cotisations sociales. 

 
Après l’analyse des offres, le Pouvoir adjudicateur vérifiera les critères de sélection pour l’adjudicataire 

pressenti, avant l’attribution du marché. 

 
Les documents attestant du respect de ces critères ne doivent donc pas être joints aux offres. 

 
Capacité économique et financière du soumissionnaire (critères de sélection) 

 

Pour chacun des lots, la capacité économique et financière du soumissionnaire est établie par : 

• Document 1A : Une attestation de la compagnie d’assurances couvrant la responsabilité civile 

professionnelle du ou des prestataires, confirmant explicitement que les limites financières de la 
couverture sont conformes à l’objet et l’importance du marché. 

• Document 1B : Une déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d'affaires en 

services de l'entreprise similaires aux services faisant l'objet du présent marché réalisés au cours des 
trois derniers exercices. Par services similaires, il faut entendre la réalisation d’ouvrages de lutte 
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contre les inondations tels que définis au point II.1.1. Le chiffre d'affaires global moyen par an sur 

les trois dernières années sera d’au minimum : 

 Pour le lot 1 (accord-cadre pour de très petits ouvrages (0 à 9.999 m³) et ouvrages de lutte 

contre le ruissellement): 150.000,00 €. Le chiffre d'affaires en services spécifiques moyen par an 

sur les trois dernières années sera d’au minimum 60.000,00 €. 

 Pour le lot 2 (accord-cadre pour de petits ouvrages (10.000 à 29.999 m³)) :175.000,00 €. Le 

chiffre d'affaires en services spécifiques moyen par an sur les trois dernières années sera d’au 
minimum 70.000,00 €. 

 Pour le lot 3 (accord-cadre pour des ouvrages moyens (30.000 m³ à 49.999 m³)) :200.000,00 €. 

Le chiffre d'affaires en services spécifiques moyen par an sur les trois dernières années sera d’au 
minimum 80.000,00 €. 

 Pour le lot 4 (accord-cadre pour de grands ouvrages (50.000 m³ à 99.999 m³)) :225.000,00 €. Le 
chiffre d'affaires en services spécifiques moyen par an sur les trois dernières années sera d’au 

minimum 90.000,00 €. 

 Pour le lot 5 (accord-cadre pour de très grands ouvrages (100.000 m³ et plus)):250.000,00 €. Le 

chiffre d'affaires en services spécifiques moyen par an sur les trois dernières années sera d’au 

minimum 100.000,00 €. 

 

Capacité technique et professionnelle du soumissionnaire (critères de sélection) 
 

Pour chacun des lots, le soumissionnaire joindra à son offre les documents suivants :  

 
• Document 1C : Une note décrivant la composition générale du bureau ou des bureaux associés du 

soumissionnaire, accompagnée des titres d’études et professionnels des ingénieurs, techniciens et 
toutes ressources humaines dont l’expertise est de nature à pouvoir contribuer à la bonne exécution 

du présent marché ; 

• Document 1D : Une liste reprenant les principaux services en rapport avec l’objet du marché 

exécutés au cours des trois dernières années par le ou les bureaux associés, indiquant le montant, la 

date et leurs destinataires publics ou privés ; Ces services devront répondre aux conditions 
cumulatives suivantes : 

• Le montant de l’étude doit être supérieur ou égal à 20% du montant de l’offre du 
soumissionnaire relative au forfait global pour l’exécution de la présente mission (total des 

postes 1 à 5 du métré) ; 

• Le montant de l’étude doit être supérieur ou égal à 5.000,00 € HTVA. 

• Document 1E : Une note décrivant de manière détaillée un service exécuté, accompagnée du 

certificat de bonne exécution y relatif ; 

• Document 1F : Une déclaration mentionnant le matériel et l’équipement technique dont le 

soumissionnaire disposera pour l’exécution du marché. Le soumissionnaire doit disposer des 

équipements cartographiques (logiciel SIG), topographiques, de modélisation hydrologique et 
hydraulique minimum en relation avec l’objet du marché. 

• Document 1G : Une note décrivant les mesures prises par le soumissionnaire pour s’assurer de la 
qualité ainsi que des moyens d’études et de recherche de son entreprise. Par cette note, le 

soumissionnaire doit démontrer qu’il actualise ses moyens techniques et humains tant en matière 
d’évolution des techniques que des connaissances en relation avec l’objet du marché. 

• Document 1H : Une note précisant la part de la mission que le soumissionnaire compte sous-

traiter, mentionnant le nom des sous-traitants.  

Ce document est accompagné d’un engagement formel de chaque sous-traitant à exécuter la part 

du marché qui lui est confiée, ainsi que des listes, notes et déclarations spécifiques à celle-ci 
(documents 1B, 1C et 1E). 
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Marche à suivre pour compléter le DUME :  
- Rendez-vous sur le site https://ec.europa.eu/tools/espd?lang=fr, et choisissez votre langue. 

- A la question ‘Qui êtes-vous’, répondez ‘Je suis un opérateur économique’. 

- A la question ‘Quelle action souhaitez-vous effectuer ?’, répondez ‘Générer réponse’. 
- Complétez votre pays et cliquez sur suivant. 

- Parcourez le formulaire et répondez aux questions des parties ‘Procédure’ et ‘Exclusions’. 
- Pour la partie ‘Sélection’, à la question ‘Souhaitez-vous utiliser les critères de sélection A à D ?’ 

répondez non. 

- Après avoir complété l’entièreté du formulaire, cliquez sur ‘Aperçu’ en bas de page. Vous arrivez sur 
votre DUME complété que vous pouvez télécharger au format PDF pour être joint à votre offre. 

 
Les opérateurs économiques peuvent réutiliser un Document unique de marché européen qui a déjà 

été utilisé dans une procédure antérieure, à condition qu'ils confirment que les informations qui y 
figurent sont toujours valables. 

 

I.6 Forme et contenu des offres 
 
Le soumissionnaire établit son offre en français et complète l'inventaire sur le modèle annexé au 

cahier des charges le cas échéant. Si le soumissionnaire établit son offre sur d'autres documents que 

le formulaire prévu, il supporte l'entière responsabilité de la parfaite concordance entre les documents 
qu'il a utilisés et le formulaire. 

 
Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire sont datés et 

signés par celui-ci. 
Lorsque l'offre est signée par un mandataire, celui-ci mentionne clairement son (ses) mandant(s). Le 

mandataire joint à l'offre l'acte authentique ou sous seing privé qui lui accorde ses pouvoirs ou une 

copie de la procuration. 
 

Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans l'offre que dans 
ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions essentielles du marché, telles que les 

prix, les délais, les conditions techniques, doivent également être signées par le soumissionnaire ou 

son mandataire. 
 

Les prix doivent toujours être exprimés en euro. 
 

Les documents suivants doivent être joints complétés et signés, le non-respect de ces modalités 
pouvant entrainer le cas échéant l’irrégularité de l’offre : 

1. Documents relatifs à la sélection qualitative : documents 1A à 1H (voir point I.5 qui précède) ; 

2. Documents relatifs aux critères de sélection : documents 2A et B : voir point I.10) ; 

3. Documents de régularité de l’offre : 

3.A Le formulaire de soumission dûment complété et signé ; 

3.B L’inventaire complété avec l’indication des prix. Le montant total est arrondi au centime 

d’euros. Le soumissionnaire assume la responsabilité de l’exactitude des quantités et 

totaux qu’il mentionne ; 

3.C  Une note éventuelle signalant les erreurs et omissions relevées par le soumissionnaire, 

avec justification ; ainsi que les remarques du soumissionnaire ; 

3.D  Les statuts de la société du soumissionnaire ; 

3.E  Pour les soumissions signées et/ou déposées par des mandataires, l’acte de procuration 

leur conférant ce ou ces pouvoirs ; 

3.F  Pour les soumissions signées par un organe de la société du soumissionnaire ayant la 
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qualité requise par les statuts pour signer l’offre (administrateur,..), l’acte de 

nomination attestant que le mandat de cette personne lui conférant ce pouvoir est 
toujours en cours ; 

Document de régularité de l’offre que l’Adjudicateur se procure lui-même par voie 

électronique : 

 L’attestation de l’Office National de Sécurité sociale (voir critères d’exclusion) ; 

 L’attestation fiscale ; 

 L’attestation de non-faillite. 

 

I.7 Dépôt des offres 
 
L'offre est établie sur papier et est glissée sous pli définitivement scellé mentionnant le numéro du 

cahier des charges (170428/E/AM) et l'objet du marché. Elle est envoyée par service postal ou remise 

par porteur. 

L’offre doit être adressée à : 

Administration provinciale du Brabant wallon 
Direction d’Administration du Greffe 

Parc des Collines – Bâtiment Archimède 

Place du Brabant wallon 1 
1300 Wavre – Zoning Nord 

L’offre pourra également être déposée en main propre, contre accusé de réception, les jours 
ouvrables de 9h à 12h et de 14h à 16h, à l’adresse suivante : 

Administration provinciale du Brabant wallon 

Direction d’administration des Infrastructures – Secrétariat du Directeur 
d’administration 

Parc de la Noire Epine - bâtiment Vinci 
Avenue Edison, 12 

1300 Wavre – Zoning Nord 

L'attention du soumissionnaire est attirée sur la différence d'adresse, d'une part pour l'envoi des offres 

par la poste (Place du Brabant wallon 1- bâtiment Archimède) et d'autre part, pour le dépôt et la 

séance d'ouverture des offres éventuelle (Avenue Edison, 12 – bâtiment Vinci). 

 

La date limite d'introduction des offres sera mentionnée dans l'avis de marché. 
 

Par l’introduction d’une offre, les soumissionnaires acceptent sans condition le contenu du cahier des 

charges et des autres documents relatifs au marché, ainsi que le respect de la procédure de passation 
telle que décrite dans le cahier des charges et acceptent d’être liés par ces dispositions. 

 
Lorsqu’un soumissionnaire formule une objection à ce sujet, il doit communiquer les raisons de cette 

objection à l’Adjudicateur par écrit et par courrier recommandé dans les 7 jours calendrier après la 
réception du cahier des charges.  

 

 

I.8 Ouverture des offres 
 

Il n'y a pas d'ouverture des offres en séance publique. 
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I.9 Délai de validité 
 

Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 180 jours de calendrier, à compter de la 

date limite de réception des offres. 
 

I.10 Critères d’attribution 
 
Les critères suivants sont d’application lors de l’attribution du marché pour les 5 lots : 

Critère 1 : Le prix (50 points) 

 
Le soumissionnaire proposera un forfait pour l’ensemble de la mission, par catégorie d’ouvrage telles 

que définies au point I.1.2. 
 

Ces forfaits constituent un forfait maximum, sauf élément particulier justifiant une modification de 

ceux-ci lors de la remise en concurrence des soumissionnaires. 
 

La cote finale pour ce critère sera obtenue par la formule suivante : 
 

C = Cmax  x  (1 – { (P - Pmin) / [ (1,50 x Pm) – Pmin ] } ) 

 
avec : C = la cote finale pour le critère « prix »  

 Cmax = la cote maximale pouvant être obtenue pour ce critère « prix » (60) 
 Pm = la moyenne des offres globales conformes 

 Pmin = l'offre globale la moins-disante 
 P = prix de l'offre globale à coter 

 

L’offre globale correspond à l’inventaire c’est-à-dire 6 projets de la catégorie 1, 4 projets de la 
catégorie 2, 2 projets de la catégorie 3, 1 projet de la catégorie 4 et 1 projet de la catégorie 5. 

 
 

Critère 2 : Les moyens humains et matériels pour mener à bien le marché (50 points = C 

max) 
 

Les moyens humains et matériels doivent être détaillés comme suit :  
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Remarques importantes : 

 
▪ Le chef de projet doit impérativement remplir une fonction d’ingénierie ; 

▪ Une même personne peut pourvoir à plusieurs fonctions (par exemple : chef de projet = 
hydraulicien,..).  

 

Toute modification d’une des personnes désignées dans l’offre conformément à la 
nomenclature ci-dessus doit l’être par une autre personne présentant l’ensemble des 

qualités au moins équivalentes à celles figurant dans l’offre. 
Tout remplacement doit être justifié par des circonstances probantes et non prévisibles 

au moment du dépôt de l’offre, à charge de l’adjudicataire d’en apporter les preuves. 

Tout remplacement doit faire l’objet d’une demande préalable par envoi recommandé 
avec accusé de réception à l’Adjudicateur au moins un mois à l’avance et avec toutes les 

pièces justificatives. 

Chef de projet responsable des 

études 
 

 

Nom : ……………………………. 
 

Titre : ……………………………. 
 

Chef de projet adjoint 
responsable des études 

 

Nom : ……………………………. 
 

Titre : ……………………………. 
 

 

Nom : ……………………………. 
 

Titre : ……………………………. 
 

Chef de projet responsable du 

suivi de l’exécution 
 

 

Nom : ……………………………. 
 

Titre : ……………………………. 
 

Chef de projet adjoint 
responsable du suivi de 

l’exécution 
 

 

Nom : ……………………………. 
 

Titre : ……………………………. 
 

Hydraulicien 

EXECUTION 

Sous-critère 2.2  
[cote] x 0,10 

ETUDES 

 
 

 

Sous-critère 2.4  
[cote] x 0,05 

Sous-critère 2.5  
[cote] x 0,10 

Coordinateur sécurité-santé 

responsable des études 

 

Nom : ……………………………. 
 

Titre : ……………………………. 
 

Coordinateur sécurité-santé 

responsable du suivi de 
l’exécution 

 

Nom : ……………………………. 
 

Titre : ……………………………. 
 

Sous-critère 2.7 
[cote] x 0,05 

Sous-critère 2.1 
[cote] x 0,10 

Sous-critère 2.3 
[cote] x 0,05 

Sous-critère 2.6 
[cote] x 0,05 
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Tout remplacement est soumis à l’accord préalable et explicite de l’Adjudicateur qui, sur 

motivation, peut demander que lui soient présentés d’autres candidats. 
En toute hypothèse (sauf cas de force majeure, tel par exemple décès ou incapacité de 

travail) tout changement de personne de référence fera l’objet d’une indemnité à charge 

de l’adjudicataire (point II.11). 
En outre, l’Adjudicateur se réserve le droit de résilier le marché si l’importance et/ou le 

nombre des modifications dans les postes référencés dans l’offre sont de nature à 
modifier soit le contenu de l’offre, soit la garantie de bonne exécution du marché fondée 

sur les compétences respectives de chacun des responsables désignés dans la soumission 

(point II.12). 
 

 Sous-critères 2.1 à 2.4 :  

▪ 2.1 et 2.2 - Le chef de projet (présentation sur 2 pages maximum) : 
o titre et responsabilité dans la société ; 

o diplômes et formations, expériences en référence à l’objet du marché au cours des 
trois dernières années en distinguant les contrats publics et privés ; 

o importance de ces marchés (coûts, qualifier et quantifier le patrimoine concerné, 

durée de ces marchés, etc.) ; 
o attestation de bonne fin de ces contrats ; 

o moyens matériels (SIG, DAO, outil de planification, contrôle des coûts et des travaux, 
coordination des études et des travaux, gestion et contrôle de qualité, …) dont 

dispose le chef de projet pour mener à bien sa mission ; 

o engagement formel du soumissionnaire que ce chef de projet sera disponible et 
opérationnel pour le marché ; 

o et toute autre information utile à l’appréciation du chef de projet. 
▪ 2.3 et 2.4 - Le chef de projet adjoint : Personne amenée à suppléer le chef de projet en cas 

d’absence pour congé, maladie, etc. mais en aucun cas à le remplacer. Le soumissionnaire 
joindra les mêmes informations que pour le chef de projet (présentation sur une page 

maximum). 

 
 Sous-critère 2.5 : L’hydraulicien 

Le soumissionnaire joindra pour cette personne les mêmes informations que pour le chef de 

projet (présentation sur une page maximum par personne). 
 

 Sous-critères 2.6 et 2.7 : Le coordinateur sécurité-santé 

Le soumissionnaire joindra pour cette personne les mêmes informations que pour le chef 

de projet (présentation sur une page maximum par personne). 
 

Le comité d’attribution provincial attribuera une appréciation motivée pour chacun des sous-critères 
définis. Cette appréciation sera convertie en points de la manière suivante : 

 

Appréciation : Nombre  
de points attribués : 

Excellent 10 

Très bon 9 

Bon 8 

Satisfaisant 5 

Insuffisant 3 

Nettement insuffisant 1 

Sans réponse 0 

 

La cote finale pour ce critère sera obtenue par la formule suivante : 
 

soit  C = la cote finale pour le critère  

 c(i) = la cote obtenue par sous-critère (i) 
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C = [c(1) x 0,10 + c(2) x 0,10 + c(3) x 0,05 + c(4) x 0,05 + c(5) x 0,10 + C(6) x 0,05 + c(7) x 0,05] 

/ 5 x Cmax 
 

I.11 Variantes 
 

Il est interdit de proposer des variantes libres. 
Aucune variante exigée ou autorisée n'est prévue. 

 

I.12 Options 
 
Aucune option exigée ou autorisée n'est prévue. 

Il est interdit de proposer des options libres. 
 

I.13 Choix de l’offre 
 

L’Adjudicateur choisit l'offre économiquement la plus avantageuse. 
 

Par la présentation de son offre, le soumissionnaire accepte toutes les clauses du Cahier des Charges 

et renonce à toutes les autres conditions. Si l’Adjudicateur constate, lors de l’analyse des offres, que le 
soumissionnaire a ajouté des conditions qui rendent l’offre imprécise ou si le soumissionnaire émet 

des réserves quant aux conditions du Cahier des Charges, l’Adjudicateur se réserve le droit de 
considérer l’offre comme substantiellement irrégulière. 

 
L’Adjudicateur rectifie les erreurs dans les opérations arithmétiques et les erreurs purement 

matérielles dans les offres, sans que sa responsabilité soit engagée pour les erreurs qui n’auraient pas 

été décelées. Pour ce faire il peut, dans le délai qu’il détermine, inviter le soumissionnaire à préciser et 
à compléter la teneur de son offre sans la modifier, afin de rechercher l’intention réelle. 
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II. Dispositions contractuelles 
 

Cette troisième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché. 
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 14 janvier 2013 et ses modifications ultérieures 

établissant les règles générales d'exécution des marchés publics est d’application. 

II.1 Fonctionnaire dirigeant 
 
Le collège provincial est le fonctionnaire dirigeant et le surveillant du marché conformément aux 

dispositions du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
En application des dispositions de l’article L2222-2bis du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, le collège provincial est le seul organe compétent habilité à contrôler l'exécution du 
marché public. 

 

Le collège provincial est représenté par : 
 

Nom : Monsieur Nicolas Demaret 
Adresse : Province du Brabant wallon - Direction d'administration des Infrastructures 

Téléphone : 010 23 62 78 

Fax : 010 23.62.52 
E-mail : secretariat.da3@brabantwallon.be 

 

II.2 Sous-traitants 
Articles 12 et 13 

Le soumissionnaire spécifie dans son offre (document 1H) les parties de la mission qu’il compte sous-

traiter ainsi que le nom des sous-traitants. Ce document est accompagné d’un engagement formel de 
chaque sous-traitant à exécuter la part du marché qui lui est confiée. 

Le fait que l’Adjudicataire confie tout ou partie de ses engagements à des sous-traitants ne dégage 
pas sa responsabilité envers l’Adjudicateur. Celui-ci ne se reconnaît aucun lien contractuel avec ces 

tiers. 

Sans préjudice de cette disposition, l’Adjudicateur se réserve néanmoins le droit que soit soumis à son 
approbation préalable tout sous-traitant non spécifié dans l’offre de l’Adjudicataire ainsi que les 

conditions du contrat de sous-traitance. 

En tout état de cause, les sous-traitants éventuels de l’Adjudicataire sont soumis aux mêmes 

obligations légales et contractuelles que ce dernier. 

Il est interdit à l’Adjudicataire de confier tout ou partie de ses engagements à un prestataire de 
services qui se trouve dans une situation d’exclusion, sans préjudice de l’application des mesures 

correctrices conformément à l’article 70 de la loi. 

II.3 Droits intellectuels 
Articles 19 à 23 

L’Adjudicateur ne peut utiliser les résultats des prestations intellectuelles que pour ses propres 

besoins, à savoir la réalisation du projet dont l’étude est l’objet du présent marché. 

L’Adjudicateur se réserve néanmoins le droit, après en avoir informé l’Adjudicataire, de publier ou faire 

publier des informations générales relatives à ce projet dans un but non commercial. 
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Dans les cas de résiliation prévu au point II.12, les documents et en général tous les résultats du 

marché de services peuvent, après liquidation le cas échéant des sommes dues, être utilisés par 
l’Adjudicateur. A cet effet, la poursuite des études sera assurée par l’Adjudicateur lui-même ou par un 

tiers, désigné par l’Adjudicateur. Les études seront poursuivies sous l’initiative du seul prestataire de 

service nouvellement désigné, sans que le précédent prestataire de services ou ses ayant droits ne 
puissent intervenir dans leur déroulement. Le précédent prestataire de service ou ses ayant droits 

peuvent néanmoins renoncer à leurs droits de propriété intellectuelle sur la mission s’ils le jugent 
opportun en regard de l’évolution de la mission à l’initiative du nouveau prestataire de services. 

II.4 Assurances 
 

L'adjudicataire contracte les assurances couvrant sa responsabilité en matière d'accidents de travail et 
sa responsabilité civile vis-à-vis des tiers lors de l'exécution du marché. 

 
Dans un délai de trente jours à compter de la conclusion du marché, l'adjudicataire justifie qu'il a 

souscrit ces contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue de la 

responsabilité garantie requise par les documents du marché. 
 

A tout moment durant l'exécution du marché, l'adjudicataire produit cette attestation, dans un délai 
de quinze jours à compter de la réception de la demande de l’Adjudicateur. 

 

II.5 Cautionnement 
 
Le cautionnement est constitué par marché conclu:  

Chaque marché subséquent à l’accord-cadre fera l’objet d’un cautionnement correspondant à  5% du 
montant initial du marché (hors TVA), arrondi à la dizaine supérieure, pour autant que l’article 25 de 

l’arrêté royal du 14 janvier 2013 s’applique. 

La réception provisoire ou définitive du marché de travaux tient lieu respectivement de demande de 
libération de la première moitié ou de la seconde moitié du cautionnement. 

Le cautionnement doit être constitué dans les 30 jours de calendrier suivant le jour de la conclusion 
du marché. La preuve de la constitution du cautionnement doit être envoyée à l'adresse de 

l’Adjudicateur par recommandé. 

Lorsque l'Adjudicataire ne constitue pas le cautionnement dans les délais prévus, les dispositions 
prévues à l'article 29 de l'arrêté royal du 14 janvier 2013 pourront être appliquées. 

 

II.6 Révisions de prix 
 

 

Les postes suivants ne sont pas révisables : 2, 4, 6, 8, 10 
 

La révision des prix sera calculée d'après la formule suivante: 
P1=P0 x [0.80 x (S1/S0)+0.20] 

où: 

- P1: prix révisé; 
- P0: prix de l'offre; 

- S1: indice santé du mois précédant la date de la déclaration de créance; 
- S0: indice santé du mois précédant la date de clôture des soumissions 
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II.7 Durée et délai d’exécution 
 

Durée totale d'accord-cadre: 48 mois 

 
Les phases sont exécutées dans les délais partiels repris dans le tableau ci-dessous. 

 
Ces délais sont exprimés en jours ouvrables par catégories d’ouvrage. 

 

En cas d’attribution de plusieurs études au travers de l’accord-cadre à un même soumissionnaire, ces 
lots peuvent être exécutés en parallèle, chacun dans les délais maximum suivants. 

 

 

Catégories d’ouvrage 

Très petit 
ouvrage 

De 0 à 9.999 m³ 

Petit ouvrage 
De 10.000 à 
29.999 m³ 

Ouvrage moyen 
De 30.000 à 
49.999 m³ 

Grand ouvrage 
De 50.000 à 
99.999 m³ 

Très grand 
ouvrage 

100.000 m³ et 
plus 

Phase 0 25 28 30 32 35 

Phase 1 25 28 30 32 35 

Phase 2 20 23 25 27 30 

Phase 3 20 23 25 27 30 

Phase 
4/a 

10 11 12 13 15 

 

Ces délais partiels sont de rigueur. 
 

Le non-respect des délais susmentionnés entraine l’application des sanctions prévues au point II.11. 
 

II.8 Organisation et étendue du contrôle 

Le prestataire effectue sous sa seule responsabilité tous les calculs et vérifications des offres 

préparatoires à la désignation de l’Adjudicataire du marché de travaux. 

Responsable de la réalisation, le prestataire contrôle l’exécution du marché de travaux jusqu’à sa 

réception définitive, vérifie les états d’avancement, établit, s’il échet, les comptes et décomptes du 

marché et participe aux divers contrôles et réceptions. 

Le prestataire ne peut prescrire de travaux modificatifs ou supplémentaires quelconques (sauf en cas 

de péril en la demeure) sans l’accord écrit de l’Adjudicateur qui passe ainsi formellement commande 
pour ces modifications ou compléments. 

Le prestataire inscrit ou veille à ce que soit inscrit sous sa signature dans le(s) document(s) 
adéquat(s), notamment : 

− la date de début effectif des travaux ; 

− les éléments influençant le calcul des délais telles que les conditions atmosphériques, les 

interruptions pour cause d’intempéries ou toute interruption de travaux ; 

− le nombre et la qualité des ouvriers occupés sur le chantier ; 

− les matériaux approvisionnés, le matériel utilisé et le matériel hors service ; 

− les attachements détaillés de tous les éléments contrôlables sur chantier et utiles au calcul 

des paiements ; 
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− toutes les observations ou recommandations qui seraient faites par le coordinateur santé et 

sécurité ; 

− son accord sur l’implantation des ouvrages faite par l’entrepreneur ; 

− les développements utiles donnés à l’entrepreneur sur sa conception du projet, qui n’ont 

aucune répercussion sur le caractère forfaitaire du marché ; 

− les propositions faites à l’Adjudicateur pour les modifications, suppressions et adjonctions 

visées par l’article 42 de l’A.R. du 26 septembre 1996 ; 

− l’avancement des travaux et les mesures arrêtées pour la coordination des interventions des 

différents corps de métiers ; 

− les observations sur la qualité des fournitures et des ouvrages ; 

− la non–exécution des directives données ; 

− les mesures d’urgence prises sur chantier lorsqu’il y a péril en la demeure ; 

− les essais effectués sur place et les échantillons expédiés ; 

− la réalité des faits et circonstances signalés par l’entrepreneur et l’appréciation de l’influence 

qu’ils ont ou pourraient avoir sur la marche et le coût de l’entreprise ; 

− la vérification des constatations actées par le surveillant et les remarques d’ordre technique 

qu’il estime devoir faire ; 

− les contrôles des états d’avancement des travaux et des décomptes introduits par 

l’entrepreneur. 

Le fonctionnaire dirigeant ou son délégué prend connaissance des interventions énumérées ci avant, 

en contrôle leur aspect administratif et intervient dans les procédures générales qui relèvent de 
l’application des clauses du cahier spécial des charges. 

II.9 Délai de garantie 
 

Le prestataire de services assume l’entière responsabilité des erreurs ou manquements dans ses 
services réalisés, notamment dans les études, les calculs, les plans, les rapports de chantier, la 

vérification des états d’avancement, les décomptes, les rapports de réception ou tous autres 
documents produits par lui en exécution du marché. 

 
A partir de la réception provisoire de l’ensemble des travaux dont l’étude fait l’objet du marché de 

services, le prestataire de services est tenu à garantie vis-à-vis du Pouvoir adjudicateur conformément 

aux articles 1792 et 2270 du Code civil. 

II.10 Réceptions 
 

Il y a lieu de prévoir une réception technique pour les cas suivants : 

 rapport de soumission : réception technique tacite avec la décision d’attribution du marché ; 

 prestations donnant lieu à déclarations de créance d’honoraires au prorata de l’avancement 

des travaux : réception tacite à l’approbation des états d’avancement des travaux. 

Les réceptions provisoire et définitive du marché sont données tacitement à la réception provisoire et 

définitive des travaux. 

II.11 Moyens d’action de l’Adjudicateur 
 

Le prestataire sera considéré en défaut d’exécution lorsque les prestations ne seront pas exécutées 

dans les conditions du marché. 
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L’adjudicataire sera considéré en défaut d’exécution lorsque les prestations ne seront pas exécutées 

dans les conditions du marché et/ou qu’elles ne seraient pas complètement achevées dans les délais 
contractuels ou aux dates fixées pour leur achèvement. 

Il sera considéré également en défaut s’il ne suit pas les ordres écrits valablement donnés par 

l’Adjudicateur. 
Les manquements constatés à la charge de le prestataire le rendent passible d’une ou de plusieurs 

des mesures prévues aux articles 45 à 49. 

En outre et en dérogation (complément) aux articles précités, à chaque changement de personne 

responsable dans une fonction de référence (voir critère 2 d’attribution du marché), une indemnité à 

charge de le prestataire est due de plein droit à l’Adjudicateur. 

Cette indemnité est fixée forfaitairement en fonction du poste de référence qui fait l’objet d’un 

changement de responsable, comme suit : 

 Chef de projet – Etudes : 5 % du montant des honoraires restants dus sur les phases ou 

factures non approuvées ; 

 Chef de projet adjoint - Etudes : 2,5 % du montants des honoraires restants dus sur les 

phases ou factures non approuvées ; 
 Chef de projet – Réalisation : 5 % du montant des honoraires restants dus sur les phases ou 

factures non approuvées ; 

 Chef de projet adjoint - Réalisation : 2,5 % du montant des honoraires restants dus sur les 

phases ou factures non approuvées ; 

 Hydraulicien : 2,5 % du montant des honoraires restants dus dû sur les phases ou factures 

non approuvées. 
 Coordinateur sécurité santé – Etudes : 2,5 % du montant des honoraires restants dus sur les 

phases ou factures non approuvées ; 

 Coordinateur sécurité santé – réalisation : 2,5 % du montant des honoraires restants dus sur 

les phases ou factures non approuvées. 
 

La seule exception à cette indemnisation est un cas de force majeure (par exemple décès ou 

incapacité de travail). 
 

Ces indemnités sont cumulatives aussi bien pour des changements répétés dans une même fonction 
que pour des changements sur des fonctions différentes. 

 
Ces indemnités, dues de plein droit, sont calculées de phase en phase et de facture en facture 

jusqu’au décompte final. 

 
Motivation formelle : 

 
Ces indemnités sont justifiées par le fait qu’un critère important d’attribution du marché porte sur les 

personnes de références et leur compétences spécifiques garantes de la bonne fin du marché, mais 

aussi par le fait que pour tout changement de responsable ou d’interlocuteur, l’Adjudicateur se voit 
obligé dans les faits d’assumer des charges de coordination, d’information et de suivi supplémentaires. 

 

 

II.12 Résiliation 
 

1. En dérogation (complément) à l’article 61 de l’arrêté royal du 14 janvier 2013, le marché 
pourra aussi être  résilié de plein droit aux torts et griefs de l’adjudicataire si les personnes de 

référence désignées par le soumissionnaire dans son offre pour la réalisation du marché (voir critère 2 
d’attribution du marché) ne sont pas celles qui, effectivement, suivent et exécutent le dit marché ou si 

les personnes proposées pour les remplacements ne sont pas agréées par l’Adjudicateur. Dans le cas 

d’une résiliation, l’Adjudicateur renonce aux indemnités qui resteraient dues en application du point 
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II.11 ci avant, pour cette même cause de changement de responsable dans une fonction de 

référence. 
 

En cas de résiliation du contrat par l’Adjudicateur, le prestataire de service ne pourra réclamer de 

rémunération que pour les prestations réellement effectuées sans qu’aucune forme d’indemnisation ne 
soit admise et pour autant que l’Adjudicateur ait commandé l’exécution de ces prestations par écrit. 

 
En outre, la totalité du cautionnement sera acquise de plein droit à l’Adjudicateur. 

 

Motivation formelle : 
 

Afin de couvrir les frais inhérents à la passation d’un nouveau marché de services et les pertes 
diverses encourues par l’Adjudicateur (reprise de mission par un nouveau prestataire de service, etc.). 

 
2. En cas de situation pré-contentieuse ou contentieuse survenant entre l’Adjudicateur et le 

bureau d’études dans un dossier en cours (que ce soit au niveau des études ou des travaux) et que la 

responsabilité du bureau d’études peut ou doit être envisagée sur base d’éléments objectifs du 
dossier, qu’il y ait ou non une procédure juridique formalisée, l’Adjudicateur se réserve la possibilité de 

retirer de la liste des soumissionnaires du contrat-cadre le bureau d’études concerné sans que celui-ci 
ne puisse prétendre à aucune indemnité. Pour ce faire, l’Adjudicateur notifie par courrier recommandé 

au soumissionnaire sa décision motivée. Le soumissionnaire dispose d’un délai de 15 jours calendrier à 

dater de cette notification pour contester, par voie recommandée, cette décision sur base d’une 
argumentation appuyée par tous documents probants et certifiés conformes (annexes numérotés en 

référence à l’argumentaire). Passé ce délai, le soumissionnaire perd toute possibilité ultérieure de faire 
valoir ses droits. En cas de contestation dans les délais, l’Adjudicateur dispose d’un délai de 30 jours 

calendriers pour revoir ou confirmer, sur base motivée,  sa décision de retirer le prestataire de la liste 
des soumissionnaires. Cette dernière décision est notifiée par voie recommandée. 

La résiliation du contrat-cadre avec un soumissionnaire ne dispense pas celui-ci de mener à bien le ou 

les marchés publics qui lui ont été attribués sur base de cet accord-cadre. 
 

En cas de situation pré-contentieuse ou contentieuse survenant entre un opérateur public ou 
parapublic avec le bureau d’études dans un dossier en cours (que ce soit au niveau des études ou des 

travaux) et que la responsabilité du bureau d’études peut ou doit être envisagée sur base d’éléments 

objectifs du dossier, qu’il y ait ou non une procédure juridique formalisée, l’opérateur public ou 
parapublic informe l’Adjudicateur de la situation lequel peut décider de faire application du paragraphe 

ci-dessus. 
 

Motivation formelle : 

Cette disposition a pour objectif d’éviter de contraindre l’Adjudicateur, lorsqu’il souhaite lancer un 
marché public fondé sur l’accord-cadre, à consulter un soumissionnaire avec lequel la relation devient 

pré-contentieuse ou contentieuse avec le risque de devoir lui attribuer le marché si son offre est la 
plus intéressante, alors que l’Adjudicateur ne souhaite plus lui confier de marché compte tenu des 

circonstances et qu’il a perdu confiance en ce soumissionnaire. 
 

II.13 Délai de paiement 
 

L’Adjudicateur dispose d'un délai de vérification de 30 jours de calendrier à compter de la date de la 
fin des services, pour procéder aux formalités de réception et en notifier le résultat au prestataire de 

services. 

 
Le paiement du montant dû au prestataire de services doit intervenir dans le délai de paiement de 30 

jours de calendrier à compter de la date de fin de la vérification, pour autant que l’Adjudicateur soit, 
en même temps, en possession de la facture régulièrement établie ainsi que des autres documents 

éventuellement exigés. 
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Les documents visés au présent point doivent être adressées à l’adresse suivante :  

 
Province du Brabant wallon 

Direction des Infrastructures 

Parc des Collines – Bâtiment Archimède 
Place du Brabant wallon 1 (anciennement Avenue Einstein 2) 

1300 Wavre 
 

Chaque facture doit mentionner notre n° TVA : BE0253.973.318. 

 
 

II.14 Modalités d’exécution 
 
Au terme de chacune des phases d’études, conformément aux clauses techniques du marché, 

l’Adjudicateur se réserve le droit de notifier ou non la phase ultérieure, qu’il y ait approbation ou 

improbation de la phase précédente. L’exécution du marché est donc subordonnée à la notification de 
chacune des phases par commandes spécifiques. 

 
Lors de la notification initiale, la prestation à laquelle l’adjudicataire peut prétendre, au sens de 

l’article 57 de la loiest celle relative à l’étude de faisabilité. 

 
En cas de non notification des phases ultérieures, l’adjudicataire a droit au forfait relatif aux 

prestations portant sur les phases d’études effectivement terminées et suivant les échelles de 
répartition fixées dans les clauses techniques, sans aucune autre indemnité. 

 

II.15 Responsabilité du Prestataire 
 
Le Prestataire assume l’entière responsabilité des erreurs ou manquements dans ses services réalisés, 

notamment dans les études, les calculs, les plans, les rapports de chantier, la vérification des états 
d’avancement, les décomptes, les rapports de réception ou tous autres documents produits par lui en 

exécution du marché. 

A partir de la réception provisoire de l’ensemble des travaux dont l’étude fait l’objet du marché de 
services, le Prestataire est tenu à garantie vis-à-vis de l’Adjudicateur conformément aux articles 1792 

et 2270 du Code civil. 

 

II.16 Honoraires et frais divers 

II.16.1 - Calcul des honoraires : 

 

Concerne : poste 1 de l’inventaire (QF –FF) 
 

Le montant des honoraires est calculé sur base d’un forfait global, à ventiler distinctement pour 

chacune des phases de la mission telles que définies dans le cahier spécial des charges. 
 

Ces honoraires forfaitisés sont soumis à révision conformément au point II.6. 
 

Les honoraires (Hon) relatifs aux phases successives, sont calculés sur base d’un forfait global (Fg) 

intégrant l’ensemble des missions de ce marché. Ce forfait global englobe les missions de conception, 
de stabilité, de techniques spéciales et de coordination sécurité-santé. 
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II.16.1.1 - Phase 0 – Etudes préalables 

 

Hon_phase0 = Fg * 20%  
 

II.16.1.2 - phase 1 - Avant projet : 

 
Hon_phase1 = Fg * 15%  

 

II.16.1.3 - phase 2 – Projet (demande de permis et/ou autorisations requises) : 

 
Hon_phase2 = Fg * 10%  

 

II.16.1.4 - phase 3 – Projet pour exécution : 

 

Hon_phase3 = Fg * 20%  
 

II.16.1.5 - phase 4 – suivi de l’exécution des travaux : 

 
3.1.5.1- phase 4/a – analyse des soumissions et rapport d’attribution 

 

Hon_phase4/a = Fg * 5%  
 

 
3.1.5.2- phase 4/b-c-d 

 

(b) suivi de l’exécution des travaux 
(c) réception provisoire et contrôle des décomptes 

(d) réception définitive 
 

Hon_phase4/b = Fg * 25%  

Hon_phase4/c = Fg * 2,5%  
Hon_phase4/d = Fg * 2,5%  

 
 

Si l’Adjudicateur décide, en cours de marché, de poursuivre les études en vue de la réalisation des 
travaux successivement par parties de projet ou définitivement pour une partie seulement du projet, 

les honoraires postérieurs à cette décision sont alors calculés sur base d’un forfait revu dans le cadre 
d’un avenant passé par procédure négociée sans publicité, ce sans aucune  indemnité pour les études 

qui seraient postposées ou définitivement abandonnées. 

 

II.16.2 –Calcul des frais divers 

 
16.2.1- réalisation des essais et sondages géotechniques 

 
Concerne : Poste 2 de l’inventaire (SAJ- euros) 

 

Ces prestations sont prévues en Somme A Justifier (SAJ) dans l’inventaire, avec un Fee de 
coordination. Elles doivent être soumises avant réalisation à l’accord préalable du Fonctionnaire 

dirigeant, tant au niveau de l’opportunité que de leur coût. L’adjudicataire doit joindre à cet effet la 
preuve de consultation de trois entreprises dans le cadre de cette commande. 
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Lors de l’introduction de la déclaration de créance, les factures relatives à ces études et sondages 

géotechniques doivent être jointes. 
 

16.2.2- Prestations à bordereau 

 
Concerne : Poste 2 de l’inventaire (QP –hs. Ou pc.) 

 
Pour rappel important, ces prestations à bordereau ne sont en aucune manière applicable aux frais de 

personnel, de déplacements, de reproduction de documents qui font partie intégrante des frais 

généraux compris dans le poste 1 de l’inventaire, forfaitisé. 
 

Le présent poste est donc uniquement applicable en cas de commandes complémentaires spécifiques 
par l’Adjudicateur, en vue de la réalisation d’études ou prestations qui ne sont pas comprises dans le 

forfait de la mission globale de base. Il peut en être ainsi si l’Adjudicateur est amené à devoir 
commander des études en marge du projet de base, par exemple à la demande d’une autorité locale 

ou pour parfaire sa connaissance d’un problème connexe au projet de base. 

 
Ces prestations à bordereau sont aussi applicable notamment pour mener des études préalables à la 

définition d’un programme d’investissement particulier, sans qu’il ne soit possible à ce moment précis, 
de pouvoir envisager le lancement d’un nouveau projet ; et ce sans préjudice de la phase de faisabilité 

qui elle, prévaut lorsque l’Adjudicateur est raisonnablement en mesure de pouvoir d’emblée lancer un 

nouveau projet, sur base d’une connaissance suffisante d’une problématique donnée. 
 

Ce poste porte sur des frais classiques connexes à un marché de service :  
- Sous poste 1 à 6 (QP-heure) : prestations horaires, en fonction des titres des prestataires ; 

- Sous poste 7 (QP – kilomètre) : frais de déplacement, comprenant aussi les coûts incidents de 
la ou les personnes à l’intérieur du véhicule. La durée de déplacement ne peut donc être 

comptabilisée dans les prestations horaires ;  

- Sous poste 8 (QP-pièce) : frais divers de reproduction papier ou informatique. 

II.16.3 - Exigibilité des honoraires : 

 
Les honoraires arrêtés de manière définitive pour chacune des phases, sont dus après approbation 

formelle des études par l’Adjudicateur. Par approbation formelle, il faut entendre la décision 
d’approbation de l’Autorité compétente (Conseil ou Collège provincial) et la notification de cette 

décision à l’adjudicataire, tant sur le projet lui-même que sur l’estimation du montant ou du coût des 
travaux, suivant les cas. 

 

Ces conditions générales d’exigibilité sont applicables à toutes les phases, à l’exception de la phase 
4/b (suivi de l’exécution des travaux) pour laquelle les honoraires sont dus au prorata de l’avancement 

des travaux actés par l’approbation formelle des états d’avancement des travaux. Les honoraires 
forfaitaires sont rapportés, par une simple règle de trois, en référence d’une part au montant des 

travaux notifiés à l’entreprise adjudicataire et d’autre part au montant des travaux acceptés au 

paiement. 
 Les frais divers sont exigibles sur base des prestations effectives, dûment détaillées et justifiées, le 

cas échéant avec pièces comptables ou autres à l’appui (factures, …) 
 

II.17 Eléments inclus dans les prix 
Les prestations à forfait mentionnées dans l’inventaire du Prestataire comprennent toutes les 

prestations nécessaires à la bonne exécution de la mission et notamment : 
− les frais administratifs et de secrétariat ; 

− les frais de déplacements et de transfert ; 

− l’assurance en responsabilité civile professionnelle ; 

− le coût de la documentation relative aux services et éventuellement exigée par l’Adjudicateur ; 
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− la livraison de documents ou de pièces liées à l’exécution des services ; 

− l’examen des lieux ; 

− les relevés de terrains nécessaires à la mission. 

Les essais géotechniques sont par contre prévus dans un poste distinct de l’inventaire en Somme à 

justifier (SAJ), avec un Fee de coordination. 

 

II.18 Lutte contre le Dumping social 
Tout soumissionnaire, par le dépôt de son offre, s’engage à respecter, et se porter fort pour que ses 

sous-traitants respectent également, l’ensemble des dispositions législatives, réglementaires, 
administratives ou conventionnelles applicables, le cas échéant au niveau du secteur d’activité ou de 

l’entreprise, en matière de relations individuelles et collectives de travail, notamment en matière de 

respect de la durée du travail, les obligations en matière de sécurité et de bien-être au travail, 
l’attribution d’un salaire minimum à ses employés et ouvriers, le paiement de la rémunération de ses 

employés et ouvriers, les obligations en matière d’environnement et de préservation de celui-ci, 
l’occupation ou le séjour de travailleurs étrangers, DIMONA et LIMOSA. 

 
Tout soumissionnaire s’engage, dans le cadre de l’exécution du marché, à verser à son personnel, 

pour l’exécution des prestations, une rémunération qui, de par son montant et ses modalités, 

correspond au moins aux dispositions de la convention collective belge qui lie l’entreprise en vertu de 
la loi. 

 
L’adjudicataire s’engage à communiquer au pouvoir adjudicataire tout demande des services 

d’inspection du travail, en lien avec le respect de l’article 42 §2 de la loi du 15 juin 2006 relative aux 

marchés publics et à certains marchhés de travaux, de fournitures et de services, ainsi que les 
réponses fournies à ces services d’inspection. L’adjudicataire se porte fort pour que ses sous-traitants 

respectent aussi cette obligation. 
 

Indépendamment des poursuites pénales éventuelles et sans préjudicae de l’application de la 
législations spéciales en la matière, tout manquement aux dispositions précitées, donnera lieu, à 

charge de l’adjudicataire, à une pénalité spéciale conformément à l’article 45 de l’arrêté royal du 14 

janvier 2013, de 400 € due pour chacune des dispositions non respectées, pour chaque travailleur 
concerné et pour chaque jour. 

 
Tout soumissionnaire, par le dépôt de son offre, se porte garant afin que ses sous-traitants, 

préalablement approuvés par le pouvoir adjudicateur, s’engagent à respecter les dispositions du 

présent point en matière de lutte contre le dumping social. 
 

Le non-respect par l’adjudicataire, ou un de ses sous-traitants, des dispositions du présent point 
constitue un défaut d’exécution dans son chef au sens de l’article 44§1er de l’arrêté royal du 14 janvier 

2013. 

 
Il est également rappelé qu’avant l’attribution du marché, l’adjudicataire pressenti devra remettre au 

pouvoi adjudicateur un extrait de casier judiciaire de la société. Un manquement aux réglementations 
relatives au droit du travail, constaté par ce document, pourra entrainer la non attribution du marché.  Éba
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II.19 Ressortissants d’un pays tiers en séjour illégal 
 

Lorsque l’Adjudicataire ou sous-traitant reçoit copie de la notification visée à l’article 49/2, alinéa 4, du 

Code pénal social, dans laquelle il est informé qu’il occupe en Belgique un ou plusieurs ressortissants 
d’un pays tiers en séjour illégal, cet Adjudicataire ou sous-traitant s’abstient, avec effet immédiat, de 

se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre l’exécution du marché, et ce jusqu’à 
ce que l’autorité adjudicatrice donne un ordre contraire. 

 

Il en va de même lorsque l’Adjudicataire ou sous-traitant est informé : 
- soit par l’Adjudicataire ou par l’autorité adjudicatrice selon le cas de ce qu’ils ont reçu la notification, 

visée à l’article 49/2, alinéas 1er et 2, du Code pénal social, concernant cette entreprise ; 
- soit via l’affichage prévu par l’article 35/12 de la loi du 12 avril 1965 relative à la protection de la 

rémunération des travailleurs, qu’il occupe en Belgique un ou plusieurs ressortissants d’un pays tiers 
en séjour illégal. 

 

Par ailleurs, l’Adjudicataire ou sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance qu’il 
conclurait éventuellement, une clause stipulant que : 

1° le sous-traitant s’abstient de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre 
l’exécution du marché, lorsqu’une notification établie en exécution de l’article 49/2 du Code pénal 

social révèle que ce sous-traitant occupe un ressortissant d’un pays tiers en séjour illégal ; 

2° le non-respect de l’obligation visée au point 1° est considéré comme un manquement grave dans le 
chef du sous-traitant, à la suite duquel l’entreprise est habilitée à résilier le contrat ; 

3° le sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance, une clause analogue à celle 
visée aux points 1° et 2° et d’assurer que de telles clauses soient également insérées dans les 

contrats de sous-traitance ultérieurs. 
   

II.20 Rémunération due à ses travailleurs 
 

Lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant reçoit copie de la notification visée à l’article 49/1, alinéa 3, du 
Code pénal social, par laquelle il est informé d’un manquement grave à son obligation de payer dans 

les délais, à ses travailleurs, la rémunération à laquelle ceux-ci ont droit, cet adjudicataire ou sous-

traitant s’abstient, avec effet immédiat, de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de 
poursuivre l’exécution du marché, et ce jusqu’à ce qu’il présente la preuve à l’autorité adjudicatrice 

que les travailleurs concernés ont reçu l’intégralité de leur rémunération. 
 

Il en va de même lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant est informé : 
- soit par l’adjudicataire ou par l’autorité adjudicatrice selon le cas de ce qu’ils ont reçu la notification 

visée à l’article 49/1, alinéa 1er, du Code pénal social, concernant cette entreprise ; 

- soit via l’affichage prévu par l’article 35/4 de la loi du 12 avril 1965 relative à la protection de la 
rémunération des travailleurs. 

 
Par ailleurs, l’adjudicataire ou sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance qu’il 

conclurait éventuellement, une clause stipulant que : 

1° le sous-traitant s’abstient de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre 
l’exécution du marché, lorsqu’une notification établie en exécution de l’article 49/1 du Code pénal 

social révèle que ce sous-traitant manque gravement à son obligation de payer dans les délais, à ses 
travailleurs, la rémunération à laquelle ceux-ci ont droit ; 

2° le non-respect de l’obligation visée au point 1° est considéré comme un manquement grave dans le 

chef du sous-traitant, à la suite duquel l’adjudicataire est habilité à résilier le contrat ; 
3° le sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance, une clause analogue à celle 

visée aux points 1° et 2° et d’assurer que de telles clauses soient également insérées dans les 
contrats de sous-traitance ultérieurs. 
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III. Description des exigences techniques 
 

III.1 - Objet de la mission 

 

III.1.1 - Définition de la mission 

 
La mission s’inscrit dans la recherche et la mise en œuvre d’ouvrages pour lutter contre les risques 

d’inondations par débordement de cours d’eau et/ou ruissellements. 

 
Ce marché représente une mission globale de services, comprenant notamment les études de : 

 Conceptualisation et d’analyse hydrologique 

 conception/suivi d’exécution ; 

 stabilité ; 

 techniques spéciales, le cas échéant ; 

 coordination sécurité et santé. 

Ce marché comprend aussi toutes les demandes de permis et/ou autorisations requises. 
 

La mission comprend plusieurs phases d’études successives.  
 

Ces phases d’études sont reprises ci-dessous, avec les tâches principales (non-exhaustives). Elles sont 

détaillées au point III.2« Développement de la mission générale » : 
 

 phase 0 : étude de faisabilité 

 phase 1 : avant-projet 

 phase 2 : projet (introduction des permis et/ou autorisations) 

 phase 3 : projet pour exécution 

 phase 4 : exécution des travaux : 

a. L’analyse des offres en vue de l’attribution du marché 
b. Le contrôle de l’exécution des travaux et des états d’avancement 

c. La réception provisoire, recollement et le contrôle des décomptes 
d. La réception définitive 

III.1.2 - Travaux concernés par la mission 

 

Ce marché porte sur l’aménagement d’ouvrages de lutte contre les inondations dont les besoins ne 

peuvent être prédéterminés par l’Adjudicateur au moment de la rédaction du présent cahier des 
charges (voir point I.1.2). 

 
La première notification, pour chacun des projets, sera limitée à la phase 0 de faisabilité. 

 

III.1.2.1 Description des volets d’étude 

 

 
1.2.1.1- Le volet hydrologique porte sur l’analyse du bassin versant concerné au regard des problèmes 

rencontrés et de l’historique des inondations, des ouvrages d’arts présents sur ce territoires. 
L’étude hydrologique devra notamment : 

 Etablir la carte du réseau hydrographique du bassin versant et de ses sous-bassins ; 

 Déterminer les débits caractéristiques, les débits de crues et les volumes d’eau à stocker, pour les 

périodes de retour de (5), 10, 20, 50 (100) ans ; 

 Valider les débits « modélisés » au regard des débits observés ; 
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 La méthodologie n’est pas imposée. Néanmoins, il conviendra d’expliquer les choix 

méthodologiques réalisés en renvoyant, préférablement, vers une note méthodologique, un article 

ou un mode d’emploi. Par exemple, pour les modélisations hydrologiques et hydrauliques, il 
conviendra d’expliquer les détails des étapes de calcul ainsi que les logiciels utilisés (Nom, 

fournisseur, version). 

 Toutes les étapes de calcul et les choix réalisés doivent être expliqués, justifiés et 

compréhensibles de manière à être reproductibles. 
 Les logiciels préférentiels sont : HEC-HMS et HEC-RAS (logiciels Opensource). 

 Les sources des données utilisées (occupation du sol, coefficients, réseau hydrographiques, …) 

devront être mentionnées. Si ces données se rapportent à une cartographie, elle sera présentée 

ou un lien sera réalisé (p. ex. : cartographie des groupes hydrologiques pour la méthode SCS). 
 Les choix des paramètres utilisés devront être justifiés par le biais de modèle, de calibration ou 

d’études, de la littérature. Ceci devra être réalisé pour le choix des coefficients de ruissellement, 

les vitesses de ruissellement, le temps de concentration, … 
 La méthode de détermination du temps de concentration devra être expliquée ainsi que les 

hypothèses s’y référant. La méthode SCS sera privilégiée par-rapport à d’autres méthodes 

(Kirpich, Isochrones, …). 

 Une pluie de projet est définie comme une pluie fictive, définie par l’analyse statistique des pluies 

d’une région. Les pluies de projet sont définies à partir des courbes IDF résultantes et 
consultables sur le site de l’IRM : http://www.meteo.be/meteo/view/fr/27484519-

Climat+dans+votre+commune.html 
 La durée de pluie choisie sera toujours supérieure au temps de concentration du bassin versant. 

 Au minimum quatre pluies de projet seront appliquées au modèle selon quatre périodes de 

retour : 10 ans, 20 ans, 50 ans et 100 ans. 

 Les hyétogrammes de ces pluies de projet sont présentés avec un pas de temps de 5 ou 10 min. 

 Les résultats comprendront les hydrogrammes de crues pour chaque pluie de projet (10 ans, 20 

ans, 50 ans et 100 ans) et les volumes stockés et ruisselés. 

 Un tableau descriptif des données du bassin versant sera rempli avec les informations suivantes : 

Lot Nom Commune Cours 
d’eau 

Surface 
[km²] 

Cotes Pente 
moyenne 

Temps de 
concentration 

Occupations du 
sol [km²] et [%] 

Amont Aval 

             

 

 L’ensemble des données utilisées devra être fourni à chaque étape du projet. 
 Calibration/validation :  

Si des données de débits sont disponibles aux environs de la zone d’étude (ex : réseaux de 
stations SETHY et AQUALIM), il conviendra d’évaluer les débits observés et de les comparer 

avec les résultats obtenus par le biais de la modélisation.  
 

1.2.1.2 - Le volet stabilité porte sur la réalisation des études, rédaction de tous les documents, 

contrôle et réception des travaux relatifs à la mécanique des sols, à la stabilité, aux éléments de 
structure, à la perméabilité du bassin, … Ces études sont à réaliser en étroite collaboration avec celles 

relatives à la conception de l’ouvrage et, le cas échéant, aux techniques spéciales. 
 

Par éléments de structure, on entend tous les éléments pour lesquels une étude de stabilité est 

nécessaire, et en particulier : 
 

 les digues, les parois de soutènement, les pentes de talus,… ; 

 les fondations en béton armé et en béton non armé, fondations profondes, compactage en 

profondeur ; 
 les divers éléments en béton de l’ouvrage (ouvrages d’entrée, de sortie, déversoir,…) 

 les structures métalliques, enrobées ou non de béton et les treillis métalliques. 

 

L’étude géotechnique fait partie intégrante de la mission de stabilité. Les essais géotechniques doivent 
être commandés et réalisés en temps opportuns par rapport au déroulement général de la mission. 
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Ces études sont prévues en Somme A Justifier (SAJ) dans l’inventaire, avec un Fee de coordination. 

Elles doivent être soumises avant réalisation à l’accord préalable du fonctionnaire dirigeant, tant au 
niveau de l’opportunité que de leur coût. L’adjudicataire doit joindre à cet effet la preuve de 

consultation de trois entreprises dans le cadre de cette commande. 

Lors de l’introduction de la déclaration de créance, les factures relatives à ces études et sondages 
géotechniques doivent être jointes. 

 
1.2.1.3 - Le volet techniques spéciales portera sur la mise en place de système spécifique de 

manœuvre automatique avec transmissions de données de gestion. 

A titre de première information, les ouvrages de retenue de crues d’une capacité supérieure ou égale 
à 100.000 m³ devraient se voir équiper de ce type de dispositif, sous toute réserve concernant des 

études préalables d’opportunité (rapport coût/efficacité/économie de gestion) et de faisabilité. 
Des ouvrages de moindre importance pourraient se voir aussi équiper de la sorte sur base des mêmes 

critères. 
 

Par techniques spéciales, on entend notamment les dispositifs de régulation automatique, soit tous les 

éléments pour lesquels une étude est nécessaire afin d’assurer une exécution des travaux assurant 
une parfaite fonctionnalité de l’ouvrage de retenue. Cette régulation comprend au minimum : 

 
 la mesure en continu de la hauteur d’eau en amont et en aval de la vanne ; 

 la transmission des données et de divers signaux d’alarme ; 

 l’envoi des commandes aux organes de vannage. 

 

L’Adjudicateur déterminera au moment de la commande et/ou en cours d’études et en concertation 

avec l’adjudicataire l’étendue exacte des équipements à prévoir. 
 

1.2.1.4- Le volet Coordination sécurité-santé 
 

La présente mission comporte deux parties : une partie A, dite « coordination projet », et une partie 
B, dite « coordination réalisation ». 

 

La partie A est réalisée de manière globale, sur l’ensemble du projet. 
 

La partie B est fractionnée en fonction du planning approuvé des travaux et est entièrement remplie 
pour chaque phase des travaux. Les documents de coordination sont remis, à la fin de chaque partie 

de chantier, suivant les modalités inscrites au point III.2. 

Quant au dossier d’intervention ultérieur ou DIU, il est complété phase par phase pour ne comprendre 
qu’un document unique après réception de tous les travaux. 

 
Dans le présent chapitre, lorsqu’il est fait mention de « adjudicateur », il faut entendre que la mission 

de coordination sécurité-santé est effectuée pour rencontrer les obligations de l’Adjudicateur en cette 
matière spécifique, sans remettre pour autant en cause l’obligation de coordination générale à charge 

de l’adjudicataire. Donc, lorsque l’Adjudicateur doit recevoir des documents du coordinateur sécurité-

santé, cela se fera obligatoirement par la remise d’un dossier via l’adjudicataire. 
De même, lorsqu’il est prévu que l’Adjudicateur doit soumettre des documents au coordinateur 

sécurité-santé, c’est l’adjudicataire en tant que coordinateur général du présent marché qui doit 
prendre cette initiative et assurer la transmission en temps utiles de l’ensemble des documents 

nécessaires au coordinateur sécurité-santé pour remplir parfaitement et en totale indépendance ses 

missions. 
La spécificité de la mission de coordination-sécurité à l’égard de l’Adjudicateur ne remet donc 

aucunement en cause les obligations de coordination de l’ensemble du projet à charge de 
l’adjudicataire. 

 

2.4.1.1- Coordination-projet 
 

La coordination pendant l’élaboration du projet de l’ouvrage consiste à : 
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1° coordonner la mise en œuvre des principes généraux de prévention visés à l’article 5 de la loi 

du 04 août 1996, lors des choix techniques ou organisationnels afin de planifier les différents 
travaux ou phases de travail qui se déroulent simultanément ou successivement ainsi que lors 

de la prévision de la durée impartie à la réalisation de ces différents travaux ou phases de 

travail ; 
2° établir le plan de sécurité et de santé (en abrégé,  « P.S.S. ») visant à l’analyse des risques et à 

l’établissement des mesures de prévention des risques auxquels les travailleurs peuvent être 
exposés. Le contenu du P.S.S. sera conforme à l’article 27 de l’arrêté royal du 19 janvier 2005 ; 

3° adapter le P.S.S. à chaque modification apportée au projet ; 

4° transmettre les éléments du P.S.S. aux intervenants concernés ; 
5° conseiller l’Adjudicateur en ce qui concerne la conformité du document annexé aux offres, visé 

à l’art. 30, 2ème alinéa, 1° de l’A.R. du 19/01/05, au P.S.S. et leur notifier les éventuelles non-
conformités et examiner le calcul de prix séparé annexé aux offres, visé à l’article 30, deuxième 

alinéa, 2°, de l’A.R. du 19 janvier 2005, et conseiller l’Adjudicateur sur la normalité du ou des 
prix mentionnés eu égard aux exigences du plan de sécurité et de santé; 

6° ouvrir le journal de coordination le cas échéant et le dossier d’intervention ultérieure, les tenir 

et les compléter; 
7° transmettre le P.S.S., le journal de coordination éventuel et le dossier d’intervention ultérieure 

au maître d’ouvrage et acter cette transmission et la fin du projet de l’ouvrage dans le journal 
de coordination et dans un document distinct. 

 

 
2.4.1.2- Coordination-réalisation 

 
La coordination pendant la réalisation de l’ouvrage consiste à : 

 
1° coordonner la mise en œuvre des principes généraux de prévention visés à l’article 5 de la loi 

du 04 août 1996, lors des choix techniques ou organisationnels afin de planifier les différents 

travaux ou phases de travail qui se déroulent simultanément ou successivement ainsi que lors 
de la prévision de la durée impartie à la réalisation de ces différents travaux ou phases de 

travail ; 
2° coordonner la mise en œuvre des dispositions pertinentes afin d’assurer que les entrepreneurs : 

a) mettent en œuvre de façon cohérente les principes généraux de prévention ainsi que les 

principes à observer lors de la réalisation de l’ouvrage visés aux articles 4, 5 et 15 de la loi 
du 04 août 1996, 

b) appliquent le plan de sécurité et de santé ; 
3° adapter le P.S.S. en fonction des éléments repris ci-après et transmettre les éléments du P.S.S. 

adaptés aux intervenants concernés. 

Le P.S.S. est adapté en fonction des éléments suivants : 
a) le cas échéant, les modifications relatives aux modes d’exécution,  convenues entre les 

intervenants, dont l’incidence sur le bien-être au travail offre au moins les mêmes 
garanties que les modes d’exécution inscrits initialement dans le P.S.S., 

b) le cas échéant, les remarques des intervenants auxquels sont transmis les éléments du 
P.S.S. qui les concernent, 

c) l’évolution des travaux, 

d) l’identification des risques imprévus ou de dangers insuffisamment reconnus, 
e) l’arrivée ou le départ d’intervenants, 

f) les modifications éventuelles apportées au projet ou aux travaux ; 
4° tenir le journal de coordination éventuel et le compléter conformément aux dispositions des art. 

31 à 33 de l’A.R. du 19/01/05 ; 

5° inscrire les manquements des intervenants dans le journal de coordination et les notifier à 
l’Adjudicateur ; 

6° inscrire les remarques des entrepreneurs dans le journal de coordination et les laisser viser par 
les intéressés ; 

7° présider et convoquer la structure de coordination lorsqu’une telle structure doit être mise en 
place, conformément à l’art. 37 de l’A.R. du 19/01/05 ; 

8° compléter le dossier d’intervention ultérieure en fonction des éléments du P.S.S. actualisé qui 
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présentent un intérêt pour l’exécution de travaux ultérieurs à l’ouvrage ; 

9° organiser entre les entrepreneurs y compris ceux qui se succèdent sur le chantier, la 
coopération et la coordination des activités en vue d’assurer la protection des travailleurs et la 

prévention des accidents et des risques professionnels d’atteinte à la santé, ainsi que leur 

information mutuelle ; 
10° coordonner la surveillance de l’application correcte des procédures de travail ; 

11° prendre les mesures nécessaires pour que seules les personnes autorisées puissent accéder au 
chantier ; 

12° remettre à l’Adjudicateur, après la réception provisoire de l’ouvrage, le plan de sécurité et de 

santé, le journal de coordination éventuel et le dossier d’intervention ultérieure, tous adaptés 
ou complétés, et acter de cette transmission dans un procès-verbal  qu’il joint au dossier 

d’intervention ultérieure. 
 

III.1.2.2 - Identification du coordinateur 

 
Sans préjudice de l’obligation d’identification des coordinateurs dans le document de soumission, pour 

le commencement de chaque partie de la mission, l’adjudicataire notifie l’identité de la personne qui 

exercera effectivement la partie de la mission en question. 
 

Cette notification est accompagnée des documents suivants : 
 

1° si le coordinateur mis à la disposition de l’Adjudicateur est un membre du personnel de 
l’adjudicataire : une déclaration de ce coordinateur selon laquelle il a pris connaissance du 

cahier spécial des charges régissant le présent marché et s’engage à en respecter les termes ; 

2° sans préjudice du 1° ci-dessus, si le coordinateur mis effectivement à la disposition de 
l’Adjudicateur est une autre personne que celle(s) visée(s) dans la ou les fiches d’identification 

(ou le ou les certificats VC-CS ou équivalents) jointes à la liste des personnes en charge du 
marché (cfr critère 2 d’attribution), une nouvelle fiche d’identification doit être jointe de 

laquelle il résulte que ce coordinateur satisfait aux conditions de qualification du marché, 

selon le cas, de la fonction de coordinateur projet et/ou de coordinateur réalisation. 
 La fiche d’identification peut être remplacée par un certificat délivré par l’A.S.B.L. VC-CS 

certifiant les qualifications du coordinateur mis à disposition ou par tout autre certificat 
équivalent certifiant les qualifications du coordinateur mis à disposition. 

3° la preuve de la souscription d’une assurance en responsabilité civile conformément à l’article 

65 de l’A.R. du 25 janvier 2001. 
 

L’adjudicataire s’engage à fournir à l’Adjudicateur, si celui-ci le lui demande, dans un 
délai de 8 jours de calendrier à dater de la demande qui lui est adressée, les preuves que 

le coordinateur chargé de l’exécution effective de la mission ou de la partie de la mission 
concernée satisfait aux conditions de qualification mentionnées dans sa fiche 

d’identification. 

 

III.2 - Développement de la mission générale 

Cet accord-cadre porte sur l’aménagement d’ouvrages de lutte contre les inondations dont les besoins 

ne peuvent être prédéterminés par le Pouvoir adjudicateur au moment de la rédaction du présent 

cahier des charges. En fonction de la capacité estimée de l’ouvrage au moment de la remise en 
concurrence des adjudicataires, les adjudicataires du lot correspondant à la capacité estimée de 

l’ouvrage seront remis en concurrence. 

III.2.1 – Phase 0 – Etude de faisabilité 

 
2.1.1- L’étude de faisabilité vise à déterminer les zones potentielles de création d’ouvrage de retenue 

et d’identifier le projet le plus pertinent dans le cadre de la lutte contre les inondations, notamment 
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sur les plans économique et financier, technique, urbanistique, patrimonial (par exemple en réduisant 

si possible le nombre de propriétaire ou en privilégiant les propriétés publiques), écologique, etc., tout 
en s’inscrivant dans une approche globale (à une échelle supra-locale) en matière hydrologique et 

hydrographique. 

 
Cette étude comprend au minimum : 

Volet inondation :  

 Etude hydrologique du bassin versant concerné ; 

 
Volet Etude et conception :  

 Sélection de zones potentielles sur base de l’historique des inondations et de la connaissance des 

hommes de terrain ; 

 Examens des zones potentielles : 

o Affectation du site au plan de secteur, ainsi que les éventuelles contraintes (liés aux zones 
Natura 2000, au PASH, ou autre) ; 

o Les éléments cartographiques devront être complétés des explications s’y référant 

(légende, avantages/inconvénients de la zone, …) ; 
o Estimation des rapports surfaces d’emprise / volume retenu de la zone ; 

o Justification du choix de la solution retenue, tant pour l’ouvrage principal que ses 
équipements connexes. Cette analyse devra permettre d’évaluer l’option qui présente le 

meilleur rapport coût/efficacité par rapport aux objectifs fixés, ainsi que d’autres 

avantages et inconvénients identifiés par le Prestataire. L’analyse coût/bénéfices sera de 
type qualitative, avec l’établissement de pondérations par le Prestataire, même si des 

paramètres quantitatifs seront utilisés chaque fois que possible. Le choix de la méthode 
d’analyse revient au Prestataire ; 

 En complément pour la (les) zone(s) retenue(s) : 

o Relevé du terrain avec une précision suffisante (10m x 10m) pour garantir une fiabilité 
effective de l’étude de faisabilité  ; 

Sur base de la modélisation créée à partir du modèle numérique de terrain de 

résolution 1m x 1m, relever sur terrain pour vérification : 
 profil en long du cours d’eau (talweg et hauts de berges) ; 

 profils en travers du cours d’eau tous les 100 m et, le cas échéant, au droit des 
ouvrages d’art attenants (y compris levé de la section) ; 

 au niveau des rives, levé des lignes de rupture de pente (talus, berges, 

excavation,..) et relevé sommaires des bâtiments alentours avec niveau de seuil ; 
 Des ouvrages d’art limitant situés sur le cours d’eau en aval.  

o Proposition sommaire d’aménagement ; 
o Estimation sommaire du coût de la réalisation de l’aménagement ; 

 
Volet Stabilité : 

 

 Etude géotechnique préliminaire du site: étude du contexte géologique : première approche de la 

zone d’influence géotechnique, identification des risques majeurs inhérents au projet, programme 
de reconnaissances géotechniques,…; 

 
Volet Techniques Spéciales : 

 Analyse de la faisabilité et  de l’opportunité de mettre en place des systèmes de gestion 

automatisés pour l’ouvrage concerné, y compris les contacts nécessaires auprès des régies afin de 

s’informer des installations existantes et disponibles (puissance électrique, imposition au niveau 
des raccordements, etc.). Un rapport appuie cette analyse et les propositions y relatives, y 

compris sur le plan financier (investissement et coût d’exploitation) ; 
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Et toutes sujétions utiles à consolider les résultats de l’étude de faisabilité et à garantir la bonne fin 

des phases suivantes, sous réserve des aléas non liés à l’instruction dans les limites du présent 
marché (recours, …) 

 

2.1.2- Chaque proposition comporte les documents minimums suivants : 
 Pour les zones potentielles sélectionnées : 

o un plan d’emprise de la zone inondée (en fonction des courbes de niveau de la carte 

IGN) ; 
o un extrait cadastral ; 

o un extrait du plan de secteur ; 

o un tableau reprenant la capacité de stockage possible et la surface inondée en fonction 
des cotes altimétriques ; 

 En complément pour la (les) zone(s) retenue(s) : 

o le plan terrier (1/1000) avec emprise de la zone inondée et les ouvrages relevés, le profil 
en long du cours d’eau et, les profils en travers demandés ; 

o le rapport de l’étude géotechnique préliminaire du site (étude du contexte géologique : 
première approche de la zone d’influence géotechnique, identification des risques majeurs 

inhérents au projet, programme de reconnaissances géotechniques,…) ; 

o le rapport de l’étude hydrologique et la carte du réseau hydrographique du bassin versant 
(échelle 1/10.000) ; 

o les esquisses d’aménagements projetés ; 
o une estimation budgétaire. 

 

2.1.3- Les essais géotechniques sont prévus en Sommes A Justifier ((SAJ). 
 

III.2.2 Phase 1 – Avant-projet 

 

2.2.1- L’avant-projet concrétise la solution technique choisie au terme de l’étude de faisabilité. 

 
Volet Etude et Conception :  

 
L’avant-projet devra tenir compte d’emblée de tous les éléments pouvant intervenir dans les choix 

conceptuels et techniques, à savoir notamment : 

 des constats suite à un examen approfondi des lieux ; 

 des relevés divers ; 

 des recommandations de l’administration de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire, 
l’administration de l’agriculture, des ressources naturelles et de l’environnement et plus 

particulièrement les départements de la nature et des forêts, et de la ruralité et des cours d’eau, 

de l’administration communale, de la Province en tant que gestionnaire des cours d’eau de 
deuxième catégorie et en tant qu’Adjudicateur ; 

 le cas échéant, des recommandations et ou impositions de certains riverains, dont par exemple la 

SNCB ; 
 

Volet Stabilité :  

 
 Les renseignements nécessaires pour établir la nature et les dimensions présumées de tous les 

éléments de structure, le calcul des quantités présumées de ces éléments, leur estimation et le 

plan schématique des charges. 
De plus, le bureau chargé de ces études participe au relevé de la situation existante et aux essais 

géotechniques afin de définir l’ensemble des éléments qui doivent permettre la réalisation des 

études de stabilité des ouvrages projetés. 
 le rapport d’étude géotechnique qui complète l’étude préliminaire et qui comprend : 

 la synthèse et l’analyse des résultats des investigations géotechniques réalisées ; 

 les principes généraux de construction envisageables (terrassements, soutènements de fouille, 
fondations, risques de déformation et de perméabilité des terrains, dispositions générales vis-à-

vis des nappes,…) ; 
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 le cas échéant, les précisions concernant des investigations complémentaires à effectuer pour 

réduire les incertitudes et les aléas qui subsistent pour la mise au point du projet et sa 
réalisation. 

 

Volet Techniques spéciales :  
 

 une ou plusieurs propositions en coordination avec le projet. Chaque proposition comprend les 

descriptions et dessins schématiques et une première estimation relative aux installations 
permettant :  

 de s’assurer des possibilités techniques et leurs avantages et inconvénients ; 

 d’apprécier le respect du programme et des coûts ; 
 de faire un choix en vue d’une installation rationnelle sur le plan de l’entretien 

ultérieur et d’une exploitation efficiente et optimale en termes de sécurité ; 
 

Volet Sécurité-santé :  
 

 un rapport contenant les remarques sur les choix conceptuels, techniques et organisationnels 

retenus dans les documents, en vue d’intégrer dans ceux-ci les principes généraux de 

prévention.  
 des normes en matière d’hygiène et de sécurité, du R.G.P.T. , plus particulièrement encore pour 

la phase d’exploitation de l’ouvrage (sécurité en phase d’entretien et de manœuvres) ; 

 
 

A cet effet, l’adjudicataire veillera à prendre tous contacts utiles afin d’assurer la bonne fin du projet. 

Il rendra un rapport détaillé de ces prises de contacts (notamment sur base de rapports de réunion 
contradictoires). 

 
2.2.2 - Chaque proposition comporte les documents permettant de se rendre compte de la possibilité 

d’implanter les ouvrages projetés, compte tenu de la topographie, de l’environnement, de la qualité 
d’accès pour la réalisation et l’entretien ultérieur et des équipements techniques et communautaires 

fonciers. 

 
2.2.2.1- L’avant-projet est accompagné au minimum de : 

 
 des plans de situation et d’implantation de l’ouvrage de retenue, avec photos de l’environnement ; 

 des levés topographiques et rapports de reconnaissances géotechniques ; 

 des plans définissant les principes constructifs (caractéristiques de l’ouvrage de retenue, des 

ouvrages d’entrée et de sortie, coupes types du bassin, …) et l’aménagement des abords ; 

 du dossier d’expropriation comprenant le plan des emprises et la note justificative de la pertinence 

de l’ouvrage; 

 d’un mémoire descriptif et estimatif, poste par poste, sur la base des prix en vigueur au moment 

du dépôt de l’avant-projet. Cette estimation ne peut être en aucune manière se résumer à une 
estimation par surface d’emprise ou volume d’eau retenu. 

 
2.2.2.2- Plans de situation et d’implantation : à l’échelle la plus appropriée au site, au type et à  

l’importance de l’ouvrage. Les photos doivent être en nombre suffisant pour rendre compte du 
contexte et des contraintes, avec référence numérotée sur au moins un des deux documents. 

 

2.2.2.3- Levés topographiques : les plans doivent comporter tous les renseignements nécessaires aux 
études et notamment : échelle, orientation, limites de propriétés, numéro de parcelles, obstacles 

naturels ou artificiels (immeubles, arbres, clôtures, haies, pignons voisins, etc.), les voiries jouxtant les 
terrains levés, les indications résultant des plans d’alignement et d’aménagement de l’administration 

de l’urbanisme et du territoire, ainsi que les canalisations aériennes et souterraines dont l’adjudicataire 

peut raisonnablement avoir connaissance. 
 

Dans les levés topographiques, l’altimétrie est traduite par les cotes de niveau nécessaires aux études 
et les courbes de niveau couvrant le terrain. Un point de référence clairement identifiable à proximité 
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du terrain doit être renseigné sur le plan pour servir de point de référence à l’implantation de 

l’ouvrage de retenue. 
 

Les modalités suivantes sont d’application : 

 levé effectué en XYZ dans le système de coordonnées Lambert 72 ; 

 levé selon un quadrillage de 10 m x 10 m de la zone en altitude ; 

 levé de tous les points et ouvrages remarquables du terrain ; 

 levé du cours d’eau doit comprendre les hauts de berges, les bas de berges, le profil en long à 

l’axe du cours d’eau, les profils en travers (au minimum tous les 15 m et le niveau d’eau). 
 

Les échelles suivantes sont d’application : 
 plan terrier (échelle 1/500 ou 1/1000) 

 profil en long du cours d’eau (échelle 1/200) ; 

 profil en travers de la zone tous les 15 mètres (échelle 1/100) ; 

 coupe de tous les ouvrages d’art (échelle 1/20). 

 

Les rapports de reconnaissance géotechniques utiles à appuyer et justifier la proposition d’avant-
projet doivent aussi être joints, avec une note explicitant leurs impacts et modalités d’intégration dans 

le projet. 

 
2.2.2.4 – Plans de l’avant-projet : doivent assurer une parfaite compréhension technique et 

constructive de l’ouvrage proposé. Les modalités applicables aux levés topographiques sont ici aussi 
d’application. 

Ces plans doivent intégrer les études et recommandations au niveau de la sécurité, de la stabilité et 

des éventuelles techniques spéciales avec en annexe toutes les notes utiles à leur compréhension. 
Ces plans doivent intégrer la zone de travail et les accès de chantier et d’entretien nécessaires à la 

réalisation de l’ouvrage et à sa maintenance. 
 

 
2.2.2.5 - Dossier d’expropriation : doit comprendre : 

 a. le plan de mesurage et d’emprises de l’ouvrage, sur lequel figurent les numéros de parcelles ou 

parties d’entre elles faisant l’objet des emprises, les contenances mesurées pour chacune, la 

contenance mesurée totale et les numéros de parcelles voisines ne faisant pas l’objet des 
emprises.  

Ce plan, éventuellement modifié à l’issue des « enquêtes publiques », servira de plan 
d’expropriation et sera joint à l’arrêté d’expropriation restant à obtenir ; 

 b. la copie des matrices et plans cadastraux récents (au 1er janvier de l’année en cours, si 

possible) relatifs aux parcelles ou parties d’entre elles faisant l’objet des emprises nécessaires à la 

réalisation de l’ouvrage ; 
 c. le plan de secteur sur lequel ce plan de mesurage et d’emprises de l’ouvrage concerné aura été 

juxtaposé afin de connaître l’affectation des parcelles ou parties d’entre elles faisant l’objet des 

emprises.  
De la sorte, l’affectation au plan de secteur de ces parcelles sera connue en vue de les valoriser  

(le cas échéant via le Comité d’Acquisition d’Immeubles (CAI)) ; 

 d. l’éventuel plan d’affectation plus précis existant au niveau communal sur lequel, ce plan de 

mesurage et d’emprises de l’ouvrage concerné aura été également juxtaposé.  
De la sorte, l’affectation précise de ces parcelles sera connue en vue de les valoriser plus 

précisément tâche du CAI ; 

 e. la note technique qui justifie la réalisation de l’ouvrage en terme de positionnement (explication 

des alternatives envisagées & justification de leur abandon), de dimensionnement et de 
fonctionnement, en corrélation avec les niveaux hydrologique, météorologique et statistique. Cette 

note traite aussi des travaux envisagés (description, délais & coûts). 

Cette note est essentielle : 
- pour la réalisation des « enquêtes publiques » qui permettront de rencontrer les propriétaires 

et riverains concernés et de répondre, le cas échéant, à leurs questions. Cette note pourrait, 
également, évoluer en fonction du résultat de ces  enquêtes publiques ; 
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- à la constitution d’une note juridique (à rédiger par le service patrimoine de la Province) qui 

motive, sur le fond et la forme, l’utilité publique et l’extrême urgence invoquées dans le cadre 
de l’acquisition, par voie d’expropriation, des parcelles ou parties d’entre elles faisant l’objet 

des emprises de l’ouvrage concerné. 

 
2.2.2.6 - Mémoire descriptif et estimatif : la description de l’ouvrage doit porter sur les aspects 

conceptuels et de réalisation, en intégrant les paramètres liés à la sécurité, la stabilité et les 
techniques, mais aussi toutes les données liées au lieu et à ses contraintes. Les rapports de réunions 

tenues dans le cadre des consultations diverses doivent être joints en annexe du mémoire.  

L’estimation doit reposer sur un métrage le plus précis et détaillé possible, au vu de l’ensemble des 
plans et études réalisés à ce stade, avec des prix justifiés en référence au marché. 

 

III.2.3 Phase 2 – Projet (avec dossiers de demandes de permis et/ou 
autorisations requises) 

 
Le projet est présenté à l’Adjudicateur suivant les délais maximums fixés au point II.7. 

 
Les documents de demande de permis et/ou autorisations doivent être remis en autant d’exemplaires 

que prévus dans les réglementations applicables. 

 
L’élaboration du projet doit se faire dans le respect de toutes les législations, normes et 

recommandations en vigueur. 
Les plans doivent assurer une parfaite compréhension technique et constructive de l’ouvrage proposé. 

Les modalités applicables aux levés topographiques sont ici aussi d’application. 

Ces plans doivent intégrer les études et recommandations au niveau de sécurité, de la stabilité et des 
éventuelles techniques spéciales avec en annexe toutes les notes utiles à leur compréhension. 

 
Volet Stabilité :  

- un rapport d’étude géotechnique qui complète les phases précédentes d’études par 
l’adaptation des principes généraux de construction suite à l’analyse et la synthèse des 

résultats des investigations géotechniques complémentaires prévus aux phases antérieures. 

 
Volet Techniques spéciales :  

- toutes les indications sur dessins schématiques de la conception générale de l’installation. Les 
coûts sont affinés, en y intégrant les raccordements en régies. 

 

2.3.1- Contenu et description du projet 
 

2.3.3.1- Le projet est notamment constitué par :  
 Les plans de projet et ses annexes ; 

 L’ensemble des dossiers administratifs ; 

 Le mémoire descriptif et estimatif. 

 

2.3.3.2- Les plans de projet et annexes comprennent au minimum : 
 le plan de situation (échelle 1/5000 ou autre plus adéquate) et implantation ; 

 la vue en plan de l’ouvrage (échelle 1/1000 ou autre plus adéquate),  

 la note de présentation et justification des choix techniques ; 

 les profils en long (échelle 1/200 ou autre plus adéquate) ; 

 les profils en travers (échelle 1/100 ou autre plus adéquate) en nombre suffisant pour assurer la 

parfaite compréhension du projet ; 

 les détails des ouvrages particuliers (dégrilleur, ouvrages d’entrée et de sortie, déversoir,…) ; 

 des vues perspectives devant permettre de visualiser la cohérence conceptuelle et constructive de 

l’ouvrage, ainsi que l’intégration dans son environnement ;  

 dossier stabilité, avec note de présentation et justification des choix techniques ; 

 dossier sécurité-santé, avec note de présentation et justification des choix techniques ; 
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Ces documents comportent toutes les indications utiles à leur compréhension (principes de 

construction, orientation, cotations, épaisseurs des éléments constructifs, nature des matériaux, 
accès, modification de la topographie du sol).  

 

2.3.3.3- Dossier administratifs et réunions y relatives : 
 les documents relatifs à l’obtention de l’autorisation cours d’eau, comprennent : 

o le(s) plan(s) reprenant les modifications engendrées par les travaux au niveau du cours 

d’eau ; 
o l’(es) extrait(s) de l’Atlas des cours d’eau concernés avec modifications envisagées ; 

o l’(es) extrait(s) modifié(s) du tableau descriptif annexé à l’Atlas des cours d’eau ; 

 
Ces dossiers administratifs doivent aussi comprendre tous les documents graphiques nécessaires à 

l’introduction des demandes de permis et/ou autorisation conformément aux réglementations 
applicables (y compris dans l’usage des échelles). 

L’adjudicataire doit de plus participer et présenter le projet aux diverses réunions (information 
préalable, concertation, …) liées à ces autorisations et fournir tous les documents nécessaires à mener 

à bien les différentes enquêtes publiques. 

 
2.3.3.4- Le mémoire descriptif doit porter sur les aspects conceptuels et de réalisation, donnant la 

justification des dispositions proposées, l’énumération et les caractéristiques essentielles des 
matériaux envisagés dont le choix doit servir de base d’études pour l’élaboration du dossier 

d’exécution, en intégrant les paramètres liés à la sécurité, la stabilité et les techniques, mais aussi 

toutes les données liées au lieu et ses contraintes. 
Doit aussi être joint un premier état des consignes opérationnelles à prévoir pour la gestion de 

l’ouvrage ; 
Les rapports de réunions tenues dans le cadre des consultations diverses doivent être joints en 

annexe du mémoire. 
 

L’estimation du projet doit reposer sur un métrage le plus précis et détaillé possible, au vu de 

l’ensemble des plans et études réalisés à ce stade, avec des prix justifiés en référence au marché. 
Celui-ci doit être au format MAO. 

Doit aussi figurer en annexe un délai d’exécution prévisionnel des travaux. 

III.2.4 Phase 3 – Projet pour exécution 

 

L’élaboration du projet pour exécution doit se faire dans le respect de toutes les législations, normes 
et recommandations en vigueur (voir phase d’avant-projet). 

Les plans doivent assurer une parfaite compréhension technique et constructive de l’ouvrage proposé. 
Les modalités applicables aux levés topographiques sont aussi d’application. 

Ces plans doivent intégrer les études et recommandations au niveau de la sécurité, de la stabilité et 

des éventuelles techniques spéciales avec en annexe toutes les notes utiles à leur compréhension. 
 

Les documents doivent aussi être en concordance avec les éléments détaillés résultant des études 
d’ingénierie notamment en ce qui concerne les digues, les parois de soutènement, les pentes de talus, 

les fondations, les sections de béton armé, le cas échéant, le passage et l’emplacement des gaines 

propres aux vannes automatiques et l’emplacement des conduits, tableaux et appareils électriques, 
etc. 

 
L’adjudicataire, ayant de surcroît les études d’ingénierie dans son marché, doit assurer la parfaite 

coordination entre les études de conception et d’ingénierie. Tout décompte dû à une incohérence ou 
mauvaise coordination dans le chef des études seront à charge de l’adjudicataire. 

 

Il en est de même pour la coordination des mesures de sécurité et santé. 
 

2.4.1- Contenu et description du projet pour exécution 
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L’établissement de ces documents doit prévoir, sauf exception qui ferait alors l’objet d’un accord 

préalable avec l’Adjudicateur, une exécution de travaux par entreprise générale. 
 

Volet Stabilité :  

 toutes les études nécessaires, en particulier l’élaboration des plans qui donnent l’emplacement, les 

dimensions des éléments de structure et les coupes nécessaires, la rédaction d’une note de calcul 
complète et détaillée justifiant les dimensions des éléments de structure, la rédaction des métrés 

détaillé et récapitulatif, du métré estimatif et du cahier spécial des charges. 
L’élaboration des plans d’exécution des éléments de structure tient compte des plans généraux et 

de détails d’exécution et, le cas échéant, des plans de techniques spéciales. 

En ce qui concerne les constructions en béton armé, ceci comprend les plans de coffrage détaillés 
avec les coupes et les détails des liaisons et des nœuds, et avec indications des percements à 

prévoir. 
Pour ce qui concerne les constructions métalliques, ceci comprend les plans de pose complétés 

par les coupes et les détails des liaisons et des nœuds, et avec indication des percements à 
prévoir. 

Les plans de fabrication des structures préfabriquées ne sont pas fournis par l’adjudicataire (un 

plan de fabrication donne tous les détails de fabrication tels que les dispositifs de liaison 
secondaires, l’identification, les armatures secondaires et dispositifs de transport, le montage et le 

décoffrage). Ces plans seront cependant vérifiés par l’adjudicataire au point de vue de la stabilité. 
 

Volet Techniques spéciales :  

 toutes les études nécessaires, en particulier l’élaboration de plans qui donnent l’emplacement, les 

dimensions des éléments de techniques spéciales et les schémas fonctionnels, la rédaction d’une 
note de calcul complète et détaillée justifiant les dimensions des équipements, la rédaction des 

métrés détaillé et récapitulatif, du métré estimatif et du cahier spécial des charges, y compris les 
consignes opérationnelles pour la gestion de l’ouvrage. 

L’élaboration des plans d’exécution des équipements tient compte des plans généraux et de 
détails d’exécution et des plans de stabilité. 

 

Volet Sécurité-santé :  
 un rapport contenant ses remarques sur les choix conceptuels, techniques et organisationnels 

retenus dans ces documents, en vue d’intégrer dans ceux-ci les principes généraux de 

prévention ; 
 le plan de sécurité et de santé ; 

 

 

2.4.1.1 - Le dossier pour exécution doit notamment comprendre : 
 les plans d’exécution et de détails ; 

 le cahier spécial des charges et ses annexes (modèle de soumission,…) ;  

 les métrés détaillés, les métrés récapitulatif et estimatif, ainsi qu’un délai d’exécution prévisionnel 

des travaux. 

 
L’ensemble de ces documents doit intégrer et assurer une parfaite coordination entre les études de 

conception générale de l’ouvrage et les études spécifiques de stabilité, techniques spéciales et 
coordination sécurité-santé. 

 

2.4.1.2 - Les plans d’exécution portent toutes les indications nécessaires pour la mise en œuvre par 
l’entrepreneur. Ils sont dessinés aux échelles utilisées pour les plans de la phase projet et suivant les 

usages (formats, signes conventionnels, altimétrie, etc.). 
Les plans doivent aussi et spécifiquement porter sur la stabilité (fondations, coffrages et ferraillages), 

les éventuelles techniques spéciales et intégrer les aspects liés à la coordination sécurité-santé. 

Des plans partiels à plus grande échelle sont dressés par l’adjudicataire dans la mesure nécessaire à 
une bonne compréhension du projet par les soumissionnaires du marché de travaux et afin d’éviter 

tous aléas lors de son exécution. Le nombre et l’échelle de ces plans de détail relèvent de la 
responsabilité de l’auteur de projet, quant au fait que des manquements éventuels en la matière 

pourraient générer des aléas de chantier, tant en termes de coût que de qualité d’exécution. 
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Ils doivent donc permettre une compréhension exacte et exhaustive des exigences nécessaires à la 

complète et parfaite exécution du projet. 
 

Imposition de forme concernant les plans : l’Adjudicateur se réserve le droit, sans supplément de prix, 
d’imposer des modalités à respecter dans le choix des plumes, des calques, des trames, … utilisées 

dans le dessin informatisé, afin d’uniformiser ces plans avec les standards internes à ses services 

techniques. 

 

2.4.1.3 - Le cahier spécial des charges de travaux (clauses administratives et techniques) et ses 

annexes, dont à minima le formulaire de soumission et son métré, ainsi que les annexes obligatoires 
relatives au plan sécurité-santé (PSS). 

Ils doivent contenir toutes informations permettant une compréhension exacte et exhaustive des 
exigences nécessaires à la complète exécution du projet, et afin d’éviter tous aléas lors de l’exécution 

des travaux. 
Ils doivent faire référence aux normes et cahier des charges types les plus usités et les plus récents 

en la matière. 

Ils doivent permettre une mise en concurrence effective te la plus large possible du marché de 
travaux. 

 

Imposition particulière de fond et de forme concernant les clauses administratives : l’Adjudicateur 
fournira à l’adjudicataire des documents types sous format informatique, qu’il y a lieu de respecter, y 

compris pour les annexes. 

Imposition particulière de fond de fond et de forme concernant les clauses techniques : toute 
contradiction entre les clauses techniques (particulièrement les clauses génériques) et les clauses 

administratives (et la Loi sur les marchés publics) sont à proscrire, sous la seule responsabilité de 
l’adjudicataire. Le standard de mise en page est imposé, suivant une présentation identique aux 

clauses administratives. Les clauses administratives et techniques de bureaux d’études sous-traitant 

éventuels (stabilité, technique spéciales, CSS, …) doivent être parfaitement intégrés dans un seul et 
même document global. Il ne peut s’agir d’un simple « collage » de documents qui présentent des 

structures différentes. 
Il doit y avoir un lien univoque entre chacun des articles du métré et les articles y relatifs du cahier 

spécial des charges. 

 

2.4.1.4 - Les métrés détaillés, les métrés récapitulatif et estimatif, le délai d’exécution 
 

Les métrés détaillés doivent permettre à l’adjudicataire et à l’Adjudicateur tout contrôle de calcul 
justifiant de la fixation des quantités pour chacun des postes du métré récapitulatif. 

Le métré récapitulatif reprend l’ensemble des quantités pour chacun des postes, en référence aux 

métrés détaillés et aux clauses du cahier spécial des charges. Des chapitres principaux doivent à 
minima ventiler les postes en gros-œuvre/stabilité, techniques spéciales et coordination sécurité-

santé. 
Le métré estimatif est strictement établi sur base du document de métré récapitulatif. 

L’ensemble des métrés sont établis au format MAO, et ensuite reformatés conformément aux 
prescriptions ci-après. 

 

Imposition particulière de fond et de forme concernant les métrés récapitulatifs et estimatifs : 
l’Adjudicateur fournira à l’adjudicataire des documents types sous format informatique, qu’il y a lieu de 
respecter. La nomenclature concernant le mode de détermination des prix est aussi imposée. 

Les métrés des bureaux d’études sous-traitants éventuels (stabilité, techniques spéciales, CSS, …) 
doivent être parfaitement intégrés dans un seul et même document global. Il ne peut s’agir d’un 

simple « collage » de documents qui présentent des structures différentes. 

Il doit enfin y avoir un lien univoque entre chacun des articles du métré et les articles y relatifs du 

cahier spécial des charges. 
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III.2.5 Phase 4 – Exécution des travaux 

 

La phase d’exécution des travaux comprend notamment : 
 

Volet Stabilité :  
 l’étude, le suivi et la supervision géotechnique d’exécution ; 

 l’élaboration des plans d’exécution complémentaires et nécessaires à la mise en chantier ; 

 la rédaction de toutes les notes de calculs complémentaires à l’appui des plans mentionnés ci 

avant ; 

 la vérification des notes de calculs, plans, et documents soumis par l’entrepreneur avant 

exécution ; 
 la participation à des essais en laboratoire et aux contrôles techniques préalables aux réceptions ; 

 l’examen des rapports relatifs aux résultats des essais ; 

 l’établissement de tous documents nécessaires à la parfaite exécution des travaux ; 

 l’élaboration des plans « as-built ». 

 

Volet Techniques spéciales :  

 l’étude, le suivi et la supervision d’exécution ; 

 l’élaboration des plans d’exécution complémentaires et nécessaires à la mise en chantier ;  

 la rédaction de toutes les notes de calculs, plans et documents soumis par l’entrepreneur avant 

exécution ;  
 la participation à des essais en laboratoire et aux contrôles techniques préalables aux réceptions ;  

 l’examen des rapports relatifs aux résultats des essais ;  

 la participation à toutes les autres missions telles que définies en IV.2.1 et l’établissement de tous 

documents nécessaires à la parfaite exécution des travaux ;  

 la collaboration aux opérations de réceptions obligatoires ;  

 l’élaboration des plans « as-built ». 

 
Volet Sécurité-santé :  

 offres reçues dans le cadre de la passation du marché ayant pour objet la réalisation de 

l’ouvrage : un rapport contenant ses observations et conseils au sujet de : 

- la conformité au plan de sécurité et de santé des modes d’exécution décrits par le ou les 

soumissionnaires dans l’annexe ad hoc à leur offre ; 

- la normalité du calcul de prix y mentionné ; 

 transmission des documents en vue de clôturer la partie coordination-projet : le plan de sécurité 

et de santé, le journal de coordination éventuel et le dossier d’intervention ultérieure. 

 Partie Coordination réalisation :  

 Cette mission sera fractionnée en fonction du planning approuvé des travaux et sera entièrement 

remplie pour chaque phase des travaux. Les documents de coordination seront remis, à la fin de 
chaque partie de chantier, suivant les modalités inscrites ci-dessous. 

 Quant au DIU, il sera complété phase par phase pour ne comprendre qu’un document unique 

après réception de tous les travaux. 

 Le coordinateur réalisation participe à toute réunion à laquelle il est invité. 

 Il visite le chantier chaque fois que nécessaire, et notamment lors des réunions de chantier 

hebdomadaire. 
 Il organise chaque fois que nécessaire des réunions de coordination avec le fonctionnaire 

dirigeant du chantier et les représentants des intervenants sur le chantier. 

 Les réunions se déroulent, selon leur objet, soit dans les locaux de l’Adjudicateur, soit sur le 

chantier, sauf accord de l’Adjudicateur pour qu’une réunion se tienne à un autre endroit. 
 Lorsqu’il estime devoir apporter des adaptations au plan de sécurité et de santé, le coordinateur 

réalisation soumet son projet d’adaptation à l’approbation préalable de l’Adjudicateur. Il 

communique les adaptations dûment approuvées à l’adjudicataire des travaux. Si le marché relatif 
à la réalisation de l’ouvrage a été divisé en plusieurs lots, il communique ces adaptations aux 

adjudicataires des différents lots dans la mesure où elles les concernent. Il communique aux 

autres intervenants les éléments du plan de sécurité et de santé, adapté le cas échéant, qui les 
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concernent. Si un journal de coordination est tenu, chaque communication doit faire l’objet d’une 

mention au journal de coordination complétée par le visa de l’adjudicataire des travaux ou de 
l’intervenant concerné. 

 A dater de la transmission, par l’Adjudicateur, d’une copie du P.V. de réception provisoire de 

l’ouvrage, le coordinateur sécurité dispose d’un délai de 20 jours ouvrables pour transmettre le 

plan de sécurité et de santé adapté, le journal de coordination et le dossier d’intervention 
ultérieure actualisé à l’Adjudicateur. 

 Une disponibilité aux heures de bureau pour répondre aux questions des soumissionnaires 

pendant la phase de consultation. 
Toute réponse écrite doit impérativement faire l’objet d’un projet de réponse à l’adresse du 

Fonctionnaire dirigeant, qui est le seul à pouvoir s’adresser par écrit aux soumissionnaires (afin 

notamment de vérifier le respect du principe d’égalité entre les soumissionnaires). 
Toute réponse orale doit faire l’objet de la part de l’auteur de projet d’un rapport succinct par 

courriel à l’adresse du Fonctionnaire dirigeant ; 
 la présence et la collaboration de l’adjudicataire à l’ouverture des offres qui aura lieu en un 

endroit fixé par l’Adjudicateur ; 

 l’établissement des rapports de soumission, conformément à la législation relative aux marchés 

publics, avec en conclusion la proposition de l’adjudicataire. En marché par appel d’offre ou par 
procédure négociée, l’Adjudicateur se réserve le droit du choix définitif de l’adjudicataire des 

travaux, suivant motivation formelle.  

Les rapports de soumissions sont remis à l’Adjudicateur suivant les délais maximums fixés au 
point II.7II.7des clauses administratives, à dater de l’ouverture des soumissions ; 

 l’établissement du planning de chantier dans un délai de 5 jours ouvrables à dater de la demande 

de l’Adjudicateur et l’envoi de ce document à l’entreprise adjudicataire du marché de travaux ; 
 le contrôle de l’exécution des travaux, en ce compris donner à l’entreprise adjudicataire du 

marché de travaux les directives et tous documents (plans de détails, etc.) nécessaires à la 

parfaite exécution des travaux. Ce contrôle implique en général l’organisation d’une réunion de 

chantier hebdomadaire sauf si l’Adjudicateur en décide autrement en fonction de l’avancement du 
chantier. L’adjudicataire s’interdit d’apporter des modifications aux conditions initiales du marché 

sans l’accord préalable de l’Adjudicateur ; 
 la vérification des tracés en plan et en hauteur conformément à l’article 31 du Cahier des Charges-

type Qualiroutes ; 

 l’établissement d’un procès-verbal pour chacune des réunions de chantier et l’envoi de ce 

document à l’Adjudicateur et à toutes les entreprises concernées dans un délai de 5 jours 
ouvrables à dater de la réunion. Ce procès-verbal résumera de façon exhaustive les discussions et 

décisions prises, ainsi que toutes anomalies ou non-respect des conditions du marché. De plus, il 

mentionnera au minimum les personnes présentes, les jours de prestations effectives pour 
chacune des entreprises, la liste des documents à remettre par l’adjudicataire (plans de détails, 

etc.) afin d’assurer la parfaite exécution des travaux et la liste des documents remis lors de cette 
réunion, la liste des ordres de reprise et de suspensions des travaux que l’Adjudicateur doit faire 

parvenir aux entreprises afin d’assurer la coordination des travaux ; 

 le contrôle hebdomadaire du journal des travaux ainsi que l’inscription de toutes informations 

utiles pour conserver un historique du chantier ; 
 l’établissement des rapports circonstanciés visant à justifier les travaux en moins ou en plus. Ce 

document est remis à l’Adjudicateur dans un délai de 3 jours ouvrables à dater de la réunion de 

chantier qui constate la nécessité de modifier les conditions du marché ; 
 La vérification des décomptes en cours et en fin de chantier ; 

 la participation aux réceptions techniques, provisoires et définitives ainsi que l’établissement du 

procès-verbal de chacune des réceptions qui sera remis à l’Adjudicateur dans un délai de 5 jours 

ouvrables à compter de la date de réception ; 
 la mise à jour des plans afin qu’ils constituent une documentation précise et exacte de l’ouvrage 

tel que réalisé. Ces plans as-built seront remis à l’Adjudicateur dans un délai de 10 jours ouvrables 

à dater de la réception provisoire des travaux. 

 Le dossier reprenant les consignes opérationnelles pour la gestion de l’ouvrage, suivant un format 

convenu avec l’Adjudicateur ; 
 l’établissement des documents décrits ci avant seront conformes aux documents types 

éventuellement fournis par l’Adjudicateur. 
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Imposition de forme concernant les plans : l’Adjudicateur se réserve le droit, sans supplément de 
prix, d’imposer des modalités à respecter dans le choix des plumes, des calques, des trames, … 

utilisées dans le dessin informatisé, afin d’uniformiser ces plans avec les standards internes à ses 

services techniques. 

 

III.3 Déroulement de la mission 
Les phases 0 à 3 feront l’objet d’un rapport et d’une réunion de présentation à l’Adjudicateur. Le 

rapport de phase sera transmis par l’Adjudicataire à l’Adjudicateur suivant les délais impartis au point 
II. 7.  

 

III.3.1 Délai de validation des phases d’études 0 à 3 

Dans un délai de  40 jours ouvrables à compter de la réception de la phase, l’Adjudicateur notifie à 

l’adjudicataire l’approbation ou l’improbation motivée, ainsi que le choix éventuel entre les différentes 
propositions ou fait part de ses remarques. 

En cas de remarque, l’adjudicataire modifie ou complète la proposition retenue dans un délai de 
moitié de celui prévu pour la remise de la phase. 

 
Dans un délai de 40 jours ouvrables à compter de la réception de la phase modifiée ou complétée, 

l’Adjudicateur notifie par écrit à l’adjudicataire, son approbation ou son improbation motivée. 

 
En cas d’improbation de la phase, l’adjudicataire en présente une autre, sans supplément 

d’honoraires, dans les mêmes délais que prévu en II.7.  
 

2.1.1.6.4- Après approbation de la phase ou improbation de deux études de faisabilité, l’Adjudicateur 

se réserve le droit de mettre fin au marché, moyennant l’envoi d’une lettre recommandée à 
l’adjudicataire. Les honoraires sont dus à l’adjudicataire pour les phases d’études terminées et suivant 

l’échelle de répartition fixée au point II.16« Honoraires et frais divers », sans aucune autre indemnité. 
 

III.3.2 Commande de la phase suivante 

Après approbation de la phase et si l’Adjudicateur décide de poursuivre les études, il en informe par 
écrit l’Adjudicataire et passe ainsi commande pour la phase suivante. 

 
L’adjudicateur se réserve le droit de ne commander la phase suivante que pour une partie du 

programme approuvé dans la phase précédente ou de modifier e programme. Si cette modification du 

programme initial entraine des prestations ou délais complémentaires, elles doivent être notifiées ainsi 
que leur coût spécifique en complément de la commande du projet. 

III.3.3 Dispositions diverses 

III.3.3.1 Format des documents 

 

Tous les documents doivent être présentés en deux exemplaires papiers et en un exemplaire sous 
format informatique (format .dwg et .pdf pour les plans, et compatible suite Office pour les 

documents textes et tableurs).  
Tous les fichiers provenant des simulations doivent être fournis à l’administration en vue de pouvoir 

reproduire les résultats des études. 

 
Tous les documents établis par l’adjudicataire sont numérotés, datés et signés par lui. 

En outre, les documents relatifs aux études de stabilité et de techniques spéciales doivent être 
contresignés par un ingénieur civil ou un ingénieur spécialisé dans la matière concernée et légalement 

reconnu à exercer. 
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Il en est de même pour les documents relatifs à la coordination sécurité-santé. 

 
Tous les documents doivent être fournis en langue française. 

 

 

III.3.3.2 Plan de sécurité-santé  

Contenu 
 

Le plan de sécurité est établi et est adapté conformément à l’annexe 1, partie A, section I de l’A.R. du 

25 janvier 2001. 
 

Mise en œuvre de l’article 30 de l’A.R. du 19 janvier 2005  
 

Sauf accord de l’Adjudicateur, le coordinateur-projet ne peut exiger des soumissionnaires au marché 

de travaux relatif à l’ouvrage qu’ils annexent à leur offre d’autres documents que ceux visés à l’article 
30, 2ème alinéa, 1° et 2°, de l’A.R. du 19 janvier 2005, à savoir : 

 
1° le document se référant au plan de sécurité et de santé et dans lequel lesdits 

soumissionnaires doivent décrire la manière dont ils exécuteront l’ouvrage pour tenir compte 
de ce plan ; 

 

2° l’annexe contenant le calcul de prix séparé concernant les mesures et moyens de prévention 
déterminés par le plan de sécurité et de santé, y compris les mesures et moyens 

extraordinaires de protection individuelle. 
 

En vue de la mise en œuvre de l’article 30, 2ème alinéa, précité, le coordinateur-projet 

établit et joint à son plan de sécurité et de santé un formulaire reprenant, d’une part, une 
liste limitative de postes de travaux ou parties de l’ouvrage pour lesquels les 

soumissionnaires doivent décrire la manière dont ils exécuteront les travaux pour tenir 
compte du plan de sécurité et de santé et, d’autre part, une liste limitative des mesures 

ou moyens de prévention pour lesquels ils doivent communiquer un calcul de prix.  
 

Le coordinateur-projet conçoit ce formulaire de telle sorte que, en étant dûment complété par les 

soumissionnaires précités et annexé par ceux-ci à leur offre, il constitue à la fois le document et 
l’annexe visés au 1° et 2° ci-dessus.  

 
Le coordinateur veille à ce que : 

 

- en ce qui concerne les postes de travaux ou parties de l’ouvrage pour lesquels les 
soumissionnaires doivent décrire la manière dont ils exécuteront les travaux : ne soient repris 

dans le formulaire que les postes de travaux ou les parties de l’ouvrage pour lesquels une 
telle description est utile ; 

- en ce qui concerne le calcul de prix des mesures ou moyens de prévention : un tel calcul ne 

soit pas, sauf nécessité spécialement justifiée, demandé pour tout ce qui relève de la 
« sécurité de base » (c’est-à-dire ce qui relève de la simple application des réglementations 

relatives à la sécurité du travail dans l’entreprise, indépendamment de toute co-activité) mais 
uniquement pour les mesures et moyens de prévention et de protection collectifs, en 

particulier ceux qui doivent servir à plusieurs intervenants, ainsi que pour les moyens 
extraordinaires de protection individuelle, dans la mesure où ces mesures et moyens de 

prévention ou de protection ne font pas l’objet de postes spécifiques au métré récapitulatif 

des travaux ; 
- de manière à pouvoir conseiller le maître d’ouvrage en ce qui concerne la conformité au plan 

de sécurité et de santé du document annexé aux offres, visé à l’article 30, 2ème alinéa, 1°, et 
lui notifier les éventuelles non-conformités : le plan de sécurité et de santé contienne les 

éléments qui permettront au coordinateur de porter effectivement un jugement sur la 

conformité à ce plan des modes d’exécution que les soumissionnaires sont invités à décrire. 
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Le coordinateur-projet fait référence au formulaire susvisé dans une rubrique de son plan de sécurité 
et de santé intitulée « Documents à annexer par les soumissionnaires à leur offre ». S’il a été autorisé 

par l’Adjudicateur à exiger d’autres documents lors du dépôt des offres, il y fait référence aussi dans 

cette rubrique. Il n’appartient pas au coordinateur de préciser la sanction (par exemple, la nullité de 
l’offre) de l’absence en annexe à une offre d’un document demandé.  

 
Si le cahier spécial des charges régissant le marché relatif à la réalisation de l’ouvrage prévoit 

plusieurs lots, le coordinateur établira un formulaire tel que susvisé pour chaque lot ou subdivisera 

son formulaire en parties correspondant à chaque lot. 
 

Le coordinateur peut remplacer le système du formulaire dont question ci-dessus par un questionnaire 
dont il élabore les questions et auxquelles les soumissionnaires doivent répondre, s’il estime ce moyen 

plus approprié. 
 

III.3.3.3 Journal de coordination 

La tenue d’un journal de coordination est obligatoire. Il contient les éléments visés à l’annexe I, partie 
B, de l’A.R. du 25 janvier 2001. Sauf si les parties en conviennent autrement, le journal de 

coordination est tenu, pendant la coordination projet, dans les locaux de l’Adjudicateur, et, pendant la 
coordination réalisation, sur le chantier. En tout état de cause, l’adjudicataire prend les mesures 

nécessaires pour que l’Adjudicateur soit informé, jour après jour, des mentions inscrites dans le 

journal de coordination. 
 

III.3.3.4 Dossier d’intervention ultérieure 

Le dossier d’intervention ultérieure contient les éléments visés à l’annexe I, partie C, section I de l’A.R. 

du 25 janvier 2001. 

 
3.3.5. Si l’Adjudicateur ne confie pas les travaux ou si il ne donne pas à l’entrepreneur l’ordre de 

commencer l’exécution de ceux-ci endéans un délai de 3 ans à partir de la date 
d’ouverture des soumissions, l’adjudicataire a le droit de considérer que le marché prend 

fin, libérant ce dernier ainsi que l’Adjudicateur de leurs obligations respectives, sans que 

des indemnités ne soient dues par l’une ou l’autre des parties. Dans ce cas, l’adjudicataire 
conserve l’entière propriété intellectuelle de son projet. 
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Annexe à la prop. n°148/1/17 

 
 

 

 

 

CAHIER SPÉCIAL DES CHARGES 

Réf. 170428/E/AM 
 

MARCHÉ PUBLIC DE SERVICES 
 

CAHIER SPÉCIAL DES CHARGES 

 
Concernant le marché public de services ayant pour objet la passation d’un accord-cadre portant sur 

la désignation d’un auteur de projet en vue de la réalisation d’ouvrages de lutte contre les inondations 
(crues et ruissellements) 

 

Vérifié, le       Visé, le 
 

 
 

 

Vincent Balthazar       Nicolas Demaret 
 

 
Directeur,        Directeur d’administration, 

 
 

 

Approuvé par le Conseil provincial de la Province du Brabant wallon à Wavre, le ______________ 
 

 
 
 

 

 
Annick NOËL         Dominique DE TROYER 

 
 

Directrice générale,       Présidente du Conseil provincial, 
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150/1/17 

   
CONSEIL PROVINCIAL   

___________   
 
Proposition de résolution relative à la convention de DMO (Délégation de Maitrise d’Ouvrage) 
entre la Province du Brabant wallon et l’Intercommunale du Brabant wallon, portant sur la 
réalisation d’une infrastructure de lutte contre les inondations dénommée ZEC de la Cala à 

Genappe 

 

 
LE CONSEIL PROVINCIAL, 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment l’article L2222-2 ; 
 

Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 

et de services ; 
 

Vu l’arrêté royal du 19 janvier 2005 modifiant l’arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les 
chantiers temporaires ou mobiles ; 

 

Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques ; 

 
Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et 

des concessions de travaux publics ; 
 

Vu les statuts de l’IBW adoptés en date du 14 juin 2011 ; 

 
Vu la note de Politique générale 2012-2018 visant spécifiquement le développement d’actions 

préventives et d’urgence en matière de lutte contre les inondations ; 
 

Vu le contrat d’objectif 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et notamment l’objectif 

stratégique 1.10 « Lutter contre les crues et participer activement à la lutte contre les coulées de boue 
pour lutter contre les inondations » et l’objectif opérationnel 1.10.3. « Améliorer la gestion des projets 
de retenue d’eau liée aux crues (Bo, Zec, Zit, …) » ; 
 

Vu la résolution du Conseil provincial du 28 mars 2013 approuvant les conditions et l’estimation du 
marché public de service d’ingénierie et de coordination sécurité-santé en vue de la réalisation 

d’ouvrages de lutte contre les inondations de type crues et ruissellements ; 

 
Vu la décision du Collège provincial du 27 novembre 2014 approuvant le lancement d’une étude pour 

la réalisation d’une zone d’expansion de crue sur la Cala à Genappe au travers de l’accord-cadre, lot 7, 
dudit marché de service ;  

 

Vu la décision du Collège provincial du 27 août 2015 d’attribuer ledit marché de services, dont le lot 7 
portant sur la réalisation de la ZEC de la Cala, à l’entreprise Myclène SPRL ; 

 
Vu la décision du Collège provincial du 26 novembre 2015 portant sur l’étude de faisabilité relative à la 

ZEC de la Cala ; 
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Vu le courrier du 08 novembre 2017 portant accord formel de la société adjudicatrice du lot 7, soit 

Myclène SPRL, quant à la cession de marché de service y relatif de la Province du Brabant wallon à 
l’Association Intercommunale pour l’Aménagement et l’expansion Economique du Brabant wallon 

(IBW) ; 
 

Vu l’article de dépense extraordinaire 48200/27201/030 du budget 2017 intitulé « Etudes et travaux 
relatifs à l’aménagement de bassins d’orage » ; 
 

Vu l’avis favorable de la Directrice générale du 04 décembre 2017 ; 
 

Considérant que le projet est susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire supérieure à 
22.000,00 € ; qu’en application de l’article L2212-65, §2, 8°, l’avis du Directeur financier a été 

demandé en date du 23 novembre 2017 ; qu’en date du 29 novembre 2017 , le Directeur financier a 

émis un avis favorable ; 
 

Considérant que la politique de la Province du Brabant wallon en matière de lutte contre les 
inondations se fonde sur trois axes, à savoir la réalisation d’ouvrages de types bassins d’orage ou 

Zones d’Expansion de Crue, la politique d’aide aux communes par le subventionnement de travaux de 

lutte contre les inondations ou contre les coulées de boue et la mise en place d’une plateforme 
d’échange d’informations et de gestion de tous les aspects liés aux risques d’inondations sur le 

territoire brabançon wallon ;  
 

Considérant que conformément à l’axe 1 de cette stratégie, neuf projets d’ouvrages de lutte contre les 
inondations sont actuellement en cours d’étude ; 

 

Considérant que le suivi technique et patrimonial de tous les ouvrages de lutte contre les inondations 
à réaliser par la Province sur le territoire du Brabant wallon dans les meilleurs délais nécessite des 

ressources humaines dont la Province ne dispose pas en suffisance ; 
 

Considérant que les conditions d’application de la théorie du « in house » consistant en une exception 

à l’application des règles propres aux marchés propres sont réunies dans la relation qu’entretient la 
Province du Brabant wallon avec l’association Intercommunale pour l’aménagement et l’expansion 

économique du Brabant wallon (IBW) et que cette délégation de maitrise d’ouvrage peut dès lors être 
conclue dans ce cadre ; 

 

Considérant que la convention de DMO est conforme au statut de l’IBW et plus particulièrement à ses 
articles 1, 2 et 3 par le fait que le caractère d’intérêt communal ou intercommunal et la dimension 

d’utilité publique est établie par l’objectif même poursuivi qui est la lutte contre les inondations, et 
donc la préservation des personnes, des biens et de l’activité en général sur un territoire donné, que 

le caractère supracommunal est inhérent à la réalité hydrologique et hydrographique d’un territoire, 
les cours d’eau et leurs effets notamment en matière de débordement n’ayant pas de limite territoriale 

et qu’enfin la réalisation d’ouvrages de retenue est intrinsèquement liée tant à l’aménagement du 

territoire qu’à la problématique de gestion des eaux usées, soit deux domaines d’activités relevant des 
statuts de l’IBW ; 

 
Considérant que la convention de DMO fixe le coût des prestations de l’IBW à un montant forfaitaire 

de 15.000,00 € HTVA pour un ouvrage d’une contenance estimée entre 10.000 m³ et 29.999 m³ d’eau 

stockée et que tel est le cas de la ZEC de la Cala ; 
 

Considérant que ladite convention fixe une enveloppe maximale de   € en cas d’acquisition 
patrimoniale et qu’en outre les frais éventuels de conseil, d’expertise ou de procédure restent à charge 

de la Province ; 
 

Considérant que ladite convention fixe une enveloppe maximale de   € TVAC pour couvrir les 

éventuels avenants au marché de services ;  
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Considérant que ladite convention fixe une enveloppe maximale de   € TVAC pour couvrir le marché 

de travaux ;  

 
Considérant que ladite convention fixe une enveloppe maximale de   € TVAC pour couvrir les 

éventuels avenants au marché de travaux ; 
 

Considérant que la convention prévoit l’approbation formelle par l’IBW de chacune des phases d’étude 

préalablement à la réalisation de la phase suivante ; que néanmoins l’approbation préalable de la 
Province du Brabant wallon est requise en cas de modification de l’estimation du coût de l’ouvrage 

entrainant des dépenses supplémentaires de plus de 15% du montant estimé au stade de l’étude de 
faisabilité, de modification de l’implantation de l’ouvrage de retenue, de modification de la capacité de 

retenue de plus de 10%, de modification du principe constructif de l’ouvrage ou toute modification 
substantielle apportée au projet ; 

 

Considérant que deux enveloppes annuelles de   euros sur une période de 5 ans, l'une correspondant 
aux frais d'acquisition et l'autre aux travaux, sont intégrées au plan d’investissement pluriannuel et 

prévues au budget provincial 2018 ; 
 

Considérant la forte incertitude liée aux projets de DMO (difficultés patrimoniales rencontrées par 

l'IBW) qui ne garantit pas l'utilisation de ces enveloppes de manière régulière au cours de ces 5 ans, 
ceci nécessitant possiblement qu'une ou plusieurs années fassent l'objet d'un report (création d'un 

fond) ou d'une éventuelle adaptation considérant les nouveaux besoins (réhabilitation/aménagement 
d’ouvrages provinciaux et initiation de projets) ; 

 
Considérant que la convention prévoit des conditions de résiliation de plein droit dans le chef de la 

Province dans le cas où le projet s’avère irréalisable notamment pour des raisons patrimoniales ou 

financières ; 
 

Considérant que …………. Conseillers sont présents au moment du vote ; 
 

Considérant que la présente résolution a été adoptée par ……………….. ;  

 
 

ARRETE : 
 

 

Article 1er. - Le Conseil provincial approuve la convention de délégation de maitrise d’ouvrage pour la 
réalisation d’une infrastructure de lutte contre les inondations dénommée ZEC de la Cala à Genappe 

entre la Province du Brabant wallon et l’Intercommunale du Brabant wallon, telle qu’annexée. 
 

Article 2. - La Conseil provincial approuve, telle qu’annexée, la convention de cession de marché 
public d’ingénierie et de coordination sécurité-santé pour l’aménagement d’un ouvrage de lutte contre 

les inondations dénommé ZEC de la Cala à Genappe entre le cédant, à savoir la Province du Brabant 

wallon, le cessionnaire, à savoir l’Intercommunale du Brabant wallon et le cédé, à savoir la société 
Myclène SPRL. 

 
Article 3. - La présente résolution entre en vigueur le jour de son adoption par le Conseil provincial. 

 

 
Sur proposition du Collège provincial, 

 
 

 Wavre, le 
 

La Directrice générale,                                                                      Le Président, 

 
 

Annick Noël                                                                                                Mathieu Michel 
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151/1/17 

   
CONSEIL PROVINCIAL   

___________   
 

Proposition de résolution modifiant l’annexe 2 de la résolution du 30 novembre 2017 relative 
à la convention type fixant les modalités d’exécution des travaux de confort et de 

sécurisation sur le réseau cyclable provincial à points nœuds 

 

 
LE CONSEIL PROVINCIAL, 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et particulièrement l’article L2212-32 ; 

 

Vu le contrat d’objectifs 2014-2018 de la Province du Brabant wallon, et notamment l’objectif 
stratégique 1.4. « Faciliter l'utilisation des modes de transport doux pour améliorer la mobilité et la 
sécurité routière » ; 
 

Vu la résolution du Conseil provincial du 26 juin 2014 relative à la définition d’une  méthodologie et 
des actions à développer dans le cadre du Plan Provincial Cyclable du Brabant wallon ;  

 
Vu la résolution du Conseil provincial du 30 novembre 2017 relative à la convention type fixant les 
modalités d’exécution des travaux de confort et de sécurisation sur le réseau cyclable provincial à 

points nœuds ; 
 

Vu la décision du Collège provincial du 17 décembre 2015 relative à l’approbation du schéma directeur 

des itinéraires cyclables provinciaux à points nœuds ; 
 

Vu l’article budgétaire 42201/27001/001 libellé «Réseau Cyclable Provincial », d’un montant de 
400.000,00 €, inscrit au service extraordinaire du budget 2017 ; 

 

Vu l’avis favorable de Madame la Directrice générale du 05 décembre 2017 ; 
 

Considérant que le projet est susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire supérieure à 
22.000,00 euros ; qu’en application de l’article L2212-65 §2 8°, l’avis du Directeur financier a été 

demandé en date du 05 décembre 2017 ; qu’en date du 5 décembre 2017 le Directeur financier a 
émis un avis favorable ; 

 

Considérant que le réseau cyclable provincial à points nœuds comporte certaines sections 
dangereuses ou inconfortables qui nécessitent un investissement urgent pour assurer sa praticabilité ; 

 
Considérant que certaines sections du réseau cyclable provincial à points nœuds ne feront pas l’objet 

d’un investissement par les communes ou de la Région wallonne dans les prochaines années ; 

 
Considérant qu’il convient d’assurer un minimum de confort et de sécurité sur le réseau cyclable 

provincial à points nœuds ; 
 

Considérant que la commune de Chaumont-Gistoux ne souhaite pas aménager à court terme le 
chemin entre la rue du Croly et la rue de Corroy – PN 91-92 ; 

Éba
uc

he
 un

iqu
em

en
t



 

Considérant qu’il est prévu d’aménager la liaison entre le point nœud  95 et le rue de Mèves, que la 

commune de Chaumont-Gistoux va aménager une piste cyclable rue de Mèves et qu’il est opportun 
d’assainir l’ensemble de la liaison entre les points nœuds 95 et 93 ; 

 
Considérant que ………. Conseillers sont présents au moment du vote ; 

 

Considérant que la présente résolution a été adoptée par ….. ; 
 

ARRETE  
 

 
Article unique - Le Conseil provincial approuve la modification de l’annexe 2 de la résolution du 30 

novembre 2017 relative à la convention type fixant les modalités d’exécution des travaux de confort et 

de sécurisation sur le réseau cyclable provincial à points nœuds en y ajoutant à la liste des travaux 
2017 pour la commune de Chaumont-Gistoux : 

 
« Chemin du Petit Champ -  PN 95-93  
 
Longueur : 333 m -  Aménagement : Nettoyage du revêtement existant et mise sous profil de la voirie 
à l’aide d’un enrobé bitumineux - Évaluation des travaux : 46.000,00 euros TVAC 
 
Rue du Fraignat - PN 95-93 
 
Longueur : 289 m -  Aménagement : Nettoyage du revêtement existant et mise sous profil de la voirie 
à l’aide d’un enrobé bitumineux  - Évaluation des travaux : 40.500,00 euros TVAC ». 

 
 

Sur proposition du Collège provincial, 
 

 Wavre, le  

 
 

La Directrice Générale,                                                                          Le Président, 
 

 

 
 

Annick Noël                                                                                          Mathieu Michel 
 
  

Éba
uc

he
 un

iqu
em

en
t



1 

 

  

157/1/17 

   
CONSEIL PROVINCIAL   

___________   
 
Proposition de résolution relative à la convention de DMO (Délégation de Maitrise d’Ouvrage) 
entre la Province du Brabant wallon et l’intercommunale du Brabant wallon, portant sur la 
réalisation d’une infrastructure de lutte contre les inondations dénommée ZEC du Pont Neuf 

– Stincup-Laubecq à Rebecq 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL, 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment l’article L2222-2 ; 

 

Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 

 
Vu l’arrêté royal du 19 janvier 2005 modifiant l’arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les 

chantiers temporaires ou mobiles ; 

 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques ; 
 

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et 
des concessions de travaux publics ; 

 

Vu la note de Politique générale 2012-2018 visant spécifiquement le développement d’actions 
préventives et d’urgence en matière de lutte contre les inondations ; 

 
Vu le contrat d’objectif 2014-2018 de la Province du Brabant wallon et notamment ses objectifs 

stratégiques 1.10. « Lutter contre les crues et participer activement à la lutte contre les coulées de 
boue pour lutter contre les inondations » et 1.10.3 « Améliorer la gestion des projets de retenue d’eau 
liée aux crues (Bo, Zec, Zit,…) » ; 

 
Vu la décision de principe du Collège provincial du 26 février 2015 de reprendre le dossier relatif à la 

création d’un ouvrage de lutte contre les inondations sur le Pont Neuf – Stincup-Laubecq à Rebecq, à 

la commune de Rebecq ; 
 

Vu la décision du Conseil provincial du 27 novembre 2016 de reprendre le dossier de relatif à la 
création d’un ouvrage de lutte contre les inondations sur le Pont Neuf – Stincup-Laubecq à Rebecq, à 

la commune de Rebecq ; 
 

Vu le courriel du 04 mai 2017 portant accord formel de la société adjudicatrice du projet quant à la 

cession du marché de service y relatif de la Province à l’Association Intercommunale pour 
l’Aménagement et l’expansion Economique du Brabant wallon (IBW) ; 

 
Vu la décision du Collège provincial du 23 mars 2017 approuvant le modèle de convention de 

délégation de maîtrise d’ouvrage actualisé afin de prendre en compte les aspects d’entretien et de 
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rétrocession de l’ouvrage et allégeant les procédures administratives entre la Province du Brabant 

wallon et l’IBW ; 

 
Vu les statuts de l’IBW adoptés en date du 14 juin 2011 ; 

 
Vu l’article de dépense extraordinaire 28200/27201/030 du budget 2017 intitulé « Etudes et travaux 
relatifs à l’aménagement de bassin d’orage » ; 

 
Vu l’avis favorable de la Directrice générale rendu en date du 4 décembre 2017 ; 

 
Considérant que le projet est susceptible d’avoir une incidence financière ou budgétaire supérieure à 

22.000 € ; qu’en application de l’article L2212-65 §2 8°, l’avis du Directeur financier a été demandé en 
date du 23 novembre 2017;Qu’en date du 29 novembre 2017, le Directeur financier a émis un avis 

favorable ; 

 
Considérant que la politique de la Province du Brabant wallon en matière de lutte contre les 

inondations se fonde en trois axes, à savoir la réalisation d’ouvrages de types bassins d’orage ou Zone 
d’Expansion de Crue, la politique d’aide aux communes par le subventionnement de travaux de lutte 

contre les inondations ou contre les coulées de boue et la mise en place d’une plateforme d’échange, 

d’information et de gestion de tous les aspects liés aux risques d’inondations sur le territoire 
brabançon wallon ;  

 
Considérant que conformément à l’axe 1 de cette stratégie, dix projets d’ouvrages de lutte contre les 

inondations sont actuellement en cours d’études ; 
 

Considérant que le suivi technique et patrimonial de tous les ouvrages de lutte contre les inondations 

à réaliser par la Province sur le territoire du Brabant wallon dans les meilleurs délais nécessite des 
ressources humaines dont la Province ne dispose pas en suffisance ; 

 
Considérant que les conditions d’application de la théorie du « in house » consistant en une exception 

à l’application des règles propres aux marchés propres sont réunies dans la relation qu’entretient la 

Province du Brabant wallon avec l’association Intercommunale pour l’Aménagement et l’Expansion 
économique du Brabant wallon (IBW) et que cette délégation de maitrise d’ouvrage peut dès lors être 

conclue dans ce cadre ; 
 

Considérant que la convention de DMO est conforme au statut de l’IBW et plus particulièrement à ses 

articles 1, 2 et 3 par le fait que le caractère d’intérêt communal ou intercommunal et la dimension 
d’utilité publique est établie par l’objectif même poursuivi qui est la lutte contre les inondations, et 

donc la préservation des personnes, des biens et de l’activité en général sur un territoire donné, que 
le caractère supracommunal est inhérent à la réalité hydrologique et hydrographique d’un territoire, 

les cours d’eau et leurs effets notamment en matière de débordement n’ayant pas de limite territoriale 
et qu’enfin la réalisation d’ouvrages de retenues est intrinsèquement liée tant à l’aménagement du 

territoire qu’à la problématique de gestion des eaux usées, soit deux domaines d’activités relevant des 

statuts de l’IBW ; 
 

Considérant que la convention de DMO fixe le coût des prestations de l’IBW à un montant forfaitaire 
de 20.000,00 € HTVA pour un ouvrage d’une contenance estimée entre 40.000 et 49.999 m³ d’eau 

stockée et que tel est le cas de la ZEC du Pont Neuf de Rebecq ; 

 
Considérant que ladite convention fixe une enveloppe maximale de   euros en cas d’acquisition 

patrimoniale ou de servitude d’inondabilité et qu’en outre les frais éventuels de conseil, d’expertise ou 
de procédure restent à charge de la Province ; 

 
Considérant que ladite convention fixe une enveloppe maximale de   € TVAC pour couvrir les 

éventuels avenants au marché de services ;  

 
Considérant que ladite convention fixe une enveloppe maximale de   € TVAC pour couvrir le marché 

de travaux ;  
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Considérant que ladite convention fixe une enveloppe maximale de   € TVAC pour couvrir les 

éventuels avenants au marché de travaux ; 
 

Considérant que la convention prévoit l’approbation formelle par l’IBW de chacune des phases d’étude 
préalablement à la réalisation de la phase suivante ; que néanmoins l’approbation préalable de la 

Province du Brabant wallon est requise en cas de modification de l’estimation du coût de l’ouvrage 

entrainant des dépenses supplémentaires de plus de 15% du montant estimé au stade de l’étude de 
faisabilité, de modification de l’implantation de l’ouvrage de retenue, de modification de la capacité de 

retenue de plus de 10%, de modification du principe constructif de l’ouvrage ou toute modification 
substantielle apportée au projet ; 

 
Considérant que deux enveloppes annuelles de   euros sur une période de 5 ans, l'une correspondant 

aux frais d'acquisition et l'autre aux travaux, sont intégrées au plan d’investissement pluriannuel et 

prévues au budget provincial 2018 ; 
 

Considérant la forte incertitude liée aux projets de DMO (difficultés patrimoniales rencontrées par 
l'IBW) qui ne garantit pas l'utilisation de ces enveloppes de manière régulière au cours de ces 5 ans, 

ceci nécessitant possiblement qu'une ou plusieurs années fassent l'objet d'un report (création d'un 

fond) ou d'une éventuelle adaptation considérant les nouveaux besoins (réhabilitation/aménagement 
d’ouvrages provinciaux et initiation de projets) ; 

 
Considérant que la convention prévoit des conditions de résiliation de plein droit dans le chef de la 

Province dans le cas où le projet s’avère irréalisable notamment pour des raisons patrimoniales ou 
financières ; 

 

Considérant que ………. Conseillers sont présents au moment du vote ; 
 

Considérant que la présente résolution a été adoptée par ………... ;  
 

 

ARRETE : 
 

Article 1er - Le Conseil provincial approuve la convention de délégation de maitrise d’ouvrage et de 
cession de marché de services pour la réalisation d’une infrastructure de lutte contre les inondations 

dénommée ZEC du Pont Neuf – Stincup-Laubecq à Rebecq entre la Province du Brabant wallon et 

l’Intercommunale du Brabant wallon, telle qu’annexée. 
 

Article 2. - La Conseil provincial approuve, telle qu’annexée, la convention de cession de marché 
public d’ingénierie et de coordination sécurité-santé pour l’aménagement d’un ouvrage de lutte contre 

les inondations dénommé ZEC du Pont Neuf – Stincup-Laubecq à Rebecq entre le cédant, à savoir la 
Province du Brabant wallon, le cessionnaire, à savoir l’Intercommunale du Brabant wallon et le cédé, à 

savoir la société Myclène SPRL. 

 
Article 3. - La présente résolution entre en vigueur le jour de son adoption par le Conseil provincial. 

 
 

           

Sur proposition du Collège provincial, 
 

 
              Wavre, le 

 
 
La Directrice générale,                                                                      Le Président, 

 
Annick Noël                                                                                                Mathieu Michel
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